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Une collecte à la mémoire de 
MM. Eustace et Maurice 

La section 38 de l'AFPC de l'établissement Collins Bay en Ontàrio ramasse les dons 
du personnel afin de venir en aide aux épouses et enfants de MM: Frank Eustace et 
Paul Maurice tués le 26 novembre dernier alors qu'ils étaient au .  trav.  ail. M. Eustace, 
agent de correction et vice-président de la section 38, laisse dans le deuil son épouse 
et trois filles âgées de 16, 15 et 11 ans. M. Maurice travaillait quant à lui aux services 
alimentaires et laisse son épouse et une fille âgée de 12 ans.  •  

Lorsqu'on aura reçu tous les dons, on consultera un aviseur juridique et e créera 
une Fondation pour les deux familles. 

Les contributions doivent être adressées à: 
Frank Eustace et Paul Maurice Memorial Fund 
c/o Montreal Trust Company 
165 Wellington Street 
Kingston, Ontario, K7L 3E3 

Les choses telles que les voit 
le commissaire . . 

COMPARAISON ENTRE LES 
PRISONS AMERICAINES ET 
CANADIENNES 
Au retour de la visite d'établissements pénitentiaires du Sud des Etats-
Unis qu'il a faite du 29 octobre au 4 novembre dernier, le Commissaire, M. 
Donald Yeomans, a fait quelques observations intéressantes sur le mode 
de fonctionnement du système pénitentiaire américain qu'il a comparé 
aux Services correctionnels du Canada. En voici la teneur. 

moitié des détenus lorsqu'ils retournent à 
l'établissement. 

• On emploie intensivement les détenus 
auxquels on confie des tâches de commis 
dans l'ensemble du pénitencier. 

• On utilise un magnétoscope portatif 
lorsqu'il semble qu'il sera peut-être néces-
saire de recourir à la force contre un détenu. 
L'enlèvement forcé d'un détenu de sa cellule 
est magnétoscopé et cet enregistrement est 
conservé comme preuve future afin de 
protéger les agents contré les plaintes 
possibles de traitement inhumain. Un effet 
second de cette pratique est que', mis en 
face du magnétoscope, les détenus incli-
nent à réagir de manière moins violente. 

le 15 janvier 1979 
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Des résidences à la place des 
miradors et des barreaux 

Le "U.S. BUREAU OF PRISONS" 

• Tous les lundis matin, M. Norman 
Carlson, directeur du U.S. Federal Bureau 
of Prisons, tient, avec 30 cadres supérieurs, 
une réunion de personnel pour laquelle il n'y 
a pas d'ordre du jour. Ensuite, un télex est 
transmis à tous les gardiens pour les 
informer des points saillants de cette 
rencontre. 

• Le Bureau ne va plus construire de tours 
ou de nouveaux pénitenciers: on va se fier à 
la sécurité électronique et aux patrouilles 
motorisées. 

• M. Carlson a confié à un seul directeur 
les fonctions de directeur-adjoint de la 
sécurité et de directeur-adjoint des pro-
grammes. Il espère ainsi éliminer le conflit 
qui existe entre la sécurité et les pro-
grammes. 

• La construction de collecteurs d'énergie 
solaire pour les installations gouvernemen-
tales est actuellement un produit industriel 
très recherché qui mérite que nous 
l'étudions de près. 

• Le Bureau a décidé qu'il ne construirait 
pas d'établissement de capacité supérieure 
à 500 détenus et que les unités résidentielles 
logeraient 60 détenus. Cependant, le 
gestionnaire de ces unités gèrerait deux 
unités à la fois. 

L'ÉTABLISSEMENT BUTNER 
• C'est un établissement ultramoderne 
d'une capacité de 420 détenus et d'un 
personnel de 211, qui présente un grand 
intérêt pour notre Service. Il n'y a pas de 
tour, pas de poste armé à l'intérieur ou à 
l'extérieur des murs; il ne nécessite qu'une 
patrouille armée motorisée pour se déplacer 
à un rythme de 15 milles à l'heure pendant la 
journée. La nuit, deux patrouilles surveillent 
le pourtour. 

• Des fenêtres du type Lexan et pas de 
barreaux aux cellules. Les fenêtres ne 
peuvent s'ouvrir; l'établissement est entiè-
rement climatisé. 

• Les cellules n'ont pas de porte du genre 
traditionnel. Elles sont toutes de bois épais 
comme celles des hôtels. Chaque détenu a 
sa propre clé; les employés ont des passe-
partout qui leur permettent d'enfermer les 
détenus à double tour pour la nuit. 

• Les détenus soumis au régime de sécu-
rité minimale ou moyenne et ceux qui 
suivent un traitement psychiatrique vivent 
dans des unités résidentielles distinctes, 
mais se retrouvent dans les ateliers et 
durant leur participation aux programmes. 

• Les détenus qui sont en liberté de jour 
sont déshabillés avant d'être fouillés lors-
qu'ils retournent au pénitencier. En outre, 
chaque jour, on fait une analyse d'urine de la 

L'ÉTABLISSEMENT KIRKLAND, 
COLUMBIA, CAROLINE DU SUD 

• Tours portatives: aux endroits où des 
tours seraient ordinairement érigées à 
l'extérieur de la clôture du pourtour, on a 
construit un monticule de 15 pieds grâce à 
une structure du genre abri de voiture où un 
véhicule peut être garé. Le véhicule 
remplace la tour. On a affecté à chaque 
véhicule un ensemble précis de zones du 
pourtour afin d'intervenir en cas de 
tentative d'évasion. Il n'y a pas de patrouilles 
mobiles. 

LE CENTRE DE FORMATION DU 
PERSONNEL D'ATLANTA 

• Les employés américains reçoivent trois 
semaines de formation initiale qui leur est 
donnée duf'ànt leurs quatre premiers mois 
de service. Tous les employés, y compris les 
professionnels, doivent recevoir une forma-
tion qui comprend une semaine de manie-
ment d'armes à feu et d'autodéfense. C'est 
quelque chose que nous devrions envisager 
de faire. 

• Le Centre forme 1,000 étudiants par 
année grâce à un personnel de 11 employés. 

• Tous les trois ans, sur un cycle de la 
même durée, tous les employés reçoivent 
six jours et demi de formation avancée, y 
compris un recyclage en maniement 
d'armes. 

IMPRESSION D'ENSEMBLE 

• Le Parlement canadien a traité avec une 
extrême générosité les Services correc-
tionnels du pays. Grâce aux énormes 
ressources à notre disposition, nous pou-
vons devenir les meilleurs Services correc-
tionnels du monde occidental. 

"Nous n'avons pas besoin d'un énorme 
établissement à sécurité maximale avec 
tours d'observation, gardiens armés et dou-
ble barreaux pour les délinquantes cana-
diennes" a déclaré Mme Marie-Andrée 
Bertrand, lors d'une rencontre qui a eu lieu 
à Ottawa en septembre dernier et qui por-
tait sur la détention des femmes. Mme 
Bertrand est criminologue et professeur à 
l'Université de Montréal. Ont aussi participé 
à cette rencontre, Douglas Chinnery, di-
recteur de la Prison des femmes de 
Kingston, Sheelagh Dunn, coordonnateur 
aux programmes des détenues, Cyril 
Greenland de l'Université McMaster et 
Alice Propper, sociologue de l'Université 
York. 

Mme Bertrand a souligné que la plupart des 
femmes détenues à Kingston et dans 
d'autres établissements (tout en relevant de 
l'administration pénitentiaire fédérale) 
n'entrent pas dans la catégorie sécurité 
maximale "et d'aucuns se demandent si les 
barreaux, les gardiens, les miradors ne sont 
pas une transposition bête de ce qu'on a cru 
nécessaire pour les détenus . . La plupart 
des détenues que je connais pourraient jouir 
d'une libération de jour. Elles devraient 
demeurer en relation avec leurs amis et 
travailler ou étudier à l'extérieur. Elles 
pourraient fort bien loger dans des pensions 
où une aide psychologique et sociale est 
assurée de façon régulière pour les aider à 
se sortir de leur expérience pénitentiaire et 
redémarrer dans la vie". 

Interrogée sur les prévisions qu'elle fait 
quant au nombre de détenus aux environs 

de 1985, Mme Bertrand a dit qu'il n'y avait 
pas de raison qu'on connaisse une augmen-
tation aussi prononcée qu'on le prévoit aux 
Etats-Unis puisque les statistiques dé-
montrent une baisse au niveau provincial. 
Elle s'est dit convaincue qu'on aura de plus 
en plus recours aux alternatives à 
l'emprisonnement pour les délinquants qui 
ne menacent pas vraiment la sécurité de la 
communauté. 

M. Greenland croit que "très peu de déte-
nues sont dangereuses. Le danger qu'elles 
représentent est fonction des situations; ce 
sont les conditions qui peuvent provoquer la 
violence du comportement". Mme Bertrand 
a de plus fait ressortir que "les conditions de 
détention peuvent être un facteur du fait 
qu'une détenue se révèle dangereuse". 
D'ailleurs, le comportement violent en pri-
son ne concorde pas toujours avec le com-
portement social qu'a une personne hors 
prison. 

M. Greenland préfère la sécurité dynamique 
à la sécurité des gardes et des guérites. Il 
veut de bons programmes qui aideront à 
diminuer le stress qui engendre les émeutes. 
D'abord, il importe "de procéder à un 
énoncé de principes clair qui sera à la base 
des politiques officielles concernant les 
détenues". Le conflit actuel entre les 
aspects punitifs et de réforme apporte 
beaucoup de confusion. Il a dit que 
"l'abandon d'attitudes carcérales n'est pas 
seulement une issue morale, mais possible-
ment la seule solution humaine. On a de plus 
en plus de preuves que même dans les 
systèmes les moins répressifs, les prisons 
ont tendance à brutaliser autant le gardien 
que le détenu et les longues sentences, telles 
qu'on les connait-au Canada, débouchent 
sur plus de brutalité ét de répression . . on 
doit trouver des alternatives à l'emprisonne-
ment". • 

Mme Alice Propper, qui a étudié la détenue 
américaine, a déclaré que la chose la plus 
importante pour la détenue est d'être près 
de son logis, de ses amis et des ressources 
communautaires. 

- 

Elle penee qu'il est souhaitable d'employer 
quelques administrateurs féminins, quitte à 
leur donner une formation si elles ne 
répondent pas à toutes les exigences. 

Parmi les conclusions auxquelles sont 
arrivés ceux qui ont participé à l'atelier on 
retient les suivantes: 
— ça ne donne rien d'allonger les sentences 
de détention; 
— la prison des femmes ne peut adéqua-
tement répondre aux besoins en pro-
grammes. 



25 ans de service 
En novembre dernier, le Commissaire aux SCC, M. Donald R. Yeomans, remettait des 
plaques souvenir à deux employés de l'établissement Leclerc qui venaient de passer le cap 
des 25 années de service. Apparaissent sur la photo, MM. M. LeCorre, directeur général 
régional du Québec, Roger Bélisle et Jean Richard, les récipiendaires,Donald Yeomans 
et Bob Diguer. A l'arrière plan, M. Irving Kulik, directeur de l'établissement Leclerc. 

Visites-contact depuis juin 1978 
à Archambault 
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"Les SCC soutiennent la 
comparaison" — J. Braithwaite 
Au mois de novembre dernier, MM. 
Donald R. Yeomans, Commissaire aux 
SCC, John Braithwaite, Commissaire-
adjoint et Hank Neufield, directeur de 
l'établissement Millhaven en Ontario, ont 
entrepris une essoufflante tournée du Texas 
et des Etats du Sud-Est des Etats-Unis afin 
d'évaluer les innovations dans le domaine 
des services correctionnels dans ce pays. 
M. John Braithwaite nous a fait parvenir ce 
rapport. 

"L'impression générale de cette tournée 
demeure que les SCC ont la main-d'oeuvre 
et les ressources nécessaires pour assumer 
sa tâche, mais que nous pouvons apprendre 
des méthodes et programmes appliqués 
dans les autres régimes. Les SCC n'ont pas 
à se faire de complexes; on pourrait les 
comparer avantageusement aux services 
correctionnels américains." 

LES FEMMES DANS LES 
SERVICES CORRECTIONNELS 

Bon nombre d'établissements, dont un 
pénitencier à sécurité maximale, comptent 
des agents correctionnels féminins. Au 
Centre correctionnel Butner en Caroline du 
Nord, sept femmes font partie du personnel 
et deux d'entre elles ont le titre de lieutenant 
et peuvent ainsi diriger toute une équipe de 
travail. En Caroline du Sud, une femme est 
directeur d'un établissement à sécurité 
maximale, fonction qu'elle quittera cette 
année afin de devenir directeur-adjoint des 
Services correctionnels de l'Arizona. Selon 
M. William Leeke, directeur des Services 
correctionnels de la Caroline du Sud, "c'est 
le meilleur directeur d'établissement à 
sécurité maximale que nous ayons eu." 

LE TEXAS 

On voit grand au Texas, même en ce qui 
touche les taux d'incarcération. On compte 
24,000 détenus dans cet Etat et le rapport 
entre le nombre d'employés et celui des 
détenus est de 1 pour 9. Le personnel n'est 
pas syndiqué et n'a aucune sécurité d'em-
ploi. Un détenu sur dix se voit accorder une 

Selon les membres de l'Association des 
femmes travaillant pour le système pénal en 
Colombie-Britannique, les possibilités de 
développement et de promotion du person-
nel féminin sont si restreintes que certaines 
ont l'impression de servir des sentences à 
vie, tout comme les détenus. 

Environ 140 représentantes des niveaux 
fédéral et provinciaux de même que d'agen-
ces privées se sont rencontrées lors de la 2e 
Conférence annuelle de l'Association qui 
s'est tenue à Vancouver du 8 au 10 novem-
bre dernier pour discuter des problèmes 
qu'elles rencontrent en travaillant pour le 
système de justice pénale. 

Les femmes se retrouvent généralement 
aux niveaux subalternes et reçoivent 
de faibles salaires a déclaré Mme Jean 
McMurdo, agent de libérations condition- 

libération conditionnelle au moment de sa 
première demande et le fait pour les avocats 
de représenter les détenus au cours des 
audiences représente pour eux une activité 
de plus en plus lucrative. Par exemple, un 
ancien conseiller juridique, dont le père était 
un ex-détenu, demande $500 pour la pre-
mière entrevue et $5,000 pour l'ensemble du 
processus d'examen du cas. 

Le régime correctionnel du Texas est très 
centralisé et son directeur veut "que les 
directeurs de pénitenciers soient en contact 
direct avec la population carcérale même si 
certains établissements comptent 2,000 dé-
tenus. Toutes les questions d'ordre admi-
nistratif sont assumées par les employés de 
l'Administration centrale." 

Les détenus n'ont droit à aucune visite-
contact et l'on s'attend à ce qu'ils occupent 
un emploi semblable à celui qu'ils auraient 
PU trouver à l'extérieur. Ils ont, par exem-
ple, rénové 80 camions à incendie pour le 
compte de la ville de Houston; cette der-
nière a dû rembourser le coût des matériaux 
plus 54%. L'école est obligatoire pour tous 
ceux qui n'ont pas atteint le niveau de la 
cinquième année. Le principal encourage-
ment est la remise de peine qui peut équi-
valoir au double de la peine, soit deux jours 
pour une journée purgée dans un établisse-
ment. 

LES DÉTENUS POURSUIVENT 
LE RÉGIME DU TEXAS EN 
JUSTICE 

Depuis 1972, le régime correctionnel du 
Texas fait l'objet d'une poursuite en action 
collective devant la Cour fédérale. Selon le 
directeur des Services correctionnels, le 
litige a trait à presque tous les aspects du 
régime. "Nous vivons dans un pays qui nous 
permet de faire valoir notre point de vue 
devant un tribunal; si nous estimons que ce 
dernier ne rend pas la bonne décision, nous 
irons en appel," nous souligne-t-il. 

Chaque année, on organise également un 
rodéo où, comme dans toute chose, on voit 
grand, très grand. Celui de cette année avait 
lieu dans un stade de 25,000 places et des 
artistes de la chanson "country" et 
"western" bien connus se sont produits. Les 
détenus qui participent ne reçoivent aucune 
prime particulière exception faite d'un con-
cours précis où ils doivent aller chercher un 
sac accroché aux cornes d'un taureau dé-
chaîné. Ce sac contient un certain montant 
d'argent que le vainqueur peut conserver. 
Parfois, l'annonceur encourage un perdant 
en lui disant: "Ne t'en fais pas, tu es ici pour 
99 ans; tu auras l'occasion de tenter ta 
chance à nouveau." Le rodéo de cette an-
née s'est soldé par un profit d'entre $250,000 
et $300,000 qui sera consacré à des projets 
destinés aux détenus. 

nelles et conférencier invité. "Le manque de 
promotion affecte le moral du personnel, le 
rendement et la motivation; à preuve, l'ab-
sentéisme et le haut taux de roulement du 
personnel. 

Elle a souligné le fait que 76% des femmes 
dans les établissements n'ont jamais été 
promues alors qu'elles sont 70% à ne pas 
l'avoir été dans les services de libération 
conditionnelle, en comparaison de 36% des 
hommes. Mme McMurdo a demandé de 
meilleurs programmes de formation pour 
les femmes qui travaillent au niveaux fédéral 
et provinciaux et pour les agences privées. 

"La Conférence a dépassé nos attentes en 
termes d'enthousiasme et d'intérêt" a dit 
Mme Betty-Lou Edwards, administrateur 
régional de la surveillance des cas, pour la 

CNLC. 

Depuis le 5 juin dernier, les détenus de 
l'établissement à sécurité maximale Ar-
chambault ont droit aux visites-contact. M. 
Ronald Bertrand, chef du développement 
social à l'établissement nous a expliqué le 
fonctionnement de ces visites. 

Pouvant accommoder 10 détenus et 30 
visiteurs, la salle a été aménagée à même 
l'ancienne salle des visites. On a démoli une 
section des guichets, gardant l'autre en 
opération. 

En accord avec le Comité des détenus, on 
a fermé pendant deux semaines la salle des 
visites pour procéder aux travaux. 

Les détenus ont droit à 4 visites-contact 
par mois et deux visites aux guichets. La 
durée des visites n'étant pas limitée, on 

Dans le but d'accroître l'efficacité et le 
leadership, le Commissaire aux SCC, M. 
Donald R. Yeomans a annoncé, qu'à 
partir du 2 janvier 1979, les postes suivants 
tombent sous la responsabilité du Com-
missaire: le Commissaire-adjoint principal, 
le Commissaire-adjoint aux Politiques et 
Planification, l'Inspecteur général, le Com-
missaire-adjoint aux Communications, le 
Secrétaire exécutif, les Directeurs généraux 
régionaux. 

Tombent sous la responsabilité du Commis-
saire-adjoint principal, les postes de Com-
missaire-adjoint aux Programmes des délin-
quants, le Commissaire-adjoint à la Sécu-
rité, le Directeur général de l'Emploi des 
détenus, le Directeur général des Soins 
médicaux, le Directeur général du Per-
sonnel, le Directeur général des Finances, le 
Directeur général des Services techniques. 

Le Commissaire a aussi annoncé que le 
poste de Commissaire-adjoint aux Opéra-
tions et à l'Administration tombait. 

M. Yeomans a de plus fait part des 
affectations suivantes: M. W. Westlake est 
nommé Commissaire-adjoint principal, M. 
R. Diguer devient Commissaire-adjoint à la 
Sécurité et M. A. Charette, secrétaire 
exécutif. 

A niveau des régions, il y a les nominations 
suivantes: 

L'Atlantique: MM. H. Sheehan, Chef 
régional de la Sécurité et C. Dumaine, Chef 
régional des Programmes pour les délin-
quants. 

Le Québec: MM. J. Bertrand, Agent 
exécutif régional; L. Genest, Chef régional 
des Programmes pour les délinquants et 
G. Marineau, Chef régional de la Sécurité. 

L'Ontario: MM. J.D. Clark, Agent exécutif 
régional; R.H. Duff, Chef régional intéri-
maire de la Sécurité et W. Chitty, Chef 
régional des Programmes pour les délin-
quants. 

accepte dix réservations par demi-journée 
et c'est le visiteur qui doit réserver par 
téléphone. 

La privilège des visites-contact est ré-
servé à la famille immédiate du détenu, c'est-
à-dire, parents, frères, soeurs, épouse, 
concubine, ou une amie lorsque le détenu 
n'a pas d'épouse ou de concubine. 

Parce que la salle est petite et que le 
nombre d'utilisateurs est limité, on a des 
projets d'agrandissement. 

Entre temps, "même si les détenus ne 
sont pas satisfaits à cent pour-cent puis-
qu'ils visent l'obtention de visites con-
jugales, les visites-contact s'avèrent un 
grand pas en avant" conclut M. Bertrand. 

Les Prairies: MM. P. Oleniuk, Agent 
exécutif régional, D. Rooney, Chef régional 
intérimaire de la Sécurité et E. Noel, Chef 
régional des Programmes pour les délin-
quants. 

Le Pacifique: MM. D.R. McGregor, Agent 
exécutif régional; D. Cernetic, Chef 
régional de la Sécurité (prêté à l'Admi-
nistration centrale pour 2 ans pour faire 
partie du Comité permanent de la rationali-
sation des coûts), N. Caros, Chef régional 
intérimaire de la Sécurité, R. Bishop, Chef 
régional des Programmes pour les délin-
quants et H.W. Watson, Projets spéciaux. 

Quelques Directions de l'Administration 
centrale font aussi partie de cette réorga-
nisation: 

A la Direction de l'Inspecteur général: MM. 
O. Fonseca, Chef du contrôle de la gestion; 
G. Pépin, Chef du contrôle de la gestion; R. 
Surette, Analyste principal; S. Mac-
donald, Analyste principal et F.W. Baril, 
Analyste principal. 

A la Direction de la Planification et des 
Politiques: MM. D. Cernetic, Comité 
permanent de la rationalisation des coûts; 
M. Nolan, Directeur des politiques; D. 
Dawe, Directeur de la planification et du 
logement et M. Dion, Gestion de 
l'ingénierie. 

A la Direction des Programmes des 
détenus: M. G. Pinder, Directeur de la 
gestion des cas; Mme S. Henricksen, 
Directeur des Programmes communau-
taires et sociaux; le Dr J. Atack, Directeur 
de la Planification et des Analyses et le Dr J. 
Garneau, Directeur des Affaires des 
détenus. 

A la Direction de la Sécurité: MM. B. 
Martin, Directeur de la Protection de la vie 
privée et des Services d'information; R.M. 
Clark, Directeur de la Sécurité opération-
nelle et J.J. McDougall, Chef des Projets 
spéciauxet de la Planification des politiques 
sécuritaires. 

PEU DE PROMOTIONS POUR 
LES FEMMES DANS LE 

SYSTÈME PÉNAL 

Dans le cadre de la réorganisation administrative. 

Des nominations sont annoncées 
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Un système unique de sécurité électronique.  . . 

Ouverture d'un nouveau centre 
psychiatrique à Saskatoon 
"Ce nouveau centre psychiatrique régional 
à Saskatoon doit être reconnu comme le 
résultat d'une des associations les plus ex-
ceptionnelles dans l'histoire des services cor-
rectionnels," a dit M. Donald R. 
Yeomans, Commissaire aux Services cor-
rectionnels du Canada, à l'inauguration du 
Centre le 14 novembre dernier. "La réalisa-
tion de ce centre psychiatrique moderne a 

Ce Centre de 106 lits et dont le coût 
s'élève à $10 millions, est unique parce qu'il 
est situé près d'une université et qu'il lui est 
affilié. Il recouvre u(ie superficie de 55 acres 
sur le terrain de l'Université de la Saskat-
chewan, à environ 2 kilomètres et demi du 
campus principal. li  a été conçu pour 
dispenser, dans un milieu hospitalier sûr, 
des soins psychiatriques professionnels aux 
détenus venus des pénitenciers fédéraux de 
la région des Prairies et des établissements 
provinciaux de la Saskatchewan, qui ont be-
soin d'un traitement spécialisé. 

"Une autre raison fait de l'ouverture de ce 
Centre un événement tellement important: 
en Amérique du Nord, la Saskatchewan est 
depuis longtemps en tête de file pour ce qui 
est des programmes innovateurs de soins de 
médicaux et de services sociaux. Il est donc 
tout à fait indiqué que ce nouveau Centre 
soit situé dans la province initiatrice de la 
psychiatrie communautaire," a déclaré le 
Commissaire, qui a poursuivi en ces termes: 

Les Dr D. Craigen, directeur général des Services 
médicaux des SCC, I.M. McDonald chef du 
Département de la psychiatrie de l'Université de la 
Saskatchewan et R.W. Begg, président de 
l'Université, ont signé l'entente intervenue entre 
cette université et le gouvernement canadien. 

"Le Centre constituera un milieu d'ap-
prentissage enrichissant qui permettra 
d'améliorer la qualité des services psychiatri-
ques donnés aux détenus qui souffrent de 
maladies mentales. Il servira aussi de centre 
de recherche sur la dynamique de la 
criminalité, ses causes, son traitement, sur la 
réadaptation sociale et la prévention. Ces 
recherches offriront d'importantes 
possibilités de formation et d'enseignement 
à tout le personnel des SCC de même 
qu'aux étudiants en psychiatrie, en droit, en 
médecine, en sociologie et en criminologie." 
Plus qu'un simple hôpital, le Centre est 
également un établissement à sécurité 
maximale placé sous un régime de sécurité 
strict afin de protéger le plus possible le 
public. La sécurité a été l'une des principales 
préoccupations des habitants de la région, 
qui ont signé une pétition s'opposant à la  

pu se faire grâce aux initiatives communes 
de trois secteurs de la société canadienne: le 
gouvernement de la Saskatchewan, 
l'Université de la Saskatchewan et les Ser-
vices correctionnels du Canada. C'est l'une 
des installations psychiatriques les plus 
perfectionnées du monde et la première à 
être conçue et construite au Canada ex-
clusivement à cette fin," a-t-il ajouté. 

création du Centre. Le système de sécurité, 
qui comporte un mécanisme électronique à 
micro-ondes utilisé pour la première fois 
dans un système correctionnel au Canada, a 
été importé d'Angleterre où on l'utilise dans 
beaucoup de prisons. 

Le système électronique est censé être à 
l'abri de toute épreuve. Les câbles électroni-
ques, qui sont incorporés aux doubles 
clôtures en treillis métallique de 5.2 mètres 
de haut, sont ultrasensibles et déclenchent 
une sonnerie d'alarme dans la salle de con-
trôle dès qu'on les touche. Un détenu qui 
essaierait de tailler une brèche afin de 
s'évader du Centre ne saurait pas que la 
sonnerie d'alarme a été actionnée. D'autres 
postes de contrôle sécuritaire passif sont 
situés à certains endroits stratégiques du 
Centre et permettent de surveiller les 
mouvements des détenus. 

Le transfèrement au Centre des détenus 
d'autres établissements des Prairies a com-
mencé en janvier. Cependant, d'après son 
directeur médical, l'affectation de ses 106 
lits se fera lentement au début. Les premiers 
arrivés seront les malades mentaux du 
pénitencier de la Saskatchewan. Les 
malades détenus en vertu d'un mandat du 
lieutenant gouverneur — en l'occurrence les 
malades jugés inaptes à subir un procès et 
non coupables pour cause d'aliénation men-
tale-seront aussi dirigés vers le Centre qui 
servira en outre de lieu d'évaluation à la 
demande de certains tribunaux. 

Le directeur de cet établissement, M. 
Alan Weston, possède une expérience 
étendue et variée. Après avoir reçu son 
diplôme de psychiatre de l'université de 
Manchester, en Angleterre, et après s'être 
spécialisé en psychiatrie en Afrique centrale, 
le Dr Weston est devenu membre de la 
Société royale de psychiatrie. Il a aussi 
rempli les fonctions de conseiller en 
psychiatrie légale dans une prison et dans 
un hôpital à sécurité maximale dans le 
Yorkshire, en Angleterre. Le Dr Weston 
dirige un personnel de 200 employés. 

A l'occasion d'une réunion spéciale du 
Comité supérieur de gestion tenue récem-
ment à Montréal, le Commissaire aux SCC, 
M. Donald R. Yeomans, a remis des 
décorations à cinq employés de l'établisse-
ment à sécurité maximale de Laval pour 
bravoure ou service méritoire lors d'un inci-
dent survenu le 11 juillet dernier. En effet, 
quatre détenus avaient procédé à un coup 
de force pour prendre le large. Au cours de 
cet incident, un gardien, M. Guy Fournier, 
y avait laissé sa vie de même qu'un des 
quatre détenus impliqués. Le bilan de cette 
évasion devait se solder aussi par des 
blessures infligées à trois autres gardiens. 
Quelque temps plus tard, les détenus qui 
avaient réussi à s'évader étaient repris. 
Quant aux deux employées, elles furent 

"Le public doit être au courant de ce qui se 
passe dans les pénitenciers, sauf si le respect 
de la vie privée des détenus ou des 
employés exige que ces 'renseignements 
demeurent confidentiels", a affirmé le 
Commissaire-adjoint aux Communications, 
M. John Braithwaite, lorsqu'il s'est 
adressé aux participants' de la Conférence 
des directeurs d'établissements à sécurité 
moyenne, tenue à Banff en octobre. Lors-
que nous avons mis sur pied, l'an dernier, la 
Direction des communications, nous con-
naissions bien la recommandation 25 du 
Sous-comité parlementaire selon laquelle 
les Services correctionnels doivent être ad-
ministrés ouvertement et être soumis à l'ex-
amen du public. On nous a demandé que le 

décorées pour avoir fait preuve de rapidité 
d'exécution en prévenant les autorités de ce 
qui se passait. 

MM. Gaston Langelier, directeur-

adjoint de la sécurité, Marc Drouin, agent 
de correction, Mlle Liette Brisebois et 
Mme Marcelle Benoît ont reçu leur 
décoration des mains du Commissaire. 
Mme Guy Fournier a accepté la décora-
tion remise à son mari à titre posthume. 

Par ce geste de remise de décorations 
pour bravoure, le Commissaire soulignait 
l'exceptionnelle difficulté des tâches qu'ont à 
accomplir ceux qui se sont engagés à pro-
téger la société. Cet événement vient aussi 
nous rappeler combien est essentielle quoi-
que dangereuse cette fonction que la société 
nous a confiée. 

régime pénitentiaire manifeste une plus 
grande ouverture d'esprit et permette à la 
population d'avoir droit de regard; cette 
politique doit d'abord être acceptée par les 
cadres supérieurs. 

Le Sous-comité parlementaire s'oppose 
au recours abusif du secret qui, tradition-
nellement dans les pénitenciers, a souvent 
servi à masquer une mauvaise administra-
tion, à dénier les responsabilités et à dissiper 
tout effort d'amélioration." 

Dès la création de la nouvelle Direction 
des communications, M. Braithwaite a de-
mandé que deux études soient effectuées. 
D'après les conclusions les plus 
significatives, le grand public véhicule en- 
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"Ouvrez les établissements au 
public" — J. Braithwaite 



Groupe d'étude pour la formation des CX 
Voulant terminer leurs travaux sur le nouveau programme de formation initiale pour les 

agents de correction et d'unités résidentielles, le groupe d'étude s'est réuni à Ottawa en 

novembre dernier. Nous retrouvons (assis) Denis Barbe, Collège du Personnel, Québec; 

Madeleine Samson, directeur de la Formation et du développement du personnel, Ad-

ministration centrale; Bill Shrubsole, spécialiste des Unités résidentielles, Administration 

régionale des Prairies; (2e rangée) Yvan Thibault, Collège du Personnel. Québec; Barrie 
Friel. Collège du Personnel, Ontario; Serge Doyon, Collège du Personnel, Québec; Liz 
Baylis, spécialiste des Unités résidentielles, Ontario; (3e rangée) Norman Larkins, agent 

de développement des unités résidentielles, établissement Mission; John Hood, Collège 

du Personnel, Pacifique; Rick Blake, chef de la formation et du perfectionnement, Ad-

ministration centrale; Lou Kelly, Collège du Personnel, Ontario et Carmen Lourther, 
Collège du Personnel, Atlantique. 

z Suite aux coupures budgétaires 

340 réaffectations et 50 renvois 
En décembre dernier, le Commissaire aux SCC a fait parvenir une note à tout le per-

sonnel, décrivant les incidences des coupures budgétaires sur les employés du Ser-
vice. 

Voulant obtenir des précisions, Entre Nous a rencontré M. Doug MacMillan, 
président intérimaire de l'Equipe permanente de la rationalisation des coûts (EPRC). 

Cette politique a affecté 391 employés du Service. A la mi-janvier. 340 de ces 
employés avaient été réaffectés à d'autres postes ou avaient reçu une offre pour un 

autre emploi, diminuant ainsi à 50 le nombre d'employés susceptibles d'être ren-
voyés. 

En réponse à,une de nos questions, M. MacMillan a déclaré ceci: "Oui, les 
coupures sont une réalité. Cependant, ce sont les employés sous contrat qui ont été 

davantage affectés. Malheureusement, plusieurs contrats ne seront pas renouvelés. 
Les départs nous ayant aussi aidé, nous pourrons réussir à garder la plupart de nos 
employés permanents en surnombre". 

Administrer la mise en application des coupures n'est qu'une des trois parties du 
mandat confié à l'EPRC qui doit aussi identifier les domaines qui devraient faire l'objet 

d'une étude dans le Service, de manière à les améliorer et les rendre efficients. M. 

MacMillan a toutefois souligné "que l'objectif n'est pas de procéder à des coupures 

supplémentaires. Il s'agit plutôt de s'assurer que nos ressources serviront davantage à 

améliorer le Service. Des employés peuvent se voir offrir des mutations, mais nous ne 

prévoyons pas beaucoup de mises à pied." 

En troisième lieu, l'EPRC a pour mandat d'identifier les domaines qui demandent 

plus de personnel et de ressources financières, tels que les nouveaux programmes, la 

formation et les nouveaux CCC. Le Comité supérieur de gestion étudiera ces 

priorités et verra à les pourvoir en argent et hommes-années. 

En plus de M. MacMillan, l'équipe comprend MM. Jean -Paul Lebrun, ex 

directeur de l'établissement Archambault; Dragon Cernetic, prêté par la région du 

Pacifique où il occupe le poste de directeur régional de la sécurité; et Bill Devine, 
directeur des Opérations du Personnel et prêté par l'Administration centrale 

Ouvrez les établissements . . . (SUITE) 

core des opinions stéréotypées sur les 

détenus, qu'il perçoit comme des criminels 

endurcis à garder derrière des barreaux. 

Il estime que le système correctionnel 

n'est pas assez rigoureux, que la libération 

conditionnelle est trop facilement accordée, 
que le taux de récidive est trop élevé et que 

la majorité des détenus n'ont aucun désir 

réel de réinsertion sociale. 

"Les gens ignorent totalement la fré-

quence ou l'importance des évasions, des 
prises d'otages, des suicides ou des émeutes 

et croient, par conséquent, que c'est le 

système correctionnel qui est responsable. 

En général, les critiques semblent davantage 

dues à l'ignorance des faits qu'à un senti-

ment défavorable, -  d'ajouter M. 

Braithwaite. 
L'une de ces études, le rapport Boylel, 

précise que pour donner une certaine 

crédibilité au concept des communications 
ouvertes avec le public, il faudrait que cela 

fasse partie des fonctions et soit un élément 

d'évaluation du rendement de tous les chefs 
hiérarchiques. Le Commissaire a approuvé 

cette recommandation et l'on prévoit offrir 

bientôt des occasions de formation. Le per-

sonnel de la Direction des communications 

sera composé de personnes ayant de l'ex-

périence dans le domaine des Services cor-
rectionnels. 

"Toute bonne politique en matière de 

communication devrait "frapper" par sa 

sincérité, son ouverture d'esprit, sa précision 

et sa pertinence." 

M. Braithwaite a souligné que l'un des ob-
jectifs des SCC est d'être perçu dans le 

grand public comme un organisme efficace. 

"Nous n'y arriverons qu'en encourageant les 
gens à connaître les SCC et à y participer." 

Où se situe le rôle du directeur de l'établisse-
ment à sécurité moyenne dans une telle 

perspective? Tout d'abord, au niveau de la 

population locale. D'après une étude des 
communiqués de presse parus en août et en 

septembre, les commentaires venaient sur-
tout des chefs hiérarchiques. 

Parmi les 148 articles, 120 venaient des 
régions et 28 de l'Administration centrale, et 

traitaient des lignes de conduite; 133 étaient 

MM. J. Stewart, AAP, région du Pacifique; Bill 
Chitty, directeur régional des programmes des 
détenus, Ontario, I 	Kulick, directeur de 
l'établissement 	Leclerc; 	J. Braithwaite, 

positifs et 15 négatifs. "Il faut dissiper une 

fois pour toutes l'impression que les 

nouvelles proviennent uniquement d'Ot-

tawa," a dit M. Braithwaite. 
A l'intention des directeurs, il a ajouté: 

"Vous êtes ceux qui détenez les rôles clés, 

vous vous occupez tous les jours des 
détenus. Nous, à l'Administration centrale, 

nous nous intéressons à la réalité politique et 
à l'élaboration des lignes de conduite. La 

réussite d'un système de communication ne 

dépend que de vous. Le Commissaire croit 

que la création de relations positives avec le 

grand public fait désormais partie de vos 

fonctions". 

D'après M. Braithwaite, la meilleure façon 

d'atteindre ce but est de participer à des pro-

jets communautaires. Il propose d'aider à 
répondre à un besoin de la collectivité, par 

exemple une clinique de donneurs de sang. 

Soyez les hôtes des clubs philanthropiques, 

dit-il, et puis, pourquoi n'ouvririez-vous pas 
vos établissements au public, au moins un 

jour par mois, pour des visites guidées à 

l'intention des personnes que cela intéresse? 

Tout établissement à sécurité moyenne 

peut répondre à des besoins de la collec-

tivité, participer à ses projets et lui apporter 

son appui en cas d'urgence. L'instrument le 

plus efficace pour établir des relations avec 

le public est le personnel de l'établissement 

s'il est sensibilisé à la collectivité et participe 
aux projets locaux; les gens peuvent alors 

apprendre à le connaître et à avoir confiance 
en lui. 

Ont participé au forum sur les corn-
munications MM. Jack Stewart, ad-

ministrateur des Affaires publiques pour la 

région du Pacifique; Len Meier, qui remplit 

les mêmes fonctions dans la région des 
Prairies; le Père Bill Irwin, président du 

Comité consultatif des citoyens d'Ed-
monton, et Bill Chitty, directeur régional 

adjoint des programmes pour les détenus en 
Ontario. 

'Ex président du CRTC, M. Harry J. Boyle a 
présidé le groupe de travail sur le rôle des com-
munications externes et internes des SCC. Il a 
remis son rapport en août 1978. 

Commissaire-adjoint aux communications et le 
Père Irwin de l'établissement d'Edmonton par-
ticipaient dernièrement à un atelier sur les corn-
munications. 

Des voeux et 
un gâteau de 
84 livres 

Pour souligner le premier anniversaire de 

l'entrée en fonctions du Commissaire, le 

personnel de son bureau s'est réuni pour lui 

offrir un gâteau de 84 livres. Cette fête a eu 

lieu lors de la réunion du Comité supérieur 

de gestion, le 12 décembre dernier. Visible-

ment surpris, le Commissaire a tenu à 

Linda Lee succède à Len Meier comme 

administrateur régional des Affaires publi-

ques pour les Prairies. Originaire du 

Manitoba, Linda Lee est diplômée de 

l'Université du Manitoba et était à l'emploi 

du gouvernement de cette province comme 

agent d'information avant d'arriver aux 

SCC en décembre dernier. Elle avait 

travaillé auparavant pour le "Free Press" de 

Winnipeg.  

remercier le chef, son chauffeur, M. 
Roland Lefebvre. Ce dernier a dit qu'il lui 

a fallu 12 heures pour faire et décorer ce 

gâteau reproduisant les armoiries du Ser-

vice. Comme on peut le constater, le Com-

missaire est tout sourire en coupant le 

gâteau. Sa secrétaire, Marina Drain (à 

gauche) et le coordonnateur en chef de la 

conférence et chef du protocole, Thérèse 
Renaud, participaient à la fête. Le Comité 

supérieur de gestion s'est joint aux agapes 

avant de terminer sa réunion. 
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Len Meier à Ottawa 
Administrateur régional intérimaire des 

Affaires publiques pour les Prairies depuis 
mai 1978, Len Meier a été nommé analyste 

à la recherche et agent d'évaluation pour la 

CNLC à Ottawa. Avant de travailler pour 

les Affaires publiques, M. Meier avait été 
agent de classement au Pénitencier de la 

Saskatchewan pendant deux ans et demi 

avant d'obtenir un congé d'études pour ter-

miner sa Maîtrise en sociologie. 

Le centre Parrtown 

Parlant du Centre Parrtown de St-Jean (N.- 

B.) qu'elle dirige depuis juillet 1978, Mme 
Alix Jenkins dit "que le Centre essaie de 

fournir un encadrement aux résidents qui 
réintègrent la société. C'est sans doute une 
des périodes les plus difficiles pour les 

détenus parce qu'ils sont encore soumis à 
des règlements et des restrictions tout en 

jouissant de la liberté en ce qui regarde leur 

travail et les relations qu'ils entretiennent 

avec leur famille et leurs amis." 

Mme Jenkins, qui est originaire de Charlot-

tetown à l'Ile-du-Prince-Edouard, était aupa-

ravant chef du Développement social à 

l'établissement Mountain d'Agassiz en 

Colombie-Britannique où elle a occupé ces 

fonctions pendant trois ans. 

Le Centre Parrtown a ouvert ses portes en 

1972 et emploie 8 personnes, soit un 

directeur, un conseiller principal et 6 
conseillers. Il est un des 3 centres qui 

opèrent dans la région de l'Atlantique. 
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Modification importante du 
programme de construction 

MM. Len Marchand (Ministre de l'Environnement) et J -J. Blais écoutent attentivement M. J. 
Stonoski, directeur de l'établissement de Kamloops, lors de la conférence de presse qui a eu lieu pour 
annoncer le plan révisé de construction. 

Baisse sensible des griefs 
Lors de la réunion que les directeurs 
d'établissements à sécurité maximale ont 
tenue à Kingston, M. Robert Clark, Con-
seiller spécial auprès du Commissaire-
adjoint à la Sécurité, a présenté une étude 
complète de la question des présidents in-
dépendants et de leur rendement. Bien que 
ce fût le sujet de la recommandation 30 du 
Sous-comité parlementaire, M. Jim Vantour 
en avait déjà parlé dans son rapport de 
1975. Le programme des présidents in-
dépendants est en vigueur dans les 
établissements à sécurité maximale depuis 
environ un an en tant que projet témoin. M. 
Clark a comparé les diverses sanctions im-
posées par les présidents indépendants: le 
détenu peut être mis à l'écart, 
perdre ses privilèges, avoir à rembourser les 
dommages qu'il a causés, perdre son droit à 
la réduction statutaire de peine, subir une 
baisse de son taux de rémunération etc. M. 
Clark a souligné que le nombre de griefs 
présentés par les détenus a baissé de façon 
importante, ce qui indique peut-être que 
grâce à ce nouveau système, justice est ren-
due. 
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Le Commissaire et M. Diguer. 

La mise en application du programme 
des présidents indépendants dans la région 
du Québec et à Dorchester (N.-B.) a été une 
réussite. Toutefois, certains directeurs ont 
mis en question le besoin de présidents in- 

L'établissement à sécurité minimale de Ste-
Anne-des-Plaines est une annexe de ser-
vices pour le complexe pénitentiaire de cet 
endroit. Les éléments de sécurité statique 
qu'on retrouve habituellement ne pouvant 
exister, on y a substitué la sécurité dynami-
que avec le plan de séjour qui est la base sur 
laquelle repose toute action à cet établisse-
ment. 

Qu'est-ce que le plan de séjour? "C'est un 
outil de travail, un mécanisme qui sert de 
contrôle du comportement du détenu, ses 
possibilités, en vue de le faire évoluer" nous 
dit M. Guy Larivière, animateur 
socioculturel. Le plan de séjour a été créé il 
y a deux ans et a pour but de connaître le 
détenu, d'évaluer ses performances et 
d'assurer le suivi des interventions du per-
sonnel auprès de ce dernier et des progrès 

regard des objectifs tracés. 

Lorsque le détenu arrive à l'établisse-
ment, il rencontre l'agent d'unité résiden-
tielle, le préposé au classement et fait le tour 
du propriétaire. On lui explique ce qu'est le 
plan de séjour, à quoi il doit se conformer et 
quels sont les mécanismes de fonctionne-
ment. 

La période d'observation, d'évaluation et 
de conception du plan de séjour dure entre 
quatre et six semaines. Puis, avec le détenu, 
l'agent d'unité résidentielle et parfois le 
surveillant, on établit le plan. "On discute 
alors des raisons qui ont amené le détenu au  

dépendants. M. Neufeld, directeur de 
l'établissement Millhaven en Ontario, ap-
puyé par M. J. O'Sullivan, directeur du 
Pénitencier de la Saskatchewan, a proposé 
que les détenus aient le choix de faire enten-
dre leurs causes par le directeur ou par le 
président indépendant. M. Westlake a rap-
pelé le besoin d'uniformiser les formalités 
que doivent respecter les comités de 
discipline de tous les établissements. A 
l'heure actuelle, la Division de la planifica-
tion travaille à la mise en oeuvre du pro-
gramme des présidents indépendants dans 
les établissements à sécurité moyenne mais 
ceci ne se réalisera pas tant que tous les 
établissements à sécurité maximale n'auront 
pas leurs présidents indépendants et que 
toutes les normes ne seront pas établies. 

M. Lloyd Pisapio, Commissaire-adjoint 
aux Programmes des détenus, a raconté ce 
qu'il a vu dans les pénitenciers mexicains 
qu'il a visités. Ils sont, dit-il, l'exemple d'un 
bon système d'élaboration de programmes 
dans des établissements à sécurité maximale 
où le personnel de sécurité et le personnel 
de traitement travaillent ensemble. Il s'est dit 
impressionné par le programme de visites 
familiales et conjugales à la prison Santa 
Maria. M. Pisapio estime que ce genre de 
programme est nécessaire au maintien des 
liens familiaux qui sont si importants pour le 
détenu et a incité les directeurs à réfléchir 
sérieusement à cette question. 

Abordant la question de la planification 
des programmes pour les détenus, M. 
Pisapio a dit que cette planification doit se 
faire avec le détenu. Elle doit porter sur son 
incarcération et son retour à la société et les 
responsables de la sécurité et du traitement 
doivent y participer pendant toute la durée 
de la peine. Cette idée de planification plait 
au directeur de l'établissement d'Edmonton, 
M. Barend Van Den Assem, qui y voit un 
excellent outil de gestion surtout que "le 
travail d'équipe exige la participation de tout 
le personnel". 

o 

pénitencier, de ses points faibles et forts et 
des objectifs auxquels souscriront détenu et 
personnel" nous explique M. Vianney 
Guilban, préposé au classement. "Il s'agit 
en fait, d'ajouter M. Charles Laurin, coor-
donnateur des programmes, d'appliquer le 
plan médical, soit établir le diagnostic à l'ar-
rivée du détenu, formuler la ou les 
hypothèses de travail et suivre l'évolution du 
détenu." 

L'avantage primordial de ce mécanisme 
est qu'il permet d'intervenir en tout temps 
même si l'agent d'unité résidentielle, par 
exemple, est absent. Ceci, parce que le 
dossier est continuellement à jour. 

Parce que plusieurs personnes sont impli-
quées dans ce processus, les différences de 
perception sont nettement atténuées et on 
peut profiter de l'unité de pensée et d'ac-
tion. Ce plan de séjour représente aussi un 
avantage certain au niveau des libérations 
conditionnelles. La Commission des libéra-
tions conditionnelles reçoit le plan de séjour 
de chaque détenu, ce qui facilite la prise de 
décision, le moment venu. 

Le plan de séjour n'est pas facultatif. Il est 
imposé à tous, même à ceux qui ne sont 
qu'en transit, parce que c'est la seule façon 
de contrôler la population. 

Quant aux gratifications, elles sont tou-
jours méritées. Elles n'interviennent que 

Le Solliciteur général du Canada, 
l'honorable Jean-Jacques Biais, a profité 
de son passage à Kamloops en Colombie-
Britannique, au milieu de décembre, pour 
dévoiler le programme révisé de construc-
tion de nouveaux pénitenciers y compris la 
rénovation ou l'agrandissement de certaines 
installations. 

Le programme donne suite aux coupures 
annoncées en août dernier à l'effet de 
réduire de $70 millions le programme de 
construction des SCC pour la prochaine 
année financière. 

Pour satisfaire aux exigences du 
gouvernement relativement à la réduction 
des dépenses en immobilisations, les SCC 
ont mené des études coût/bénéfice en 
matière de sécurité, de programmes pour 
les détenus et de grandeur souhaitable des 
établissements. Ces études ont démontré 
que l'établissement idéal peut accueillir 450 
détenus. 

Plus précisément, une étude comparative 
d'un établissement de 200 détenus (Mission, 
C.-B.) et d'un autre de 450 (Warkworthl  
Ontario) n'a découvert aucune différence 
notable quant à l'efficacité des programmes 
ou des services. Elle n'a rien trouvé non plus 
qui prouverait que la sécuritê cause davan-
tage de problèmes dans une établissement 
de 450 détenus. 

De la même façon, l'établissement de 450 
détenus permet à ceux-ci d'avoit: accès, à 
une plus grande variété de progrrimg-in-
dustriels, éducatifs et professionnels. 

"Le plan révisé, a dit M. Biais, a été 
préparé à la lumière d'études démographi-
ques sur l'évolution des courbes d'âge de la 
population canadienne, après un sérieux 
examen des prévisions quant au nombre 
futur de détenus, et compte tenu des pro- 

grammes croissants de déjudiciarisation de 
certaines catégories de délinquants et des 
solutions de rechange à l'emprisonnement. 
Il aidera à améliorer considérablement les 
conditions dans les vieux pénitenciers et il 
devrait entraîner une réduction de 5% dans 
le nombre de lits d'établissements à sécurité 
maximale." 

Le Ministre a donné l'assurance que ce 
plan fera l'objet d'examens annuels, en 
fonction de l'évolution des conditions et des 
besoins dans l'ensemble du système de 
justice pénale. 

M. Biais était à Kamloops pour annoncer 
la construction d'un nouvel établissement à 
sécurité moyenne au coût de $35 millions. 

Ce plan de révision des installations en-
traînera la construction, la rénovation ou 
l'agrandissement des établissements 
pénitentiaires suivants: 

Etahlisseinent Du ngarv on , Renous 
'(N. -B.) (nouveau); sécurité maximale; 
n-àmbre de places; 204; effectif; 279 
emplàyés; coût de construction: $24 
millions. 
Pénitencier de Dorchester, Dorchester 
(N.-B.); sécurité Maximale; mais sécurité 
moyenne dès, ..1984-1985; nombre de 
places: de 450;.:11-diminuera à 155; effectif: 
250 émployés; coût des transformations: 
$10 millions; travaux préliminaires en cours; 
prêt en mars 1984. 

Etablissement de Drummondville, 
Drummondville-Sud (Québec); sécurité 
moyenne; nombre de places: 210 en 
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A Ste-Anne-des-Plaines, le plan 
de séjour remplace les clôtures 



En forme en 1979 et  . . 

Un nouveau mode de vie? 
D'après les résultats de l'enquête d'Entre-Nous, il y a tellement d'employés qui s'intéressent 
aux articles sur la santé, le conditionnement physique et le mode de vie que nous avons 
décidé d'y consacrer régulièrement quelques lignes. 

Révision du programme (suite) 

1982-1983; pourrait plus tard atteindre, au 
besoin, 450; effectif: 230 employés; coût de 
construction: $20 millions; prêt en mars 
1982. 
Etablissement de Donnaconna, Don-
naconna (Québec); sécurité moyenne; 
nombre de places: 350 en 1982-1983; ef-
fectif: 310 employés; coût de construction: 
$25 millions; ouverture en mars 1982. 

Etablissemett de blirabel, Mirabel 
(Québec); sécurité maximale; nombre de 
places: 368 en 1984;  effectif:  345 
employés; coût de construction: $30 
millions; prêt en juin 1982. 
Ste-Anne-des-Plaines (Centre régional 
de réception), Ste-Anne-des-Plaines 
(Québec); sécurité maximale; nombre de 
places:  passera de 182 à 265 places: effec-
tif: 230 employés; coût de construction: $7 
millions; prêt en mars 1982. 

,r, ch. MYltnrir 

Complexe pénitentiaire de Kingston, 
Kingston (Ontario); sécurité maximale; 
nombre de places: 450; effectif: 422 
employés; coût des transformations: $33 
millions; prêt en octobre 1983. 
Prison des femmes, Kingston (Ontario); 
sécurité maximale. La décision dépend du 
résultat des négociations actuelles avec les 
provinces. 
Centre psychiatrique régional, Collins 
Bay (Ontario); sécurité maximale; nombre 
de places. 185; effectif: 265; coût de cons-
truction:$22 millions; prêt en novembre 
1982. 
Etablissement Millhaven, Kingston (On-
tario); sécurité maximale; deviendra à 
sécurité moyenne; nombre de places: 425; 
effectif: 348 employés; coût des transforma-
fions: $6 millions; prêt en mars 1983. 

Région des Prairies: 

Etablissement d'Edmonton (agrandisse- 
ment) , Edmonton (Alberta); sécurité 

11164,e,.. 

Le Dr Randy Swedburg, directeur du con-
ditionnement physique et des loisirs, a con-
çu une nouvelle méthode d'amaigrissement. 
D'après lui, le poids n'est pas seulement 
fonction de ce que l'on mange, mais 
aussi de ce que l'on fait! Il doit y avoir 
équilibre entre les calories absorbées par 
une personne et son activité; soit entre l'ap-
port alimentaire et la dépense énergétique. 
Il faut donc non seulement surveiller son 
poids, mais aussi son mode de vie. A la 
longue, c'est plus important! 

Toute personne qui suit scrupuleusement 
un régime, sait que les aliments contiennent 
des calories et évite de manger ceux qui en 
contiennent beaucoup, comme le beurre, 
les pommes de terre ou le chocolat. Elle ne 
se rend pas compte qu'elle peut consommer 
ce genre d'aliment, à condition toutefois 
qu'elle se livre à des activités qui brûlent un 
nombre élevé de calories. Le sprint, le 
squash, la coupe du bois font dépenser 
beaucoup d'énergie, tandis que les activités 
telles que regarder la télévision, bavarder ou 
encore lire au lit ont un faible taux de cph 
(calories par heure). 

Si l'on aime la glace au chocolat et le ten-
nis, mais qu'on laisse tomber le tennis tout 
en continuant de déguster des sundaes, 
l'hiver venu, l'on opte alors pour un mode 
de vie mal équilibré . . . à moins évidem-
ment qu'on ne pratique un autre sport. Il 
s'agit en fait d'établir l'équilibre entre ce que 
l'on avale et ce que l'on fait. "Les obèses ont 
choisi de l'être", de dire le Dr Swedburg.  

maximale; nombre de places: 192; atteindra 
350;  effectif:  335 employés; coût des 
transformations: $9 millions; prêt en janvier 
1981; la phase I est terminée (192 détenus). 
Etablissement Bowden (rénovation et 
agrandissement), Innisfail (Alberta); sécurité 
moyenne; nombre de places: 152; atteindra 

330 et, au besoin, 450; effectif: 300 
employés; coût des transformations: $20 
millions; prêt en octobre 1982. 

.Réiton; 

Etablissement de Kamloops (nouveau), 
Kamloops, (C.-B.); sécurité moyenne; 
nombre de places: 400; pourrait atteindre, 
au besoin, 450; effectif: 335 employés; coût 
de construction: $35 millions; prêt en oc-
tobre 1984. 
Etablissement Kent (agrandissement), 
Agassiz (C.-B.); sécurité maximale; nombre 
de places: 192; atteindra 290; effectif: 312 
employés; coût des transformations: $3 
millions; la phase I sera complétée en mai 
1979. 
Etablissement Mountain, Agassiz 
(C.-B.); sécurité moyenne; nombre de 
places: 186; atteindra 255; pourrait attein-
dre 350; effectif: 260 employés; coût des 
transformations: $18.1 millions; prêt en oc-
tobre 1983. 

Pénitencier de la Colombie-Britan-
nique, New Westminster (C.-B.); sera 
graduellement fermé en tant qu'établisse-
ment à sécurité maximale. 
Etablissement Matsqui (rénovation et 
modification du régime sécuritaire), Ab-
botsford (C.-B.); sécurité maximale; nom-
bre de places. 330; effectif: 330 employés; 
coût des transformations: $2.8 millions; prêt 
en mars 1982. 
Etablissement de Mission (agrandisse-
ment), Mission (C.-B.); sécurité moyenne; 
nombre de places: 180; atteindra 216; ef-
fectif: 235 employés; coût des transforma-
tions: $2 millions; prêt en octobre 1980. 

111.11MMIMIEW 

Toutes ces parlottes, au sujet du 
métabolisme ne sont en fait que des ex-
cuses. "Les statistiques montrent, dit-il, que 
seulement un pour cent de la population 
peut invoquer des troubles endocriniens. 
C'est une simple question de mode de vie." 

Les changements au mode de vie s'insi-
nuent parfois de manière subtile, comme 
lorsqu'on achète un laisser-passer d'autobus 
après s'être rendu à pied au travail tout l'été, 
lorsqu'on devient trop occupé pour faire du 
jogging, ou lorsqu'on est pris d'une passion 
subite pour les beignets au chocolat. Toutes 
ces mauvaises habitudes peuvent désé-
quilibrer le mode de vie et faire augmenter 
imperceptiblement le poids. 

L'hiver perturbe souvent le mode de vie 
des gens. Ils hibernent devant leur 
téléviseur, collation en main. Seuls les ours 
peuvent se permettre d'hiberner car ils ne 
mangent pas avant le printemps. Il existe 
pourtant divers moyens de dépenser de 
l'énergie, en hiver. On peut s'inscrire à un 
cours de gymnastique, à un club de condi-
tionnement physique, marcher dans la 
neige, oublier les ascenseurs, faire du jog-
ging, couper du bois, danser, faire du ski, 
du patin, etc. 

Les agents de correction ont souvent des 
problèmes de poids. En effet, lorsqu'ils arri-
vent aux SCC ils sont actifs, en pleine 
forme, mais s'ils négligent de faire de l'exer-
cice pendant leurs heures de loisir, ils 
s'empâtent très vite. 

Comment perdre du poids? Surveiller son 
mode de vie, analyser ce qu'on mange et ce 
qu'on fait. L'obèse doit aussi soupeser son 
mode de vie. Le Dr Swedburg a préparé un 
programme d'amaigrissement à l'intention 
de tous ceux qui veulent perdre ou gagner 
du poids. Ses principaux instruments sont 
une liste des aliments et de leur teneur en 
calories ainsi qu'un tableau des activités. Le 

Dr Swedburg sait pertinemment que son 
programme réussit, car il a perdu 30 livres et 

ne les a jamais regagnées. L'on peut obtenir 
ce programme du Dr Swedburg ou encore 
lui demander conseil en lui téléphonant au 
numéro (613) 593-7835 ou encore en lui 

écrivant au 340 ouest, avenue Laurier, Ot-
tawa, KlA  0P9. 

Ste-Anne-des-Plaines (suite) 

dans la mesure où les performances du 
détenu sont conformes aux objectifs fixés. 
On n'exige pas que le détenu réponde par-
faitement aux exigences du plan de séjour, 
mais il doit faire preuve de bonne volonté et 
faire quelque chose de positif.  

Ceci exige de la part du personnel 
beaucoup de rapidité en termes de produc-
tion de rapports, de détection de problèmes, 
d'établissement de relations entre les 
détenus et le personnel d'autant plus que le 
temps d'observation et de réaction est 
limité. Il faut donc être rapide sur ses patins. 

1.11111....11111111.111111111111e  

"What's new?" est né 
Le premier numéro du nouveau mensuel de 
la région de l'Ontario a été publié en janvier 
1979. Créé par le bureau des Affaires publi-
ques qui a pignon sur rue à Kingston, 
"What's new?" veut renseigner les 
établissements, les bureaux de libération 
conditionnelle, les media et les députés sur 
les aspects positifs des SCC. En publiant ce 
mensuel, on espère renseigner à l'avance 
les media sur les activités au programme 
telles concerts, projets communautaires 
etc., de telle sorte qu'ils informeront mieux 
le public sur ce qui se passe de positif dans 
les pénitenciers. 

Les employés de la région de l'Ontario 
qui voudraient recevoir copie du mensuel 
devront en faire la demande au bureau 
régional des Affaires publiques en compo-
sant le 613-544-7922, poste 241 ou 229. 

Angela Davis y sera 
Le Collège de la Vallée du Fraser et 
l'Association canadienne pour la prévention 
du crime sont les co-responsables de 
l'organisation d'une rencontre internationale 
sur la criminologie devant se tenir du 27 au 
30 mars 1979 à l'hôtel Harrison. 

54 conférenciers, représentant diverses 
idéologies en matière de criminologie, sont 
attendus à cette rencontre de même que 
quelque 400 participants, quelques uns ve-
nant des SCC. 

Au nombre des conférenciers invités, on 
retrouve Angela Davis, figure connue du 
mouvement noir américain pour la recon-
naissance des droits civiques. 

Ils n'étaient pas un, mais trois commissaires 
pour saluer le départ de M. Henry Popp, 
directeur de la Sécurité opérationnelle, peu 
de temps avant Noël. Il faut dire toutefois 
que les 3 commissaires ne sont pas en fonc-
tion en même temps. Apparaissent dans 
l'ordre habituel, M. Paul Faguy, corn-
missaire de 1970 à 1974, M. Hank Popp, 
Mme Popp et M. Allen J. MacLeod, 
commissaire de 1960 à 1970. L'actuel com-
missaire, M. Donald R. Yeomans, qui 

n'apparait pas sur la photo, s'est dit impres-
sionné par le nombre d'années dans les 

SCC que totalisent les commissaires de 

Ceux qui désirent assister à cette ren-
contre voudront bien se renseigner auprès 
du responsable du Campus Abbotsford du 
Collège de la Vallée du Fraser (C.-B.). Le 
coût d'inscription est de $85 et une centaine 
de places sont disponibles. 

Ecrivain à temps plein 
M. C.A.M. Edwards, directeur intérimaire 
des Opérations du SNLC, vient de mettre 
fin à une carrière de 31 ans dans les SCC. 
Puisqu'il devient écrivain à temps plein, on 
lui a offert un magnétophone à son départ. 
Diplômé en langues et en littérature de 
l'Université de Toronto. M. Edwards a écrit 
des romans, biographies et pièces de 
théâtre, qui s'adressent aux adolescents. M. 
Edwards a ouvert le bureau de libérations 
conditionnelles de Kingston en 1957 après 
avoir été le premier agent de classement de 
l'établissement Collins Bay en Ontario. Il est 
devenu directeur de la Prison des femmes 
en 1970 puis est passé à l'administration 
régionale. Tout en continuant à écrire, M. 
Edwards a été très actif au sein de la com-
munauté. 

Aux communications 

La Direction des Communications des SCC 
a dernièrement obtenu les services de M. 
Frank Champion-Demers qui agit à titre 
d'agent exécutif aux Opérations. M. Demers 
était auparavant à l'emploi de la Commis-
sion de lutte à l'inflation. Ayant pour tâches 
de réorienter le Service vers une approche 
plus flexible et ouverte dans ses relations 
avec le public et les media selon la recom-
mandation 25 du rapport du Sous-Comité 
parlementaire, M. Demers pourra compter 
sur un personnel de 4 membres. 

même que M. Popp qui compte à lui seul 32 
années de service. Celui-ci a commencé 
dans les SCC comme agent correctionnel au 
Pénitencier de la Colombie-Britannique et a 
passé de nombreuses années dans les 
régions du Pacifique et de l'Atlantique avant 
d'arriver à Ottawa il y a 8 ans. Au moment 
où nous avons voulu lui parler au 
téléphone, M. Popp était absent. Son 
épouse nous a appris qu'il était allé faire du 
ski de randonnée. Golfeur émérite, M. 
Popp veut se remettre aux sports et profiter 
de la vie sans s'embarrasser d'horaires. 
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Trois commissaires saluent M. Hank Popp 



"Les agents correctionnels de demain seront encore plus compétents 
et fourniront des services sans cesse meilleurs. Ils seront aussi recon-
nus et récompensés pour leur travail hautement qualifié . . ." 

— Jim Phelps 

La vie n'est pas de tout 
repos aux avant-postes 

Entre Nous est une publication de format tabloïd destinée au personnel des Ser-
vices correctionnels du Canada et publiée par la Direction des Communica-
tions, 340 ouest, avenue Laurier, Ottawa (Ontario) KlA 0P9, Tél: 593-7501. 
Faites parvenir vos textes à l'administrateur des communications de votre 
région ou à Gaston Pelletier, rédacteur, Entre Nous, Ottawa. 

Pour connaître ses intérêts et ses aptitudes 

Le lab d'exploration du CRR 

Vol. 4- No 4- le 28 février 1979 

Fermeture de la Prison 
des femmes 

Lors de son passage à Vancouver pour la tenue du Colloque international sur la 
délinquante, le 30 janvier dernier, le Solliciteur général, l'honorable Jean-Jacques 
Biais, a annoncé qu'il appuyait la recommandation de fermer progressivement la 
Prison des femmes de Kingston, en Ontario. Cette recommandation, déjà proposée 
dans le rapport du Sous-comité parlementaire, a été reprise dans un rapport soumis 
en 1978 par un comité mixte composé de 4 membres dont MM. Doug Chinnery, 
directeur de la Prison des femmes et Jack Holder, coordonnateur de l'éducation et  - 
de la formation pour la région de l'Ontario. 

Au nombre des solutions de rechange, on retrouve celle de faire de l'établissement 
à sécurité moyenne de Mission, en Colombie-Britannique, un établissement correc-
tionnel mixte qui accueillerait les délinquantes des provinces de l'Ouest. 

Le gouvernement fédéral entrera aussi en pourparlers avec les provinces de l'On-
tario et du Québec dans le but de trouver les installations nécessaires pour les délin-
quantes de l'Est du Canada. Les délinquantes du Québec seraient détenues à la 
Maison Tanguay de Montréal et celles de l'Ontario à l'établissement Vanter de 
Brampton, qui appartient actuellement au gouvernement de l'Ontario. 

M. Biais a rappelé à son auditoire d'environ 800 personnes que seulement 2 pour 
cent des personnes détenues dans les établissements fédéraux étaient de sexe 
féminin. Il y a actuellement 200 femmes au Canada qui purgent des peines de 2 ans 
et plus. Quatre d'entre elles doivent être gardées sous le régime de la sécurité 
maximale alors que 106 peuvent bénéficier d'une relative liberté de mouvement à 
l'intérieur d'un périmètre de sécurité. 

Ces faits rendent inopportune l'idée de placer toutes les détenues dans des centres 
correctionnels communautaires. 

L'équipe du laboratoire d'exploration comprend Jules Malchelosse, vérificateur principal d'aptitudes 
professionnelles, Chantal Bergeron, psychotechnicienne, Pierre ,Sigouin, Yvon Bergeron et 
Richard Biron, vérificateurs. 

L'agent de correction fait un travail unique 
en son genre dans notre société, a déclaré 
M. Jim Phelps, directeur général de la 
région des Prairies, à la Société de 
criminologie du Manitoba réunie à Win-
nipeg. Selon lui, la population entretient 
beaucoup d'idées erronées sur le travail du 
personnel de correction. "Contrairement 
aux autres employés de la Fonction publi-
que, chaque agent de correction est un 
surveillant qui veille sur des groupes pou-
vant compter jusqu'à cent détenus pendant 
le poste de nuit. Nos "clients" n'ont pas 
choisi d'être là où ils sont. Incarcérés à l'en-
contre de leur volonté, ils sont en fait 
hostiles à ceux qui ont charge de les 
surveiller. Combien d'autres emplois 
exigent un tel savoir-faire et un tel sens des 
responsabilités?" 

Le public, d'ajouter M. Phelps, ne se rend 
pas toujours compte des dangers auxquels 
s'expose le personnel. Le Pénitencier de la 
Saskatchewan, qui jouit d'une très bonne 
réputation, a été la scène de l'assassinat de 
deux détenus, l'un en 1977, l'autre en 
1978. 

Ce sont les agents de correction qui, dans 
le cours normal de leur travail, trouvent les 
corps de détenus, résultat d'un meurtre, 
d'un suicide, d'une tentative de suicide ou 
d'horribles mutilations. Les autres 
travailleurs de la Fonction publique n'ont 
pas à affronter ce genre d'expérience et en-
core moins à s'y faire pour le restant de leur 
vie. C'est une épreuve traumatisante qu'il 
n'est pas permis de négliger ou de sous-
estimer. On parle aujourd'hui d'employés 
"claqués". On peut s'étonner, dans ces con-
ditions, que notre personnel réussisse à s'ac-
quitter de ses tâches pendant 30 ans. 

Les premières années 
Un regard sur le passé nous aide à corn-

prendre le présent, a signalé M. Phelps aux 
membres de la Société. Il y a seulement 20 
ans, 10 ans peut-être, tout était clair dans 
les services de correction. Nous ne faisions 
pas alors partie de la Fonction publique, 
nous étions une entité distincte comme la 
GRC. Des règles strictes de conduite étaient 
imposées au personnel et aux détenus et ces 
derniers n'avaient presque aucun privilège; 
tout le monde savait exactement quelles 
étaient ses relations par rapport aux autres. 
Les agents se saluaient entre eux et ils se 
faisaient appeler "Monsieur" par leurs 
collègues et les détenus. 

De nos jours, les agents de correction doi-
vent nouer de bonnes relations avec les 
détenus; dix ans plus tôt, il n'était en fait pas 
permis de parler à un détenu et tout 
employé qui établissait des rapports avec un 
détenu était congédié. Le counselling était 
rare. Pourtant, les détenus avaient besoin 
d'aide, tout comme maintenant, mais ils 
n'en recevaient pas. C'était un système 
rigide, mais aussi très ennuyeux, où les 
employés retiraient peu de satisfaction de 
leur emploi. Les conditions de travail étaient 
atroces. Les agents travaillaient de très 
longues heures avec une population 
carcérale beaucoup plus nombreuse. Il y 
avait des émeutes. Et, pour couronner le 
tout, le salaire était médiocre. 

Les rapports changent 
Puis, les temps ont changé. Les détenus 

ont obtenu des privilèges. Au début, ils 
devaient réintégrer leurs cellules après le 
souper; aujourd'hui, ils ont des loisirs en 
soirée. Il y eut un temps où les détenus 
n'avaient rien à lire, pas de journaux, pas de 
Playboy; ils se livrent maintenant à des 
passe-temps et à des occupations qui ont 
par ailleurs fort compliqué les mesures de 
sécurité. 

Le counselling a ensuite fait son appari-
tion. Alors que les agents de correction 
n'étaient pas autorisés à s'entretenir avec les 
détenus, ils les amènent maintenant visiter 
leur famille ou les accompagnent à des 
joutes de football. 

Un troisième grand facteur de change-
ment a été l'adhésion des agents correction-
nels à la Fonction publique et leur 
syndicalisation. Le public voit souvent le 

syndicat comme une force négative, mais 
compte tenu des conditions de travail que 
les employés devaient supporter, c'est sur-
prenant qu'ils ne se soient pas organisés plus 
tôt, fait remarquer M. Phelps. 

La formation du personnel n'existe que 
depuis peu. Il y a quelques années seule-
ment, les nouveaux employés apprenaient 
leur métier des "vieux routiers". Au-
jourd'hui, les recrues bénéficient d'une for-
mation de neuf semaines qui sera bientôt 
étendue à un an. De plus, chaque agent de 
correction a droit à cinq jours de formation 
par année. 

Justifier ses décisions 
L'évolution des droits des détenus est une 

question nouvelle et délicate pour les agents 
de correction. Auparavant, si un détenu 
violait un règlement, l'employé en prenait 
note et le détenu était accusé et puni. Au-
jourd'hui, un agent doit prendre les 
"mesures appropriées", mais il peut être 
tenu de justifier son action devant le comité 
de discipline, et le détenu peut faire appel à 
une cour de juridiction fédérale s'il conteste 
la décision prise. Les détenus ont aussi la 
possibilité de signaler leurs griefs à l'en-
quêteur correctionnel, d'exposer leur cas 
aux journalistes ou de se plaindre à leur 
député. 

On assiste depuis peu à d'autres 
changements importants: les pénitenciers 
deviennent accessibles au public grâce à des 
visites et aux comités consultatifs de 
citoyens; des agents de correction féminins 
travaillent même dans les établissements à 
sécurité maximale et l'emploi d'appareils 
électroniques pour empêcher les évasions 
facilite la tâche des employés. La composi-
tion du personnel se transforme aussi, à 
mesure que l'effectif féminin prend de l'ex-
pansion et que les agents autochtones se 
feront plus nombreux pour améliorer la 
communication avec les détenus 
autochtones.  

auxquels on a recours pour procéder à 
l'orientation professionnelle des détenus, les 
tests de psychométrie étant une autre corn-
posante de la section de l'orientation dont le 
chef est M. Roland Denault. 

Le laboratoire a été installé en 1975 et 
utilise un système d'une série de 17 échan-
tillons de travail ou de programmes dont 
chacun forme un tout. Chacun des pro-
grammes du système est conçu de façon à 
être descriptif et semblable, sur le plan 
opérationnel, aux emplois correspondants 
des divisions ou groupes de professions tels 
qu'ils apparaissent dans le "Classement 
descriptif des professions au Canada". 

Comprenant 17 cabines ayant chacune 
système audio-visuel et outils nécessaires et 
une console centrale qui est une minuterie, 

le laboratoire voit défiler entre 120 et 150 
détenus par mois. Ce sont des détenus qui 
en sont à leur première sentence. 

L'exploration se fait à la suite de la 
demande du détenu qui peut faire une, 
deux ou trois explorations. Lorsqu'il se 
présente au laboratoire, il remplit un for-
mulaire puis s'installe à sa cabine. Le détenu 
travaille seul. La bande magnétoscopique 
contient tous les renseignements et explica-
tions nécessaires à la réalisation du projet. 
Toutefois, s'il veut obtenir l'aide d'un des 
trois vérificateurs, il pousse un bouton qui 
arrête automatiquement le compte du 
temps. Ce qui permet de connaître la durée 
exacte du temps requis par celui qui se 
soumet à l'exploration. 

t16n se fait à partir d'une grille qui 
tient compte de la durée et de la qualité du 
projet. On établit alors une cote qui varie de 
1 à 5 et qui est envoyée au conseiller en 
orientation qui recevra aussi les résultats des 
tests de psychométrie auxquels se seront 
soumis les détenus. 

"L'exploration n'est pas un test, nous rap-
pelle M. Malchelosse, c'est faire découvrir 
par la personne si ce métier ou ce genre de 
métier l'intéresse; c'est aussi voir quelles 
sont les aptitudes du candidat". Il ne s'agit 

Avec le laboratoire d'exploration profession-
nelle du Centre régional de réception de 
Ste-Anne-des-Plaines, on a mis fin aux "à 
peu près et aux je pense que  
"peut-être que . . . ," "je crois 
que 	. ça m'intéresse." 

Elaboré en 	vue d'offrir des 
renseignements d'ordre professionnel sur un 
sujet dans une situation de travail simulée 
afin de déterminer ses intérêts et ses ap-
titudes dans divers métiers et secteurs pro-
fessionnels, ce système d'exploration 
permet de connaître les goûts et les ap-
titudes du candidat pour un métier. Voilà ce 
que nous explique M. Jules Malchelosse, 
vérificateur en formation et responsable du 
laboratoire. 

Le laboratoire n'est qu'un des instruments 



donc pas à proprement parler d'évaluation, 

mais bien d'exploration. 

Au nombre des explorations les 

On donnera une formation à tous 

Livres et verges disparaissent! 

ATTENTION:  Amendements aux Directives du commissaire et aux Instructions divi-
sionnaires apportées entre le ler janvier et le 8 février 1979. No 1, série 600, Dl 680, Disposition 
des propriétés immobilières; No 1, série 800, Dl 830, déboursements: No 2, série 1100, Dl 
1104, procédures médicales. 

Au manuel de sécurité. No 2, Dl 701, procédures de transport des détenus; No 22, CD 215, 
abonnement aux publications; No 23, CD 208, tenue et hygiène personnelle des détenus; No 
24, CD 244, contrebande; No 25, DI 705, escortes. 

A l'avenir, Entre Nous publiera les références aux amendements qu'on apporte 

Laboratoire d'exploration (suite) 

Vue d'ensemble du laboratoire qui comprend 17 
cabines et une console centrale servant à mesurer 
le temps que prennent les détenus pour réaliser 
leurs exercices. 

Pour la formation, le jour "J" aura lieu en 

juin 1979. A ce moment, il nous faudra 

mesurer en mètres, peser en kilos et oublier 

nos livres, verges, milles et gallons, 
éléments d'un système que nous avions dû 
maîtriser dès le bas âge. 

Lorsque le gouvernement fédéral a 

décidé que le Canada utiliserait le système 

métrique, il a prévu une période de transi-
tion de 7 ans qui se terminera en juin pro-
chain. 

Les SCC ont préparé divers programmes 
à l'intention du personnel pour l'aider à se 

familiariser avec ce système qu'ont adopté 
plus de 95% des terriens. Chaque région 
administrative du Service s'affaire à offrir 

une formation adéquate à son personnel :  

En décembre dernier, le commissaire a 

émis une directive portant le numéro 161 
qui statue à l'article 5: "La politique des 

SCC est que la conversion au système 

métrique (SI) sera effectuée conformément 
aux directives gouvernementales et 

s'échelonnera sur une période de temps 
déterminée et de concert avec le plan de 
conversion établi." Cette directive dit aussi 

que "L'emploi de mesures métriques dans 

les publications, les statuts, les règlements, 
les ordres, les lignes directrices, les normes, 

la correspondance, les communiqués de 

presse et tout autre document doit être con-

forme au Guide canadien de la familiarisa-

tion au système métrique." 

Pour se conformer à cette décision, per-
sonnel et détenus recevront une formation 

leur permettant d'utiliser le système métri-
que. 

M. Don Davis, coordonnateur du pro-

gramme de conversion métrique à l'ad-
ministration centrale, nous a appris que des 

Planifié il y a un an et demi, le projet du 

Centre de travail de Laval a été mis en 
branle parce qu'il répondait à deux critères 

essentiels de l'établissement: la restitution à 

la communauté et la prise de conscience 

qu'il y a souvent pire que soi. "On voulait un 

projet qui rende service à la communauté et 

n'exploite pas le détenu" dit M. Larivière, 
animateur socio-culturel. 

Le Centre de travail de Laval est un 
atelier protégé qui s'adresse aux handicapés 

physiques et mentaux. Pour ce projet, on a 

choisi des résidents qui avaient une bonne 

formation scolaire et qui avaient besoin de 

se revendre à la société, d'où l'aspect de 
restitution. "On voulait que le détenu bien 

nanti psychologiquement et sur le plan de la 

formation soit en présence de personnes 

beaucoup moins bien nanties de sorte qu'il 

fasse un retour sur lui-même" de poursuivre 
M. Larivière. 

Six détenus ont déjà participé au projet et  

demande, figurent la mécanique, l'élec-

tricité, la menuiserie et la soudure. 

Cette façon de faire a comme avantage 

évident de permettre au détenu de travailler 

sur un projet concret et de connaître ses dif-

ficultés et son comportement. "Beaucoup 

de détenus sont faibles en calcul, nous dira 
M. Malchelosse. Ils ont beaucoup de dif-
ficultés à faire la lecture d'une règle." 

Pendant que le détenu réalise son projet, 

il est donc possible de noter certains faits et 

de les inclure au rapport. 

Faisant appel aux techniques modernes 
d'évaluation, ce laboratoire d'exploration se 

veut un mécanisme objectif de connaissance 

des intérêts et aptitudes au regard d'un 

métier. Ce laboratoire permet surtout 
d'éliminer toute évaluation empirique des 

performances du détenu. 

trousses d'information ont été envoyées 

dans toutes les régions. Chaque région a 

son propre responsable pour assurer la for-
mation au niveau régional. 

M. Vince Thomas, de la région de 

l'Atlantique nous a dit que le programme de 

formation était en marche sous la direction 

du professeur Raymond Leblanc. D'une 

durée de 6 heures, les séances durent 2 
jours. Sur une base prioritaire, on prévoit 

d'autres programmes pour tout le person-
nel. 

Au Québec, M. Jean-Charles Dupont 
a présenté un projet de formation aux 
autorités régionales et a nommé 15 respon-
sables pour identifier dans chacun des 

secteurs, les besoins précis, ce qui permettra 

d'assurer une formation sectorielle. Entre 

temps, on présente un diaporama dans les 

établissements. 

M. Tony Conner nous a dit qu'en On-
tario, la formation a commencé en février. 

Dans les Prairies, l'équipe tire à boulets 

rouges. On a préparé les programmes 

s'adressant au personnel et aux détenus et 
les formateurs sont à l'oeuvre. M. Ray 
Jamieson ajoute qu'on mettra sur pied 

d'autres cours tout en poursuivant l'iden-
tification des besoins. 

M. Jack Ward, porte parole du Pacifi-

que, nous a appris qu'on vient de terminer 

les séances de formation aux établissements 

Kent et Matsqui. 
En ce qui a trait à l'administration cen-

trale, M. Ernie Gosselin nous a dit qu'on a 
commencé la formation du personnel à la 

mi-février. Tous pourront y participer. Bien 

qu'on ait conçu la formation pour le pro-
fane, on offrira des cours avancés pour le 

personnel oeuvrant dans le domaine techni-
que et spécialisé. 

d'autres se préparent à prendre la relève. 

Actuellement, les détenus passent environ 2 
jours à faire du travail clérical et le reste en 

atelier auprès des handicapés. Le détenu est 

engagé bénévolement et le Centre défraie 

les coûts de transport et de nourriture. Le 

détenu travaille sur une période de 4 à 6 
mois. Au début, il y a la période d'adapta-

tion où il se familiarise avec le Centre. Puis 

graduellement, il s'intègre à l'équipe et est 

appelé à prendre des responsabilités telles 

que remplacer un instructeur et faire l'inven-
taire. 

Ce projet répond à un type de détenu 
spécifique. Ainsi, tous les détenus ne peu-
vent ou ne sont intéréssés à ce genre de pro-
gramme. C'est pourquoi, au cours des pro-

chains mois, on veut davantage s'orienter 

vers le marché du travail afin que l'ensemble 

des détenus puisse préparer adéquatement 

son retour prochain au sein de la com-
munauté. 

En forme 

Le travail de 
bureau est 
dangeureux 

Danger! Le travail de bureau peut menacer 

votre santé. C'est ce que révèle une étude 

effectuée au Complexe Desjardins de Mont-

réal où il s'avère aussi dangeureux d'y 

travailler que dans une usine. 

En effet, ceux qui travaillent dans les 
bureaux du Complexe ou d'ailleurs souf-

frent de fatigue des yeux, d'hypertension, 

de mauvaise circulation sanguine, d'ulcères, 

de maux de dos, d'anxiété, de constipation, 
de tabagisme, de libération des femmes, 

d'hémorroïdes, de sueurs abondantes et de 

maux de tête. 

Pour contrer cela, on a eu recours à 

plusieurs remèdes tels boire, fumer 

différents produits, baiser, pleurer, courir, 
acheter un animal, méditer, manger ou s'in-

jecter des produits chimiques. Cependant, 

les résultats ne sont pas encore complets et 
d'autres études sont en cours. 

Le recours à certaines solutions ne vaut 

pas cher. Changer de province? Ça ne va 
pas mieux ailleurs. Changer de pays? Ce 

n'est pas différent en Nouvelle-Zélande. Oc-

cuper un emploi moins important? Les 

ouvriers non spécialisés font plus d'ulcères 
que quiconque. Démissionner? Le chômage 

conduit au suicide, au meurtre, aux troubles 

rénaux et cardiaques! Que faire alors? Rien! 

(tiré de "The Montreal Gazette," 4 décem-

bre 1978) 

On a recueilli $14,544 
M. Dennis Curtis, administrateur régional 

des Communications pour l'Ontario, nous a 

appris que la collecte organisée pour venir 
en aide aux familles de MM. Frank 
Eustace et Paul Maurice, a rapporté 

$14,544 jusqu'à maintenant. On se rap-
pellera que MM. Eustace et Maurice ont été 

tués au travail en novembre dernier. 

Il est encore temps de faire parvenir vos 

dons à l'adresse suivante: Frank Eustace-
Paul Maurice Memorial Fund, c/o Montreal 

Trust Company, 165 Wellington Street, 
Kingston, Ontario, K7L 3E3. 

Que de changements en 
32 ans! 
M. Stanley F. Hattie,  I L, agent principal 

des soins de santé au Pénitencier de Dor-

chester, N.-B., a pris sa retraite après 40 ans 

de service dans le domaine de la santé. Sa 

retraite ne l'effraie pas, ayant été très actif au 

niveau communautaire, que ce soit pour la 

Croix rouge ou la Société du cancer. 

Jeune garçon, il voulait devenir médecin. 

La vie allait en décider autrement: il serait 

infirmier. Diplômé en 1939, il est entré au 

Pénitencier de Dorchester en 1946 après 

avoir servi pendant la guerre dans la 

R.C.A.F. 
"J'ai vu beaucoup de choses en 32 ans, 

dit-il, des feux, des émeutes, des suicides, 

des assauts au couteau et même des meur-

tres. J'ai aussi assisté à l'éventail des 
réformes apportées au régime depuis le 

temps où les détenus ne parlaient que lors-

qu'interrogés.  

Quand il est arrivé au Pénitencier de Dor-

chester, il n'y avait pas de réfrégirateur; 
seulement une glacière qui ne fonctionnait 

pas l'été. L'équipement médical était rare. 

Les choses ont changé. Aujourd'hui, les ser-
vices médicaux sont de premier ordre. 

Même l'impensable s'est produit: des in-

firmières travaillent dans les établissements à 
sécurité maximale. 

12,000 têtes en 19 ans 
"Mitt" Reid, directeur de l'établissement 

Pittsburgh en Ontario, remet une plaque 

souvenir et un certificat signé par le Premier 

ministre à M. Russ Madigan, instructeur 

boucher, pour souligner ses 28 ans de ser-
vice dans les SCC. M. Don Clark, agent 

exécutif régional, assiste à la scène. M. Reid 

a débuté sa carrière comme gardien à 

l'établissement Collins Bay puis a été muté à 

l'établissement Pittsburgh puis à la ferme 

Joyceville en 1959. Tout le boeuf servant à 

la consommation des établissements on-
tariens est traité à l'établissement Pittsburgh 

et il évalue à 12,000 le nombre de bêtes qui 

sont passées entre ses mains au cours des 
19 ans qu'il a été instructeur boucher. 
Habituellement, l'instructeur est aidé de 3 
détenus dans son travail. 

Il tire sa révérence 
Après avoir été aumônier pendant 21 ans, 

l'Archidiacre Walter Payton, s'est retiré il y 

a quelques semaines. Il a été aumônier pro-
testant au Pénitencier de la Saskatchewan 

de 1966 à 1974 et Aumônier régional des 

Prairies de 1970 à 1978. C'est pour lui rap-

peler tout le temps qu'il a passé au pays 

qu'on lui a remis une horloge lors de son 

départ. Il avait en effet quitté l'Angleterre à 

l'âge de 13 ans. 

L'Archidiacre Payton a été ordonné en 

1932. Mais ce n'est qu'en 1957 qu'il s'est in-

téressé au travail' d'aumônier à l'intérieur 

d'un pénitencier. Il est devenu aumônier 

régional des Prairies en 1970, au moment 
où on a créé ce poste. Il a reçu de nom-

breuses récompenses au cours de sa 
carrière. Citons la médaille du Centenaire et 

le titre de citoyen de l'année de Prince 
Albert en Saskatchewan. 

Bob Munroe se retire 
M. Bob Munroe, surveillant à la formation 

et à la production de l'établissement 
Millhaven en Ontario, reçoit un radio corn-
biné d'une horloge de M. Hank Neufeld, 
directeur de l'établissement, alors qu'il 

prend sa retraite après 18 ans dans les SCC. 
Reconnu pour son intégrité, sa gentillesse et 

sa courtoisie, M. Munroe est entré dans les 

SCC en 1960 à titre de Chef instructeur-

adjoint puis a été nommé directeur régional-

adjoint des Industries en 1964. Muté à 

Millhaven en 1971, il y est devenu 

surveillant à la formation et à la production.  
M. Munroe compte terminer sa vie dans la 

région de Kingston. 

Ste-Anne-des-Plaines et le Centre 
de travail de Laval collaborent 

• 	• 



A La Macasa 

Les tomates ont remplacé les fusées 
Miet51 

Le programme de construction et l'Atlantique 

Dans l'édition du 15 février dernier, nous avons publié les grandes lignes de la révi-

sion du programme de construction. Nous avons dernièrement appris que le Conseil 

du Trésor n'a pas encore entériné les plans prévus pour la région de l'Atlantique. On 

n'a pas encore approuvé les projets de construction de l'établissement Dungarvon à 

Renous (N.-B.) et de rénovation du Pénitencier de Dorchester. Nous nous excusons 

auprès de M. Doug Datve. directeur de la planification des installations. 

Evénement marquant pour 
le CSS de Drumheller 

L'équipe du CSS de Drumheller comprend (lère rangée) le Dr S.K. Smith. optométriste, Stan 
Baird. directeur-adjoint des services médicaux et des soins de santé, Mary Anderson. infirmière. 

Rupert Buckley, agent principal des soins infirmiers, (2e rangée) Marcia Bodnard. commis, Mary 
Ann Antosko, commis. le Dr G.S.L. Wilson. omnipraticien, Margaret Wells. infirmière, (3e 

rangée) le Dr James Letts, psychiatre, Peter Siehar, infirmier, Lee Etter, infirmier. N'apparaissent 

pas sur la photo, le Dr R.G. Dikson, dentiste et Janet Parker, pharmacienne. 

le 15 mars 1979 
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En décembre, le centre de soins de santé de 

l'établissement à sécurité moyenne de 
Drumheller, en Alberta, a été agréé par le 

Conseil canadien d'agrément des hôpitaux. 

Il s'agit là, pour les centres de soins, d'un 

programme volontaire qui vise à rehausser 

la qualité des soins donnés aux malades par 

l'application de certains principes fon-
damentaux d'organisation et d'administra-

tion. 

Inauguré en 1967, l'établissement de 
Drumheller met en oeuvre un programme 

étendu de soins médicaux, chirurgicaux, 

psychiatriques, dentaires et pharmaceuti-

ques pour une population de 450 détenus. 

Son centre de soins est ouvert 24 heures sur 

24, et possède un personnel à temps plein 

composé de neuf personnes, y compris six 

infirmiers(ères). Des médecins consultants 

sont affectés au centre en vertu de contrats. 

Le rapport du Conseil canadien d'agrément 
des hôpitaux a loué le centre de fournir "des 

services de bonne qualité de façon réaliste". 

Mme Fernande Harrison, directeur 

exécutif-adjoint de l'hôpital Foothills de 

Calgary, a remis le certificat d'agrément à 

M. Stan Baird, agent principal des soins de 

santé, au cours d'une cérémonie qui eut lieu 

à l'établissement. Elle a souligné le fait que 

les enquêtes effectuées avant l'octroi du cer-

tificat sont ménées par des médecins et par 

des travailleurs du domaine de la santé qui 
"comprennent fort bien certaines choses 

comme les budgets et les coupures 

budgétaires". 

Le Dr Bill Davis, directeur régional des 

services médicaux et de santé pour les 

Prairies, présidait la cérémonie et parmi les 

orateurs se trouvaient MM. Jim Phelps, 
directeur général régional des Prairies, 

Tony Frank, directeur de l'établissement de 

Drumheller, et Stan Schumaker, député du 

Palliser. 

par Dean Fox et Darryl Plecas 
Agents d'unités résidentielles à l'établisse-
ment de Mission, Colombie-Britannique. 

o 

O 

M. Darryl Plecas, co-auteur de cet article, étant en 

vacances au Mexique au moment où nous avons 

préparé cette édition d'Entre Nous, il nous a été 

impossible d'obtenir sa photo. 

Sis à l'emplacement d'une ancienne base 

militaire pour fusées Bomark, l'établisse-

ment à sécurité moyenne de La Macaza 
conçoit ses programmes pour les résidents 

en fonction de l'environnement de la région. 

Deux projets en cours depuis quelque 

temps ont surtout retenu notre attention et 

M. Gilles Lacasse, directeur-adjoint de 

l'éducation et de la formation, a bien voulu 

nous expliquer comment fonctionnent les 

programmes d'horticulture et de sylviculture 

qui sont divisés en deux parties, l'une théori-

que et l'autre sous forme de stage sur le ter-

rain. 

"Ce qui a motivé l'établissement à réaliser 
de tels projets relève des disponibilités qu'or 
fre l'environnement. La nature qui nous en-

toure nous a portés à l'utiliser" commente-t- 

Pouvant accueillir actuellement 163 
détenus et ultérieurement 250 ou même 

400, moyennant certaines modifications, 

l'établissement a des objectifs d'auto-

suffisance alimentaire non seulement pour 

lui-même, mais aussi pour les différents 
pénitenciers de la région du Québec. 

Pour assurer une formation reconnue aux 

résidents, l'établissement a conclu une 

entente contractuelle avec le Collège Marie-

Victorin de Mont-Laurier. Ainsi, les 

résidents qui participent à ces deux projets 

se voient créditer leurs cours de niveau col-

légial par le ministère de l'Education du 

Québec. Des professeurs du collège vien-

nent à l'établissement deux fois par mois 
pour contrôler l'enseignement dispensé par 

Au cours des dix dernières années, on a 

beaucoup discuté des avantages d'une par-

ticipation accrue de la collectivité dans le do-

maine des services correctionnels. L'idée 
fondamentale est de sensibliser un plus 

grand nombre de citoyens aux besoins des 

déliquants, afin d'encourager un appui plus 

étendu à l'égard des programmes com-
munautaires. Malheureusement, les progrès 

ont été lents. 

Il suffit d'une prise d'otages, d'un crime 

grave commis par un libéré conditionnel 

pour que se déclenchent les attaques contre 

le système. Des éléments indignés de la col-

lectivité se mettent aussitôt en branle. Des 

voix s'écrient: "pendez-les!" Le récit de l'af-

faire fait la une des journaux. Les 

animateurs de tribunes téléphoniques sont 

les rois du jour et brossent un tableau de 
l'incompétence des Services correctionnels. 

Les politiciens essaient de se rallier des suf-
frages en nous rappelant qu'ils sont en 

faveur de la peine capitale. 

En réponse à ces clameurs, on renforce 

aussitôt la sécurité dans les prisons et les  

le personnel du Service. 

La seule restriction qui peut exister au 

niveau de la participation à ces cours est que 
le résident doit être éligible à une libération 

de jour ou conditionnelle lorsque vient le 

temps de participer aux stages en forêt 

quand ils ont lieu loin de l'établissement. Ce 

fut le cas pour ceux qui ont aménagé la piste 

de ski de randonnée de Labelle. Ils ont dû 

respecter les contraintes sécuritaires. 

Si au départ, on avait prévu rétribuer 
financièrement ceux qui participeraient à ces 

stages, on a abandonné l'idée, préférant 

utiliser cela comme stage de formation 
crédité par le ministère de l'Education via le 

Collège Marie-Victorin. 
La collaboration ne se limite toutefois pas 

à ce Cegep. Plusieurs organismes s'intéres-

sent aux conditions de la région et à son 

potentiel. Parce que l'établissement veut 

obtenir le maximum d'aide de spécialistes et 
qu'il essaie de faire du travail vraiment pro-

fessionnel, il est ouvert aux demandes de 
collaboration. Ainsi la Ferme expérimentale 

de St-Jean (sur la rive sud de Montréal) veut 

connaître les possibilités de culture des pom-

miers et poiriers dans cette région nordique 
au climat sévère. La Ferme a fourni gratuite-

ment 100 pommiers et 10 poiriers de même 
que les renseignements en ce qui regarde le 

traitement des maladies et la croissance de 

ces arbres. Cette année, on prévoit recevoir 

150 autres pommiers nains; ce qui devrait 

permettre d'alimenter en pommes tous les 

pénitenciers de la région du Québec d'ici 3 
ans. 

M. Lacasse nous dit qu'il reste beaucoup 

à faire au niveau de l'autosuffisance alimen-

taire. En 1978, les serres ont tout de même 

fourni 3,000 tomates et on produitaciùelle-
ment des fèves germées, à titre expérimen-

tal. "Il se mange annuellemeht 12,000 livres 

de fèves germées dans les établissements du 

Québec et on pense pouvoir les alimenter  

tous en doublant l'équipement que nous 
possédons actuellement. L'investissement 

nécessaire serait de l'ordre de $1,000", 
nous dit-il. 

Fonctionnant à plein rendement, les pro-

jets de sylviculture et d'horticulture 

emploient 30 détenus. Parce que l'hiver 

s'avère un temps creux, on veut doubler les 

échanges avec le Cegep Marie-Victorin de 

sorte que la partie théorique de la formation 

soit allongée. 

Loin de créer des difficultés, le passage 

de cet établissement du régime de sécurité 

minimale à celui de sécurité moyenne 

permet à l'établissement de diversifier 

davantage ses programmes puisque le faible 

nombre de résidents (80 avant le change-

ment en novembre dernier) était une en-

trave majeure au développement de ce 

pénitencier. Avec 163 résidents, l'établisse-

ment peut davantage offrir puisque le 

régime de sécurité demande le développe-
ment de projets devant se réaliser à 

l'intérieur de l'enceinte. 
D'autres projets? Les détenus du Québec 

mangeront peut-être bientôt des poissons 

fraîchement sortis des installations piscicoles 
qu'on veut aménager dans les bassins qui 

servaient à entreposer les fusées Bomark. 

Construire une nouvelle 
image des SCC 



Ce test vous aidera à y répondre. 
D 1. 	L'avenir vous inquiète-t-il? 
D 2. Avez-vous de la difficulté à vous endormir? 
Cl 3. Etes-vous souvent porté(e) à fumer une cigarette, prendre un verre ou un trar.- 

quillisant pour réduire la tension nerveuse? 
• 4. Vous irritez-vous pour des riens? 

D 5. Avez-vous moins d'énergie que vous en auriez besoin ou que vous aimeriez en 
avoir? 

6. Avez-vous trop de choses à faire et pas assez de temps pour les faire? 
7. Avez-vous des maux de tête ou des problèmes de digestion? 
8. Vous sentez-vous tendu(e) lorsque vous faites ou faites faire quelque chose? 
9. Vous importe-t-il beaucoup d'être aimé ou de réussir? 
10. Vous tirez-vous assez bien d'affaire dans la vie pour être satisfait(e) de vous? 
11. Retirez-vous une satisfaction des petites joies et des simples plaisirs de la vie? 
12. Etes-vous capable de vous détendre et de vous amuser? 

(Ce test a été établi par les Dr Robert L. Woolfold et Frank C. Richardson, psychologues et 
co-auteurs de "Stress, Sanity and Survival", publié par Monarch Press). 

Comptez un point pour chaque réponse affirmative aux questions 1 à 9 et un point pour 
chaque réponse négative aux questions 10 à 12. 
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"En plein dans le mille" 

"Constuire une bonne image publique est une toute première priorité. Les directeurs et 

le personnel des établissements se mettent à jouer un rôle actif dans leur communauté; 

ils offrent leurs services et ceux des détenus pour l'exécution de projets com-

munautaires utiles. Nos agents d'information dans les régions et à l'administration cen-

trale fournissent aux media locaux des nouvelles et des articles sur ce qui ce produit au 

sein du Service. Cela neutralise le sensationnalisme. Par exemple, la revue The Cana-
dian, dans son édition du 6 janvier 1979, a publié un article, Crime and Punishment, 
sur l'évolution de notre système pénitentiaire. 

Le Commissaire met beaucoup d'énergies à expliquer le Service au public. Désor-

mais, on avance au grand jour. Des ressources suffisantes, mais non abondantes, 

seront fournies. Un bureau sera chargé de fournir des orateurs ou des conférenciers 
pour les réunions de clubs et d'organisations dans l'ensemble du pays. Tout cela est 

conçu pour encourager la discussion et rendre le public conscient des problèmes aux-
quels fait face le Service dans le monde hautement complexe d'aujourd'hui. 

Nous remercions les agents d'unités résidentielles Fox et Plecas pour leurs observa-

tions qui vont si bien au but. Nous nous efforcerons tous ici, à la Direction des com-

munications, de répondre à vos attentes. Merci de votre aide, de votre article et de 
votre contribution au programme de Mission." 

J. Braithwaite 
Commissaire-adjoint, communications 

Point de vue . . . 

L'incarcération aux seules 
personnes dangereuses! 

Construire une nouvelle image (suite) 
Services correctionnels cherchent à se 
soustraire aux regards. Il n'y a aucune raison 

de croire que ce scénario ne se reproduira 
pas maintes fois. La mauvaise publicité agira 

comme une barrière entre les Services cor-

rectionnels et la collectivité, et nous ne pour-

rons forcer cet obstacle en raison de l'image 
déformée que le public se fait de notre 

régime pénitentiaire. Cette image est 

remplie de clichés et de fausses conceptions 

que font naître les nouvelles à sensation, 

une manière de penser outrancière et un 

manque général d'information sur les Ser-
vices correctionnels. On n'insistera jamais 

trop sur l'importance d'une bonne image 

publique. La GRC a eu dernièrement 

beaucoup de mauvaise publicité: incendies 

de granges, recours à des informateurs, 

faux mandats d'arrestation, etc. Mais en 
dépit de cela, son image publique est 

demeurée relativement intacte. De fait, 
selon des compte rendus récents, la plupart 

des Canadiens sont satisfaits du travail de la 

GRC. 

Il est évident que la GRC survit à ce genre 

de publicité brutale parce que sa campagne 

de relations publiques a renforcé son 

prestige auprès du grand public. Depuis des 

années, des membres de la GRC donnent 

des causeries dans les écoles, prennent la 

parole devant des groupes d'hommes d'af- 

faires, participent à des sports com-

munautaires. L'orchestre ainsi que le Car-

rousel avec ses cavaliers en tuniques rouges 
servent un but particulier: construire l'image 

de la GRC et renforcer l'appui du public. 

Le public est influencé par l'image qu'il 

perçoit, et le succès dépend de l'habileté 

avec laquelle cette image est élaborée et en-
tretenue. Nous ne suggérons pas que les 

Services correctionnels donnent d'eux-

mêmes une image tout en rose ou encore 

surfaite. Mais un effort bien dirigé pour 
construire notre image publique permettrait 

aux Canadiens de se faire une meilleure 

idée du Service. 

Jusqu'ici, les techniques d'approche des 

Services correctionnels en matière de rela-

tions publiques semblent avoir été plutôt 

défensives. En général, on est discret. Nous 

préconisons la mise en oeuvre de techni-
ques efficaces avec le concours d'experts et 

l'apport d'un budget adéquat pour édifier 

une image publique qui puisse résister aux 

effets néfastes d'événements comme les 

prises d'otages, les meurtres de détenus et 

autres choses du genre. Alors seulement, 

nous pourrons nous attendre à ce que la col-

lectivité envisage sérieusement de jouer un 

rôle significatif dans la domaine des Services 

correctionnels. 

En forme . . 

Comment 
surmontez-vous 
le stress? 

"L'idée de réduire la population péniten-

tiaire n'est pas nouvelle" a déclaré le 

Solliciteur Général, M. Jean-Jacques Biais, 

devant le Comité des droits de l'homme de 
la région de Sudbury en Ontario. Nous vous 
livrons ici quelques réflexions du Ministre en 

regard de ce thème. 

"En 1969, le Comité canadien de la 

réforme pénale et correctionnelle recom-

mandait que tous les efforts soient faits en 

vue de réduire la population carcérale du 
Canada. Six ans plus tard. la  Commission 
de réforme du droit recommandait que l'in-

carcération ne soit utilisée qu'en tout dernier 
ressort. J'ai moi-même déjà déclaré publi-

quement que nous cherchons à réduire la 
population pénitentiaire du Canada. 

Outre le fait que des sommes con-

sidérables doivent être consacrées à l'ex-

ploitation de nos établissements péniten-

tiaires, il demeure que l'incarcération con-

trevient à l'exercice plein et entier des droits 
civiques d'une personne et qu'on doit y 

recourir le moins possible. Le message ne 
doit pas être dillué par l'exagération: trop de 

lois, de délits, d'accusations, de procès et de 
peines d'emprisonnement. L'arme ultime de 

la société devrait être laissée de côté le plus 

longtemps possible. Le mot clé est la restric-

tion: se retenir quant à l'étendue du droit 

criminel, à la définition de la responsabilité 
criminelle, quant au recours au procès pénal 

et à la peine." 

L'incarcération est une peine qui ne 

devait être utilisée, après réflexion, qu'en 

fonction d'objectifs bien définis et bien com-

pris," a-t-il soutenu, avant de poursuivre: 

"Une façon de réduire le nombre de détenus 

est de réserver l'incarcération aux seules 

personnes tellement dangeureuses 
qu'aucune autre sanction ne peut être jugée 

appropriée". 

"Les auteurs du Rapport sur la réforme 
pénale et correctionnelle croyaient qu'une 

amélioration des méthodes de dépistage des 
délinquants dangereux permettrait l'accep-

tation de solutions de rechange, par exem-
ple, les ordonnances de service com-

munautaire qui permettent au délinquant de 

purger sa peine dans la collectivité. La 

société et le délinquant bénéficieraient de ce 

type de solution. Nous espérons pouvoir un 

jour réduire l'extension du terme 
"dangereux" de façon à orienter les person-

nes qui ne le sont pas vers des services cor-
rectionnels communautaires. 

L'an dernier, nous avons également in-
clus dans la loi des garanties procédurales 
en faveur des délinquants, garanties que 
sera tenue d'appliquer la Commission na-

tionale des libérations conditionnelles. Bien 

que ces procédures étaient déjà en vigueur, 

elles sont maintenant devenues une obliga-

tion en vertu de la loi. Elles régissent, entre 

autres, le déroulement des audiences, 
obligent la Commission à faire connaître par 

écrit les raisons de ses décisions et permet-

tent l'étude, par les tribunaux, de l'équité de 

nos procédures. 

Le Canada a adopté la position officielle 

suivante aux Nations Unies: le prisonnier 

conserve tous les droits d'un citoyen or-

dinaire, sauf ceux qui lui sont retirés par la 

loi ou du fait de l'incarcération. Nous 

entérinons d'ailleurs l'énoncé du Sous-

comité parlementaire selon lequel "la justice 

est un droit du détenu essentiel à son 

amélioration" et nécessaire si l'on veut 

susciter chez lui le respect de la société. 

En 1973, nous avons créé le Bureau de 

l'Enquêteur correctionnel qui se voyait con-

fier le mandat de faire enquête sur les 

plaintes des détenus." 

Un résultat de quatre points ou plus peut 

signifier que vous éprouvez beaucoup de 
stress, affirme le Révérend Paul Crosby, 
chef de la formation des aumôniers. à l'ad-

ministration centrale. 

Il a adapté aux SCC les travaux effectués 
par le Dr Hans Seyle, auteur de "Stress 
without Distress". Il dirige une série 
d'ateliers de trois jours, qui se donnent dans 

les cinq régions, sur l'art de surmonter le 
stress et, quoique seuls des aumôniers en 

aient bénéficié jusqu'à présent, il aimerait 
que les ateliers s'adressent à tous les 

employés des Services correctionnels car, 

selon lui, travailler dans un milieu carcéral 

peut être une source de tension nerveuse. 
"Le stress n'est pas mauvais en soi, d'ex-

pliquer M. Crosby à Entre-Nous, sauf lors-

qu'il y en a trop et que vous ne pouvez plus 
le maîtriser. Alors, le stress devient de la 

détresse et revêt un caractère négatif. La vie 

déborde de stress et, dans la plupart des 

cas, il est stimulant et ajoute du piquant." 

Toutefois, qu'il soit plaisant ou néfaste, il 

pompe de l'adrénaline dans votre sang et 

vous met en "état de combat", ce qui est 

sain en cas d'urgence, mais beaucoup moins 

dans la vie de tous les jours. Les personnes 

qui ne tiennent pas en place deviennent 

troublées et anxieuses si elles n'apprennent 
pas à surmonter le stress. 

Que faire, donc? Examinez votre com-

portement, conseille M. Crosby. Apprenez à 

Nouveau coordonnateur 
Ottawa — Le 8 janvier dernier, le 

Commissaire-adjoint à la Sécurité, M. 

Robert Diguer. nommait M. J.R.W. 
(Fred) Gervais au poste de coordonnateur 

de la Protection de la vie privée. M. Gervais 

remplace M. Doug Dawe qui été nommé 

directeur de la planification des installations 

à la Direction de la planification et des politi-

ques à l'administration centrale. M. Gervais 

a pour tâches de surveiller la mise en ap-

plication de la partie IV de la Déclaration 

canadienne des droits de l'homme qui traite 
de la protection de la vie privée en ce qui a 

trait à l'information et de développer chez 

les employés, les détenus et le public la 

conscience de leurs droits au regard des 

renseignements que les SCC pourraient 

détenir sur eux. 

vous connaître. Votre conduite est-elle de 

circonstance à la maison, en société? Quels 

sont vos besoins personnels? Les satisfaisez-
vous? La migraine, l'hypertension, la 

suralimentation, la consommation d'alcool, 

voilà des signes courants de mésadaptation 
au stress. 

Tout le monde est soumis aux pressions 
de la société, qui considère certains com-

portements comme normaux. Si vous ne 

vous sentez pas à l'aise, vous éprouverez du 
stress. Le plus difficile est de déterminer ses 

besoins. "Nous avons besoin de certains 

points d'appui pour acquérir une maîtrise de 

la situation, ajoute M. Crosby. Nous devons 

apprendre à évaluer nos vies et nous 
pouvons apprendre beaucoup en analysant 
les schémas de pensée. Si vous voulez 
changer votre conduite, apprenez à changer 

votre mode de pensée. Les gens ont besoin 
de voir comment la société, leur travail, leur 

famille les influencent, peut-être à l'encontre 

de leurs besoins et de leur volonté. S'ils 

comprennent ce qui se passe, ils seront 
mieux à même de modifier les données 

d'entrée, leur comportement et ainsi de 

réduire le stress. 

Si vous désirez prendre part à un atelier 

sur l'art de surmonter le stress, veuillez com-

muniquer avec le Révérend Paul Crosby au 

340 ouest, avenue Laurier, Ottawa, 

KlA  0P9, ou au numéro 996-5008. Les 
ateliers ont lieu à Ottawa et dans les régions. 

Il court  . . . il court . . . 

Il y a des joggers du dimanche, des joggers 
de salon, des joggers saisonniers. Il y a aussi 
des joggers invétérés. Bill Griffin, 
surveillant des programmes pour les agents 
de correction au Collège du personnel d'Ed-

monton, fait partie de cette dernière 
catégorie. Depuis la fondation du club "50 
milles", il y a deux ans, Bill Griffin a dépassé 
le chiffre de 750 milles et s'approche rapide-

ment de celui de 800. Beau temps, mauvais 
temps, tous les jours, pendant son heure de 

déjeuner, il court 2 milles. Qui dit mieux? 

La croissance du taux 
de meurtre s'essouffle 

En 1977, le nombre de meurtres commis au 
Canada s'est accru de 1.6 pour cent par rap-

port à l'année précédente, passant de 614 
en 1976 à 634 en 1977. Cette hausse est de 

beaucoup inférieure au taux moyen d'ac-

croissement annuel qui s'élève à 10 pour 

cent. 

Les provinces de l'Ouest accusaient les 

taux les plus élevés en 1977. En tête de 

liste, la Saskatchewan affichait un taux de 

4.70 meurtres par 100,000 habitants. 

A l'inverse, I'lle-du-Prince-Edouard n'a 

signalé aucun meurtre au cours de cette 

même année. 

Le taux national s'élevait quant à lui à 

2.72 pour 100,000 habitants. 



//  Une approche 

les défis 

révolutionnaire: 

.,„k, t  

Organisation à but non lucratif du Service national des libérations conditionnelles, "Atlantic 
Challenge" s'attache à trouver de véritables défis pour les détenus. Il offre deux types de 
programmes: l'été, des excursions en canots et des voyages en mer le long de la côte de la 
Nouvelle-Ecosse et de I'lle-du-Prince-Edouard; l'hiver, du ski de randonnée, du camping et 
des excursions en raquettes. Sur pied depuis deux ans, "Atlantic Challenge" veut amener 
les participants à résoudre des problèmes très particuliers; ces participants sont des détenus 
d'établissements fédéraux et provinciaux ainsi que des jeunes délinquants dont le cas a été 
soumis aux tribunaux. 

M. Justin Sullivan, coordonnateur intérimaire des Opérations du SNLC à Moncton, nous 
a fait parvenir les renseignements suivants sur ce programme et un de ses membres fon-

dateurs, M. Lynn Jenson, qu'il a rencontré pour nous. 

Rod Neame le Commissaire Charles le Commissaire Yeomans 

Entre Nous est une publication de format tabloïd destinée au personnel des Services 
correctionnels du Canada et publiée par la direction des Communications, 340 ouest, 
avenue Laurier, Ottawa (Ontario) KM 0P9, Tél: 593-7501. Faites parvenir vos 
textes à l'administrateur des Communications de votre région ou à Gaston Pelletier, 
rédacteur, Entre Nous, Ottawa. 

En Forme . 

Courir pour rester en vie 
par Harold Golden 

Harold Golden appartient au Service des loisirs de l'établissement de Matsqui. en Colombie-
Britannique. 

Coureur de bois des temps modernes et 
membre fondateur d'"Atlantic Challenge," 
Lynn Jenson est âgé de 32 ans et mesure 
1m86. Passer d'un ville à l'autre et d'un 
pays à l'autre — il a parcouru 4 continents 
— était chose courante pour cet authentique 
globe-trotter dont le père a longtemps fait 
partie de la Marine canadienne. En plus 
d'être manoeuvre, bûcheron, camionneur, 
marin hauturier, il a réussi à obtenir 
plusieurs diplômes universitaires. 11 a dirigé, 
orienté, voire réadapté des enfants 
défavorisés, des jeunes délinquants et 
même des criminels endurcis au cours de 
ses expéditions dans les régions sauvages de 
la Nouvelle-Ecosse et de l'Ontario. 

Depuis 1976, Jenson a accompagné des 
libérés conditionnels et des détenus des cinq 
pénitenciers de la région lors d'excursions 
en skis, en raquettes, à pied, en canots et en 
baleinières. Les excursions en baleinières 
sont les plus spectaculaires et peut-être les 
plus efficaces pour modifier la personnalité 
d'un individu. Il s'agit d'un voyage de 175 
milles, d'Halifax jusqu'au détroit de Canso, 
qui demande, pour l'aller-retour, deux se-
maines, trois bateaux à voiles, trois capi-
taines et neuf "clients". 

Les équipages de quatre hommes s'em-
barquent, parfois au risque de ne pas 
revenir, prêts à tout affronter: leur embarca- 

MM. Rod Neame, directeur général des 
Services techniques, Bob Purcell, 
directeur des grands projets de construction 
et Ron Harding, prêté par le ministère des 
Travaux publics et qui agit sur place à titre 
de directeur de projet, ont quitté Ottawa, le 
6 mars, pour Port of Spain à Trinidad, afin 
d'avoir des entretiens sur la planification du 
complexe pénitentiaire à sécurité maximale 
Golden Grove qu'on érigera sur un site de 

tion peut chavirer, s'échouer ou être 
engloutie par une lame, et il arrive à ces 
matelots de croire que leur heure a sonné. 
Mais il arrive aussi qu'il n'y ait pas un souffle, 
pas le moindre vent, que ce soit le calme le 
plus parfait. Si les visiteurs sont rares, les 
moustiques, les brûlots et les coups de soleil, 
eux, ne le sont pas. L'équipage doit appren-
dre à manier les voiles et l'apprendre rapide-
ment. Il faut faire preuve d'auto-discipline 
tant dans les moments difficiles que dans les 
moments de détente, le soir, autour du feu. 
Dans l'intérêt commun, tous doivent s'en-
traider sans attendre ni récompense ni en-
couragement. 

"Environ 20% abandonnent, de dire 
Jenson. Ils ne peuvent se décider à affronter 
les défis et les problèmes et finissent par 
abandonner le programme. Il y en a qui sont 
hostiles; habituellement ceux qui se sont 
longtemps opposés à l'autorité. J'essaie de 
garder ces hommes près de moi: il dorment 
sous ma tente. Ils font partie de mon 
équipage. Lorsqu'ils se rendent compte que 
je ne cherche pas à les punir et que je veux 
être juste, ils changent d'attitude. Parfois 
pour toujours." 

Si une évasion s'est déjà produite, cela 
n'occupe pas continuellement l'esprit de cet 
homme puisque l'entretien d'une telle 
crainte compromettrait le programme. • 

30 acres situé à quelque 16 Kilomètres de la 
capitale. C'est pour fournir des conseils d'or-
dre professionnel et technique aux autorités 
gouvernementales du pays, qu'ils se sont 
rendus à Trinidad car le pays s'apprête à 
construire un complexe pénitentiaire doté 
d'installations hospitalières et psychiatriques 
modernes pour remplacer la prison actuelle. 
On prévoit ouvrir l'établissement dans 4 ans. 
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Les membres du personnel de Matsqui ne 
font guère que du jogging, de la marche, de 
la bicyclette, du patinage et de la natation 
pour améliorer leur condition physique. Ils 
cherchent ainsi à augmenter leur potentiel 
cardio-respiratoire, leur endurance 
musculaire, leur force et leur souplesse. Et 
comme conséquence de toutes ces activités, 
ils perdent leur surplus de graisse. 

Ce programme fait suite à un projet 
inauguré par M. Reg Clarkson, 
coordonnateur des Services de santé pour 
les employés de la région du Pacifique. 
L'année dernière, il a organisé une série de 
séminaires sur le conditionnement physique 
et la santé à l'intention du personnel de 
Matsqui. Divers sujets ont été abordés: les 
facteurs de risque dans les affections coro-
nariennes, les avantages de l'exercice et 
l'analyse du mode de vie. Quatre-vingt-dix 
personnes y ont assisté. Il a ensuite installé 
une clinique d'évaluation de la condition 
physique, d'une durée de deux jours, com-
prenant des séances d'orientation par entre-
tiens personnels basées sur des tests in-
dividuels, et proposé un programme ex-
périmental d'entraînement qui prévoit des 
tests tous les trois mois, afin de contrôler les 
améliorations obtenues grâce aux exercices. 

La plupart des activités physiques se si-
tuent en dehors des heures de travail, mais 
on a formé un club de jogging-marche; les 
membres tournent en rond à l'heure du dé-
jeuner sur une piste de gazon, dans l'en-
ceinte de l'établissement, et en cas de 
mauvais temps, on a prévu un parcours in-
térieur. Le personnel tient des dossiers où il 
inscrit ses progrès. Ceux qui atteignent cer-
taines normes reçoivent du gouvernement 
provincial un certificat officiel, un médaillon 
et un écusson. Ceux qui les dépassent ont 
droit à une prix décerné par l'établissement 
ou peut-être même par l'AFPC. 

Dans le cadre du programme de condi-
tionnement physique, le personnel peut 
obtenir des renseignements sur le régime 
alimentaire, le contrôle ,c.:4toids, la nutri-
tion, les maladies..du' coeur, la: théorie, les 
exercices pour les divers groupes de muscles 
et la manière de cèncevoir tin programme 
d'entraînement individuel. 

Jusqu'à maintenant, on ne• eest heurté 
qu'à une seule difficulté:Ja plupart des par: 
ticipants appartiennent au, eeisandê1 ad-
ministratif ou de bureau, frès peu aux ser-
vices de sécurité ou des unités rgidentielles. 
L'un des principaux objectifs consistera 
donc à intéresser ces employés. 

Tout le tapage qu'on a fait récemment sur 
le piteux état physique des Canadiens ne 
s'applique certainement pas au personnel 
de Matsqui!  

le 30 mars 1979 

Ayant de se lancer à fond de train dans le condi-
tionnement physique, il est conseillé de se 
soumettre à un test d'endurance physique. C'est 
ce que fait DoriSritten, agent - d'unité résidentielle 
de l'établissement Matsqui 

.• 

Des Canadiens érigent une prison à Trinidad 



36 métiers ... et ça jazz! 
Animateur d'une émission radiophonique de jazz, Don Robinson est un touche-à-

tout dont le rythme de vie est à vous couper le souffle, Agé de 36 ans, il est agent 

d'unité résidentielle et moniteur de cours de préparation à la vie active à l'établisse-

ment Joyceville, en Ontario, et il a déjà été reporter, photographe, rédacteur en chef,  
maître d'hôtel dans une ambassade, conseiller politique et agent de relations publi-

ques; en fait, depuis l'âge de dix-sept ans, il a exercé 47 métiers; souvent, plusieurs à 

la fois. "J'aime une vie excitante", dit-il. 

A l'heure actuelle, il se passionne surtout pour son émission radiophonique du 

samedi, diffusée à la station CFLY de Kingston. Les derniers sondages 

gouvernementaux révèlent que son public est composé de 32,000 auditeurs venant 

de l'Ontario, Albany, Syracuse et Rochester aux Etats-Unis. Il reçoit chaque semaine 

de 50 à 100 lettres auxquelles il répond personnellement, car il "déteste les lettres cir-

culaires". 
Il lui faut de six à huit heures pour préparer son émission de trois heures, étant 

donné qu'il tient à faire des recherches sur les musiciens qu'il présente et à choisir 

minutieusement les disques qu'il fait écouter. Il dit adorer le jazz, surtout le jazz tradi-

tionnel dont les mélodies sont facilement reconnaissables. Au nombre de ses amis, 

Don Robinson compte les instrumentistes Zoot Sims, saxo ténor, Vic Dickenson, 
trombone, et le fils du célèbre Duke Ellington, Mercer, qui lui a rendu visite à 

Kingston. 
Comment Robinson en est-il venu au showbiz? Il y a trois ans, CFLY cherchait à 

recruter quelqu'un sur place pour animer une émission de jazz et il a été recom-

mandé. L'émission, prévue pour trois mois, a "pris" auprès du public et maintenant, 

elle connaît un succès tel que Robinson avoue son embarras, car "je suis, en fait, un 

homme timide". En effet, les feux de la rampe le rendent un peu nerveux. En règle 
générale, Robinson donne 5 spectacles spéciaux par année dans la région de 

Kingston, et l'enthousiasme du public l'émerveille. 

Ses fonctions paraprofessionnelles à titre d'animateur d'une émission de jazz ne 

laissent pas les détenus indifférents. "Ils savent que je ne suis pas qu'un simple pion et 

ils aiment me parler de jazz et de mon émission. Je reçois aussi beaucoup de courrier 

des pénitenciers". 

Outre qu'il est un adepte du jazz (il est pianiste), Robinson a beaucoup d'autres 
passions. Il a été rédacteur en chef du journal "Recorder and Times", de Brockville, 
jusqu'à ce qu'il décide de tenter sa chance en Arizona dans le domaine des relations 
publiques. A l'ambassade des Etats-Unis où il cherchait à obtenir un visa, on a com-

pris qu'il présentait une demande pour devenir majordome chez l'ambassadeur. Or, 

M. Walton Butterworth, ambassadeur à l'époque, lui a posé quelques questions, puis 

lui a offert le poste, avec entrée en fonctions immédiate. Robinson était si fasciné par 
la tournure des événements qu'il a accepté. Après avoir lu une livre d'étiquette, il con-

naissait assez bien les usages protocolaires pour endosser la jaquette et présider à son 

premier diner officiel en l'honneur de M. Roland Michener et de quelque 75 invités. Il 

avait sous ses ordres 23 domestiques et il se plaisait à répéter: "Votre Excellence est 

servie". 

Un an plus tard, il s'en alla occuper en Arizona un poste d'agent des relations publi-
ques, puis il est revenu en Ontario pour assumer le rôle d'adjoint administratif de Bob 

Nixon qui convoitait le poste de Premier ministre lors de la campagne électorale en 

1970-1971. Sans le sou au lendemain de l'élection, Robinson a accepté un poste de 

commis au Centre psychiatrique du Pénitencier de Kingston. Ce travail lui a plu. Il 

s'est dirigé ensuite à Millhaven, à Collins Bay, puis à l'établissement Joyceville où il 

travaille depuis deux ans et demi. 
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ATTENTION 
Amendements apportés aux Directives du 
Commissaire et aux Instructions division-
naires entre le 8 et le 27 février 1979. 

Amendement no 12, série 200-DC 245, 
Absences temporaires — salaire des 
détenus (supprimé). No 2. série 600-ID 
634, Lignes de conduite pour faire rapport 

des facilités de logement des détenus. 
Manuel de sécurité: Amendement no 26, 
DC 208, tenue et hygiène personnelle des 

détenus; no 27, DC 245, Absences tem-

poraires — salaire des détenus (supprimé). 

Si des amendements n'apparaissent pas, 

veuillez vous adresser à la gestion des 

Directives au 593-4754. 

Ray Thompson à sa retraite 

A conserver dans vos archives 
"C'est une photo unique parce qu'il est difficile de réunir en même temps le personnel de 

direction du SNLC", a dit M. Dennis Curtis, administrateur régional des Communications 

pour l'Ontario, qui nous a fait parvenir cette photo qu'il a lui-même prise lors d'une réunion 

du Comité supérieur de gestion tenue à Kingston. On aura remarqué que le Commissaire a 

tenu quelques réunions du CSG dans les régions au cours des derniers mois. Sont réunis 

pour la circonstance MM. Gilles Bédard, directeur du district d'Ottawa; Don Hutchison, 
agent d'administration à l'administration centrale; John Lawrence, directeur du district du 

Centre de l'Ontario; Gilles Martin, directeur du district de l'Ouest de l'Ontario; Pat Ryan, 
directeur du district de l'Est de l'Ontario; Lloyd Conrad, directeur du district de Sudbury; 

lan Hermiston, directeur du district de Peterborough; Dennis Kerr, directeur régional de 

l'Ontario et Roger Beames, directeur du district de Hamilton. 

Ernie Chadband s'est retiré 

Kingston — "Chad" pour les intimes, M. 
Chadband a reçu, pour ses longs états de 

service, une récompense signée par le 

Premier Ministre et remise par le Com-

missaire. M. Chadband a appris son métier 

de cuisinier dans son Angleterre natale où il 
a été à l'emploi de grands hotels. Il a par-

ticipé à la Deuxième Guerre mondiale et fut 

fait prisonnier pas les Japonais en Birmanie, 

tout près du lieu où on a érigé le pont de la 

rivière Kwai. 

Depuis son arrivée au Canada en 1951, il 

a oeuvré dans le domaine des services 

alimentaires pour presque tous les 

établissements de la région de l'Ontario. 

C'est sans doute au Collège du personnel de 

Kingston qu'il a davantage fait sa marque. Il 

a préparé un cours de formation qui devrait 
être ultérieurement dispensé à la grandeur 

du pays. 

La Société canadienne 
pour la prévention 
du crime vous attend 

Vous faites partie des SCC? La prévention 

du crime vous intéresse? Pourquoi ne pas 

joindre la Société canadienne pour la 
prévention du crime? La Société veut 
recruter de nouveaux membres et ap-
précierait compter dans ses rangs plus 

Ottawa — Directeur des industries à l'ad-
ministration centrale, M. Ray Thompson. 
reçoit les voeux d'usage au moment de sa 

retraite de la part de MM. Gaston Sero-
pian, présentement directeur des industries 

à l'administration centrale, James A. 
McLaughlin, ex-directeur des industries et 

Bruce Sanderson ex-directeur-adjoint des 

industries à l'établissement Joyceville, en 

Ontario. C'est au pénitencier de Collins Bay 

que M. Thompson a entrepris sa carrière 

dans les SCC, il y a 31 ans. En 1954, il est 

devenu directeur-adjoint des industries à 

l'administration centrale et en 1971, il a pris 

d'employés des SCC. La Société a pour ob-

jectif d'informer le public et sert de canal 

d'information et d'échange d'idées. Elle 

publie le "Journal canadien de 

criminologie", tient une conférence na-

tionale tous les deux ans et conduit des pro-
jets sur plusieurs sujets reliés à la prévention 

du crime. La Société a dernièrement pris un 

nouveau nom de façon à mieux refléter son 
action au niveau de la prévention du crime. 

Tout canadien peut devenir membre de la 

Société moyennant une cotisation annuelle 

de $10.00. Pour renseignements: 55, 
avenue Parkdale, Ottawa, Ontario, 

KlY 1E5. 

37 ans de service 
Ottawa — Prendre sa retraite ou non? Voilà 

presque un dilemne aux accents 

shakespeariens. M. Harry Broome, agent 

de gestion des dossiers à l'administration 

centrale, a décidé d'éviter le dilemne en of-

frant ses services à d'autres ministères après 

avoir totalisé 37 ans de service dans le do-

maine de la gestion des dossiers, dont 19 
dans les SCC. Sa carrière a commencé dans 

l'Armée de l'air qu'il a jointe en 1941. En 

1945, il est entré au ministère des Anciens 

combattants et 14 ans plus tard, il est arrivé 

aux SCC. Lors de son départ, on lui a remis 

une médaille en argent et un parchemin 

signé par M. Trudeau. Ses collègues de 
bureau lui ont offert un ensemble de plume 

et stylo. M. J.R.G. Surprenant, directeur 

du Secrétariat, a tenu à lui présenter, au 
nom de tous, ses voeux de bonne chance. 

le poste de directeur des industries. Il a été 
membre de plusieurs comités de l'Associa-

tion des industries pénitentiaires (AIP) et fut 
élu président de l'Association en 

1975-1976. 
Lors de la réception qui a eu lieu pour 

souligner son départ, M. Thompson s'est vu 

offrir par les SCC deux croquis. oeuvre d'un 

détenu du Pénitencier de la Saskatchewan 
et un poste de radio que M. Seropian lui a 

remis au nom de l'AIP. Entre Nous se joint à 

ses amis pour lui souhaiter une heureuse 

retraite. 

Une approche (suite) 
Quels sont les résultats en ce qui regarde 

la réadaptation? "S'ils sont difficiles à 

évaluer, il semble que le programme ait un 

effet positif et immédiat. Il s'agit d'un effet 

passager qui, pour se maintenir, demande 

que l'expérience soit périodiquement 

recommencée. Nous nous efforcons de 

choisir des libérés conditionnels ou des 

détenus dont la période d'incarcération 

achève." 

Malgré tout, cette expérience emballe 

toujours cet homme aventureux qui n'a que 

faire des difficultés que d'aucuns fuiraient 

illico. 
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Attention. Souriez. On ne bouge plus. Etre photographié à la suite d'une accréditation exige certaines 
contraintes. C'est toutefois de bonne grâce que le personnel du CPR d'Abbotsford s'est soumis à cette 
prise de photo. De gauche à droite: Jean Boileau, CX-8; Thomas C. Hartley, chef de la formation 

professionnelle; Sheila Sluggett, secrétaire du directeur de la clinique; Roger Marceau, psychologue 
en chef; Nathan Mandelzys, DIA de la recherche; Pat Beecher, directeur des soins infirmiers; Lisa 
Deakin, secrétaire du directeur médical; Mark Feldstein, chef de la psychiatrie et du travail soda!; Dr 
Florence Nichols, psychiatre (responsable du programme pour les délinquants sexuels); Dr J. 
McAleer, psychiatre; Dr Roy Dry, directeur de la clinique; Dr Chuni Roy, directeur médical; Bert Wall, 
pharmacien; Dan Norton, DIA de la sécurité; Dr Ali Saad, psychiatre; Douglas Haines, Q.C., 
consultant, programme des AA; Wilfrid MacIntyre, CX-2. 

Vue d'ensemble de la Maison centrale de Muret en France. A noter l'absence de barbelés. Les ateliers 
sont situés dans le mur d'enceinte, alors que les pavillons cellulaires sont érigés ou centre de l'espace 
ainsi délimité. 

Les prisons de France (1) 

Discipline et sécurité 
le 15 avril 1979 

Entre Nous est une publication de format tabloïd destinée au personnel du Service 
correctionnel du Canada et publiée par la direction des Communications, 340 ouest, 
avenue Laurier, Ottawa (Ontario) KM 0 P9, Tél: 593-7501. Faites parvenir vos textes à 
l'administrateur des Communications de votre région ou à Gaston Pelletier, rédacteur, 
Entre Nous, Ottawa 

Vol. 4 No 7 

Avec la publication, dans sa livraison du 15 janvier dernier, de deux articles sur le régime 
pénitentiaire américain, Entre Nous a commencé une série de reportages sur les systèmes 
pénitentiaires étrangers, répondant ainsi à une demande exprimée lors du sondage auquel 
nous avions procédé en 1978. Après les Etats-Unis, c'est au tour de la France de faire l'objet 
de notre attention. 

A la fin de décembre dernier, M. Julien Ringuette, chef des unités résidentielles à 
l'établissement à sécurité moyenne Leclerc, au Québec, s'est rendu en France où il a 
multiplié les rencontres /ors des deux semaines qu'a duré son séjour. Puis, M. Hubert 
Bonaldi, ancien directeur de la Prison de la Santé et maintenant directeur attaché au Bureau 
central de Paris, a rendu visite aux établissements de la région métropolitaine de Montréal de 
même qu'au Commissaire à Ottawa. 

Suite à son voyage outre-Atlantique, nous avons rencontré M. Ringuette qui nous a fait 
part de ses observations et commentaires. Nous vous présenterons la deuxième partie de ce 
reportage dans le prochain numéro d' Entre Nous. 

Deux types de prison 
Le système pénitentiaire possède deux 
genres de prison: les maisons d'arrêt et les 
maisons centrales. Les maisons d'arrêt 
recoivent deux catégories de personnes: les 
prévenus, i.e. les inculpés plaçés sous 
mandat de dépôt par le juge d'instruction et 
incarcérés à titre provisoire — 45% des 
prévenus font l'objet de cette mesure — et 
les condamnés soumis à moins d'un an de 
prison. Quant aux maisons centrales, pour 
ceux qui purgent une peine supérieure à un 
an, elles se divisent en deux catégories: les 
maisons centrales proprement dites où est 
appliqué un régime de sécurité ordinaire 
(pour les détenus jugés dangereux, des 
centres ou quartiers de sécurité renforcée 
sont mis en place dans cette catégorie 
d'établissements pour accueillir des groupes 
de détenus) et les centres de détention qui 
bénéficient d'un régime libéral: les horaires 
sont assouplis, les initiatives laissées à 
chacun pour décorer sa cellule ou choisir ses 
vêtements élargies, les relations avec l'exté-
rieur sont facilitées par la liberté de corres-
pondance, la possibilité de téléphoner à 
l'extérieur, la suppression du dispositif de 
séparation entre le détenu et son visisteur 
dans les parloirs, l'octroi éventuel de permis-
sions de sortie après exécution du tiers de la 
peine. 

On retrouve aussi des maisons d'arrêt et 
des maisons centrales pour les femmes et les 
jeunes (15 à 22 ans). De plus, dans les 
maisons d'arrêt, on ne sépare pas les 
prévenus des condamnés à l'emprisonne-
ment. Il n'y a pas non plus de distinction 
dans le régime carcéral entre les deux 
groupes. En d'autres mots, les prévenus sont 
traités de la même façon que les détenus. 

St-Maur et Fleury-Mérogis 
Lors de sa visite en France, M. Ringuette a 
visité plus particulièrement deux établisse-
ments pénitentiaires: la Maison centrale de 
St-Maur à Châteauroux, au sud-ouest de la 
France, entre Toulouse et Paris, et la Maison 
d'arrêt Fleury-Mérogis, en banlieue sud de 
Paris. 

La Maison centrale de St-Maur abrite 450 
détenus alors que la Maison d'arrêt Fleury-
Mérogis en compte 3,800. Divisé en trois 
blocs, ce complexe pénitentiaire (Fleury-
Mérogis) abrite 200 femmes, 400 jeunes et 
3,200 hommes. 

"A priori, le système français ne fait pas de 
distinction quant au degré de dangerosité du 
détenu. Dès qu'un prévenu est condamné à 
une peine supérieure à un an, il est affecté à 
une maison centrale selon des critères de 
sécurité maximale, par exemple, nous dit M. 

Ringuette. Il peut alors être affecté au régime 
QSR (quartier à sécurité renforcée) ou 
encore envoyé dans une prison à sécurité 
renforcée, par exemple, un camp de tra-
vail." 

.."Le détenu doit se soumettre à une 
discipline très stricte qui passerait à nos yeux 
comme très rigide, poursuit M. Ringuette. 
Ainsi, pendant les heures de travail, théori-
quement, le détenu ne peut jaser avec les 
autres détenus. De plus, les détenus man-
gent toujours en cellule." 

Cet aspect disciplinaire est doublé d'une 
sécurité très forte. Ainsi, à St-Maur, les 
cellules sont fouillées quotidiennement. On 
opère aussi une fouille quotidienne des 
ateliers. De plus, le détenu n'a aucun contact 
physique avec les visiteurs, quel que soit le 
régime sécuritaire auquel il est soumis. 

Ce régime sécuritaire très strict se retrouve 
aussi dans les maisons d'arrêt. Chaque 
détenu de Fleury-Mérogis qui doit s'absen- 

Tous les hôpitaux et centres de santé du 
Canada aspirent à être accrédités. En 
décembre dernier, le centre de soins de 
santé du pénitencier de Drumheller en 
Alberta, se méritait l'accréditation. 

En janvier, c'était au tour du centre 
psychiatrique régional d'Abbotsford  (C. B.), 
dirigé par le Dr Chuni Roy, depuis ses tout 
débuts il y a 6 ans et demi, de recevoir ses 
lettres d'accréditation pour une période de 2  

ter, même sous escorte, pour se rendre au 
ministère de la Justice, subit une fouille 
physique et vestimentaire à sa sortie comme 
à sa rentrée. 

Quant aux activités, le système tolérerait 
mal que pendant la pratique d'un sport, 10 
ou 12 détenus se retirent dans un coin pour 
parler. "S'ils s'inscrivent à la pratique d'un 
sport, ils doivent y participer" ajoute M. 
Ringuette. 

Le détenu a le choix de participer ou non 
aux activités sportives, culturelles ou artisti-
ques, ou encore de travailler. Toutefois, 
lorsqu'il ne participe pas aux activités, il est 
confiné à sa cellule. 

Archictecture révolutionnaire 
Dans les prisons françaises de construction 
récente, i.e. depuis 1963, on utilise un 
concept d'architecture révolutionnaire pour 
assurer la sécurité périphérique: le mur 
d'enceinte n'est pas un simple grillage 
surmonté de barbelés, mais un mur de 
béton dans lequel sont aménagés les ate-
liers. Au centre de l'espace ainsi délimité 
s'élèvent les pavillons cellulaires et adminis-
tratifs. Aussi, chaque pavillon est relié aux 
autres par un système de couloirs spacieux 
entièrement vitrés, ce qui permet une vue 
sur l'ensemble. Ces couloirs ne sont pas 
construits au niveau du sol, mais montés sur 
pilotis, à hauteur du premier étage. Un tel 
complexe architectural assure une sécurité 
efficace tout en permettant, si besoin est, le 
recours à un minimum de surveillants. 

ans. L'accréditation est octoyée lorsqu'un 
établissement répond aux normes de qualité 
des soins du Conseil canadien d'agrément 
des hôpitaux. 

En plus d'être accrédité par le Conseil 
canadien, le Centre psychiatrique 
d'Abbotsford est reconnu par l'Organisation 
mondiale de la santé et fait fonction de 
Secrétariat du Conseil international des 
services médicaux pénitentiaires. 

Pour devenir 
agent de 

correction 
Par Jack Stewart 

Administrateur des communications pour la 
région du Pacifique 

11 y a peu de temps encore, la seule façon 
d'apprendre le métier d'agent de correction 
était de le devenir. La formation spécialisée 
nécessaire pour occuper cet emploi unique 
n'était tout simplement pas offerte dans les 
listes de cours et il n'en était pas question 
dans les guides de savoir-faire qui foisonnent 
dans le monde scolaire et sur les étagères 
des librairies. M. Ron Boucher, en collabo-
ration avec le Collège Cariboo de Kamloops 
(C.-B.), essaie de changer la situation. 

Les gens des Prairies se rappelleront sans 
doute de Ron, ex-commis au Pénitencier de 
la Saskatchewan, puis agent de libérations 
conditionnelles ou encore, directeur-adjoint 
de district à Calgary. Aujourd' hui, il travaille 
dans une petite maison de bois, sur le 
campus du Collège Cariboo, où il prépare 
conscieusement les futurs agents du SCC. 

Titulaire d'une maîtrise en criminologie et 
d'un baccalauréat en psychologie, Ron est 
coordonnateur du programme de formation 
de pré-emploi des agents de correction. 
Offert au collège, le programme est une 
initiation aux réalités du système carcéral et 
aux rôles et responsabilités de l'agent de 
correction d' aujou rd'  hu i.  

Au cours des deux premières semaines du 
programme de cette année, les étudiants ont 
eu l'occasion de se familiariser avec le 
système carcéral en visitant plusieurs établis-
sements de la Colombie-Britannique. De 
retour en classe, ils ont passé en revue toutes 
les aptitudes et qualités requises pour 
devenir un agent de correction. Ils suivent 
surtout des cours de criminologie, mais ils 
ont également des cours de communication 
en langue anglaise et apprennent les rudi-
ments de la psychologie et de la sociologie, 
de la dynamique de groupe et du leadership. 

Tous les diplômés de l'an dernier travail-
lent maintenant dans le secteur correction-
nel, et Ron Boucher envisage l'avenir du 
programme avec optimisme. Il souhaite 
élargir le programme afin d'offrir une 
formation tant permanente que de pré-em-
ploi. 

Pour plus de renseignements, n'hésitez 
pas à communiquer avec M. Boucher, a/s 
Collège Cariboo, C.P. 860, 900 Chemin 
McGill, Kamloops, C.-B. 

Le CPR d'Abbotsford est accrédité 



Pleins feux sur  . . 

La Direction des politiques 

La Direction des politiques du S.C.C., dont il est question ci-dessous, est dirigée par M. Mike Nolan (au 
centre). MM. Richard Zubrycki (à gauche) et John Vandoremalen (à droite), analystes, secondent M. 
Nolan dans son travail. 

Les gens de chez-nous 
C'est avec Carl Kingston, préposé 
aux services de l'alimentation au 
Pénitencier de Dorchester (N.-B.), 
qu'Entre Nous débute cette chronique 
qui vous fera connaitre différents 
membres du personnel en vous 
parlant de leur travail et de leurs 
loisirs. 

M. Carl Kingston travaille au SCC 
depuis 11 ans. Il est surveillant-adjoint 
des services de l'alimentation et en-
seigne la coupe et la cuisson de la 
viande à 18 ou 20 détenus qui, avec 7 
employés, travaillent dans les cuisines 
du pénitencier. 

Lorsqu'Entre Nous a rencontré M. 
Kingston, il était à désosser et rouler 
une fesse de porc qui allait bientôt 
figurer au menu de l'établissement. A 
la cuisine, dit-il, on traite environ 
1,000 livres de porc et 1,700 livres de 
boeuf par semaine. 

Le matin, il arrive au travail à 6h30 
et sait que 325 clients affamés atten-
dent leur petit déjeuner. Il vérifie le 
menu préparé par son surveillant, M. 
Les Gallagher, puis en dirige la 
cuisson et le service. Au menu, oeufs 
et bacon , pain doré ou oeufs sur le 
plat. Comme il n'y a pas de salle à 
manger à Dorchester, il faut placer les 
repas sur un réchaud, puis les porter 
dans les pavillons cellulaires. 

Il aime enseigner la coupe de la 
viande à son équipe de détenus et est 
toujours ravi lorsque quelqu'uns 
d'entre eux s'intéressent vraiment à 
leur travail et deviennent cuisiners 
après leur sortie du pénitencier. 

Même si c'est sa femme qui fait 
généralement la cuisine à la maison, il 
lui arrive de préparer quelques unes 
de ses spécialités, des plats chinois par 
exemple. Ses quatre enfants sont 
maintenant partis chacun de leur côté. 
Il a donc le temps de s'adonner à ses 
occupations favorites: la chasse et la 
pêche. Carl chasse le chevreuil et, 
quand il a de la chance, l'orignal. Au 
Nouveau-Brunswick, il faut en effet 
avoir de la chance puisque le droit de 
chasser l'orignal se gagne: on procède 
par tirage au sort. 

Il a l'avantage de pouvoir dépecer 
lui-même ses prises, dont il fait ensuite  

congeler la viande. Son lieu de pêche 
favori se trouve sur la Miramichi, à 
environ 150 kilomètres, où il aime 
attraper des truites de mer et des 
saumons de l'Atlantique. 

Photo: Donald Aud 

Les pénitenciers mixtes: la formule n'est pas nouvelle 

Pourquoi réserver les établissements à un seul sexe? 
Ce qu'on pense être une notion moderne ne 
l'est peut-être pas tant que ça. Cela peut 
paraître surprenant, dit Mme Sheilagh 
Dunn, coordonnatrice des programmes 
pour les détenues, mais le pénitencier mixte 
n'est nullement une idée révolutionnaire. Il 
en existe au moins 21 aux Etats-Unis et les 
premières prisons construites abritaient des 
hommes, des femmes et même des enfants. 
Mais les conditions matérielles étant épou-
vantables les femmes et les enfants ont 
dû en être retirés et logés séparément. 

Mme Dunn a examiné le pour et le contre 
des pénitenciers mixtes, formule distincte à 
laquelle a donné lieu la décision de fermer la 
Prison des femmes de Kingston, annoncée 
en janvier par le Solliciteur général. A 
l'établissement à sécurité moyenne de Mis-
sion, en Colombie-Britannique, auparavant 
réservé aux hommes et qui compte actuel-
lement 150 détenus, on a suggéré de  
réserver une unité résidentielle de 36 pièces 
aux délinquantes de l'Ouest du Canada. 
Inauguré il y a deux ans, cet établissement 
constitue une bonne gageure parce qu'il est 
assez neuf pour ne pas avoir de tradition 
masculine bien établie. Les détenues y 
suivront "probablement" les mêmes pro-
grammes que les hommes et prendront leurs 
repas dans le même réfectoire, mais le projet 
devra faire l'objet d'une consultation avec 
les Services correctionnels de la Colombie-
Britannique et la Société Elizabeth Fry. 

Pour fermer la Prison des femmes, on 
donne comme raison qu'il s'agit d'une 
"fortresse" désuète, vieille de 45 ans, qui 
présente plus de sécurité qu'il n'en faut pour 
la plupart des femmes. En outre, vu qu'il n'y 
a qu'une seule prison pour femmes, celles-ci 
sont emprisonnées, au contraire des hom-
mes, loin de leur famille et de leurs amis. 
Quant aux programmes prévus à leur 
intention, on leur reproche aussi d'être 
lamentables. 

"Les femmes sont victimes de sexisme 
jusque dans les prisons", a déclaré Dr Gillian 
Sandeman, directrice de la Société Elizabeth 
Fry, lors de la conférence sur la délinquante 
tenue à Vancouver. On leur donne moins 
d'occasion d'apprendre une profession ou 
un métier qu'elles pourraient exercer lors-
qu'elles sortent de prison et le manque de 
programmes engendre chez elles la dépres-
sion, l'ennui, l'absence d'ambition et la 
paresse. Elle a souligné que 45% des 
détenues américaines sont dans des péni-
tenciers mixtes. 

Pourquoi réserver les établissements à un 
seul sexe?, se demande Mme Dunn. Qui en 
profite? "Il faut examiner toutes les consé-
quences et les difficultés et il se peut alors 
qu'on trouve que les prisons mixtes consti-
tuent la meilleure formule pour certains 
délinquants". 

Vers 1850, les établissements réservés à 
un seul sexe sont devenus la norme dans la 
société occidentale, après avoir été mixtes 
pendant des siècles. La séparation des sexes 
repose-t-elle sur des fondements légitimes 
ou s'agit-il d'un héritage victorien visant "à 
sauver les femmes et les enfants"? demande 
Mme Dunn. 

Les établissements mixtes peuvent résou-
dre de nombreux problèmes, fait-elle re-
marquer, à savoir: 
• ils réduisent les aspects déshumanisants et 

destructifs de la réclusion; 
• ils diminuent l'homosexualité, source de 

perturbations; 
• ils créent un milieu plus normal, moins 

carcéral, spécialement pour les détenus 
sur le point d'être libérés; 

• ils permettent une meilleure utilisation du 
personnel, des locaux et des program-
mes; 

• ils augmentent pour les femmes les 
débouchés professionnels. 

C'est dans cet établissement (Mission) qu'on 
pénitentiaire mixte. 

L' expérience américaine 
Depuis 1971, les pénitenciers mixtes se sont 
rapidement multipliés aux Etats-Unis. Leur 
processus d'implantation a comporté sou-
vent des erreurs et il a fallu à la plupart 
d'entre eux une grande souplesse pour faire 
face aux problèmes qu'ils ont engendrés. 
Toutes les décisions prises en vue de leur 
suppression progressive ont été motivées 
par d'autres raisons qu'une opposition de 
principe. 

tentera peut -être l'expérience d'une population 

Les pénitenciers mixtes ont fonctionné 
avec la peur des agressions, des grossesses 
et des problèmes émotifs. Il en a souvent 
résulté un durcissement du contrôle exté-
rieur sous la forme de surveillance et de 
sanctions, au grand dam des détenus qui ont 
vu s'évanouir leur "liberté". 

Quels que soient ses avantages et ses 
difficultés, l'heure du pénitencier mixte est 
arrivée et il se peut que l'expérience soit 
tentée à l'établissement de Mission vers la fin 
de l'année. 

Comme d'autres organismes importants, le 
SCC a une Division des politiques dont le 
but est d'aider le Service correctionnel à 
orienter de façon logique les activités et les 
programmes, explique le directeur, M. Mike 
Nolan. Il existe à cette fin un outil qu'on 
appelle "Structure des politiques d'ensem-
ble du SCC", qui veut simplement dire que 
la Direction des politiques recueille systéma-
tiquement toute idée et tout renseignement 
relatifs aux projets dont s'occupe actuelle-
ment le Service. Ces renseignements sont 
ensuite réunis dans des énoncés de politi-
que. 

Rien de bien sorcier! En voici deux 
exemples: 
"Il faut utiliser le travail des détenus pour les 
travaux de construction et d'entretien cha-
que fois que c'est possible." Ou: "Tous les 
agents CX doivent suivre au moins douze 
semaines de cours de formation prélimi-
naire". L'intérêt des énoncés de politique est 
de fournir au personnel les grandes lignes 
directrices qui l'aideront lorsqu'il devra 
prendre des décisions. Dans son travail, le 
personnel de correction doit souvent se 
prononcer et les énoncés de politique lui 
apportent une aide inestimable car ils 
mettent l'accent sur les possibilités qu'il a 
lorsque vient le temps d'adopter une me-
sure. 

L'élaboration des décisions se fait à 
plusieurs niveaux. Les politiques du niveau 
supérieur comprennent les décisions du 
gouvernement fédéral concernant le sys-
tème de justice pénale et les lois appropriées  

comme la Loi sur les pénitenciers et d'autres 
directives et politiques gouvernementales. 
Les politiques du niveau suivant compren-
nent les principes et objectifs propres au 
Service. 

Ce qui intéresse davantage le personnel, 
c'est le troisième niveau: la politique géné-
rale des opérations. Par souci de commo-
dité, on y a divisé les politiques en deux 
secteurs: "le milieu des détenus" qui re-
groupe les unités opérationnelles, les servi-
ces médicaux, la sécurité, l'environnement 
social, les programmes et services discré-
tionnaires à l'intention des détenus, la 
gestion des cas, les droits et responsabilités 
des détenus et le personnel des unités 
opérationnelles; et "l'organisation d'ensem-
ble" où se retrouve principalement le 
personnel des unités opérationnelles à l'ad-
ministration centrale, dans les bureaux 
régionaux et dans les collèges du personnel, 
les communications et la liaison avec le 
Parlement, les systèmes d'évaluation des 
recherches et d'information et l'organisation 
du SCC. Le fait d'avoir deux secteurs 
distincts aide à rassembler les renseigne-
ments de façon plus ordonnée. 

En résumé, la Direction des politiques 
recueille des renseignements, les rassemble 
et les communique ensuite au personnel par 
l'intermédiaire d'énoncés de politiques du 
CSG. Dans les prochains numéros d'Entre 
Nous, nous aborderons d'autres secteurs de 
gestion, afin que le personnel connaisse 
mieux le Service et son fonctionnement. 



Opération sauvetage 
Les saumons ont pu vivre leur destin  . . . 
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100 milles en motoneige, ça ne se fait pas d'une traite. Une halte est toujours la bienvenue, histoire de se 
dégourdir les jambes. Un brin de causette, une bonne bouffée d'air et on repart. 

Un accord avec le secteur privé 

100 milles en motoneige pour Timmy 
Le Solliciteur général doit $13 à deux condamnés à perpétuité 

Par Al Casselman 
Une opération de sauvetage rapidement 
exécutée par le personnel et les détenus du 
camp Elbow Lake, des employés de la 
réserve Chehalis et du ministère provincial 
des Forêts et des Pêcheries a sauvé la vie 
d'un banc de saumons Cohoe qui essayait 
d'atteindre son lieu de frai. Voici ce qui s'est 
passé: un agent des Pêcheries de la Colom-
bie-Britannique a adressé une demande 
d'aide urgente au directeur, M. Sepp 
Tschierschwitz, car des saumons, au nom-
bre de 700 à 1 000, étaient coincés dans la 
rivière Chehalis, derrière un embâcle de 
bûches, à plusieurs kilomètres de leur lieu de 
frai. Ils s'y trouvaient déjà depuis un bout de 
temps lorsqu'un pêcheur, qui venait à 
passer, les a remarqués. Le déblayage du 
bois s'imposait de toute urgence car les 
saumons risquaient de mourir avant d'at-
teindre leur lieu de frai. 

Sous la direction de M. Al Miller, un 
groupe de détenus est venu aider l'équipe 
d'employés de la réserve Chehalis déjà au 
travail. Après plusieurs jours de travail 
ininterrompu, précaire et éreintant, on a 
réussi à déplacer assez de bûches pour 
permettre aux saumons de passer. 

Ce n'est pas la première fois que nous 
répondons à des appels de ce genre. En 
1977, un autre embâcle, à la sortie de 
Weaver Creek, causé par une crue, a 
fortement endommagé le lit de frai de la 
truite arc-en-ciel. Nous nous sommes préci-
pités à sa rescousse et tout a été rétabli. 
Weaver Lake est un des endroits les plus 
appréciés par les pêcheurs et l'un des plus 
poissonneux. Bien que les efforts des 
détenus et du personnel ne puissent s'éva-
luer en dollars, nous nous réjouissons que 
les organismes fassent appel à nous. Nos 
résidents ont ainsi l'impression d'être utiles. 

Cet événement a eu aussi un autre 
avantage. Notre programme de sauvetage a 
permis de récupérer quelques unes des 
bûches déplacées. Ces bûches et d'autres 
seront transportées dans notre scierie et, 
sous la direction de M. Ken Lafond, 
surveillant, elles seront transformées en bois 
d'oeuvre et distribuées aux autres établisse-
ments. Nous avons ainsi envoyé récemment 
à l'établissement William Head, un charge-
ment de 30 000 mètres de planches destiné 
au projet de Beecher Bay. En outre, trois de 
nos bâtiments ont été entièrement construits 
avec du bois d'oeuvre récupéré à Chehalis 
Lake et coupé à notre scierie. Ces opéra-
tions de récupération de billes servent aussi 
à rehausser la beauté de Chehalis Lake. 

M. AI Casselman est directeur-adjoint 
intérimaire des programmes à l'établis-
sement Elbow Lake (C.-B.). 

Voilà ce que titrait dernièrement l'Orilfia 
Newspaper. Faisait-on référence à un désac-
cord? Pas tout à fait  . . .  et pour cause. Tout 
a commencé lorsque M. Ted Van Petegem, 
directeur du camp de Beaver Creek, a 

L'Association canadienne pour la préven-
tion du crime et le Service correctionnel ont 
récemment conclu une entente visant la 
tenue de consultations régulières et suivies 
entre le Service correctionnel et le secteur 
bénévole dans le domaine de la justice 
pénale. Ceci aura pour effet d'amener une 
plus grande participation du public à l'éta-
blissement des politiques à long terme. 

Après avoir fait observer que c'est la 
première entente de ce genre, M. Blais a 
ajouté:  "Je  vois en la S.C.P.C. un centre 
vital où peut s'exprimer l'opinion des 
membres éclairés de notre société qui 
s'intéressent aux services de correction. Je 
compte voir se développer une entente 
mutuellement avantageuse qui permettra à 
chacun des deux organismes de profiter des 
connaissances et de l'expérience de l'autre". 

L'entente devrait favoriser une meilleure 
compréhension du public qui sera amené en 
outre à jouer un rôle dans le système 
correctionnel canadien, processus jugé in-
dispensable par le Sous-comité parlemen-
taire sur le régime d'institutions pénitentiai-
res. 

M. Frank Chafe, président de la 
S.C.P.C., a exprimé sa satisfaction au sujet 
de l'entente qui fait de la Société la 
principale voie de communication entre le 
secteur bénévole et privé et le Service 
correctionnel du Canada.  

annoncé que le Club Rotary de Graven-
hurst, dont il est membre, co-parainnait le 
"Whipper Billy Watson Snow-a-rama for 
Timmy", événement annuel dans la région 
de Gravenhurst. 11  s'agit d'un parcours 

La S.C.P.C. a nommé un comité consul-
tatif de huit membres, composé de repré-
sentants du secteur privé. Ce comité enten-
dra et examinera des idées, des propositions 
et des suggestions et les transmettra au 
S.C.C. pour qu'il les étudie. 

Outre M. Frank Chafe, président-adjoint 
du C.T.C., le comité comprend Mme Lois 
Becker, directeur exécutif de la Société 
Elizabeth Fry de Hamilton, et MM. Chester 
Cunningham, directeur exécutif des Services 
de counselling pour autochtones de l'Al-
berta, W.F. Hesketh, secrétaire exécutif de la 
Société John Howard  de  là Colombie-Bri-
tannique, section Okanagan Nord, C. Ro-
bert MacDonald, directeur exécutif de la 
Société John Howard de la Nouvelle-
Écosse, W.T. McGrath, directeur exécutif de 
la Société canadienne pour la prévention du 
crime, André Normandeau, directeur de 
l'École de criminologie  Cie- r Université de 
Montréal, Gaston St-Jean, directeur de 
l'Agence sociale spécialisée de Hull inc.. 

Les origines de la Société canadienne 
pour la prévention du crime remontent à 
1919, date à laquelle fut créée l'Association 
canadienne pour le bien-être des prison-
niers. Elle a pour but d'encourager la 
participation des organismes correctionnels 
privés et des particuliers à tous les aspects de 
la justice pénale.  

d'endurance de cent milles en motoneige 
pour lequel les participants collectent des 
fonds au mille, qui sont versés à la Société 
pour les enfants infirmes de l'Ontario. M. 
Van Petegem se demandait si le camp 
entrerait en lice  . . . 

Nancy Versteeg, commis au bureau du 
directeur, a relevé le défi  et  déclaré  qu'elle 
prêterait, pour l'occasion, sa motoneige 
munie d'un trumeau. Comme copilotes, elle 
a recruté deux détenus du camp: Gene 
Fillekes, son ancien commis qui travaille 
maintenant dans la collectivité, et Brian 
Robert, son commis actuel. Aussitôt, ils  se 
sont mis à solliciter des fonds. La collabora-
tion a été remarquable. Dès le premier soir, 
ils ont recueilli $200 des pensionnaires  et  le 
personnel n'a pas tardé à apporter une 
contribution équivalente. Nancy s'est mise 
en rapport avec l'administration régionale de 
Kingston tandis que Gene et Brian s'adres-
saient aux citoyens. Le personnel du Centre 
Muskoka pour les retardés mentaux, où 
travaille Gene, a fourni une collaboration qui 
caractérisait bien l'appui  de  la collectivité: 
presque tout le monde a commandité les 
participants. 

Le jour de l'événement, le 3 février, le 
groupe avait ramassé $1 086. 

Notre groupe, auquel s'ajoutait David, le 
mari de Nancy, qui conduisait une moto-
neige pour le ministère  de  l'Environnement, 
a pris le départ à 9h30, prêt  à affronter la 
piste de 100 milles entourant le lac 
Muskoka. La plus grande partie du parcours 
se faisait sur la glace, mais il y avait assez de 
pistes de randonnée à traverser pour rendre 
le trajet ardu à certains endroits et cahoteux; 
Nancy s'en souviendra  . . .  elle occupait le 
traineau. Cependant,  la  majesté du  paysage 
a fait oublier les difficultés de la randonnée. 
Les participants ont  même  vu une harde  de 
douze cerfs qui leur ont accordé bien peu 
d' attention. 

À peu près à mi-chemin, soit à Torance, la 
motoneige de Nancy a perdu un galet de 
roulement. On a craint un moment que les 
participants de  Beaver Creek  ne se ren-
draient pas à la ligne d'arrivée. Toutefois, 
avec l'aide d'un garagiste serviable  de 
l'endroit, la machine a été adaptée pour 
fonctionner avec un galet en moins et on  a 
décidé de continuer. 

Les participants du camp de correction  de 
Beaver Creek sont revenus sains et saufs à 
Gravenhurst à 15h45, après avoir parcouru 
100  milles, recueilli plus de mille dollars  à 
l'intention de la Société pour les enfants 
infirmes de l'Ontario et s'être beaucoup 
amusés. 

C'est ainsi que M. J.-J. Blais en est venu à 
devoir $13 à deux condamnés à perpétuité, 
somme qu'il avait promise au cours d'une 
visite au camp. 

On aura ramassé, au total, $21 000. La 
compagnie MacDonalds a alors contribué ce 
montant puisqu'elle s'était engagée à don-
ner un dollar pour chaque dollar ramassé. 



ATTENTION 

Amendements apportés aux Directi-
ves du Commissaire et aus Instruc-
tions divisionnaires entre le 27 février 
et le 30 mars 1979. 

Amendement no 13, série 200 —DC 
208: Tenue et hygiène personnelle 
des détenus. 
No 14, série 200 —DC 228: Absences 
temporaires sous escorte. 

Manuel de sécurité: 
Amendement no 28, ID 730, Enquê-
tes de sécurité. 
Amendement no 30, DC 224, 
Contrebande. 
Amendement no 29, DC 228, Absen-
ces temporaires sous escorte. 

Si des amendements n'apparaissent 
pas, veuillez vous adresser à la gestion 
des directives au 995-6542. 

Les prisons de France (2) 

Le régime de travail est d'une efficacité remarquable 
Le régime du détenu de France est triple. 
Son univers est composé de trois éléments: 
le travail, les activités sportives et culturelles, 
la cellule. Le travail est obligatoire. Toute-
fois, "le régime est d'une efficacité remar-
quable. Le détenu est bien payé, il travaille 
fort. Peut-être la France a-t-elle trouvé la 
formule idéale . . . une grosse partie du 
travail est confiée à des concesssionnaires à 
qui on fournit un local vide. Ceux-ci doivent 
équiper le local, administrer leurs employés 
qui sont les détenus, les payer selon un 
régime de rémunération à la pièce. Ainsi les 
détenus peuvent-ils retirer un bon revenu. 
Le salaire est inférieur de 20 à 30 pour cent 
de celui donné à un travailleur faisant le 
même travail à l'extérieur. Le concession-
naire tire son profit du fait qu'il n'a pas à 
payer d'avantages sociaux, tout comme il 
n'a pas à développer un système de dotation 
complexe", nous explique M. Ringuette. 

S'il est vrai que tout le système tend à ce 
régime, les succès ne sont pas les mêmes 
partout, puisque la réussite de cette opéra- 

tion est fonction de l'essor économique de la 
région où est située la maison centrale. A 
St-Maur, le régime de travail est excellent, 
peut-être à cause de la situation économique 
de la région qui est bonne. Il y a par contre 
des maisons centrales où les résultats sont 
moins probants. Les contraintes économi-
ques sont responsables d'un taux de chô-
mage élevé. 

Comme à l'extérieur 
On considère toutefois cette situation de 
façon positive puisque la prison n'est alors 
que le reflet de la situation extérieure. On 
retrouve à l'intérieur des murs les conditions 
du marché qui prévalent dans la société. 
Ceci implique que le détenu qui veut 

travailler doit offrir ses services pour se faire 
embaucher par un concessionnaire et faire 
ses preuves. Il est donc sujet à renvoi s'il ne 
répond pas aux exigences du concession-
naire. 

Selon M. Ringuette, le modèle de travail 
utilisé en France est très avantageux. Les 
concessionnaires ne font pas de compromis 
quant à la qualité du produit, ce qui a pour 
résultat de motiver le détenu à court et à 
long terme. C'est aussi le système qui coûte 
le moins cher à administrer car le conces-
sionnaire ne reçoit qu'un local vide. Il doit 
non seulement l'équiper, mais fournir le 
personnel d'encadrement. Ainsi, à la Maison 
centrale de St-Maur, on ne fournit que deux 
surveillants pour les 10 ateliers qui s'y 
trouvent. 

Obligations et privilèges 

Le détenu qui refuse de travailler est confiné 
à sa cellule et celui qui travaille reçoit un bon 
revenu. Cependant, il a des responsabilités 
économiques: subvenir aux besoins de sa 
famille, du moins en partie, et se créer un 
pécule pour sa sortie. Le détenu qui se livre 
au vandalisme doit payer les réparations. 

Les détenus ont des possibilités d'achat à 
l'intérieur de la prison en ce qui a trait à la 
décoration de leur cellule. Ils peuvent se 
procurer des rideaux, de la peinture, des 
lampes qu'ils achètent à la prison. Ainsi, le 
détenu travailleur peut se permettre plus de 
privilèges que le détenu chômeur. 

L'énoncé des règles de discipline est très 
clair et uniforme. Elles sont aussi respectées, 
ce qui résulte en une bonne sécurité. "C'est 
sécurisant pour le détenu, puisqu'il sait où il 
va. Le fait aussi que la discipline soit sévère 
et bien respectée permet de développer 
parfois une relation socialisante de haute 
qualité" ajoute M. Ringuette. 

Dans son précédent numéro, Entre Nous a publié la première partie d'un reportage 
sur le système pénitentiaire français. Au tour maintenant du deuxième volet. On se 
rappellera que M. Julien Ringuette, chef des unités résidentielles à l'établissement 
Leclerc, au Québec, a séjourné en France en décembre dernier pour se familiariser 
avec le système français. 

Tom Ellis a mis fin à sa carrière 

Nouvel administrateur des 
communications 
ATLANTIQUE — M. Justin Sullivan a été 
nommé administrateur des communications 
de la région de l'Atlantique en février 
dernier. Homme on ne peut plus coloré, M. 
Sullivan compte 30 ans de service au S.C.C. 

On se rappellera que M. Sullivan avait 
joué un rôle majeur dans la reddition de 
James Lawrence Hutchinson, un des deux 
suspects du meurtre de deux policiers de 
Moncton en 1978. M. Sullivan avait servi de 
médiateur entre la G.R.C. et Hutchinson et 
avait convaincu celui-ci de se rendre, au 
bout de trois heures de pourparlers, ce qui 
mettait fin à l'une des chasses à l'homme les 
plus grandes de l'histoire de cette ville. 

M. Sullivan s'est joint au Service en 194-8, 
d'abord comme gardien au Pénitencier de 
Kingston, — c'est dans cette ville qu'il est né 
— puis comme agent de classement. En 
1958, il a déménagé à Moncton, suite à sa 
nomination comme directeur de district de 
libération conditionnelle. Au moment où il a 
été nommé administrateur régional des 
communications, il occupait le poste de 
coordonnateur des opérations du S.N.L.C.. 

Au nombre de ses loisirs figurent ou ont 
figuré le baseball, le football, le hockey, les 
échecs, le bridge, la Bourse, les chevaux, 
etc.. Il dit détester le polo, le rye, mais adore 
le scotch et aime quelques femmes. Pas 
encore marié, il attend toujours celle qui sera 
irrésistible. 

Aux Services techniques 
OTTAWA — Depuis février dernier, les 
Services techniques ont un nouveau chef: 
M. Andrew C,onnidis qui s'est joint au 
Programme d'architecture et de planification 
de construction en tant que chef du 
programme de construction. M. Connidis a 

défini à Entre Nous ses responsabilités en 
ces termes: définir les besoins des établisse-
ments quant à la grandeur, le modèle et les 

installations, et s'assurer que les architectes 
intègrent ces exigences aux plans de con-
struction. 

M. Connidis qui jouit de vastes connais-
sances et d'une grande expérience est 
diplômé d'une université britannique. C'est 
d'ailleurs en Angleterre qu'il a entrepris sa 
carrière d'architecte. En 1952, il a immigré 
au Canada et a travaillé pour une firme 
privée pendant quatre ans. Ensuite, il a 
quitté Toronto pour Kingston où il a ouvert 
son propre bureau d'architectes. M. Con-
nidis a aussi travaillé pour le ministère de la 
Défense nationale pendant dix-huit mois et 
le ministère des Travaux publics pendant 
trois ans avant d'arriver au Service. 

Membre de l'Association ontarienne des 
architectes, M. Connidis est un conférencier 
fort apprécié. Ses passe-temps vont de la 
peinture aux voyages en passant par le 
tennis, le canotage, etc. 

OTTAWA — M. Thaddeus Konopacki, 
également architecte, s'est joint en janvier 
dernier à l'équipe des Services techniques à 
titre de programmateur principal à la section 
de la planification et du programme 

architectural. Il a pour fonction d'améliorer 
ou d'ajouter de nouvelles installations aux 
établissements pour répondre aux besoins. 
Actuellement, il travaille au complexe 
pénitentiaire de Ste-Anne-des-Plaines, au 
Québec. Il participera aussi à l'élaboration 
d'objectifs et de programmes visant à ce que 
certains établissements du pays soient dotés 
d'installations plus modernes. 

M. Konopacki a fait ses débuts en Europe 
après avoir obtenu ses diplômes en Bel-
gique. Arrivé au Canada en 1951, il a 
oeuvré à Toronto et Montréal, puis est entré 
au ministère des Transports où, pendant six 
ans, il a travaillé pour les services de 
télécommunications. Pendant trois ans, il a 
dirigé son propre bureau d'architectes et a 
été à l'emploi des Services de restauration et 
d'architecture moderne pour les Parcs 
nationaux au ministère des Affaires indien-
nes et du Nord. 

S'entretenir avec les media 
OTTAWA — Avoir de bonnes relations avec 
les media. Voilà la priorité du Service. Pour 
réaliser cet objectif, on a tenu, à Ottawa, du 
27 février au 2 mars, une réunion sur les 
communications à laquelle assistaient MM 
John Braithwaite, commissaire-adjoint aux 
communications, Frank Champion-De-
mers, directeur exécutif, Darryl Davies, 
directeur de la division de la Participation du 

Quelle soirée, semble dire Tom Ellis. A ses côtés, 
Mme Ellis et sa secrétaire, Della Klassen. 

Après avoir travaillé presque 30 ans dans les 
établissements à sécurité maximale, le di-
recteur général adjoint de la région des 
Prairies, Tom Ellis, a pris sa retraite. 

C'est en 1946 que M. Ellis a débuté sa 
carrière comme gardien au Pénitencier de la 
Colombie-Britannique. Gravissant les 
échelons, il a été successivement nommé 
directeur-adjoint du Pénitencier de la Co- 

public, Claude Tessier, directeur de la 
division des Relations avec les media, de 
même que les cinq administrateurs régio-
naux des communications, Jack Stewart, 
(C.-B.), Linda Lee, (Prairies), Dennis Cur-
tis, (Ontario), Jean Lajoie, (Québec), et 
Justin Sullivan, (Atlantique). 

J. Lajoie et J. Stewart 

Les administrateurs régionaux ont ren-
contré des membres de la Presse cana-
dienne, du "Ottawa Journal" et de la 
Galerie de la presse du parlement canadien. 
Ils y ont traité de divers problèmes et des 
façons d'améliorer leurs relations. Les admi-
nistrateurs régionaux ont déclaré que cette 
rencontre les a beaucoup aidés et qu'ils 
voyaient s'ouvrir de nouvelles perspectives.  

lombie-Britannique, puis directeur du Péni-
tender de la Saskatchewan en 1971 et 
finalement en 1974, directeur général ad-
joint de la région des Prairies. 

M. Ellis dit avoir assisté à maints change-
ments depuis qu'il est entré dans le Service. 
Il se dit préoccupé par le relâchement de 
discipline qu'il dénote chez les détenus et le 
personnel. "Je pense qu'on devrait retour-
ner à une discipline plus respectée de telle 
sorte que chacun sache où il va. Lorsque j'ai 
débuté, en 1946, la discipline était plus 
rigide pour le personnel et les détenus, et ces 
derniers semblaient mieux respecter le per-
sonnel que de nos jours" dit-il. 

Grand pêcheur devant l'Éternel, Tom Ellis 
entend bien profiter des années qui lui 
restent . . . il n'a que 56 ans. 

Décoré à plusieurs reprises — il a reçu 
entre autres, l'an dernier, la médaille du 
Jubilé d'argent de la Reine —, Tom Ellis 
s'est acquis le respect du personnel et des 
détenus. 

"Sur la broche" 
Pour souligner son départ, le personnel a 
tenu sa fête de départ en même que la partie 
de Noël. On le voulait "bien cuit" alors on 

l'a mis sur "la broche". 
M. Jim Phelps, directeur général régional 

des Prairies, a animé ce "bien cuit" en 

présentant les divers "cuisiniers" dont M. 
Bill Westlake, commissaire-adjoint principal 
qui, malgré un sévère mal de gorge, lui a 
rendu un hommage bien senti tout en faisant 
crouler l'assistance de rire. 

Le chef de police du district de Saskatoon, 
M. Jack Gibbon y est allé de tout son 
humour de même que Hank Popp d'Ottawa 
alors que Della Klassen, secrétaire de celui 
qu'on a cuisiné avec tant de plaisir, a récité 
un texte qu'elle avait préparé pour la 
circonstance. 

C'est alors qu'on a invité M. Ellis à donner 
la réplique; ce qu'il fit avec d'autant plus de 
grâce qu'on venait de lui remettre une 
caméra, cadeau qui lui a fait extrêmement 
plaisir puisqu'il quittait sous peu le pays pour 
passer quelques mois en Espagne. 



Une organisation conjointe des Services 
correctionnels du Canada et de l'Ontario 

Remplaçant M. Biais qui a dû reporter sa visite de quelques heures, 
parlementaire du Solliciteur général et député de Niagara, a prononcé 

l'exposition tenue à Scarborough (Ontario) 

M. Roger Young, adjoint 
l'allocution d'ouverture de 

La production industrielle 
des détenus en exposition 

Prosper Boulanger Roméo Beaupré Michel Lecorre Gaston Clermont 

"Si on pouvait tenir une exposition de 
produits manufacturés en prison à laquelle 
on inviterait des client éventuels de même 
que le public, on pourrait agrandir notre 
marché et démontrer au public qu'il y a des 
détenus qui font autre chose que se tourner 
les pouces en pensant à faire des mauvais 
coups". C'est ce que pensaient deux per-
sonnes qui travailllent en milieu correction-
nel, MM. Bill Hardy, chef du développe-
ment du marché régional à l'administration 
régionale de l'Ontario et John Pahapill, 
administrateur de la direction de l'emploi en 
industrie, au Service correctionnel de l'On-
tario. 

Ils ont alors décidé de passer à l'action et 
ont organisé une exposition au Centre 
civique de Scarborough, près de Toronto, 
du 13 au 16 mars dernier. 

Les deux services correctionnels, celui du 
Canada et celui de l'Ontario, ont aménagé 
des kiosques où on retrouvait des meubles 
de bureau, des équipements de gymnase, 
des vêtements, de l'artisanat. On avait aussi 
prévu la projection de films sur les pro-
grammes de Joyceville et de Mission. 

L'exposition fut une réussite tant auprès 
du public que des acheteurs. "Le public, 
grandement au fait en ce qui regarde les 
évasions, les émeutes et les prises d'otages, 
a pu se faire une idée plus favorable des 
services correctionnels" a commenté M. 
Hardy. 

MM. Hardy et Pahapill étaient convaincus 
du besoin de tenir une telle exposition pour 
développer de nouveaux débouchés aux 
produits fabriqués en prison, puisque, règle 
générale, le marché ignore l'existence et la 
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qualité de ces produits. Des clients éventuels 
se sont montrés fort intéressés, appréciant 
beaucoup que des détenus travaillent utile-
ment dans les ateliers pénitentiaires et qu'ils 
participent ainsi à la vie économique. Même 
le secteur privé, qui aurait pu y voir quelque 
compétition, s'est montré favorable. 

"Cette exposition fut un modèle de 
collaboration" a ajouté M. Hardy. Les 
différentes administrations, les détenus et le 
personnel ont donné un solide coup de 
main. A la Prison des femmes, détenues et 
personnel ont adressé des centaines d'invi-
tations, tout comme le personnel de l'admi-
nistration régionale de l'Ontario qui a reçu, 
au cours des dernières heures, l'aide d'étu-
diants d'écoles secondaires. 

M. Hardy a tenu à remercier plus 
particulièrement Mme Margaret MacLeod, 
ministre ontarien du Service correctionnel, 
MM. Roy Marsolais, chef de la mise en 
marché pour la région du Québec et Doug  

le 15 mai 1979 

Hornbeck de même que son personnel 
d'instructeurs de l'établissement Collins Bay. 

L'aide des détenus s'est exprimée de 
diverses façons. "Ils ont fait honneur à ceux 
qu'ils représentaient D'ailleurs, si un visiteur 
avait eu à identifier qui menait la barque, il 
aurait fort probablement pointé un détenu. 
Quant au personnel, fourbu qu'il était, il 
ressemblait étrangement à ceux qui passent 
quelques nuits sur la corde à linge" a dit M. 
Hardy. 

Au nombre des travaux effectués par les 
détenus, il faut souligner les kioskes d'im-
primerie et de réparation de sacs postaux 
qu'ont montés les détenus de Collins Bay et 
de Millhaven. Aussi, tout au long de 
l'exposition, deux détenus ont fait des 
démonstrations de microfilmage tel qu'on le 
fait à l'établissement Bath. 

Le samedi, en fin de soirée, l'exposition 
fermait ses portes et dès le lundi suivant, les 
commandes commençaient de rentrer. 

Entre Nous est une publication de format tabloïd destinée au personnel du Service 
correctionnel du Canada et publiée par la direction des Communications, 340 ouest, 
avenue Laurier, Ottawa (Ontario) K lA  0P9, Tél: 995-3031. Faites parvenir vos textes à 
l'administrateur des Communications de votre région ou à Gaston Pelletier, rédacteur, 
Entre Nous, Ottawa 

Ils sont nommés à la Commission nationale des libérations conditionnelles 

Le Québec perd son directeur général régional 
— Le directeur de La Macaza quitte aussi son poste 

Le Solliciteur général du Canada, M. 
Jean-Jacques Biais, a annoncé, à la fin de 
mars, quatre nominations par arrêté en 
conseil à la Commission nationale des 
libérations conditionnelles, dont celles de 
MM. Michel Lecorre, directeur général 
régional du Québec depuis 1977 et Roméo 
Beaupré, directeur de l'établissement La 
Macaza. 

M. Lecorre est entré au Service correc-
tionnel du Canada peu après être venu de 
France en 1945. Il a occupé les postes de 
directeur des pénitenciers de Saint-Vincent-
de-Paul et d'Archambault, et du Centre 
régional de réception du Québec. En 1974, 
il est devenu directeur régional-adjoint des 
services opérationnels et, en 1976, directeur 
régional des pénitenciers pour le Québec. 
En 1977, il était nommé directeur général  

régional. Décoré de la Croix de guerre pour 
bravoure lors de la 2e Guerre mondiale, M. 
Lecorre est directeur, administrateur et 
ex-trésorier de l'Association Protectat Inc., 
camp pour enfants défavorisés. Il est mem-
bre de la Société de réorientation et de 
réhabilitation sociale et de la Société inter-
nationale de criminologie. 

Reconnu pour son imagination, son tra-
vail et son enthousiasme, M. Lecorre est une 
perte pour le Service. Toutefois, on compte 
bien faire appel à lui, à l'occasion, pour 
obtenir des conseils judicieux. 

M. Roméo Beaupré est né à Montréal et il 
y a fait ses études. En plus d'une carrière 
active dans le commerce et les finances, il a 
joué un rôle important dans les activités 
communautaires, notamment les Scouts 
catholiques de Montréal. M. Beaupré a été  

chef de cabinet de Mme Jeanne Sauvé, 
lorsqu'elle était ministre d'État aux Sciences 
et à la Technologie. Il est devenu en 1973 
directeur de l'établissement à sécurité mini-
male de Ste-Anne-des-Plaines et, en 1977, 
directeur du nouvel établissement à sécurité 
moyenne de La Macaza qu'il a aidé à créer. 

Ont aussi été nommés MM. Gaston 
Clermont, député de Gatineau, qui sera 
commissaire auprès de la section d'Ottawa 
et Prosper Boulanger, député de Mercier, 
qui tout comme MM. Lecorre et Beaupré, 
sera commissaire pour la région du Québec. 

M. Clermont est né à Laval (Québec) et a 
étudié le commerce et les finances à 
Montréal. Il a été élu pour la première fois au 
Parlement en 1960 et réélu depuis lors pour 
cinq mandats. Il a été secrétaire parlemen-
taire du ministre de l'Industrie et du 

Commerce. Il est membre exécutif de 
l'Association des parlementaires de 
l'O.T.A.N., membre de l'Association inter-
nationale des parlementaires de langue 
française et du Groupe interparlementaire 
Canada-États-Unis. 

M. Boulanger a été député de Mercier de 
1962 à 1979. Il est né à St-Eugène de l'Islet 
(Québec) et a fait ses études à Montréal en 
Science politique et en commerce. Il a été 
conseiller municipal et commissaire à la ville 
de Montréal. Depuis qu'il a été élu député, il 
a été président du Comité des chemins de 
fer et des télécommunications, et président 
du Comité permanent des Affaires des 
Anciens combattants. Il a aussi été président 
de la Division de l'Est de la Croix-Rouge, de 
la Division de l'Est de la Plume rouge, et de 
la Commission athlétique de Montréal. 



Pleins feux sur . . 

Le plan directeur du S.C.C. 

Font partie du groupe de planification: John Rama, directeur, Lloyd McWhirter, agent de planification, 
Carolyn Canfield, conseiller, Herb Parker, conseiller. Angela Knoll, secrétaire, Rénald Chrétien, 
administrateur et Vivian Liang, commis. 

Rires, exclamations et barbouillages . . 

Les gens de chez-nous 	 
Les passe-temps, pieds bien plantés 
au sol, n'intéressent pas tellement 
Larry Dufloth, agent d'unités rési-
dentielles à l'établissement à sécurité 

minimale Elbow Lake en Colombie-
Britannique. Il préfère plutôt cons-
truire un avion de type Midget-Mus-
tang-2 qui l'emmènera dans le ciel de 
la Vallée du Fraser. 

Lam), qui est au S.C.C. depuis 
douze ans — il a été agent de 
sécurité aux établissements Drumhel-
ler et Matsqui avant de devenir agent 
d'unités résidentielles en 1973 — 
produit des pièces d'avion pour les 
autres en plus de construire son 
propre avion et d'aider un escadron 
de cadets de l'air à reconstruire un 
biplace "Porter-Field" datant de 
1939. Enfin, il est un membre très 
actif de l'Abbotsford Experimental 
Aircraft Association. 

Il a obtenu son permis de pilote 
après avoir passé deux ans dans 
l'Armée de l'air en tant que technicien 
en télécommunications et depuis cette 
période, il a toujours eu les yeux 
tournés vers le ciel. Il espère aussi 
obtenir un permis de pilote commer-
cial, catégorie instructeur. 

"Puisque la plupart des gens ne 
peuvent s'acheter un avion, pourquoi 
n'en construiraient-ils pas un?" dit-il. 

Ce passe-temps n'est toutefois pas 
la seule activité de Larry Dufloth. Il est 
ceinture noire au judo et fait de la 
plongée sous-marine. 

John Rama et son groupe de planification 
opérationnelle sont à finaliser le processus 
de planification intégrée. Le produit final, 
soit le plan directeur du S.C.C., doit être 
terminé en juin 1979 et comprendra un 
relevé des questions les plus vitales devant 
influer sur l'avenir du Service pendant les 
cinq prochaines années et précisera les 
politiques de même que les moyens de les 
réaliser. 

C'est pour que le personnel ainsi que la 
haute direction connaissent les grands ob-
jectifs qu'on établit un plan directeur. 
"Quand tout le monde sait ce qui se passe, 
c'est plus facile de communiquer efficace-
ment. Lorsque le plan directeur sera en 
application, on devrait mieux comprendre, à 
tous les échelons, vers quoi se dirige le 
Service et comment on compte y arriver", 
dit M. Rama. ' Rassembler et coordonner toute l'infor-
mation a demandé beaucoup de travail, a 
souligné M. Rama, mais grâce aux différen-
tes directions de l'administration centrale de 
même qu'à plusieurs personnes des régions, 
nous devrions être en mesure de présenter 
le tout au Comité supérieur de gestion lors 
de la Conférence nationale des directeurs 
qui aura lieu à Ottawa en juillet prochain. 
Divers membres du C.S.G. soumettront 
alors ces plans à l'examen des participants. 

Au nombre des question étudiées dans le 
plan directeur figurent: 
• l'amélioration de l'environnement des 

détenus, 
• l'amélioration de la formation préliminaire 

et du recyclage pour le personnel qui est 
en contact avec les détenus, 

• l'amélioration des pratiques et de l'image 
du Service, 

• Les efforts pour augmenter le nombre des 
libérés conditionnels, 

• la clarification des droits des détenus, 
• l'augmentation de la participation et de la 

productivité des détenus au programme 
industriel, 

• la réduction du nombre d'évasions, 
• la mise en oeuvre d'un ensemble appro-

prié de systèmes d'administration infor-
matisés. 

Donné à titre d'exemple, ceci n'en indi-
que pas moins, selon M. Rama, que le plan 
directeur traite de questions importantes qui 
ont de vastes implications dans le Service, 
surtout pour le personnel des établissements 
et des libérations conditionnelles. 

Son fonctionnement 
Le plan directeur, une fois formulé, sera 
révisé et mis à jour de façon à en faire un 
instrument de référence permanent aux fins 
de la planification opérationnelle, fournis-
sant une vue d'ensemble des objectifs et des 
programmes généraux pour tout le S.C.C.. 
Le groupe de la planification opérationnelle 
et les directeurs régionaux de la planification 
exercent des fonctions de coordination et de 
soutien, et s'assurent, par leurs conseils et 
avis, que les efforts de planification du 
S.C.C. donnent des résultats positifs. 

MM. Rénald Chrétien et Lloyd 
McWhirter sont deux agents de planifica-
tion qui travaillent au plan directeur avec M. 
John Rama. Le groupe est aidé de M. Herb 
Parker, consultant privé. Aussi, M. Tom 
Epp, récemment nommé adjoint-exécutif de 
M. Bill Westlake, commissaire-adjoint prin-
cipal, se joindra sous peu à l'équipe. 

Le S.C.C. et la police 
à un atelier 
PACIFIQUE — "Que de chemin avons-
nous parcouru dans l'amélioration des rela-
tions entre agents de police et de libérations 
conditionnelles", a déclaré M. Rolland 
Bishop, administrateur des programmes 
pour les délinquants, région du Pacifique, 
lors de l'allocution qu'il a prononcée devant 
les participants de l'atelier de l'Association 
des chefs de police et du Service correction-
nel canadien, qui a eu lieu à Vancouver le 
21 février dernier. "Il ne s'agit plus de savoir 
si nous devons coopérer, mais plutôt corn-
ment nous atteindrons les meilleurs résul-
tats". 

Ceux qui ont participé à cet atelier ont 
continuellement fait ressortir le besoin de 
développer des réseaux de communication 
ouverts entre les différentes composantes du 
système de justice pénale. 

Jusqu'ici, on a tenu environ 500 ateliers 
de ce genre au Canada. Ceci permet "une 
meilleure compréhension et une plus grande 
appréciation des rôles de chacun", dit M. 

Bob Stewart, président du comité régional 
conjoint de l'Association des chefs de police. 
Bien qu'il semble que certains fassent en 
sorte de mettre des gens en prison alors que 
d'autres mettent tout en oeuvre pour les 
faire sortir, il existe une collaboration entre la 
police et les libérations conditionnelles, a-t-il 
mentionné. 

Les 90 délégués à cet atelier ont eu 
l'occasion d'étudier une demande de libéra-
tion conditionnelle de jour et de statuer, tout 
en ignorant la décision de la C.N.L.C. sur ce 
cas. Résultat? Les opinions allaient d'accor-
der la libération sous certaines conditions au 
refus. La discussion a été vive. On n'a pu 
toutefois se mettre d'accord sur un verdict 
unique, ce qui démontre combien il n'est 
pas facile de trancher en ce domaine. 

Les Comités consultatifs 
des Prairies en réunion 
PRAIRIES — Les représentants de six 
Comités consultatifs de citoyens de la région 
des Prairies se sont dernièrement rencontrés 
à Saskatoon pour discuter des problèmes 
encourus et faire le point sur les progrès 
accomplis. 

Ces représentants s'entendent pour dire 
que les C.C.C. fonctionneront dans la 
mesure où citoyens et personnel travaille-
ront main dans la main. Aussi, ils croient que 
les C.C.C. doivent établir leur crédibilité 
devant le S.C.C. et prouver qu'ils sont là 
pour aider et non pour mettre des bois dans 
les roues. 

Les participants ont aussi conclu que les 
Comités de citoyens devront intéresser et 
garder leurs membres s'ils veulent être 
efficaces. Des gens intéressés et engagés 
n'accepteront pas de siéger à un comité s'ils 
y voient seulement un moyen de calmer 
l'opinion publique. 

ONTARIO — Les enfants de la maternelle de Bayridge qui ont visité la sucrerie de 
l'établissement Pittsburgh, en Ontario, ne se sont pas laissé démonter par la pluie qui battait 
les arbres cette journée-là. Au bout d'une randonnée d'un mille en charriot, ils ont pris 
d'assaut l'érablière. A leur arrivée, détenus et personnel s'affairaient à faire bouillir le sirop. A 
la fin de la journée, enfants et adultes étaient trempés, collés et contents. C'est à MM. Mitt 
Reid, directeur, Hugh Pratt, administrateur de la ferme et à tous les autres que les enfants 
doivent cette journée qui les a enchantés et émerveillés. 

On a rénové la bibliothèque de Collins Bay 

ONTARIO — C'est en mars dernier qu'on a réouvert la bibliothèque de l'établissement 
Collins Bay, suite à une réorganisation complète des lieux par le bibliothécaire, M. Dusty 
Rhodes, et le personnel de soutien composé exclusivement de détenus. La bibliothèque 
contient environ 16 000 livres, dont 4 000 en édition de poche, ainsi que plusieurs revues et 
journaux, sans compter les quotidiens. 

Le Comité consultatif des citoyens a dernièrement visité la bibliothèque et a déclaré 
qu'elle serait beaucoup plus utile et davantage agréable à fréquenter, se comparant 
avantageusement à plusieurs bibliothèques municipales. 

Ceux qui voudraient se débarrasser de livres en bon état dont ils ne veulent plus, sont 
priés de s'adresser à M. Rhodes. 



aldin 
Pour souligner leur passage en Ontario, la région a remis à MM. lan Morgan, Arthur Stoddern, Bill 
Peters, David Haley, Brian Benwell et Jack Watts une gravure représentant le Pénitencier de 
Kingston en 1869. C'est M. Dennis Curtis (à droite), administrateur régional des communications, qui a 
fait la remise dans les salons du Collège du personnel à Kingston. 

Ça s'est passé lors de la levée de la première pelletée de terre à Springhill. M. Biais n'a pas eu le choix. 
Pour réussir à enfoncer la pelle, il a dû sauter à pieds joints sur celle-ci; ce qui en a fait rire plusieurs. 
Apparaissent dans l'ordre habituel, MM. Jack Bennett, directeur général régional, F. V. Clark, Scott 
Paper Co., le Solliciteur général, Mme G. Mason, présidente du Comité consultatif de citoyens et M. 
Robert C. Coates, député de Cumberland Cokhester North. 

le 30 mai 1979 
Entre Nous est une publication de format tabloïd destinée au personnel du Service 
correctionnel du Canada et publiée par la direction des Communications, 340 ouest, 
avenue Laurier, Ottawa (Ontario) K lA 0P9, Tél: 995-3031. Faites parvenir vos textes à 
l'administrateur des Communications de votre région ou à Gaston Pelletier, rédacteur, 
Entre Nous, Ottawa 
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M. Biais a levé la première pelletée de terre 

Une pépinière à l'intérieur des murs de Springhill 
C'est sous une pluie battante que MM. J.-J. 
Biais et Bud Cullen, respectivement Solli-
citeur général et ministre de l'Emploi et de 
l'Immigration, ont procédé le 24 avril 
dernier, à l'établissement à sécurité 
moyenne Springhill en Nouvelle-Ecosse, à la 
cérémonie de la levée de la première 
pelletée de terre inaugurant les travaux d'un 
programme de sylviculture de l'ordre de 
$2.5 millions. 

Cinq millions de jeunes plants (sapins, 
épinettes, pins) seront plantés chaque année 
par les détenus, dans le cadre d'un pro-
gramme de reboisement de quatre comtés 
de la Nouvelle-Ecosse. La pépinière est 
située à l'intérieur de l'enceinte du péniten-
cier, ce qui permet aux détenus de travailler 
dans un environnement sécuritaire. 

Devant fournir du travail à 60 personnes 
de l'extérieur et à 20 détenus, l'entreprise 
forestière est une coopérative impliquant le 
S.C.C. et l'entreprise privée. Gordon Joy, 
directeur intérimaire du secteur de l'emploi à 
l'Emploi des détenus, William Gibbs, di-
recteur de l'établissement Springhill et re-
présentant du S.C.C., et Warren Zwicker, 
de la Compagnie de papier Scott (Division 
de la Canadian Timberlands de New Glas-
gow en Nouvelle-Ecosse), sont responsables 
du projet. 

Ce n'est pas la première fois que MM. Joy 
et Zwicker travaillent en collaboration. Ils ont 
participé à la mise en marche du programme 
du camp forestier de Shulie Lake en 
Nouvelle-Ecosse il y a deux ans. 

Les détenus sont contents 
"Le comité des détenus de Springhill appuie 
fortement le programme et il en est très 
heureux" a déclaré M. Joy à Entre Nous au 
retour de son voyage en Nouvelle-Ecosse 
pour assister à la cérémonie de la levée de la 
première pelletée de terre inaugurant la 
pépinière. Visiblement content que le projet 

Tous ces efforts méritaient bien une bise. 

soit devenu réalité, M. Joy a poursuivi en 
disant que "Les détenus ont déjà fabriqué 
2 000 boites pour transporter les jeunes 
plants, soit le double de ce qu'on compte 
utiliser et à la moitié du coût prévu 
initialement. On avait prévu qu'elles coûte-
raient $1 l'unité et elles ont coûté $0.50 
chacune. Les détenus ont aussi fait la finition 
de plusieurs établis", a-t-il mentionné. 

"Il n'y a aucun doute que la production a 
dépassé les prévisions. Les détenus sont 

Six agents du "Dartmoor Prison Officers 
Touring Club" de Dartmoor, Devon, en 
Angleterre, ont récemment débarqué en 
Ontario pour visiter la Prison des femmes, le 
Centre régional de réception et les établis-
sements Millhaven, Collins Bay et 
Warkworth. 

M. Jack Watts, instructeur, nous a appris 
qu'ils en étaient à leur quatrième voyage. 
Chaque année, ils organisent un voyage de 
deux semaines qui leur permet de rencon-
trer d'autres gardiens, de comparer divers 
régimes correctionnels et de visiter un 
nouveau pays. C'est ainsi qu'ils ont visité 
divers établissements pénitentiaires d'Eu-
rope et d'Amérique. ils défraient les dépen-
ses de leurs voyages en épargnant une partie 
de leur salaire mensuel, "ce qui fait qu'on ne 
s'en rend pas vraiment compte". 

Les visiteurs ont résidé au Collège du 
personnel de Kingston et ont été enchantés 
de la façon dont ils ont été reçus. Faisaient 
partie du voyage MM. David Haley, Bryan 
Benwell, fan Morgan, Bill Peters, Arthur 
Stoddern et Jack Watts. 

Ce qu'ils ont aimé 
— L'atmosphère décontractée. Ils ont ap-
précié les relations amicales qui existent 
entre les agents de correction et la direction, 
ce qui n'existe pas tellement à l'établisse-
ment à sécurité maximale de Dartmoor où 
on applique davantage le modèle militaire. A 
cet établissement qui abrite 530 prisonniers, 
on ignore les mots "détenu" et "résident". 
Ils ont été surpris de voir M. Hank Neufeld, 
directeur de l'établissement Millhaven, et ses 
adjoints prendre leurs repas à la cafétéria au 
milieu du personnel. 

— Le concept d'unité résidentielle à 
l'établissement Warkworth. Ils ont dit aimer 
l'interrelation continuelle qui existe entre 
personnel et détenus même si leur surprise 
fut grande de voir des détenus se promener 
seuls. "On ne voit jamais cela à Dartmoor", 
car un prisonnier ne peut aller nulle part sans 
être accompagné d'un gardien. 

— Le système de sécurité moderne de 
Millhaven. ils ont été impressionnés par le  

bien payés et ils produisent. C'est un régime 
qui nous satisfait vraiment". 

Un emploi régulier 
Un programme de reboisement comme 
celui-ci a un effet d'entrainement sur l'em-
ploi dans les Maritimes, ce qui est bon pour 
le Service. La forêt fournit régulièrement des 
jeunes plants à l'établissement qui procure à 
son tour des emplois réguliers aux gens de la 

poste de contrôle. "A Dartmoor, on se sert 
de clés" a dit l'un d'eux. 

Ce qu'ils n'ont pas aimé 
— Le relâchement disciplinaire chez le 
personnel, surtout au niveau vestimentaire. 
"Si le gouverneur (directeur) voit un gardien 
à la vareuse déboutonnée, ou sans cas-
quette, ou sans cravate, il lui fait immédia-
tement un rapport". Ils ont raconté qu'un 
gardien a déjà fait l'objet d'un rapport parce 
qu'il s'était promené au centre-ville, vareuse 
ouverte". 

— Le dorlotement des détenus. Ils trou-
vent qu'on ménage trop les détenus: trop de 
loisirs, pas assez de travail. 

Pas d'eau courante 
Dartmoor est nettement différent de ce 
qu'on retrouve au Canada. Les cellules ne 
sont pas dotées de toilettes avec chasse 

Nouvelle-Ecosse. Aussi, en offrant aux 
détenus des possibilités d'emploi et une 
chance d'apprendre un nouveau métier, le 
S.C.C. favorise-t-il un retour réussi dans la 
société aux détenus qui obtiennent leur 
libération" dit-il. 

Le travail est dur, fait remarquer M. Joy, 
mais les gars sont fiers de venir à bout d'un 
"travail d'homme". Il y a des détenus qui 
expérimentent le travail pour la première fois 
de leur vie. 

d'eau. Il n'y a pas d'eau courante. Seule-
ment un seau avec couvercle, une cuvette et 
un pot à eau. Les prisonniers prennent leurs 
repas en cellule. On les enferme à 21h et les 
lumières s'éteignent à 22h. Les loisirs se 
limitent aux jeux de carte et à regarder la 
télé. La formation scolaire a lieu en soirée, 
après le travail. 

Tout acheteur est bienvenu 
La plupart des prisonniers de Dartmoor 
travaillent et les ateliers ne sont pas tenus de 
vendre leur production au gouvernement ou 
à des organismes à but non lucratif. Ils 
peuvent vendre à qui ils veulent car on ne 
considère pas cela comme une compétition 
injuste. Un des visiteurs est responsable d'un 
atelier où 130 détenus fabriquent des 
colonnes accoustiques pour une firme de la 
ville. Les détenus recoivent un taux uni-
forme de salaire et le reste de l'argent va à la 
couronne pour défrayer les dépenses. 

Pour voyager autour du monde . . . . 

Ils ont fondé une association touristique 
d'agents de correction 



Lors de la réception de départ, le commissaire actuel, M. Yeomans, et deux anciens commissaires, M. 
MacLeod (1960-1970) et M. Faguy (1970-1974), entouraient M. Lavery (centre gauche). (Photo: Ray 

Marcoux) 

L'adoption du système métrique est-elle fonction 
de l'appartenance sexuelle? 
Question outrecuidante peut-être, mais cer-
tainement pas superflue. J'ai dernièrement 
assisté, dans les locaux de l'administration 
centrale, à Ottawa, à une séance d'informa-
tion sur le système métrique. Y assistaient, 
dix femmes et r.. un homme, moi excepté. 
Le phénomène m'a quelque peu chicoté, et 
pour cause. Je suis allé aux renseignements. 
204 personnes se sont inscrites à ces séances 
et 119 y ont assisté. De ce nombre, environ 
un tiers étaient du sexe fort (?). 

Bob Hutcheon, de la division de la 
formation, m'a dit qu'il ne connaissait pas les 
raisons d'une plus grande fréquentation des 
femmes à ces séances deArmation. Pour-
tant, au dire de Hélène Desrochers, com-
mis à la planification de la main-d'oeuvre, ça 
ne manquait pas d'intérêt. Diapositives, 
cahier d'exercices, explications claires ser-
vaient à simplifier ce que d'aucuns considè-
rent comme un système dont on aurait pu 
facilement se passer. 

ATTENTION 
Amendements apportés aux Directives du 
Commissaire et aux Instructions division-
naires entre le ler et le 26 avril 1979. 

Amendement no 12, série 100 — CD 162, 
utilisation spéciale des véhicules automo-

biles gouvernementaux. 
Amendement no 15, série 200 — CD 244, 
contrebande. 
Amendement no 3, série 600 DI 610, 
abrogé. 
Amendement no 4, série 600 — DI 614, 
abrogé. 

Au manuel de sécurité. — Amendement 
no 31, CD-174, unités spéciales de correc-
tion. 

Si des amendements n'apparaissent pas, 
veuillez vous adresser à la Gestion des 
directives au 995-6542. 

en bref 
ECHANGE DE DETENUS  CANADA 
E.V. — Tel que prévu, on a procédé à 
l'échange de détenus des régions de l'Onta- 
rio et du Pacifique. Cinq Canadiens et douze 
Américains sont ainsi rentrés dans leur pays. 

AU CINEMA — Le camp correctionnel 
d'Agassiz (C.-B.), qui a fermé l'an dernier, 
pourrait bien être le lieu de tournage d'un 
film qu'Arthur Miller doit tourner et dont 
l'action se passe dans un camp de concen-
tration au cours de la 2e Guerre Mondiale. 
Le gouvernement de la C.-B. a fait des 
démarches en ce sens auprès des produc-
teurs américains. Selon Jack Stewart, 
administrateur des communications de la 
région du Pacifique, la communauté d'Agas-
siz serait très heureuse d'être le théâtre 
d'une telle production. On serait aussi très 
reconnaissant envers le S.C.C. advenant 
qu'il rende possible le projet. Dernièrement, 
John Stonoski, ex directeur du camp, a 
visité les lieux accompagné d'un photogra-
phe. 

UNE NOUVELLE FAÇON DE DEMO-
LIR? — Pour faire des presse-papiers, des 
porte -clés et des pendentifs qu'elles ven-
daient il y a quelques jours lors du grand 
marché aux puces qui s'est tenu à Kingston, 
les détenus de l'endroit ont utilisé des pierres 
de la prison. Pas n'importe lesquelles 
toutefois. Seulement celles provenant du 
vieux mur qu'on a démoli. Si vous désirez 
obtenir des renseignements supplémentaires 
ou si l'achat de ces objets vous intéresse, 
veuillez communiquer avec Dorothy Klas-
sen de la Prison des femmes de Kingston en 
composant le (613) 544-6143. 

GALA DE BOXE AU LECLERC — 
L'établissement Leclerc (Québec) était le 
théâtre, au début de mai, d'un gala de boxe 
amateur sanctionné par la Commission 
athlétique de Montréal et organisé par 
Bernard Goyette, éducateur physique à 
l'établissement Leclerc, secondé de Lucien 
Gosselin, chef du développement social, et 
de Roger Larivière, promoteur de boxe 
bien connu de Montréal. 10 combats étaient 
au programme et les boxeurs, âgés de 14 à 
16 ans, y sont allés de toute leur énergie 
pour faire de ce gala une réussite. Les 
quotidiens de Montréal ont été invités à 
couvrir l'événement et la station CFCF de 
Montréal a retransmis sur ses ondes une 
partie du programme. 

Photo: E. Gustafson 

Le système est bien là. A compter de juin, 

il faudra l'utiliser. Chacun sera-t-il en mesure 
de le faire adéquatement? Si vous répondez 
correctement aux questions qui suivent, 

Il y a toutes sortes de régimes et à peu près 
tout le monde s'y soumet de temps à autre. 
Avec plus ou moins de bonheur. Justin 
Sullivan, administrateur des communica-
tions pour l'Atlantique, est un de ceux qui 
ont réussi. Son médecin lui avait fait peur. 
Ou il perdait 20 kilos ou il ne jouerait plus au 
golf — il s'était fracturé une cheville qui ne 
guérissait pas à cause de son trop grand 
poids. 

Abandonner le golf lui était insupportable. 
Il a alors décidé de suivre le régime prescrit 
par son médecin. 

Le problème avec les régimes, c'est qu'ils 
ne sont pas faciles à suivre sur une longue 
période. Souvent les gens abandonnent 
parce qu'ils souffrent d'un manque de 
calories. Ils oublient que tout est question 
d'équilibre. Vous avez le goût de la crème 
glacée? Allez-y   pour une lichette. Pas 
plus! Vous avez envie de gâteau au choco-
lat? Contentez-vous   avec le dos de la 
cuiller. Quant à la laitue, aucun problème si 
ce n'est celui de ne pouvoir la supporter 
davantage. 

Ça a réussi pour M. Sullivan. 1 080 
calories bien comptées par jour. Pour 
enrayer la faim, de la crème dans son café, 
mais pas de sucre. 

Le syndrome des obèses 
M. Sullivan a voulu analyser ses habitudes 
alimentaires. "J'ai réalisé que j'avais le 
syndrome des obèses: pas de petit déjeuner, 
un diner pris en vitesse, puis un énorme 
souper. Au cours de la soirée, des amuse-
gueules à volonté." 

Célibataire, M. Sullivan a aussi remarqué 
qu'il mangeait même s'il n'avait pas faim. Il a 
alors décidé qu'à l'avenir il attendrait d'avoir 
faim avant de se préparer à diner. Il lui est 

OTTAWA — C'est le 3 avril dernier, au 
mess des officiers de la rue Gloucester à 
Ottawa, que collègues et amis ont tenu à 
souligner le départ de M. André Lavery, 
alors en affectation spéciale à la Gestion des 
directives pour réviser les directives du 
Commissaire, conformément à la recom-
mandation 29 du Rapport du Sous-comité 
parlementaire. 

M. Lavery est entré au Service en 1952 à 
titre de directeur de la formation profession-
nelle au Centre fédéral de formation à Laval, 
au Québec, établissement qui ouvrait ses 
portes. En 1960, il est nommé sous-direc-
teur de l'établissement et en 1962, directeur 
de la formation du personnel. En 1966, le 
Service ouvre l'établissement Springhill en  

c'est que vous pouviez vous passer de ces 
séances. Sinon, la division de la formation se 
fera un plaisir de vous fournir la documenta-
tion nécessaire. 
1 — Nommez trois (3) mesures de temps 

non métriques et dites pourquoi le SI 
les tolère. 

2 — Il n'y a que trois (3) façons reconnues 
par le SI pour écrire une date; quelles 
sont-elles? 

3 — Dans le SI, quelle est l'unité de base 
pour le temps? 

4 — Ecrivez, selon les règles du SI, la date 
d'un événement qui s'est produit une 
minute et demi avant celui - ci: 1959 -01 - 
01-00:00:01. 

5 — Quelle autre unité de mesure de 

volume ressemble au décimètre cube? 

(Réponses ailleurs dans ce numéro) 

Le numéro de téléphone à composer, pour 
ceux qui voudraient recevoir des rensei-
gnements, est le 993-7271. 

arrivé d'attendre au lendemain. Il allait alors 
au lit 	 un peu plus mince. 

Une question de motivation 
M. Sullivan a aussi découvert que la 
motivation était un meilleur facteur de 
réussite que la volonté. "Ça prend de la 
motivation, non de la volonté. Je voulais 
maigrir à tout prix, de sorte que je puisse 
remettre les pieds sur un terrain de golf. 
Chaque fois que je ressentais la faim, je 
m'imaginais sur un terrain de golf, svelte et 
beau" dit-il s'esclaffant de rire. 

Il se souvient des envies de hot dogs et de 
crème glacée qu'il avait. Chaque fois il 
pensait au temps où il était obèse et ça 
passait. Maintenant qu'il a 26 kilos en moins, 
il est certain de réussir les meilleures 
marques de sa vie. 

Nouvelle-Ecosse et M. Lavery y est nommé 
directeur. 

Participant du Programme d'affectation 
des cadres (CAP) en janvier 1969, M. 
Lavery passe à la Commission de la 
Fonction publique. Il passe alors quelques 
mois au Bureau de la Formation et du 
développement du personnel avant de 
revenir au ministère du Solliciteur général, à 
titre de chef du Groupe d'étude sur la 
réorganisation du Service des pénitenciers. 
Au début de 1972, il est nommé directeur de 
l'Organisation et de l'administration, à l'ad-
ministration centrale. 

M. Lavery est diplômé de l'Ecole normale 
Jacques Cartier de Montréal et de l'Ecole 
technique de Montréal. 

Récompensés pour leurs 
25 années de service 

ONTARIO — Lors de la réunion des 
directeurs de la région de l'Ontario qui a eu 
lieu en avril dernier, on a procédé à la remise 
de plaques commémorant les 25 années de 
service de deux employés de la région: M. 
"Mitt" Reid, directeur de l'établissement 
Pittsburgh, et Mme June Proctor, surveil-
lante aux services alimentaires au Collège du 
personnel à Kingston. 

Il y a des employés qui se demandent 
depuis des années pourquoi M. Reid porte le 
surnom de "Mitt". Voulant souligner à sa 
façon les 25 ans de service de ce dernier, 
Entre Nous a décidé de lever le voile sur 
cette   affaire. 

Lorsque M. Reid était tout jeune, il était 
un fanatique du baseball. Voltigeur gaucher 
(mais pas gauche!) il était incapable de se 
procurer un gant allant à sa main. Ça coutait 
trop cher. Alors, le jeune Reid, n'écoutant 
que son imagination et prenant son courage 
(?) à deux mains, décida d'utiliser un 
énorme gant de receveur. En peu de temps, 
il faisait la pluie et le beau temps au champ 
et devenait un voltigeur à qui rien 
n'échappe. D'où son surnom de MITT. 

Mme June Proctor s'est bâtie, quant à 
elle, une réputation de maman gâteau lors 
de la visite de six agents correctionnels 
britanniques du "Dartmoor Prison Officers 
Touring Club" qui ont dernièrement résidé 
au Collège du personnel de Kingston. Les 
agents étaient effrayés à la pensée de rentrer 
chez eux pesant 15 kilos de plus. (Voir 
l'article dans ce numéro). 

COMREP = 
Communications rapides 

OTTAWA — Fournir aux régions et obtenir 
d'elles des renseignements quotidiens n'est 
pas une mince affaire, mais COMREP, le 
nouveau mécanisme dont se sert la Direc-
tion des communications semble donner 
d'excellents résultats. 

COMPREP est une feuille de nouvelles 
d'une page qui présente les nouvelles 
régionales quotidiennes et dont le travail est 
fait par Shirley Redmond, assistante du 
commissaire-adjoint aux communications, 
John Braithwaite. Il faut dire que son 
dictaphone lui est d'une aide précieuse. En 
effet, ce petit bijou technique enregistre 
toutes les nouvelles que les cinq administra-
teurs régionaux des communications font 
parvenir à COMREP. Ensuite, on imprime 
20 exemplaires qui sont envoyés aux 
principaux responsables à Ottawa et dans les 
régions. 

C'est ainsi que de Springhill (N.-E.), 
William Head (C.-B.), Leclerc (Qué.), Sto-
ney Mountain (Man.) arrivent les nouvelles 
qui sont réexpédiées dans les régions le 
même jour. Ce système permet à la direction 
d'être au courant des événements au 
moment presque où ils se déroulent. 

Toutefois, le système n'est pas encore 
parfaitement rodé. Jack Stewart, adminis-
trateur des communications pour la Colom-
bie-Britannique, a dernièrement subi les 
avatars du système: un préposé au ménage 
à Ottawa a débranché la machine par 
inadvertance, laissant Jack parler dans le 
vide. Petit problème, la machine ne dit pas 
qu'elle est débranchée! 

Réponses métriques 
1  —La minute, l'heure, le jour et 

l'année. Elles sont tolérées parce 
que universellement acceptées. 

2 — Séparer les unités par des tirets, 
par des espaces, ou en un seul. 

3 — La seconde. 
4—  1958-12-31-23:58:31. 
5 — Le litre. Cette mesure ne fait pas 

partie du SI mais est tolérée. 

Il a perdu 26 kilos depuis décembre 

André Lavery à la retraite 
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Mme Marjorie David a été nommée 
directeur général de l'emploi des détenus 

Emplois et salaires intéressants pour les détenus 

Entre Nous est une publication de format tabloïd destinée au personnel du Service 
correctionnel du Canada et publiée par la direction des Communications, 340 ouest, 
avenue Laurier, Ottawa (Ontario) K lA  0P9, Tél: 995-3031. Faites parvenir vos textes à 
l'administrateur des Communications de votre région ou à Gaston Pelletier, rédacteur, 
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OTTAWA—Diplômée en électronique et en 
administration des affaires, Marjorie David 
est directeur général de l'emploi des détenus 
depuis février dernier. 

Débordante d'énergie et d'enthousiasme, 
elle connait bien le S.C.C. pour avoir déjà 
travaillé comme chef de projets spéciaux à la 
Division de la planification et de l'évaluation 
des politiques. Son nouveau mandat: faire 
en sorte que le nouveau programme global 
d'emploi des détenus fonctionne et fonc-
tionne bien. C'est une entreprise de taille et 
une grosse direction, mais Mme David est 
reconnue pour son ardeur au travail. 

Malgré un horaire chargé, Mme David a 
pris le temps de nous exposer les buts du 
programme global de la Direction. En 
quelques mots, les voici: 

— employer tous les détenus capables 
de travailler et disposés à le faire; 

— offrir aux détenus un travail intéres-
sant et la possibilité d'apprendre un 
métier; 

— rémunérer suffisamment les détenus, 
de sorte qu'ils puissent amasser un 
pécule en vue de leur libération. 
"Nous ne voulons pas les remettre en 
liberté avec une somme dérisoire en 
poche", a-t-elle précisé; 

— faire les frais d'exploitation, ce qui 
devrait plaire aux contribuables; 

— amener les détenus à faire une 
journée normale de travail; 

— atteindre le plein emploi. 

Former au travail par le travail 
Dans un discours qu'elle a récemment 
prononcé lors de la cérémonie annuelle de 
remise des prix au Pénitencier de la 
Colombie-Britannique et à l'établissement 
Matsqui, Mme David a résumé la nature de 
son nouveau programme en le qualifiant de 
modèle axé sur la participation et l'encoura-
gement. "C'est une méthode par laquelle les 
détenus sont formés en vue d'un emploi, en 
cours d'emploi. Les administrateurs de 
prison ne sont pas là pour châtier. Les 
détenus devraient jouir du droit au travail, ce 
qui suppose le libre choix d'un emploi, un 
bon milieu de travail et une protection 
contre le chômage. L'oisiveté forcée est 
probablement une punition plus forte pour 
le détenu que le travail imposé". 

Qu'est-ce que le plein emploi? 
On demande souvent à Mme David ce que 
signifie le plein emploi. "Ce n'est pas un 
concept nouveau. Ce qui est nouveau, 
fait-elle remarquer, c'est la détermination du 
Service à l'appliquer. En prison ou dans la 
société, le plein emploi reste le même, et il y 
aura toujours une certaine proportion de 
chômeurs. Nous avons calculé que vingt 
pour cent des détenus seront inactifs à cause 
de leur âge, de leur santé ou parce qu'ils 
sont en isolement protecteur, dans des 
centres de réception ou des centres psychia-
triques". 

Le programme global de l'emploi des  

détenus se fonde sur le principe "pas de 
travail, pas de salaire", mais, d'ajouter Mme 
David, il y a beaucoup plus que cela. Il s'agit 
d'une toute nouvelle façon de procéder, en 
fait d'une approche unifiée englobant quatre 
divisions interdépendantes qui travaillent en 
collaboration: r agroentreprise, la formation 
et l'éducation, les ateliers industriels, les 
secteurs d'emploi. Ces divisions élaborent 
actuellement des plans de travail qui tou-
chent une foule de domaines et prévoient 
l'aménagement de fabriques, de serres, 

OTTAWA — Le 4 juin dernier, M. Allan 
Lawrence, député de la circonscription 
ontarienne de Durham-Northumberland, a 
été nommé Solliciteur général du Canada 
par le nouveau premier ministre, M. Joseph 
Clark. 

Agé de 53 ans, M. Lawrence cumulera les 
fonctions de Solliciteur général et de ministre 
de la Consommation et des corporations. 

Ex Procureur général de 
l'Ontario 

• Ex Secrétaire provincial de la 
Justice 

• Ex responsable des 
établissements correctionnels 
de l'Ontario 

M. Allan Lawrence est originaire de 
Toronto. Il est diplômé de l'Université de 
Toronto et de "Osgoode Hall Law School." 
Admis au Barreau de l'Ontario en 1954, M. 
Lawrence a aussi servi dans la Marine 
Royale Canadienne lors de la lie Guerre 
mondiale. 

Avant d'arriver sur la scène politique 
fédérale, M. Lawrence a été député et 
ministre provincial. Il est entré au parlement 
de l'Ontario en 1958 et est devenu ministre 
des Mines en 1968. Deux ans plus tard, il 
devenait, en plus, responsable des Affaires 
du Nord de l'Ontario. Au début de 1971, il 
était candidat à la chefferie du parti conser-
vateur de cette province. En mars de la 
même année, il est devenu Procureur  

d'ateliers, de salles de classe, partout où le 
besoin s'en fera sentir. 

Donner aux détenus l'occasion de tra-
vailler et d'apprendre un métier n'est qu'un 
aspect du concept global. Tout aussi impor-
tant est le programme d'autosuffisance qui 
devrait permettre au S.C.C. de subvenir à 
ses besoins. "Nous voulons faire le plus de 
choses possible pour notre propre usage et 
en plus, approvisionner le gouvernement et 
les organismes à but non lucratif comme les 
écoles, les églises, les hôpitaux". 

L'agroentreprise: facteur clé 

La clé du programme d'autosuffisance est 
l'agroentreprise. "Nous investissons beau-
coup d'énergie dans ce secteur parce que 
nous voulons être en mesure de produire 
notre propre nourriture. Nous possédons 
cinq fermes, et notre but est de nous suffire 
en boeuf, en porc, en poulet, en oeufs, en 
lait, en pommes de terre. Nous cultivons 

---> 

I  L'hon. Allan Lawrence est le nouveau  I I  Solliciteur général du Canada 



Le thème du panel: le consentement aux traitements 

OTTAWA — Notre photographe les a pris entre deux séances lors de la deuxième 
Conférence annuelle sur la santé et la loi qui s'est tenue à l'hôtel Skyline d'Ottawa du ler au 
3 mai dernier. Dans l'ordre habituel, Don Delany, directeur de l'administration des hôpitaux 
à la direction des soins médicaux et de santé; le Dr Peter Stephens, directeur médical du 
Centre psychiatrique régional de l'Ontario; Peggy Searle, adjointe du directeur des Services 
de santé à l'établissement Mountain au Manitoba; Gene Mykyte, infirmier de la région du 
Pacifique; Marjorie Carroll, directeur des Soins infirmiers à l'administration centrale et 
Phyllis Peters, infirmière de la région des Prairies. 

Le Dr Peter Stephens a présenté un rapport sur le Consentement aux traitements 
médicaux qui traite du droit des détenus de refuser un traitement. Les délinquants ont droit 
aux mêmes traitements et soins de santé que les autres citoyens. 

Peggy Searle a livré l'opinion des infirmières et infirmiers sur le consentement aux 

traitements et le Dr Guillian Sandeman, directeur exécutif de la Société Elizabeth Fry, a 

présenté la position des détenus et a traité des divers problèmes et critiques voulant que les 
délinquants ne recoivent pas toujours assez rapidement les soins requis. 

Du nouveau à la conférence des directeurs 
OTTAWA — La conférence des directeurs 
du S.C.C. qui aura lieu du 9 au 13 juillet 
prochain à l'hôtel Skyline d'Ottawa promet 
beaucoup puisqu'on y verra tous les direc-
teurs du Service, les directeurs de district de 
libérations conditionnelles et les membres 
du Comité supérieur de gestion et que les 
épouses des directeurs y ont été invitées 
pour la première fois. 

Lors de cette conférence, le C.S.G. 
présentera le plan directeur du S.C.C. qui 
comprend un relevé des questions les plus 
vitales devant influer sur l'avenir du Service 
pendant les cinq prochaines années. La 
conférence sera divisée en deux parties: 
d'abord une plénière de deux jours, ensuite 
une journée où les discussions se poursui-
vront en ateliers pour permettre aux direc-
teurs de discuter des buts, politiques et 
programmes qui concernent leur catégorie 
d'établissement. 

Une demande des épouses 
C'est un comité d'épouses intéressées à 
mieux connaitre le fonctionnement du Ser-
vice qui a fait les démarches auprès du 
Commissaire pour qu'il leur permette d'as-
sister à ces délibérations, nous a appris M. 
Gilles Pépin, coordonnateur de la confé-
rence. Le Commissaire, trouvant l'idée 
excellente, a volontiers accepté. 

Vingt-sept épouses ont jusqu'à mainte-
nant annoncé qu'elles assisteraient à cette 
conférence. On a créé un comité dirigé par 

en bref 
FÊTE DE DÉPART EN JUIN — G. 
(Butch) Surprenant, directeur du Secréta-
riat à l'administration centrale, et le Rév. 
J.A. Nickels, aumônier général, prendront 
leur retraite dans quelques jours, mettant fin 
à une longue carrière au S.C.C.. Leur fête 
de départ aura lieu le 20 juin au mess des 
officiers, rue Gloucester à Ottawa. Tous 
ceux qui aimeraient contribuer à l'achat de 
cadeaux voudront bien s'adresser à Mme 
Thérèse Renaud en composant le (613) 
995-8823. 

FORMATION PLUS POUSSÉE — 

John MacDonald, agent de libérations 
conditionnelles à Sydney (N.-É.), nous a 
appris qu'on dispenserait bientôt un pro-
gramme plus poussé d'apprentissage pour 
les détenus du camp forestier de Shulie Lake 
qui ont terminé avec succès leur stage de six 
mois. On se rappellera qu'un détenu ne peut 
passer plus de six mois dans ce camp. Ce 
programme s'adressera à ceux qui voudront 
parfaire leurs connaissances en foresterie. 
VISITES -CONTACT À MILLHAVEN 
— Le 5 mai dernier, les autorités de 
l'établissement Millhaven ont permis pour la 
première fois les visites-contacts. On a 
aménagé une salle pouvant accueillir 9 
détenus et 27 visiteurs. Chaque détenu ne 
peut recevoir plus de 3 visiteurs à la fois. On 
avait déjà permis. à l'occasion et sur une 
base individuelle, de telles visites. C'est 
toutefois la première fois que l'ensemble des 
détenus peut en profiter. 
CONGRES DE L'ASSOCIATION 
DES DIRECTEURS — John 
Braithwaite, commissaire-adjoint aux 
communications, s'est rendu, en compagnie 
de James Murphay, directeur général ré-
gional du Pacifique, à El Paso au Texas, 
pour assister au congrès des directeurs de 
prison de l'Ouest central. La prochaine 
conférence aura lieu en 1980 à Vancouver. 
Dave Dhillon, directeur de l'établissement 
Matsqui, a été élu trésorier de l'Association. 
Au nombre des sujets abordés lors de cette 
conférence figurent les bandes de prison-
niers, l'échange international de prisonniers, 
le contrôle des drogues et les relations avec 
les media. 
DOUBLE SALAIRE POUR JOHN 
STONOSKI? — M. John Stonoski est 
actuellement directeur de deux établisse-
ments de la région du Pacifique: Matsqui et 
Kamloops. C'est le seul directeur du Service 
qui ait à diriger deux établissements. Mal-
heureusement, le chèque de paye n'a pas 
doublé. 
WARKWORTH ET LES PERSON- 
NES ÂGÉES — Les détenus de l'établis-
sement Warkworth (Ont.) ont entrepris un 
nouveau programme communautaire. Il 
s'agit cette fois d'assurer les services de 
barbier à 20 résidents d'une maison pour 
retraités. Cela permet aux détenus de 
travailler avec des personnes de l'extérieur 
et de fournir un service utile aux personnes 
âgées. 

Mme Kay Yeomans et composé de Mes-
dames Bernice Westlake, Theresa Pisa-
pio, Betty Wrenshall, Thérèse Renaud et 
MM. John Rama, Patrick O'Keefe et G. 
Surprenant. 

Les épouses assisteront à la réception 
d'ouverture de la conférence, aux assem-
blées plénières et aux lunch et diners. Lors 
de la journée réservée aux ateliers, elles en 
profiteront pour visiter la ville. 

Des changements aux 
communications 
OTTAWA — Réorganisation. Changement 
d'appellation — ce n'est plus les Affaires 
publiques. Nouvelle division: la Participation 
du public. Nomination d'un directeur divi-
sionnaire: M. Darryl T. Davies. Déména-
gement des bureaux au 340 ouest, avenue 
Laurier. Voilà ce qui s'est passé au cours des 
dernières semaines à la direction des Com-
munications. 

Nommé directeur divisionnaire de la 
Participation du public en février dernier, 
Darryl Davies a reçu pour mandat de "faire 
en sorte que le public soit plus conscient et 
comprenne mieux les buts et objectifs du 
Service correctionnel". Il s'agit en fait 
d'augmenter la participation du public et 

Insigne et drapeau nouveaux 
Autre fait saillant de cette conférence: on 
arborera le nouveau drapeau et le nouvel 
insigne du Service que la Reine a dernière-
ment approuvés. On profitera de l'occasion 
pour les présenter au Commissaire, aux 
membres du C.S.G., aux directeurs et à 
deux employés qui comptent les plus longs 
états de service. 

d'accroitre sa responsabilité envers les pé-
nitenciers. 

Auparavant, M. Davies était à la direction 
de la Planification et des politiques, en tant 
qu'agent de projets spéciaux. Il a aussi 
travaillé pour la Commission de la réforme 
du droit à Saskatoon, comme consultant à la 
recherche. Détenteur d'une Maîtrise en 
criminologie de l'Université Cambridge, en 
Angleterre, il a récemment produit un 
rapport sur la construction des pénitenciers: 
"La grandeur des établissements au Ca-
nada, les faits derrière les chiffres" qui 
démontre que les établissements de 450 
détenus peuvent à la fois coûter moins cher 
et être humains. 

C'est pour rendre plus efficace son 
nouveau rôle d'informer le public et d'obte-
nir l'engagement et le support de groupes 
directement intéressés tels la Société Eliza-
beth Fry et la Société John Howard, qu'on a 
procédé à la réorganisation des communica-
tions. Fournir des renseignements aux jour-
naux, aux stations de radio et de télévision, 
de façon à ce qu'on ait une perception plus 
réaliste du Service, produire des brochures 
et des métrages pour le public, telles sont les 
tâches confiées à la direction des Communi-
cations. 

Ayant à sa tête MM. John Braithwaite. 
commissaire-adjoint, et Frank Champion-
Demers, directeur exécutif, la direction 
comprend deux divisions: l'information pu-
blique, sous la direction de M. Claude 
Tessier, et la participation du public, dirigée 
par M. Davies. 

Le 20 avril dernier, après avoir passé 5 
ans à quelques rues des bureaux de 
l'administration centrale, la direction a dé-
ménagé ses pénates au 5e étage de l'édifice 
Sir Wilfrid Laurier, sur la rue du même nom. 
C'est maintenant là qu'on peut les rencon-
trer. 

La Fondation du coeur de 
la C.-B. en campagne 
PACIFIQUE — Les unités syndicales de 
l'A.F.P.C. de l'établissement Matsqui et du 
Centre psychiatrique régional d'Abbotsford 
ont uni leurs efforts pour une troisième 
année consécutive et ont remis un chèque 
de $500 à la Fondation du coeur de la 
Colombie-Britannique. La campagne de la 
Fondation s'est déroulée du 11 au 18 février 
dernier dans le cadre des activités du "mois 
du coeur". Pour souligner la contribution 
des deux unités syndicales, la Fondation leur 
a remis une récompense. 

Au S.C.C. pendant 32 ans 
ONTARIO — M. G.A. (Al) Irving a pris sa 

retraite le 19 mai dernier après avoir oeuvré 
au S.C.C. pendant exactement 32 ans. 
Directeur de Landry Crossing au moment de 
son départ, M. Irving est entré au S.C.C. le 

19 mai 1947 comme gardien au pénitencier 
de Collins Bay. Par la suite, il a occupé les 
postes d'instructeur en tôlerie, directeur-ad-
joint, directeur de la formation des détenus 
et directeur des établissements Collins Bay, 
Dorchester, Warkworth et Landry Crossing. 

Lors de la réunion du comité de gestion 
de la région de l'Ontario qui s'est tenue le 24 
avril dernier, M. Irving s'est vu offrir divers 
cadeaux dont une photographie de lui, prise 
à Collins Bay en 1947. 

M. et Mme Irving ont cinq enfants et six 
petits enfants. Un de leurs enfants demeure 
toujours à la maison. M. Irving a décidé de 
se retirer dans sa maison de Deep River en 
Ontario où les activités ne manqueront pas. 
Il est un adepte du camping, de la pêche, de 
la chasse, du curling et de la menuiserie. 

Nouveau Solliciteur 
général du Canada 
(suite) 

général de l'Ontario. En 1972, il est nommé 
Secrétaire provincial de la Justice et respon-
sable de l'application des lois, de la justice, 
de l'administration de la cour, des établisse-
ments correctionnels, de la loi de la protec-
tion des consommateurs et des institutions 
financières. 

M. Allan Lawrence a quitté le parlement 
ontarien en 1972 pour devenir député 
fédéral. Marié, il est père de deux enfants. 
Grandement impliqué dans le domaine 
communautaire, M. Lawrence s'intéresse 
aussi beaucoup à l'histoire régionale. De 
plus, il entretient la propriété qu'il a acquise 
il y a quelques années près de Janetville, 
dans le comté de Northumberland-Durham. 

Emplois (suite) 
quelques uns de nos légumes dans des 
serres permanentes. Nous prévoyons aussi 
donner de l'expansion à l'horticulture et au 
conditionnement des aliments, qui offrent 
des emplois aux détenus du stade de 
l'ensemencement jusqu'à ce que l'aliment 
soit prêt à servir". 

Les ateliers industriels du S.C.C. fabri-
quent aussi l'ameublement de bureau, 
l'équipement de gymnase et de terrain de 
jeu, les classeurs, les meubles de l'établisse-
ment, les fournitures de bureaux de poste. 
"Nous faisons nous-mêmes tous les vête-
ments portés en prison, les souliers, les 
chemises et même les valises dont se servent 
les détenus quand ils quittent l'établisse-
ment". 

Les autres divisions ont aussi des projets: 
les ateliers industriels comptent affermir leurs 
marchés, rationaliser les services aux clients 
et augmenter le nombre d'emplois de treize 
à quinze pour cent. L'Education et la 
Formation mettra bientôt en oeuvre un 
système national d'évaluation des détenus, 
établira un contrôle de la qualité pour les 
enseignants et augmentera les possibilités 
d'emploi de vingt-six à trente pour cent. 
Quant à la Division des secteurs d'emploi, 
elle a pour mandat de fonder des coopérati-
ves de détenus, de chercher activement de 
nouveaux marchés (auprès du gouverne-
ment et des organismes à but non lucratif), 
de favoriser les emplois en foresterie et le 
travail d'entretien dans les établissements. 



Un tournoi souvenir 

C'est le fils de Bob Scott, Kevin, (à droite) qui a remis le trophée au capitaine de l'équipe gagnante. 

25 des 29 prix aux détenus du S.c.c. 

Prison Arts: A ne pas manquer! 

Trois résidents du Centre hospitalier St-Charles —Borromée s'apprêtent à quitter les lieux en camionette 

après visité les installations de la coopérative de chandelles de la Montée St-François. 
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ONTARIO — Bob Scott était un amateur 
de balle molle et un organisateur infatigable 
de sport amateur dans la région de Kingston. 
Instructeur au Centre régional de réception, 
il est mort subitement le 13 avril dernier à 
l'âge de 41 ans. Pour lui rendre hommage 
— il avait organisé nombre de tournois et de 
joutes hors concours —, le président du 
Comité des détenus de l'établissement 
Frontenac a proposé que l'établissement soit 
l'hôte d'un tournoi souvenir de balle molle. 

Le tournoi s'est déroulé les 5 et 6 mai 
derniers. Malgré le froid et la pluie, une foule 
importante a assisté à la lutte que se sont 
livrée huit équipes locales pour l'obtention 
du trophée et de la bourse de $200 offerts 
par la famille Scott. 

Les équipes Westbrook Merchants, Cupe 
#1480, Medical Arts Pharmacy, Pop 
Shoppe, Used Fumiture Shoppe, Hoagie 
House, Thomson and Jemmett et Old 
Anchor Inn ont déboursé chacune $35 pour 
les frais d'inscription. On a disputé six parties 
le samedi et cinq le dimanche. En finale, 
Westbrook Merchants a défait Thomson and 
Jemmett. 

L'arbitrage a été assuré par la "Limestone 
Umpire Association" et les détenus offi-
ciaient comme marqueurs officiels et prépo-
sés au terrain. On avait installé une tente où 
on pouvait se procurer des rafraîchisse- 

La semaine 
du prisonnier 
à Cowansville 

Par René Giguère 
Chef du développement social à l'établisse-
ment de Cowansville 

QUÉBEC — Prenant le relais de groupes qui 
avaient organisé une semaine du prisonnier 
à Montréal au cours des quatre dernières 
années, l'établissement de Cowansville a 
tenu la sienne du 2 au 8 avril dernier. 
L'établissement à sécurité moyenne a donc 
vécu une expérience de collaboration impli-
quant les autorités, le Comité consultatif de 
citoyens, le Comité des résidents. 

On a organisé cette semaine pour sensibi-
liser la communauté aux problèmes indivi-
duels, sociaux et familiaux auxquels sont 
confrontés les résidents durant l'incarcéra-
tion et après la libération, pour modifier la 
perception des citoyens et employeurs face 
aux individus incarcérés et pour démontrer 
que l'implication de citoyens responsables 
peut contribuer positivement à la réalisation 
de tels objectifs. 

Pour ouvrir cette semaine, on avait fait 
appel à l'Evêque du diocèse, Mgr Albert 
Sanschagrin, et pour la fermeture, au 
député fédéral de la circonscription, M. 
Heward Grafftey, entouré du directeur de 
l'établissement, M. Jean-Paul Lupien, ac-
compagné de Mme Marie-France Lupien, 
du directeur-adjoint de la socialisation, M. 
Arthur Fauteux, accompagné de Mme 
Pierrette Fauteux, de trois membres du 
Comité de citoyens et d'une quinzaine 
d'invités. 

L'école polyvalente de Famham a été le 
théâtre d'une conférence suivie d'ateliers. 
Pour l'animation, on a fait appel à cinq  

ments. Les profits serviront à promouvoir de 
meilleures relations entre l'établissement et 
la communauté par la participation à des 
activités sociales et sportives dont certaines 
pour handicapés et défavorisés. 

LAVAL — Fatigué d'entendre toujours les 
mêmes jérémiades lors des réunions de 
rangées, Yves Cartier, psychologue à l'éta-
blissement de la Montée St-François, a mis 
au défi les détenus de faire quelque chose 
pour les autres. La première onde de choc 
passée, des détenus se sont montré intéres-
sés à aider des plus démunis qu'eux. 
Commençait alors la première d'une série 
de collaborations entre les détenus et divers 
organismes qui s'occupent d' handicapés. 

M. Cartier a tenu à souligner que l'idée lui 
est venue à la suite de la lecture d'Entre 
Nous de juillet-août 1977 qui publiait un 
article relatant une expérience similaire aux 
établissement Matsqui et William Head, en 
Colombie-Britannique. D'ailleurs, cette ex-
périence se poursuit toujours à William 
Head. 

Actuellement, trente détenus répartis en 
six équipes, aident autant d'organismes de la 
région métropolitaine de Montréal. Qu'il 
s'agisse d'activités durant deux heures ou 
s'échelonnant sur toute la journée, elles ont 
toutes un but en commun: s'aider en aidant 
les autres. 

St-Charles—Borromée 
Commencé en octobre dernier, le projet au 
Centre hospitalier St-Charles— Borromée, 
établissement pour malades nécessitant des 
soins prolongés, occupe cinq détertus qui 
visitent, une fois la semaine, les résidents de 
l'endroit. Bénévoles au même titre que tous 
les autres, les détenus partagent différentes 
tâches d'aide. C'est toutefois pour la qualité 
des relations qu'ils établissent avec les 
patients, que les détenus sont très appréciés. 

Mme Hélène Fréchette Leduc, respon-
sable du Service des bénévoles au Centre 
hospitalier, dit d'eux qu'ils sont excessive-
ment dévoués, sensibles et compréhensifs. 
"De part et d'autre, ce sont des personnes 
socialement isolées, des marginaux, des 

OTTAWA — Le 26 mai dernier, la Fonda-
tion "Prison Arts" dévoilait le nom des 
récipiendaires des 29 prix offerts dans les 
catégories Art, Artisanat, Littérature et Musi-
que. 500  participants étaient inscrits. Les 
détenus des établissements fédéraux ont 
raflé 25 des 29 prix et la région de l'Ontario 
en a remporté 17. Cette année, ont avait 
éliminé les prix pour la catégorie Employés. 

Pierre Dupuis, détenu à l'établissement 
Cowansville, a mérité la bourse de $1 000 
des Industries Chubb, pour ses huiles, alors 
que Keith Halden, de l'établissement Col-
lins Bay, s'est mérité la bourse Audrey S. 
Hellyer, également de $1 000, pour ses 
huiles et croquis. 
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solitudes qui se rencontrent et s'apprivoisent 
facilement. Ils n'ont pas besoin de se poser 
de questions; au premier abord, ils se 
comprennent". 

Un patient résumera tout cela en disant: 
"On les aime parce qu'ils viennent par 
amitié et non par pitié". 

C'est d'ailleurs avec beaucoup de chaleur 
que Mme Fréchette Leduc parle de ces 
bénévoles d'un nouveau genre qui ont 
conquis l'hôpital et y font circuler un vent de 
fraîcheur. 

12 heures d'affilée 
Cette aide s'adresse aussi à d'autres orga- 
nismes et groupes de défavorisés, tel le 

C'est le 28 mai que la roulotte de la 
Fondation a entrepris sa tournée du pays. 
D'abord l'Ouest avec des arrêts à Winnipeg, 
Regina, Calgary et Vancouver. Puis ce sera 
l'Est. L'exposition sera présentée à Toronto, 
du 19 au 23 août, lors de la tenue de 
l'Exposition nationale, et à Ottawa, du ler 
au 5 octobre. 

Au dire de plusieurs, cette exposition est à 
voir absolument. Pour connaître les lieux et 
dates de présentation dans votre région, 
veuillez vous informer auprès de votre 
administrateur régional des communications 
qui vous fournira tous les détails. Nous 
rappelons aux amateurs d'art que la plupart 
des oeuvres exposées sont offertes en vente.  

le 30 juin 1979 

Centre McKay, un centre de jour pour 
enfants handicapés. Composé majoritaire-
ment d'externes, le Centre héberge une 
quarantaine d'enfants. Qu'il s'agisse d'aider 
les professeurs en salle de classe ou d'aider à 
faire manger, nager ou jouer, les détenus 
doivent se dépenser autant physiquement 
qu'émotivement, car 95% de ces enfants se 
déplacent en chaise roulante. 

Ce programme est certes un des plus 
exigeants puisque les détenus, escortés d'un 
agent d'unités résidentielles, quittent leur 
lieu de détention à 9h et ne reviennet qu'à 
21h ou 21h30. 

Seulement des bras? 
Tous les projets exigent "des bras" 
puisqu'on travaille avec des handicapés. 
Toutefois, la relation qui s'établit entre 
ceux-ci et les détenus est non seulement de 
haute qualité, mais un élément essentiel du 
projet. Les détenus apportent un élément 
unique au bénévolat comme le souligne 
Mme Fréchette Leduc: "Si, au début, ils sont 
venus pour profiter d'une sortie, très vite ils 
ont été pris au jeu et se sont impliqués 
profondément. Ils sont sur la même lon-
gueur d'ondes que nos résidents; ils sentent, 
ils prévoient." 

Certes les détenus doivent être conscients 
de l'impact émotif qu'ils créent auprès des 
jeunes handicapés. "Aussi faut-il procéder à 
des rotations et préparer les enfants au 
départ de ceux qui obtiennent leur libéra-
tion" explique M. Cartier. 

Si ces projets sont profitables aux handi-
capés et à tous ceux qui recoivent visite et 
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"On les aime parce qu'ils viennent par amitié, non par pitié" 

Ils ont un faible pour les plus démunis 



Les gens de chez-nous.  • • • 

LAVAL — Entre Nous vous présente 
aujourd'hui M. Guy Dufour, agent 
d'unités résidentielles au Centre fédéral 
de formation, établissement à sécurité 
moyenne du complexe pénitentiaire de 
Laval au Québec. 

Entré au S.C.C. il y a treize ans comme 
agent de correction, M. Dufour est 
devenu agent d'unités résidentielles au 
moment où on a généralisé l'application 
de ce concept 

Lorsqu'on demande à M. Dufour 
comment il occupe ses heures de loisirs, 
la réponse se fait rapide. Il nous parle 
immédiatement du Club Optimiste de 
Terrebonne dont il est le directeur et des 
quelques 50 activités qui sont organisées 
chaque année. Entre autres, un tournoi 
régional de hockey de niveau intermé-
diaire ouvert aux équipes de la région 
métropolitaine de Montréal. Puis il en-
chaîne avec le Comité social des em-
ployés du C.F.F. qui compte 270 mem-
bres et qu'il préside. 

Ensuite il est question de l'atelier de 
réparation de jouets qu'il a mis sur pied à 
l'établissement. Affilié aux pompiers de 
Montréal, l'atelier recoit des jouets que 
ceux-ci ont ramassés et que les détenus 
réparent le soir, aux heures de loisirs. 
L'atelier fonctionne 4 mois par année et 

on répare environ 750 jouets qu'on 
distribue aux enfants défavorisés à la 
période de Noël. En décembre dernier, 
500 enfants de Laval se sont partagé ces 
jouets. 

Marié et père de trois filles agées de 17, 
16 et 6 ans, M. Dufour trouve le temps de 
s'intéresser au hockey et au baseball. Si 
"nos amours" continuent de rester les 
maîtres du stade olympique, sans doute 
que M. Dufour sera parfois déchiré entre 
la fidélité à ses diverses tâches et le désir 
d'assister à un spectacle qui pourrait 
s'avérer on ne peut plus excitant. 

Maître tireur du Québec 

QUÉBEC — M. Philippe Turcotte (à droite) a reçu des mains du directeur général d'alors, 
M. Michel Lecorre, dernièrement nommé à la Commission nationale des libérations 
conditionnelles, l'insigne de "Carabine croisée" et le certificat de "Tireur d'élite" pour sa 
performance exceptionnelle lors des compétitions régionales de tir qui se sont déroulées au 
Québec en 1978. M. Turcotte a reçu sa récompense décernée par le Commissaire au S.c.c., 
M. Donald Yeomans, lors de la visite que M. Lecorre faisait à l'établissement de 
Cowansville il y a peu de temps. M. Turcotte, CX-5 à Cowansville, est le premier agent de 
correction de la région du Québec à se mériter un tel honneur. 

5 retraités se font allègrement "rôtir" 

en bref 
CONGRÈS SUR LA PRÉVENTION 
DU CRIME — Le Congrès canadien sur la 
prévention du crime aura lieu, du 15 au 19 
juillet prochain, à l'hôtel Nova Scotian de 
Halifax (N.É.). La conférence biennale 
portera sur la famille et la communauté, 
leurs besoins, responsabilités et attitudes à 
l'égard du système pénal et sur ce qu'elles 
en attendent. Différents sujets seront abor-
dés: les alternatives, une nouvelle approche; 
l'enfant, une victime du système; la nouvelle 
approche de gestion dans les établissements 
fédéraux. 

NOUVEAU DIRECTEUR — Le ler mai 
dernier, Mme Rita Phillips s'est jointe à la 
direction du Secrétariat en tant que directeur 
du contrôle et des normes de la correspon- 
dance. Elle prend la relève de M. Grégoire 
(Butch) Surprenant qui était responsable 
de la coordination de la préparation des 
réponses à la correspondance adressée au 
Solliciteur général, au Commissaire et au 
Commissaire principal adjoint. Lorsqu'il oc- 
cupait le poste de directeur du Secrétariat, 
M. Surprenant était responsable non seule- 
ment de la correspondance mais aussi des 
relations avec le bureau du Solliciteur 
général et du Solliciteur général adjoint ainsi 
qu'avec les députés. Cette dernière fonction 
est maintenant sous la responsabilité du 
directeur des relations avec le Parlement, M. 
George Fife. 

JAYCEE DE L'ANNÉE — Gary Pon- 
tello, détenu à l'établissement Warkworth 
(Ont.), a été choisi "Jaycee" de l'année de 
cette région. Plusieurs détenus de l'établis-
sement ont participé au congrès régional des 
Jeunes chambres de commerce qui s'est 
récemment tenu à Oakville et leur chapitre a 
été en mesure d'assister à 6 des 10 activités. 
David Larcombe, du développement social 
et culturel, agit comme agent de liaison. 

SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 
— Carmen Latvson a été nommée, le ler 
mai dernier, coordonnatrice de la Santé et 
de la Sécurité au travail. Elle devra élaborer 
un programme de santé et de sécurité au 
travail pour la Direction du personnel de 
l'administration centrale et des régions. Elle 
devra aussi établir un programme d'aide à 
ceux qui ont des troubles de santé et de 
comportement, surtout en ce qui a trait à 
l'abus d'alcool. 

DE RETOUR DES PRISONS MEXI- 
CAINES — Au milieu de mai dernier, 5 
citoyens canadiens sont revenus du Mexique 
où ils purgeaient des sentences de prison. 
C'est le premier échange de détenus à 
survenir depuis que le Canada et le Mexique 
ont signé une entente en ce domaine. 
Actuellement, aucun ressortissant mexicain 
n'est détenu dans les prisons canadiennes. 

ÉTUDES DE PROGRAMMES 
D'ÉVALUATION — Le Comité supérieur 
de gestion a autorisé la Direction des 
politiques et de la planification à mener 4 
études de programmes d'évaluation: l'au-
mônerie, les soins médicaux, l'alimentation 
et les services de l'établissement. On devrait 
commencer les études à la mi-juillet. 

COORDINATEUR DE LA 
CONVERSION AU SYSTÈME MÉ- 
TRIQUE — M. Brian (Bob) Salisbury 
vient d'être nommé au poste de coordina-
teur de la conversion au système métrique. 
M. Salisbury était auparavant aux Services 
techniques, à l'administration centrale. Il 
succède à M. Don Davis. 

UN SOUS-COMITÉ ÉTUDIERA 
LES ACTES DE VIOLENCE— 
Le Comité consultatif de citoyens 
d'Edmonton a créé un sous-comité de 
quatre membres chargé de faire une étude 
sur les récents incidents violents qui ont 
impliqué des détenus en libération de jour et 
en absence temporaire. 

Le Rév. William Irwin, président du Comité 
qui a deux ans d'existence, a dit qu'un 
rapport préliminaire devrait être présenté 
avant la fin de mai 1979. Il sera suivi d'un 
rapport final comprenant des recommanda-
tions, qui sera transmis à la Commission 
nationale des libérations conditionnelles. 

Le sous-comité est composé de MM. Carl 
Rolf, juge de la cour provinciale de l'Alberta, 
Dr James Hackler, sociologue à l'Université 
de l'Alberta et spécialiste en criminologie, 
Ernie Roberts, chef de police adjoint et 
Keith Wright, directeur du district 
d'Edmonton du S. n.l.c.. 

PRAIRIES — MM. Douglas Ford, Dave 
Irving, Ralph C,oggan et Ken Wilson 
entourent le directeur de l'établissement 
Stoney Mountain, M. Raymond 
Desrochers (au centre), lors de la fête de 
départ qui a eu lieu à cet endroit pour 
souligner leurs nombreuses années de ser-
vice. M. Harvey Kaiser, le cinquième 
membre du groupe, était malheureusement 
absent. 

Pour la circonstance, on leur a organisé 
un "bien cuit". M. Ed Byrne a mené le bal 
aidé de MM. Cliff Paggett, Bill Kyner et 

Jean Lavoie, chef de la gestion des détenus  

et du contrôle de la sécurité opérationnelle à 
l'administration centrale. M. George Teg-
man, ex directeur de Stoney Mountain, était 
porteur des voeux du Service correctionnel 
de l'Ontario. 

L'Unité syndicale 50026 a remis parche-
min et chèque à chacun des retraités alors 
que personnel et amis leur ont offert une 
plaque souvenir et une radio réveil-matin. 
M. Raymond Desrochers leur a présenté les 
messages du directeur général régional, M. 
Jim Phelps, et du Commissaire au S.c.c., 
M. Donald Yeomans, et leur a remis un 
parchemin signé par le Premier ministre. 

Un faible (Suite) 
aide, ils le sont aussi pour les détenus. M. 
Cartier dira que l'impact psychologique sur 
ces derniers est très grand. "Les détenus 
sont confrontés à des situations nouvelles; ils 
sont en relation avec des bénévoles et des 
handicapés. Ils se sentent acceptés parce 
qu'ils participent aux mêmes tâches et non 
parce qu'ils sont détenus. Ils partagent des 
choses en commun. Ils apprennent à appré-
cier leur travail et celui des autres" ajoute-
t-il. 

Les escortes travaillent aussi 
Gilles Bouliane, agent d'unités résidentiel-
les, travaille à temps plein avec les équipes 
de détenus. Sa tâche ne se limite pas à 
escorter et surveiller les détenus. Il doit aussi 
participer au bénévolat. En plus de se rendre 
à St-Charles–Borromée, il escorte une 
équipe qui vient en aide à un groupe 
d'handicapés anglophones adultes qui 
jouent aux quilles une fois la semaine. Il y a 
aussi ceux qui se rendent au Centre de jour 
de Loisirs pour handicapés où on dispense 
des cours à caractère socio-culturel. A ceci 
s'ajoutent deux projets qui ont lieu en soirée, 
l'un de conditionnement physique, l'autre 
de natation. 

Robert Stedmen, lui aussi agent d'Unités 
résidentielles, est chargé d'escorter ceux qui 
vont travailler au Centre McKay. 

Cowansville (suite) 
détenus et deux membres du personnel. A 
ceci s'ajoutent deux expositions de deux 
jours chacune auxquelles était convié le 
public. L'organisation de ces deux exposi-
tions a été assurée par les autorités scolaires 
et un marchand local. Des oeuvres produites 
par les détenus étaient offertes à la vente 
alors que deux détenus travaillaient sur 
place. 

De plus, trois groupes de visiteurs, ac-
compagnés de Mme Geneviève Milot, 
journaliste de Granby, et MM. André 
Beauregard, Marcel Couture, Emilien La-
pointe et Jacques Brodeur, membres du 
Comité de citoyens, ont pu partager le repas 
des résidents, visiter les pavillons cellulaires 
et s'entretenir avec les détenus des problè-
mes auxquels ils sont confrontés et des 
solutions à envisager. 

Au total, une expérience de collaboration 
qui a permis de démontrer aux uns et aux 
autres qu'il est possible de réaliser un 
rapprochement détenus-collectivité dans la 
mesure où des gens veulent bien se donner 
la main et viser un même objectif à la 
lumière du respect d'autrui, de la compré-
hension et de la prise de responsabilité. 
Grand merci à tous ceux qui ont permis le 
succès de cette semaine. 

ATTENTION 
Amendements apportés aux Directives du 
Commissaire et aux Instructions division-
naires entre le 26 avril et le 25 mai 1979. 
Amendement no 13, série 100—  DC 174, 

Unités spéciales de correc-
tion; 

Amendement no 14, série 100 — DC 110, 
Mandats de transfèrement; 

Amendement no 16, série 200 — DC 206, 
(p. 3 et 4), Transfèrement 

des détenus; 

Amendement no 17, série 200 — DC 214, 
(p. 3 et 4), Centres correc-
tionnels communautaires et 
centres résidentiels com-
munautaires; 

Amendement no 2, série 400 — ID 410, 
Horaire échelonné; 

Amendement no 4, série 1000 — ID 1024, 
(p. 9 et 10), Transfèrement 
de détenus à l'intérieur 

d'une région; 

Amendement no 5, série 1000 — ID 1016, 
(Annexe A), Rétablissement 
de la réduction statutaire de 
peine frappée de 
déchéance. 

Au manuel de sécurité: 

Amendement no 32, DC 206, (p. 3 et 4), 
Transfèrement des détenus; 

Amendement no 33, DC 237, Langues 

officielles, services aux 
délinquants; 

Amendement no 34, ID 711, (p. 3 et 4), 
Contrôle des outils dans les 
établissements péniten-
tiaires. 

Si des amendements n'apparaissent pas, 

veuillez vous adresser à la gestion des 

directives au 995-6542. 
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Il est remplacé par Rita Phillips et George Fife 

Avec le départ de Butch Surprenant, 
le S.c.c. ferme un livre passionnant 

Bob Benner a été choisi 
"Citoyen de l'année" 

PRAIRIES — Choisi Citoyen de l'année par 
la Société John Howard de l'Alberta, M. 
Bob Benner s'est dit content et surpris d'être 
le premier récipiendaire de ce prix. "Jamais, 
au cours de mon enfance passée sur une 
ferme à Lloydminster, je n'ai pensé faire 
carrière dans le domaine correctionnel", 
avoue-t-il. Il a reçu ce titre pour "la 
contribution extraordinaire qu'il a apportée 
aux services correctionnels depuis plusieurs 
années". 

Actuellement directeur de l'établissement 
Bowden, M. Benner a réorienté sa carrière il 
y a 21 ans, alors qu'il était âgé de 32 ans. Il 

était directeur général d'une petite compa-
gnie de construction et de transport lorsqu'il a 
décidé de changer de métier. Ce qui a voulu 
dire abandonner un statut social relativement 
élevé pour se retrouver au bas de l'échelle 
dans le domaine correctionnel. 

Un trousseau de clés 
Il est alors devenu gardien à l'établissement 
provincial Belmont d'Edmonton. On lui a 
remis un trousseau de clés et on l'a affecté à 
la surveillance d'une rangée, sans lui donner 
de formation. 

Les choses ont beaucoup changé depuis 
ce temps, fait-il remarquer. "Maintenant, 
nous sommes vraiment axés sur la formation 
et nos agents reçoivent une formation d'au 
moins trois mois avant de s'acquitter de leur 
première tâche. 

M. Benner ne devait pas tarder à gravir les 
échelons. Trois ans après son entrée en 
fonction, il devenait directeur adjoint de 
l'établissement Belmont et en 1964, direc-
teur. En 1970, il a été nommé directeur de 
l'établissement Bowden d'Innisfail, en 
Alberta, qui relevait alors du Solliciteur 
général de la province. L'établissement 

OTTAWA " — M. GRÉGOIRE 
Surprenant, s. v. p. 

— M. Qui? 
— M. GRÉGOIRE 

Surprenant 
— Vous voulez sans doute dire 

BUTCH Surprenant 
— Oui." 

C'est comme ça. Personne ou presque ne 
connait Grégoire Surprenant, et tout le 
monde connait Butch depuis long-
temps. Ce qui ne surprend pas: 3 carrières, 
48 ans de travail et toujours prêt à se lancer 
dans une nouvelle aventure. 

Butch Surprenant, c'est presque un ré-
sumé de l'histoire des pénitenciers. Il a 
connu les dernières heures de la "préhis-
toire", c'est-à-dire avant 1960, et il a été 
mêlé à tous les changements qu'a connus le 
Service au cours des 19 dernières années: 
ouverture des pénitenciers au public, établis-
sement d'un service de l'information, cons-
truction d'établissements contemporains, 
instauration de programmes de resocialisa-
tion pour les détenus, création d'établisse-
ments à sécurité moyenne, etc. 

M. Surprenant aura été le premier direc-
teur de l'information du Service correction- 
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nel. C'était en 1963. Il aura été le premier le Collège du personnel pour francophones, 
directeur général de la région du Québec, à Laval au Québec, c'était au moment où il 
c'était en 1962. Il aura été celui qui a ouvert  

Sourire aux lèvres et pincement au coeur, Butch Surprenant ferme la porte derrière lui une der-
nière fois, après avoir dit Au revoir à tout le monde. Nos meilleurs voeux vous accompagnent 
 Salut et à bientôt! 

M. Jack Park, président de la Société John Howard de l'Alberta, félicite M. Bob Benner pour sa 
nomination au titre de "Citoyen de l'année ." 

Pour les agents d'unités résidentielles et de sécurité 

Un nouveau système d'appréciation du rendement 
OTTAWA — Le nouveau système d'appré-
ciation du rendement pour les agents 
d'unités résidentielles et de sécurité est 
maintenant appliqué. Il est administré par la 
section de la Planification de la main 
d'oeuvre. Divisée en deux parties, la formule 
sert à évaluer le rendement au regard de 22 
tâches majeures pour les agents de sécurité 
et de 20 tâches pour les agents d'unités 
résidentielles. La formule identifie aussi 19 
"compétences manifestées" et l'échelle des 
cotes de rendement compte sept degrés. 
Chacune des 20 et 22 tâches est aussi 
subdivisée en sous-tâches. Ces subdivisions 
se retrouvent dans un guide remis aux 
surveillants immédiats et les employés peu-
vent le consulter. 

L' étude CX 
Cette formule d'appréciation du rendement 
a été rédigée à partir des résultats d'une 
étude à laquelle ont participé plusieurs 
agents de sécurité et d'unités résidentielles. 
On avait alors identifié 218 tâches pour les 
agents de sécurité et 273 pour les agents 
d'unités résidentielles, nombre qu'on devait 
ramener ultérieurement à 22 et 20 tâches Jean-Marie Robichaud 

majeures. 
La rédaction a aussi été précédée de 

consultations avec les agents de sécurité et 
d'unités résidentielles, les directeurs régio-
naux des programmes des détenus et des 
directeurs régionaux de la sécurité de même 
qu'avec le directeur de la sécurité opéra-
tionnelle à l'administration centrale, M. Bob 
Clark, et le coordonnateur de la gestion des 
cas, M. Frank Steele, également à l'admi-

nistration centrale. 
L'Alliance de la Fonction publique du • 

Canada a aussi été consultée avant de 
procéder à la rédaction finale. L'Alliance a 
suggéré plusieurs modifications qui ont été 
acceptées dans une large mesure. 

M. Jean-Marie Robichaud, de la section 
de la Planification de la main d'oeuvre, 
responsable de la préparation de ce système 
d'évaluation, nous a dit qu'on avait d'abord 
expérimenté le système dans les régions du 
Québec et de l'Atlantique avant de l'appli-
quer à la grandeur du pays. 

Séances d'information 
Lorsque le système a été prêt et approuvé 
par le directeur général du personnel et les 

cinq directeurs généraux régionaux, on a 
procédé à des séances d'information dans 
les régions. Outre M. Robichaud, M. Bill 
Moran, maintenant avec les relations de 
travail, a participé au projet et à sa 
présentation. 

Dans les régions, Vince Thomas (Atlanti-
que), Marjolaine Loiselle (Québec), Rose 
Ann Ray (Ontario), Fred Kolbert (Prairies) 
et Ted Daley (Pacifique) ont assuré la 
présentation de l'information aux directeurs 
régionaux de la sécurité et des programmes 
de socialisation et à leurs adjoints. On 
prévoit maintenant présenter des séances 
d'information aux surveillants immédiats. 

Accueil favorable 
M. Robichaud nous a dit "que le système a 
reçu un accueil favorable auprès de 
l'A.F.P.C. et des personnes oeuvrant dans 
les établissements. On a surtout apprécié 
que le système pré-identifie les tâches à 
partir desquelles le rendement de l'employé 
sera apprécié. On a apprécié aussi que la 
formule soit la même pour tous et que les 
critères sur lesquels les employés seront 
évalués soient identiques". 



Conférence annulée 

La Conférence des directeurs du 
S.c.c., qui devait se tenir à Ot-
tawa, du 9 au 13 juillet, a été 
annulée et aucune décision n'a 
été prise quant au moment où elle 
pourrait avoir lieu. 

Un banquet en l'honneur de visiteurs bénévoles 
PRAIRIES — 200 visiteurs bénévoles, soit 
des vendeurs, des ménagères, des profes-
seurs d'université, des étudiants, des hom-
mes d'affaires, qui rendent visite aux déte-
nus de l'établissement Stony Mountain 
pendant leurs heures de loisirs, ont été 
invités à un banquet offert par le S.c.c. pour 
souligner leur inestimable contribution au 
Service. 

Le banquet s'est tenu à la fin d'un atelier 
national portant sur le rôle des délinquants 
et M. Donald R. Yeomans, Commissaire, a 
profité de l'occasion pour dire aux bénévo-
les combien "leur travail est essentiel à la 
bonne marche du Service". Il a ajouté que là 
relation personnelle qui s'établit entre le 
visiteur et le détenu sert à donner confiance 
à ce dernier et à le soutenir pendant son 
incarcération et après sa remise en liberté. 
Elle lui permet aussi d'avoir une fenêtre sur 
I' extérieur. 

Le Comité consultatif des citoyens, le 
Groupe religieux, celui des Arts et de la 
Culture, le Club de bridge, les Jaycees, les 
Alcooliques anonymes et la Fraternité des 
Indiens et des Métis ont reçu un certificat de 
reconnaissance des mains du Commissaire, 
M. Yeomans, et de MM. Jim Phelps, 
directeur général régional des Prairies et Ray 

Bob Benner (suite) 

logeait de jeunes adultes dont l'âge variait 
entre 16 et 25 ans, qui purgeaient des peines 
de moins de 2 ans. 

L'établissement est passé sous juridiction 
fédérale en 1974, ce qui a entraîné des 
modifications en terme de cote sécuritaire, 
de catégorie de détenus et de sécurité. 
Classé établissement à sécurité moyenne, le 
pénitencier a été doté d'un double mur 
périphérique. Toutefois, le changement le 
plus important a eu trait à la durée 
d'incarcération des détenus: les peines vont 
de 2 ans à la détention à vie. 

J.-P. Dugas est directeur 
général régional du Québec 

QUÉBEC — Le 4 juin dernier, le Commis-
saire du S.c.c., M. Donald Yeomans, a 
annoncé la nomination de M. Jean-Paul 
Dugas, directeur de l'établissement Laval, 
au poste de directeur général régional du 
Québec. M. Dugas remplira les fonctions de 
façon intérimaire. Il succède à M. Michel 
Lecorre qui a été nommé à la Commission 
nationale des libérations conditionnelles à la 
fin d'avril dernier. C'est M. Pierre Viau qui 
remplacera, à titre intérimaire, M. Dugas au 
poste de directeur de l'établissement Laval. 
Auparavant, M. Viau était directeur adjoint 
intérimaire de la Sécurité à cet établissement 
à sécurité maximale. 

L'établissement Kent est 
sur le point d'ouvrir 

PACIFIQUE — Le plus récent établissement 
du S.c.c., l'établissment à sécurité maximale 
Kent, en Colombie-Britannique, doit ouvrir 
ses portes très bientôt, soit le rr août 1979. 
Tel qu'écrit sur l'une des deux grues qui 
servent à mettre en place les lampadaires de 
la cour, qui pèsent 7 000 livres chacun, ça 
prend "beaucoup de temps" (Much Time) 
pour terminer les travaux de construction. 
Construit au coût de $17.8 millions, l'éta-
blissement accueillera 192 détenus - éven-

tuellement 288 - et employera 217 person-
nes. 

Desrochers, directeur de l'établissement 
Stony Mountain. 

Mme Edna Mclvor, visiteuse bénévole depuis 46 
ans, reçoit avec plaisir le certificat d'appréciation 
que lui présente le Commissaire, M. Donald R. 
Yeomans. 

OTTAWA — Pour mieux respecter la 
nouvelle politique du S.c.c. qui veut "un 
régime pénitentiaire administré ouvertement 
et soumis à l'examen du public", nous 
étudions actuellement diverses alternatives à 
la publication actuelle. Nous avons comme 
objectifs de rendre le journal des employés 
plus intéressant au niveau du contenu et de 
la présentation, de publier les nouvelles de 
façon plus rapide et de consacrer plus 
d'espace au personnel de tous les échelons. 

Le comité d'orientation et de rédaction a 
retenu quelques hypothèses dont la publica-
tion d'un bimensuel de huit pages où on 
retrouverait plus de photos et des rubriques 
régulières. 

Quelles sont vos attentes? Nous serons 
heureux de recevoir vos suggestions. Télé-
phonez-nous au 995-3031 ou écrivez-nous. 
L'adresse apparait sous l'en-tête de chaque 
numéro. 

Nous aimerions aussi rebaptiser le journal. 
Avez-vous des idées? Faites-nous les 
connaitre. Il nous faut un nom bref, sans 
référence locale ou régionale et qu'on peut 
utiliser aussi bien en français qu'en anglais. 
Nous publierons la photo de celui qui aura 
suggéré le nom. 

Le comité d'orientation et de rédaction 
comprend M. John Braithwaite, commis- 

Butch Surprenant (suite) 

était directeur du pénitencier de St-Vincent 
de Paul, maintenant l'établissement Laval. 

M. Surprenant, c'est Butch depuis son 
entrée dans l'Armée canadienne, en 1942, 
au Régiment de Maisonneuve – son sur-
nom lui vient de cette époque où il imitait un 
militaire du nom de Boucher dont le langage 
ne s'apparentait pas tellement à celui des 
salons et des ambassades. 

C'est aussi une réputation d'homme qui 
sait à peu près tout sur le Service correction-
nel. "J'en sais moins qu'on veut bien le 
croire, dit-il, l'ironie bien installée au coin 
des yeux. Tout le monde pense que je sais 
tout, alors ils s'adressent à moi lorsqu'ils ont 
besoin d'un renseignement. De fait, j'ai eu la 
chance d'être au centre de beaucoup de 
choses  ...... 

M. Surprenant, c'est un homme qui 
s'apprête à entreprendre une quatrième 
carrière, cette fois dans le bénévolat. "Ce 
sera sans doute dans le domaine correction-
nel, puisque c'est ce que je connais le 
mieux". 

Il fait partie de la race des bâtisseurs. Il est 
de ceux qui ont fait du Service ce qu'il est 
aujourd'hui. C'est la continuité dans le 
changement: il a travaillé sous les ordres de 
13 Solliciteurs généraux et de 6 Commis-
saires. C'est aussi le changement dans la 
continuité puisqu'il aura passé 12 ans dans 
l'entreprise privée à titre de commis et de 
surintendant chez Canada Packers, 17 ans 
dans l'Armée, dont les dernières années aux 
Services des renseignements, et 19 ans au 
S.c.c. . Au moment de prendre sa retraite, il 
était directeur du Secrétariat. 

M. Surprenant, c'est 48 ans de carrière. 
C'est aussi le sens du devoir accompli. C'est 
surtout la chaleur, la disponibilité et la 
profonde humanité qui l'animent. C'est 
enfin un magnétisme qui ne se retrouve que 
chez ceux qui ont la conscience de leur 
aptitudes et le respect des hommes. 

C'est la première fois qu'on organisait une 
telle soirée, a dit M. Desrochers, qui souhaite 
en faire un événement annuel. C'est avec 
plaisir que nous soulignons aussi le travail du 
coordonnateur, M. Al Hickey, responsable 
des visites et de la correspondance, du Rév. 
Alf Bell, des services de l'aumônerie, et du 
personnel de l'établissement. 

saire adjoint des communications, M. Frank 
Champion-Demers, directeur exécutif, M. 
Darryl T. Davies, directeur divisionnaire de 
la participation du public, Mme Helen 
Gooderham et M. Gaston Pelletier, édi-

teurs du journal. 

Entre Nous se fait dans le joie comme en 
témoigne cette photo qui nous montre Helen 
Gooderham riant aux éclats. Son complice? 
Gaston Pelletier. N' oubliez pas que vous avez 
jusqu'au 30 août pour  faire connaître vos 
suggestions sur le nouveau nom de journal. 

Cowansville 
s'embellit 

QUÉBEC — Situé en pleine nature, l'éta-
blissement de Cowansville n'en finissait plus 
de jurer par son absence d'arbres et de 
fleurs. Immense tache grise au coeur des 
Cantons de l'Est, l'établissement s'était élevé 
dans toute sa nudité. 

Mais voilà que la nature allait reprendre 
ses droits de cité. Bientôt, Cowansville ne se 
reconnaitra plus. M. Jean-Paul Lupien, 
directeur de l'établissement, et ses collabo-
rateurs ont mis au point un plan d'aména-
gement du paysage. Fleurs, rocailles, haies 
et arbres rehausseront le décors. 

Les travaux ont été entrepris au début de 
mai avec la participation du personnel et de 
résidents fort heureux de donner un air plus 
gai à leur établissement. 

Tant qu'à faire, pourquoi se contenter de 
l'extérieur? C'est ainsi qu'on a décidé de 
repeinturer plusieurs salles et tous les 
pavillons cellulaires. On a aussi refait les 
trottoirs et agrandi le stationnement. 

Lors de votre prochaine visite à l'établis-
sement, vous risquez peut-être d'être un peu 
dépaysé. Toutefois, n'ayez crainte, l'établis-
sement est toujours là. Il n'est que plus en 
harmonie avec les alentours. 

en bref 
GASTON LANGELIER RECEVRA LA 
CROIX DE LA VAILLANCE — Direc- 
teur adjoint de la sécurité au Centre régional 
de réception de Ste-Anne-des-Plaines, et 
auparavant directeur adjoint de la sécurité à 
l'établissement à sécurité maximale Laval, 
Gaston Langelier recevra bientôt la Croix 
de la Vaillance, la plus importante décora-
tion canadienne pour un acte de bravoure. Il 
s'est mérité cet honneur en prenant les 
mesures nécessaires pour protéger les em-
ployés de l'établissement Laval lors de 
l'évasion de 4 détenus, le 11 juillet 1978. On 

se souviendra que M. Guy Fournier, agent 
de correction, avait perdu la vie lors de cet 
incident. 

JIM McLEAN MEURT À L'ÂGE DE 54 
ANS — Directeur du district de Sidney 
(N.-E.) du S.n.l.c., M. Jim McLean est mort 
le 30 mai dernier des suites d'une longue 
maladie. Il avait participé à la Campagne 
d'Italie lors de la Deuxième Guerre Mon-
diale et à la guerre de Corée où il avait été 
blessé. Il avait le grade de Capitaine lorsqu'il 
a quitté l'Armée en 1965. Il est alors devenu 
agent de libération conditionnelle au bureau 
d'Edmonton. Par la suite, il est devenu le 
premier directeur du district de Sidney. La 
région de l'Atlantique regrettera beaucoup 
M. McLean qui détenait un diplôme en 
sociologie de l'Université St-François-Xa-
vier. 

LES LIONS DE LA C. -B. SONT 
DÉFAITS — Les détenus de l'établisse-
ment Matsqui ont défait l'équipe de football 
"Les Lions de la Colombie-Britannique" 
lors d'une partie de baseball qui a été 
disputée à la fin de mai. L'événement a fait 
la manchette du journal local qui a titré: 
"Les Lions ont perdu, mais tout le monde a 
gagné". L'équipe de Matsqui, qui perdait 
par 7 points au milieu de la 9e manche, a 
complètement médusé l'adversaire au cours 
de cette manche pour finalement l'emporter 
par la marque de 13 à 10. 

UN FILM SUR LES AGENTS DE 
CORRECTION FÉMININS — Une sta- 
tion de télévision de Vancouver tournera un 
film sur les agents de correction féminins de 
l'établissement Mission (C.-B.). Les séquen-
ces filmées porteront entre autres sur les 
cours de formation, le maniement des armes 
et comprendront des entrevues. Quelques 
uns de ces agents ont une histoire intéres-
sante: deux sont grand-mères, l'arrière 
grand-père de l'une d'elles était gardien au 
Pénitencier de la Colombie-Britannique en 
1878 et deux autres ont suivi le stage de 
neuf mois des agents de correction au 
Collège Caribou de Kamloops. 

DES EXEMPLES À NE PAS IMITER — 
Des détenus du groupe "Accent of Youth" 

de l'établissement Springhill (N.-E.) ont 
récemment fait une tournée des écoles 
secondaires des Maritimes, au cours de 
laquelle ils ont mis les jeunes en garde contre 
le genre de vie qu'ils mènent. Ils leur ont dit 
qu'ils n'étaient pas des exemples à suivre et 
encore moins des héros. Le groupe passe 
aussi trois jours chaque année au "Shel-
boume School for Boys", une école de 
réforme, pour parler à ceux qui y sont 
détenus. 

OPÉRATION EMBELLISSEMENT À 
MONCTON —  Au cours des 5 dernières 
années, on a organisé, à Moncton (N.-B.), 
un exercice communautaire de peinture du 
viaduc qui se trouve sur la rue prinicipale et 
qui offense les yeux de la population. Cette 
année, deux détenus de Westmoreland ont 
mis la main au pinceau. Ils ont signé leur 
nom, mais contrairement aux autres partici-
pants, ils ont omis d'écrire leur adresse, ce 
qui a privé l'établissement d'une bonne 
publicité. 

UN SPÉCIALISTE DE LA SCIE À 
CHAÎNE QUI CONNAIT SES POSSI- 
BILITÉS —  Lors de la prise d'otage qui a 
eu lieu dernièrement à Dorchester (N,-B.), 
Percy Rossignol, grâce à sa grande expé-
rience de l'utilisation de la scie à chaîne, a pu 
venir en aide à Robert Chapman qui était 
détenu en otage par un délinquant de 
l'établissement qui était sous l'influence des 
vapeurs de colle. Le personnel craignait 
pour la sécurité de M. Chapman. M. 
Rossignol a alors affirmé qu'il pourrait 
sectionner, en moins de 20 secondes, la 
barricade derrière laquelle s'était retranché 
le détenu, et permettre ainsi à l'équipe 
d'intervention d'urgence de récupérer M. 
Chapman. M. Rossignol a fait mieux que 
prévu: il a opéré en 16 secondes. Ce qui lui 
a valu une lettre de félicitations du directeur 
de l'établissement, M. Gil Rhodes. 

Doit-on rebaptiser Entre Nous? 
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Dans les pénitenciers du Québec 	  

On a célébré la St-Jean 
QUÉBEC — Pour la première fois, tous les établissements fédéraux de détention de la 
région du Québec, à l'exception de la Montée St-François, ont participé aux 
célébrations nationales des Fêtes de la St-Jean-Baptiste. Le Comité national des Fêtes, 
organisme paragouvememental québécois, a d'ailleurs subventionné les activités de 
presque tous les établissements dans une proportion de 75%, le reste étant payé par 
les comités de détenus des établissements. 

Les 22, 23, 24 juin et parfois le 25 juin, les détenus ont été invités à participer à des 
activités comprenant visionnement de films, spectacles de danse et récitals, feux de la 
St-Jean, (=liners communautaires et rencontres sportives. 

Leclerc 
L'établissement Leclerc a tenu des acti-
vités durant trois jours. Chaque jour, 
divers groupes de visiteurs réguliers de 
l'établissement se sont rendu festoyer 
avec les résidents. A l'organisation des 
fêtes, on retrouve M. Lucien Gosselin, 
Chef du développement social, de même 
que MM. Jean-Paul Lehoux et Réjean 
Layette du département des activités 
socio-culturelles. 

Laval 
MM. Guy Beauchesne et André Lus-
sier, animateurs socio-culturels, et le 
Chef du développement social, M. Mi-
chel Paradis, ont été les maîtres d'oeu-
vre des fêtes à l'établissement Laval, qui 
comprenaient entre autres un diner 
champêtre le 24 juin et du cinéma à 
l'extérieur et à l'intérieur. Pour des 
raisons de sécurité, il n'y a pas eu de feu 
de la St-Jean à cet endroit. 

Centre fédéral de formation 
Organisées par le Chef du développe-
ment social, M. François Lagarde, et le 
Comité des détenus, les fêtes ont duré 
deux jours. Au nombre des activités, une 
partie de balle molle entre les détenus du 
C.f.f. et ceux de la Montée St-François. 
On avait prévu deux repas champêtres 
qu'on a dû annuler à cause de la 
mauvaise température. 

Montée St-François 
Si l'on excepte un groupe de détenus qui 
s'est rendu disputer une partie de balle 
molle au C.f.f., il n'y a pas eu de fêtes à 
cet endroit. M. Jean Mireault, Chef du 
développement social, nous en a donné 
les raisons. D'abord, presque tous les 
détenus ont obtenu une libération de jour 
à cette occasion. De plus, on a concentré 
les efforts sur les activités qui ont eu lieu 
du 6 au 9 juillet, dans le cadre des 
vacances des détenus. 

Archambault 
Encore là, quatre jours de festivités, nous 
apprend M. Marc D'Amours, Chef du 
développement social, qui occupait la 
même fonction au C.f.f. auparavant. 
MM. John Rose et André Thémis, 
agents de développement socio-culturel, 
de concert avec le Comité des détenus, 
ont planifié diverses activités. Au pro-
gramme, une partie de balle molle entre 
les détenus et une équipe de Longueuil, 
et un repas champêtre dans la grande 
cour. Macarons, affiches et drapeaux 
incitaient à la fête. 

Centre régional de réception 
Etant donné qu'à cet établissement, les 
détenus sont en transit pour une période 

ne dépassant généralement pas trois 
semaines, M. Gabriel Nantel, Chef du 
développement social, nous a expliqué 
les difficultés qu'il y avait pour organiser 
de véritables festivités. Cependant, le 
spécialiste en chef de l'éducation physi-
que et des loisirs, M. Robert Raymond, a 
partagé la responsabilité de l'organisation 
des activités sportives avec ses deux 
adjoints, MM. Réal Roy et André 
Bacon. Parce qu'on ne peut mélanger 
les trois groupes de détenus, on a dû 
organiser des activités pour chaque pa-
villon cellulaire. Tenant compte des 
circonstances, on a quand même tenu de 
mini olympiades et une partie de balle 
molle entre les détenus et les membres 
du personnel. Qui l'a emporté? "Evi-
demment le personnel", nous a appris M. 
Raymond, dans un éclat de rire. 

La Macaza 
"A La Macaza, quand on fête, on fête", 
nous a dit M. Réal Godin, Chef du 
développement social. En effet, quatre 
jours de festivités avec magicien, troupe 
de théâtre et feu de la St-Jean. M. Roger 
Labelle, animateur socio-culturel et pré-
posé aux loisirs, a fait équipe avec M. 
Godin pour organiser les activités. 

Ste-Anne-des-Plaines 
M. Charles Laurin, coordonnateur des 
programmes, souligne que la responsabi-
lité de l'organisation a été remise à M. 
Fernand Goddard, animateur socio-
culturel. L'ex champion boxeur cana-
dien, Robert Cléroux, est venu présenter 
un spectacle de boxe avec une douzaine 
de jeunes de son club de boxe. Lors de la 
journée des enfants, on a fait appel à des 
clowns pour amuser ceux-ci. A Ste-An-
ne-des-Plaines, ce n'est pas la première 
fois qu'on célébrait la St-Jean. Toutefois, 
la fête ne durait qu'une journée les 
années précédentes. 

Cœvansville 
A cet établissement, on a fait d'une pierre 
trois coups: les Fêtes de la St-Jean, les 
vacances des détenus et les Fêtes du 
Canada. Au total, onze jours de fêtes 
avec des artistes tels que Yvon Des-
champs, Pauline Julien, Maneige, Jac-
queline Barrette et nombre d'autres. Le 
24 juin, là aussi, fête des enfants. M. 
René Giguère, Chef du développement 
social, nous a annoncé qu'on attendait 
environ 850 visiteurs de l'extérieur aux 
cours de cette période. A l'organisation 
de ces fêtes, on retrouve MM. Roger 
Lapalme et Mario Godin, animateurs 
socio-culturels, Michel Normandin, ins-
tructeur en Arts et Culture et Michel 
Deroy, secrétaire du socio-culturel. En 
plus d'avoir été subventionné par le 
Comité national des Fêtes de la St-Jean, 
l'établissement a reçu une subvention du 
Conseil des Arts du Canada. 

Le nouvel insigne du S.c.c. 
(voir texte p. 4) 

W. Outerbridge 

PRAIRIES — Le président de la Commis-
sion nationale des libérations conditionnel-
les, M. William Outerbridge, qui était de 
passage à Edmonton pour assister à un 
colloque de la Société de criminologie de 
l'Alberta, en a profité pour rencontrer des 
membres de la Commission de police 
d'Edmonton afin de s'entretenir avec eux de 
la série d'incidents violents qui sont survenus 
au cours des deux derniers mois et demi et 
qui auraient mis en cause des détenus 
jouissant d'une forme quelconque de libéra-
tion conditionnelle. 

"Je comprends tout à fait, a déclaré M. 
Outerbridge, que le déroulement en série, 
en un même lieu, de pareils événements, 
puisse ébranler la confiance des gens dans le 
système de libérations conditionnelles et 
fasse douter de la valeur et de la pertinence 
des politiques de la Commission ainsi que 
du jugement de ses membres." 

M. Outerbridge a aussi soutenu que "les 

Par John Gothreau 
Responsable de la gestion des 
bureaux 
ATLANTIQUE — Il y a deux ans, le 
personnel du Pénitencier de Dorchester 
(N.-B.) a adopté, dans le cadre du projet 
"Vision du Monde", un enfant de l'Inde, 
Sankar Debnath, qui est maintenant âgé de 
9 ans. 

Le personnel de l'établissement envoie 
$25 par mois, somme qui provient d'une 
loterie établie il y a quelque trente ans à 
l'établissement. Les membres du personnel 
qui contribuent au soutien financier de 
l'enfant, versent $0.50 chaque quinzaine. 
Dix pour cent des profits vont à Sankar et le 
gagnant de la loterie reçoit entre $80 et $95. 

L'idée de ce système vous plaît? Vous 
aimeriez participer à ce projet humanitaire?  

membres de la Commission prennent très 
au sérieux toute indication voulant qu'ils 
puissent avoir incorrectement évalué les 
risques que représentait pour la société telle 
ou telle décision d'accorder une libération 
conditionnelle. C'est pourquoi l'application 
de nos politiques et procédures fait l'objet 
d'un contrôle permanent, et nous menons 
des enquêtes approfondies sur tous les cas 
semblables". 

"La Commission nationale vient donc de 
terminer un examen interne approfondi des 
cas des sept détenus que l'on dit impliqués. 
Parmi les cinq dont la mise en liberté relevait 
de la Commission, l'un jouissait d'une liberté 
conditionnelle totale, trois d'une libération 
conditionnelle de jour et le cinquième était 
en congé temporaire. Les deux autres 
détenus étaient sous surveillance obligatoire, 
cas qui ne relève pas de la Commission". 

Il a ajouté que "Nos enquêtes m'ont 
convaincu que la Commission est demeurée 
tout à fait fidèle à ses politiques et procédu-
res en accordant la libération conditionnelle 
à ces personnes". D'ailleurs, le président a 
tenu à rappeler qu'une très forte proportion 
de libérations totales accordées est menée à 
terme sans problème. La moyenne des cinq 
dernières années se situe à 70 pour cent et le 
taux de 1978 est de 79.3 pour cent. 

Il a rappelé les statistiques livrées dans un 
rapport portant sur les libérations accordées 
en 1974. En 1977, 70 pour cent des détenus 
des établissements fédéraux ou provinciaux 
qui avaient obtenu une libération condition-
nelle totale, cinq ans auparavant, avaient 
mené à terme avec succès cette libération. 
Toujours pour la même période, 14 pour 
cent avaient été réincarcérés pour des crimes 
divers, alors que 9 pour cent avaient enfreint 
les conditions de leur libération g  t 7 pour 
cent demeuraient toujours en libération 
conditionnelle. 

San kar Debnath 

Pourquoi ne pas vous adresser à John 
Gothreau ou à Gary Mills, au Pénitencier 
de Dorchester? 

Le protégé de Dorchester 



Shawna Sullivan Gail Gordon 

Darlene Kouznitsoff Sharon Dobrunski Twyla Watson Marie Sakowskt 

Pas de traitement spécial 
pour les agents de correction féminins 

Shirley Shockey Lorri Proudfoot 

Par Melva Armstrong 
Agent de communications des Prairies 

PRAIRIES — C'est avec l'arrivée au Centre 
régional de réception de Saskatoon, en 
janvier dernier, des premiers détenus, que le 
premier groupe d'agents de correction fémi-
nins du S.c.c. est entré en fonctions. 
L'engagement des huit femmes, Sharon 
Dobranski, Gail Gordon, Darlene 
Kouznitsoff, Lorri Proudfoot, Marie Sa-
koswski, Shirley Shockey, Shawna Sulli-
van, Twyla Watson, est survenu à la suite 
de l'acceptation d'une recommandation. du 
Rapport du Sous-comité parlementaire. 

Ces nouveaux agents ont été formés à 
diverses écoles: administration, nursing, se-
crétariat. L'une d'elles venait de terminer un 
cours en Sciences policières et gestion de la 
sécurité, alors que deux autres possèdent un 
baccalauréat-ès-arts, avec majeure en psy-
chologie. 

Toutes ont suivi le cours de formation de 
neuf semaines dispensé par le Collège du 
personnel d'Edmonton et en sont très 
satisfaites. Des collègues masculins étaient 
aussi inscrits à ce cours et les huit femmes  

ont eu l'impression d'avoir été traitées de la 
même façon qu'eux. D'ailleurs, elles aiment 
travailler avec des collègues masculins et 
croient que c'est réciproque, règle générale. 

Il y a plusieurs agents de correction 
masculins qui pensent que cette nouvelle 
formule fonctionne bien et qu'elle s'amélio-
rera, tant qu'il n'y aura pas de traitement de 
faveur et que chacun reconnaitra que tous 
doivent exécuter les mêmes tâches. 

Il en est certains, par contre, qui estiment 
qu'il faudra attendre un peu avant d'évaluer 
vraiment les résultats. Selon eux, il faudra 
respecter certains critères lorsque viendra le 
temps d'engager d'autres femmes, car ce 
genre de travail exige plusieurs qualités 
humaines pour pouvoir exercer efficace-
ment les tâches nombreuses dévolues à un 
agent de correction. 

Toutefois, la majorité croit que la présence 
d'agents de correction féminins dans un 
pénitencier où sont incarcérés seulement des 
hommes, facilitera la réhabilitation des déte-
nus, car ceux-ci doivent rester en contact 
avec les réalités de la vie et notamment avec 
les femmes. 

Pourquoi ont-elles choisi cette carrière? 
Elles considéraient leur travail comme "un 
véritable défi" et "axé sur l'élément hu-
main'•. Elles voulaient travailler au mieux-
être des détenus. Elles considèrent aussi que 
ce travail leur procurera un emploi stable 
avec des perspectives d'avenir intéressantes. 
Certaines y voient d'ailleurs un tremplin vers 
d'autres postes d'importance au sein du 
système: agents de sécurité, de libération 
conditionnelle, de classement, d'unité rési-
dentielle, d'administration. 

Qu'ont pensé parents et amis de leur 
nouvelle carrière? "Ils pensaient que j'avais 
perdu la tête - ; "Ils étaient pleins d'admira-
tion"; "Ils étaient contre - ; "Ils voulaient 
davantage se renseigner, notamment sur les 
divers programmes de traitement"; "Ils 
étaient tout excités à l'idée de connaitre l'un 
des premiers agents de correction féminins 
du S. c. c. ' . 

Malgré les critiques et le partage des 
attitudes, ces femmes ont l'impression 
d'avoir fait un bon choix. Elles sont certaines 
d'avoir beaucoup à offrir et voient l'avenir 
avec optimisme. 

Le Dr Farrington est 
en année sabbatique 
au S.c.c. 

OTTAWA — Le Dr David P. Farrington, 
chargé de cours à l• Ecole de criminologie de 
l'Université Cambridge, en Angleterre, est 
en année sabbatique à l'administration 
centrale du S.c.c. où il étudie la documenta-
tion sur la justice et les jeunes, surtout en 
rapport avec le projet de loi canadien sur la 
délinquance juvénile et la loi sur les jeunes et 
les enfants qui a été adoptée en Angleterre 
en 1971. 

Dans le traitement des jeunes délinquants, 
et contrairement au Canada, on a davantage 
été préoccupé par le bien-être que par le 
légalisme, lorsqu'est venu le temps de 
concevoir la loi britannique. Cependant, on 
retrouve certaines similitudes entre les deux 
approches, surtout en ce qui est d'éviter 
autant que possible la parution des jeunes 
devant les tribunaux. 

Dr Farrington 

Le Dr Farrington a aussi terminé la 
révision complète de la documentation sur la 
grandeur des établissements et en conclut 
que les études empiriques existantes sont 
loin de prouver qu'un lien puisse exister 
entre leur dimension et les incidents qui se 
produisent en prison ou après la libération 
des détenus. L'étude des prisons britanni-
ques à laquelle il a procédé lui a permis de 
voir un lien entre la surpopulation et la 
récidive, mais pas entre la dimension des 
établissements et la récidive. 

Le Dr Farrington a déjà à son actif la 
publication de trois ouvrages et plus de vingt 
articles sur divers sujets traitant de crimino-
logie. 

Etat périodique et . . . . 

Carrière des employés 
OTTAWA — Des normes plus élevées pour les recrues, davantage de formation et un 
service de gestion des carrières, telles sont, pour le personnel, les nouvelles 
perspectives que laisse entrevoir le dernier état périodique sur la mise en oeuvre des 
recommandations du Sous-comité parlementaire, rapport établi par M. George Fife 
en janvier dernier, qui a été revu et est maintenant disponible. 

Normes plus élevées 
Les exigences concernant les nouvelles recrues ont été rendues plus sévères: la 12e 
année de scolarité ou son équivalent est obligatoire, plus trois années d'expérience 
d'un travail rémunéré comportant des relations interpersonnelles; des normes 
médicales seront appliquées avant l'emploi; il y aura une période de stage de 24 mois; 
et des examens médicaux périodiques pour tout le personnel actuel de surveillance. 

Formation des recrues 
La formation a été étoffée de manière à comprendre un cours de formation initiale de 
douze semaines pour tous les nouveaux agents de correction. Un nouveau 
programme de cours qui a été approuvé au printemps, est axé à quarante pour cent 
sur les relations humaines et comporte des sujets comme les communications 
interpersonnelles, le counselling et les techniques d'entrevue, la dynamique de groupe 
et la solution de conflits interpersonnels. Le personnel de surveillance suivra, au 
minimum, une semaine de cours de perfectionnement par an, et le cours sera 
normalisé pour toutes les régions. 

Promotion du personnel 
La première priorité pour toutes les promotions à l'intérieur du Service correctionnel 
ira au personnel. Un comité des cadres supérieurs, à l'administration centrale, gère 
maintenant les carrières de tous les gestionnaires des échelons intermédiaire et 
supérieur. 

Recrutement des femmes 
On a recruté des agents de correction féminins dans la région des Prairies, et il en sera 
de même bientôt dans les régions du Québec et du Pacifique. Après consultations 

avec /a G.R.C. et les autorités pénitentiaires des Etats - unis, un plan de mise en oeuvre 
graduelle a été adopté. 

Carrières 
Un groupe de travail sur les carrières dans le S.c.c. travaille à élaborer un système 
révisé de gestion du personnel pour la famille des emplois correctionnels. L'objectif est 
de mettre en pratique ce qu'on a appelé "Un service de carrières bien administré et 
hautement discipliné". Le Sous-comité parlementaire a cité en exemple le 
professionnalisme et la discipline de la G.R.C. 

On créera une catégorie ou un groupe "correctionnel" pour lequel la classification, 
l'indemnisation, la gestion du personnel et les avantages marginaux seront définis. Ce 
groupe comprendra les emplois qu'on retrouve actuellement dans les groupes 
correctionnels et les programmes de Bien-être, et les autres emplois qui ont un lien 
direct avec la garde, les soins et la formation des délinquants. 

Relations de travail 
Le S.c.c. deviendra un employeur autonome qui négociera directement avec le 
syndicat. Lorsqu'on aura établi la catégorie correctionnelle, le Comité des relations de 
travail de la Commission de la Fonction publique du Canada déterminera une unité 
de négociation appropriée aux employés de cette catégorie. A mesure que s'élaborera 
le nouveau système de gestion du personnel, on continuera de tenir des consultations 
avec l'A.F.P.C. et à l'informer. 

Dotation du personnel 
On demandera l'autonomie au niveau de la dotation dans le domaine de l'emploi 
pour pouvoir recruter et former du personnel de même qu'administrer la carrière des 
employés de la nouvelle catégorie. 

Un plan de gestion du personnel établira les politiques et pratiques de recrutement, 
de sélection, de formation initiale et de développement de futurs gestionnaires. Ce 
plan comprendra un système de prévision des besoins nationaux et régionaux de 
personnel à court, moyen et long termes. On étudie actuellement les politiques de 
dotation pour connaitre les raisons des difficultés qu'on éprouve à pourvoir les postes 
vacants. 

Priorité est accordée à l'élaboration d'un plan d'ensemble comprenant la retraite 
précoce, le changement d'emploi et les avantages sociaux pour permettre aux 
employés de vaincre les tensions inhérentes au travail en milieu correctionnel. 

Le groupe de travail a encore beaucoup à faire avant qu'il termine son travail en 
juin 1980. Alors, la Direction du personnel, qui travaille en étroite collaboration avec le 
groupe de travail, se chargera du nouveau système. 



La pluie n'a pas eu raison des marcheurs 

ATLANTIQUE — Six détenus de l'établissement Springhill (N.-É), membres du groupe 
"Accent Of Youth", ont ramassé $350 en parcourant 17 milles à pied. Ils ont mis trois heures 
et demi pour franchir la distance les séparant de Springhill à Amherst. "Il pleuvait très fort et 
les détenus étaient complètement trempés", a dit Ron Arsenault, agent de liaison qui suivait 
les marcheurs dans un véhicule motorisé. Les détenus s'étaient adressés à plusieurs 
commanditaires et étaient déçus de ne pas avoir ramassé davantage. Il semblerait que c'est 
le nombre élevé d'événements tenus en mai qui soit à l'origine du faible succès de cette 
manifestation. Les bénifices de la marche ont été remis à Stephen Blum, directeur de "Big 
Brothers/Big Sisters" du chapitre de Amherst. 

Le Rév. Nickels Chef des Services de l'alimentation du  S.c c.  

Ed Lewis fait un métier qu'il aime 

dans les Services alimentaires". 
M. Lewis considère comme une priorité la 

planification des menus. Il prévoit établir de 
nouvelles normes dans l'échelle des rations 
des détenus, ce qui devrait apporter davan-
tage de variété dans les menus et plus de 
flexibilité pour le personnel de l'alimenta-
tion. Les détenus ont actuellement droit à 
douze onces de boeuf par jour et il aimerait 
laisser plus de latitude aux chefs cuisiniers 
qui pourraient combiner viande, poulet, 
poisson, oeufs, céréales et produits laitiers. 

Utiliser les restes 
Même s'ils sont peu recherchés par les 
détenus, M. Lewis aimerait voir une meil-
leure utilisation des restes. Il croit qu'ils 
peuvent être apprêtés de façon agréable et 
diversifiée. Ils sont économiques et ils varient 
le menu. 

gens ordinaires se soucient du sort des 
détenus, a poursuivi M. Caron. Il y a 
prévention du crime lorsque des bénévoles 
prennent de leur temps pour venir rencon-
trer des détenus et s'entretenir avec eux de 
leurs problèmes, et ainsi les aider. Alors, les 
délinquants les respectent, parce qu'ils font 
cela gratuitement". 

Fouetté deux fois 
"Lorsque j'étais tout jeune, tout le monde 
me battait. En prison, alors que je n'avais 
pas encore dix-huit ans, j'ai été fouetté deux 
fois. J'étais continuellement en difficulté. J'ai 
tenté de m'évader à treize reprises et une 
bataille n'attendait pas l'autre; alors, on me 
punissait. Et pourtant, personne ne m'a 
jamais demandé pourquoi?" 

a des projets 

plein la tête 

pour sa retraite 

Photo: Erik Gustafsson 

Par Larry Elman 
Agent de communications 

OTTAWA — "L'important dans les corn-
portements humains, c'est qu'il sont hu-
mains", a dit le Rév. John A. Nickels, 
aumônier général du S.c.c., qui a pris sa 
retraite il y a quelques jours, après avoir 
travaillé 17 ans au Service. "Qu'une per-
sonne soit protestante ou catholique n'im-
porte pas. Ce qui importe, c'est la personne 
elle-même". Il n'y a pas de doute qu'une 
telle conception des choses a permis au Rév. 
Nickels de rendre la religion accessible aussi 
bien au personnel qu'aux détenus. 

Le Rév. Nickels a récemment publié 
"Daily Reflections for a Public Servant", un 
ouvrage de prières et de réflexions sur les 
difficultés du fonctionnaire au travail et à la 
maison, qu'il s'agisse de ses patrons ou du 
système qui est en perpétuelle évolution. Le 
livre se veut une approche positive face à la 
vie et à son sens. Si le Rév. Nickels reconnait 
la robotisation de la société et les frustrations 
inhérentes, il n'en demande pas moins à ses 
lecteurs de garder espoir en eux et en Dieu. 
Ce livre offre une bonne dose d'encoura-
gement lorsque les temps s'avèrent difficiles. 

Le Rév. Nickels entreprend sa retraite 
avec un tas de projets en tête. Il s'est 
d'ailleurs toujours réservé des périodes qu'il 
consacrait à des activités n'ayant pas de lien 
avec le milieu correctionnel. "Je ne vis pas 
pour le milieu correctionnel et celui-ci ne le 
fait pas pour moi. C'est ce qui m'a permis de 
garder ma santé mentale", commente-t-il. 

Au nombre de ses projets de retraite 
figurent le travail à la pige pour la B.B.C., la 
rédaction d'un autre ouvrage et le désir de 
voir un professionnel monter sa revue "At 
the Drop of a Head", sans oublier le jeu de 
cricket qui le passionne. 

Le Rév. Nickels est né en Angleterre et est 
entré dans le milieu correctionnel britanni-
que en 1952, après une brillante carrière 
dans la Marine. Lorsqu'il est venu au 
Canada en 1962, il a travaillé au Pénitencier 
de Kingston à titre d'aumônier et a été 
nommé le premier aumônier général du 
Service en 1968. 

Ceux qui voudraient recevoir un exem-
plaire gratuit du livre du Rév. Nickels, livre 
qui a été imprimé sur les presses de 
l'établissement Millhaven, sont priés de 
s'adresser au Rév. Paul Crosbie, à l'admi-
nistraiton centrale, ou en composant le 
996-0378. 

OTTAWA — Jeune homme, M. Ed Lewis 
était en quête d'un bon métier. Il a pensé 
que l'industrie alimentaire pourrait lui offrir 
une vie intéressante et diversifiée; ce qui 
s'est avéré juste. De nature accommodante 
et sociable, le nouveau Chef des Services de 
l'alimentation du S.c.c. a entrepris sa car-
rière dans les Forces armées où il s'est rendu 
jusqu'au grade de lieutenant-colonel d'avia-
tion. 

En quittant l'armée, il est entré au S.c.c. 
où il y a vu un défi intéressant à relever dans 
le domaine de l'alimentation. Il est devenu 
Chef des Services de l'alimentation de la 
région des Prairies en 1976, puis a succédé à 
M. Bill Aitkenhead comme Chef des 
Services de l'alimentation à l'administration 
centrale lorsque ce dernier a pris sa retraite 
l'an dernier. 

Unique en son genre 
M. Lewis affirme que le S.c.c. a un service 
de l'alimentation unique en son genre. 
"Nous pouvons tous en être fiers. Nous 
préparons des repas nutritifs de première 
catégorie pour 10 000 détenus — et le midi, 
pour le personnel — dans des circonstances 
difficiles. Si un détenu boulanger ne se 
présente pas, nos employés mettent la main 
à la pâte et produisent le pain malgré tout. Ils 
font un travail extraordinaire". 

M. Lewis a beaucoup de projets pour les 
Services de l'alimentation. Il tient à les doter 
"d'une image vraiment professionnelle". 
C'est une grosse entreprise, dit-il, et il veut 
moderniser l'équipement, les méthodes de 
gestion, les programmes de formation et la 
prestation des services. Il veut renforcer 
"l'obligation de rendre compte" dans tout le 
Système. 

Formation plus poussée 
Il offrira bientôt un programme de formation 
pour les employés et pour les détenus. Il est 
sensible au manque de formation des 
employés. "Mon expérience m'a appris 
l'importance des programmes de formation 

OTTAWA — "La prévention du crime exige 
plus que capturer des délinquants et les 
mettre en cage", a soutenu M. Roger 
Caron, auteur de "Go Boy", oeuvre qui lui 
a valu le prix du Gouverneur général du 
Canada cette année, lorsqu'il s'est adressé 
aux membres du Chapitre d'Ottawa de la 
Société ontarienne de correction et de 
criminologie qui tenait sa réunion annuelle le 
14 juin dernier. Maintenant âgé de 41 ans, 
M. Caron vit actuellement dans une maison 
de transition de Hull, après avoir passé 24 
ans dans les prisons canadiennes, dont les 
dernières à l'établissement à sécurité maxi-
male Millhaven, en Ontario. L'auteur de 
"Go Boy" est d'ailleurs à commettre un 
deuxième livre. 

"Il y a prévention du crime lorsque les 

Il a aussi imaginé un plan cyclique de six 
semaines pour les menus et s'attend à ce 
que tous les services alimentaires du S.c.c. 
l'adoptent. Cette façon de faire permettra 
aux chefs cuisiniers de modifier, si besoin 
est, les menus. Ils pourront tenir compte des 
prix des aliments et de leur disponibilité sur 
le marché. L'utilisation de ce mécanisme 
devrait réduire l'administration et rendre 
l'évaluation plus facile et précise. 

Visites annuelles 
Le visage de M. Lewis deviendra vite 
familier car il a l'intention de se rendre dans 
chaque établissement tous les ans, en plus 
de répondre aux invitations qu'il recevra. 

Les Lewis ont deux enfants, l'un d'âge 
scolaire qui demeure à la maison et l'autre 
qui, suivant les traces de son père, est dans 
les Forces armées. 

Poursuivant son exposé, le conférencier a 
ajouté que "ça ne sert à rien d'essayer de 
casser quelqu'un, car les délinquants de-
viennent de véritables fauves ou se résignent 
tout simplement", avant d'ajouter qu'il a 
modifié son comportement lorsqu'il a réalisé 
qu'il était fondamentalement responsable de 
ce qui lui arrivait — il était incapable de 
contrôler ses colères. "Je ne suis pas aigri, 
a-t-il dit; d'ailleurs, personne n'a pu me 
punir autant que j'ai pu le faire moi-même". 

"Go Boy" raconte les 24 années de 
démêlées de M. Caron avec la loi. C'est un 
livre passionnant et émouvant. C'est d'au-
tant plus remarquable que cet homme a 
quitté l'école après la septième année et qu'il 
a passé presque toute sa vie adulte en 
prison. Ce livre s'est avéré une véritable 
thérapie pour celui qui cherchait désespé-
rément à savoir qui il était. Il a perdu son 
manuscrit lors d'une émeute à l'établisse-
ment Millhaven et c'est un membre sym-
pathique du personnel qu l'a retrouvé au 
dépotoir de Kingston. Par la suite, M. Caron 
a fait parvenir son texte à l'auteur bien 
connu, Pierre Berton, qui l'a trouvé excel-
lent et lui en a facilité la publication. M. 
Breton a aussi accepté de préfacer le livre. 

Plusieurs conférenciers invités 
M. Frank Chafe, président de la Société 
canadienne pour la prévention du crime, a 
pour sa part dit que "La plupart des gens 
pensent que la prévention du crime veut dire 
de meilleurs verrous et des policiers armés. 
Cependant, personne ne veut envisager les 
véritables solutions qui sont entre autres 
l'éducation du public sur une vaste échelle et 
la participation communautaire à la solution 
des problèmes qui engendrent le crime". 

Les autres conférenciers ont été Mme 
Lorraine Braithwaite, présidente du 
Chapitre d'Ottawa de la S.o.c.c., et MM. 
John Vandoremalen, vice président de 
l'Association, et analyste de politiques au 
S.c.c., et Russ Kisby, président de Par-
ticipaction, qui est venu de Toronto pour 
livrer son message. Selon lui, la prévention 
du crime dépend du changement d'attitude 
de la population face au crime, changement 
d'attitude qui se fera à mesure qu'on aura 
recours à un nombre de plus en plus grand 
de bénévoles. 

Le crime concerne tout le monde.  

24 fêtes de Noël derrière les barreaux 



ATTENTION 
Amendements apportés aux Directives du 
Commissaire et aux Instructions 
divisionnaires entre le 25 mai et le 26 juin 
1979. 

Amendement no 18, série 100, DC  102-
Directives 

Amendement no 18, série 100, DC 130- 
Politique de traitement électronique des 
données. 

Amendement no 24, série 200, Table des 
matières, 200-219 

Amendement no 5, série 300, pp. 2 et 3, 
Annexes B-C-E-F de la ID-318- Règles 
relatives à la correspondance 

Amendment no 5, série 600, ID-667, 
Abrogation 

Amendement no 1, série 900, ID-907, 
Application de lamellés de plastique sur les 
surfaces de bois 

Au manuel de sécurité: 

Amendement no 41, CD -208, Annexe B- 
Articles de toilette et hygiène des détenus. 

Si des amendements n'apparaissent pas, 
veuillez vous adresser à la Gestion des 
Directives au 995-6542. 
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Le S.c.c. a un nouvel insigne 
En forme 	  

D'abord le coeur! 

UFF 

OTTAWA — Au cours de plus de cent ans 
d'existence, le Service correctionnel du 
Canada a connu une évolution et une 
expansion qui lui ont mérité une place 
particulière dans la communauté cana-
dienne. Le nouvel insigne servira à identifier 
le personnel et les établissements du Service 
qui poursuit son rôle à l'intérieur du système 
canadien de justice pénale. 

Dessiner un insigne composé de symboles 
représentant tous les aspects du Service ne 
fut pas chose facile. Il a fallu pas moins de 
neuf propositions d'emblème avant qu'on 
ne retienne celui qui a été approuvé. 
L'insigne doit représenter les objectifs du 
Service, tout en étant attrayant, simple et 
facilement reconnaissable. L'insigne adopté 
possède ces qualités essentielles. 

Signification de l'emblème 
L'insigne est constitué d'une étoile en or à 
six pointes et d'un soleil s'irradiant sur 
lesquels un anneau vert, ou cercle, est 
centré. Sur l'anneau, les mots "CORREC-
TIONAL SERVICE CORRECTIONNEL, 
CANADA" sont inscrits en or. L'anneau est 
surmonté d'une couronne qui couvre la plus 
haute pointe de l'étoile. A l'intérieur de 
l'anneau il y a une clé et un flambeau croisés 
sur lesquels la feuille d'érable rouge stylisée 
du drapeau canadien est superposée. Un 

en bref 
PREMIÈRE RENCONTRE AVEC LE 
NOUVEAU SOLLICITEUR GÉNÉRAL 
— Le 22 juin dernier, le Commissaire, M. 
Donald R. Yeomans, et le Commissaire 
adjoint principal, M. Bill Westlake, ont eu 
un premier entretien avec M. Allan 
Lawrence, Solliciteur général du Canada. 
Le Commissaire a profité de l'occasion pour 
présenter les membres du C.s.g. à M. 
Lawrence, qui a dit qu'il projetait et 
"espérait grandement" visiter le personnel 
des régions et se familiariser avec les 
opérations Le Commissaire a commenté 
cette réunion en disant qu'elle avait été 
"extrêmement agréable, productive et posi-
tive." 

L'ÉQUIPE DES FAUTEUILS ROU- 
LANTS A FAIT DES RAVAGES — Lors 
d'une partie de ballon volant qui s'est 
déroulée le 16 juin dernier, l'équipe des 
Fauteuils roulants de la C.-B., qui détient le 
championnat canadien depuis deux ans, a 
défait l'équipe des détenus de l'établisse-
ment Mission par la marque de 15 à 9. 

D'AUTRES RECOMMANDATIONS 
CONCERNANT LES DÉLINQUAN- 
TES — Conçu en réponse à la recomman-
dation d'incarcérer à Mission les délinquan-
tes de l'Ouest, le rapport de la Société 
Elizabeth Fry de la C.-B. "La femme 
détenue dans les établissements fédéraux, 

ruban vert pare la plus basse pointe de 
l'étoile et porte la devise: "FUTURA RECI-
PERE". 

L'insigne identifie à la fois le Service 
correctionnel et symbolise ses principales 
obligations au sein du système de droit 
pénal. La clé représente les fonctions de 
gardien; et le flambeau, la formation, les 
études et la libération conditionnelle. La 
devise latine, dans le contexte d'un but de 
réhabilitation des délinquants, peut-être tra-
duite par l'expression "saisir l'avenir". 

des recommandations différentes'' , rejette la 
proposition du gouvernement fédéral et 
suggère plutôt d'incarcérer les délinquantes 
dans les établissements provinciaux, tel que 
l'a recommandé la Commission Proudfoot 
dans son rapport sur l'incarcération des 
délinquantes. 

LES PRISONS ONT LE CHAMPION- 
NAT DES SUICIDES — M. Claude 
Bernheim, directeur de l'Office des droits 
des détenus du Québec, a affirmé qu'il y a 
une fois et demi plus de suicides dans les 
prisons provinciales du Québec que dans les 
établissements fédéraux. Il a également 
soutenu que le nombre des suicides était 
douze fois plus élevé en prison qu'à 
l'extérieur, dans cette province. Il a proposé 
qu'on modifie l'accueil fait aux condamnés 
suite à une première offense, l'isolement, et 
l'attitude vis-à-vis les tentatives de suicide. 

DES OLYMPIADES POUR LA FÊTE 
DU CANADA — Vu que Prince Albert et 
Kingston sont des villes jumelles et qu'elles 
avaient décidé de célébrer conjointement la 
Fête du Canada, les détenus du pénitencier 
de la Saskatchewan, à Prince Albert, et ceux 
de Millhaven, à Kingston, se sont rencontrés, 
le ler juillet dernier, lors de compétitions 
d'athlétisme. On a enregistré les marques 
obtenues lors des différentes épreuves et la 
ville de Prince Albert a remis un trophée à 
l'équipe gagnante. Millhaven a remporté 12 
les 15 épreuves au programme et chaque 
vainqueur a reçu un trophée. 

S'ÉTAIT - IL PERDU? — On venait de 
constater une disparition à l'établissement 
Bath de l'Ontario lorsqu'un agent de correc-
tion de Millhaven, qui était chez lui, a vu 
quelqu'un sur sa propriété qui se comportait 
de façon étrange. Quelque peu énervé, il est 
immédiatement sorti et a tellement surpris 
l'intrus que celui-ci a bêtement avoué qu'il 
était en cavale. L'agent de correction a alors 
appelé les policiers qui sont venus récupérer 
le cavaleur et l'ont retourné à l'établisse-
ment. Qui a dit que les agents de correction 
n'exerçaient pas une vigilance de tous les 
instants? 

LION DE L'ANNÉE — George Downing, 
chef de la sécurité opérationnelle dans la 
région de l'Ontario, a été élu "Lion de 
l'année" par le Club des Lions de Amherst-
view, en Ontario. Nos félicitations à M. 
Downing qui, malgré les exigences de son 
travail, trouve le temps de se dévouer pour 
sa communauté. 

C'EST LE TEMPS D'ACCROCHER 
VOS CLÉS? — Que faire ensuite? En 
Colombie-Britannique, on a résolu le pro-
blème puisqu'on a fondé une association 
pour les agents de correction qui sont à la 
retraite. Connue sous le nom de "Retired 
Federal Prison Officer's Association of 
B.C." , l'association réunit ses membres 
chaque mois. Dernièrement, on a étudié le 
projet de loi C-12 et on a fait des 
recommandations pour obtenir un hausse 
des pensions versées au veuves. L'Associa- 

Par Randy Swedburg 
Directeur des loisirs à l'administration 
centrale 

OTTAWA — Conduisez-vous une Cadillac 
avec un moteur de Volkswagen? Trop de 

personnes le font dans notre société "as-
sise". Les employés du Service correction-

nel sont dans la situation peu enviable de 
passer une grande partie de leur temps dans 
des emplois inactifs. Conséquence? Leur 
moteur devient mou. 

Le coeur est un muscle et, comme les 
autres muscles, il a besoin d'exercice pour 
rester fort et sain. Quand un employé est 
sédentaire, le rythme cardiaque diminue. 

C'est comme un moteur de machine à 

coudre pour faire avancer une auto, des 

ratés à profusion. 

La condition physique est un sujet fort 
important pour presque tous les Canadiens. 

Nous sommes littéralement bombardés de 
faits, de chiffres et de programmes qui nous 

encouragent à nous surveiller. Mais 

qu'est -ce que cela veut dire exactement? La 
plupart des gens savent ce que signifie être 

en bonne forme et en mauvaise forme.  
Toutefois, il s'agit là d'un vue très sommaire 
d'une principe qui est beaucoup plus 
scientifique et qui a de plus grandes 
conséquences qu'être simplement en bonne 
forme. 

Se regarder dans un miroir 
Il suffit de se regarder dans un miroir pour 
avoir une idée du genre de condition qui est 
la nôtre. On peut aussi s'en rendre compte 
en montant un escalier ou en pelletant de la 
neige. 

La définition qu'on nous donne de la 
bonne condition physique est: force, sou-
plesse, endurance, vitesse, puissance, agilité. 
Mais la bonne condition cardiaque est 
quelque chose d'autre. Nous nous rappe-
lons tous qu'on nous a fait courir et sauter 
pour mesurer notre condition physique. 
Pourtant il est rare que des gens meurent à 
cause de bras ou de muscles abdominaux 
trop faibles, et le fait d'être incapable de faire 
des sauts en longueur ou des courses 
d'obstacles n'est pas dangereux pour la 
santé. 

Entre Nous en vacances 
tion a aussi obtenu une subvention par 
l'entremise "d'Horizons Nouveaux" pour 
procéder à une recherche sur le pénitencier 
de la C.-B. L'Association recrute ses mem-
bres partout au Canada, sans distinction de 
sexe. La chose vous intéresse? Adressez-
vous à M. J. Clawson, 1437, Forster St., 
# 307, White Rock, C.-B., V4B 3X6. 

UN JOGGETHON POUR L'UNITÉ 
NATIONALE — Le 24 juin dernier, la 
population de Kingston s'était donné ren-
dez-vous dans les rues de la ville pour un 
joggethon en faveur de l'unité nationale. Ne 
voulant pas être en reste, les détenues de la 
Prison des femmes ont tenu le leur à 
l'intérieur de l'enceinte, voulant ainsi dé-
montrer leur appui à cette cause. 

UN VOYAGE EN CALIFORNIE, ÇA 
VOUS INTÉRESSE? — C'est ce qu'a 
gagné Keith Hubbard, ingénieur à 
l'administration régionale de l'Ontario, lors 
du concours "Leisure 79" de Kingston 
(Ont.). En plus de s'être mérité les billets 
d'avion, il aura à sa disposition un Camper 
pour la durée du séjour. Le hic de tout cela 
est que la crise de l'énergie qui sévit là-bas 
peut difficilement satisfaire un ogre qui 

Il est malheureusement vrai que, l'année 
dernière, plus de 80 000 Canadiens sont 
morts d'accidents cardiovasculaires. Ce 

chiffre représente près de 50% de tous les 

décès. Passé l'âge de 35 ans, les maladies du 
coeur constituent la cause de décès la plus 
grande. Notre principale préoccupation doit 
donc être une bonne condition cardiovas-
culaire. 

Etes-vous prédisposé à ce genre de 
maladies? Les questions suivantes indiquent 
les risques et doivent être considérées 
comme des tendances et non des indicateurs 
parfaits. 

1 – Avez-vous plus de 35 ans? 
2 – Y a-t-il des antécédents cardiovascu-

laires dans votre famille? 
3 – Fumez-vous? 
4 – Etes-vous inactif? 
5 – Pesez-vous trop? 
6 – Votre tension artérielle est-elle trop 

élevée? 
7 – Avez-vous un taux élevé de cholesté-

rol? 
8 – Votre travail comporte-il beaucoup de 

tension? 

Combien de réponses affirmatives? Plus 
elles sont nombreuses, plus vous avez 
besoin d'une "bonne mise au point". 

Comme vous pouvez le voir, une bonne 
condition cardiovasculaire demande plus 
que de la sueur et de l'exercice. Le plus 
étonnant, c'est que sur les huit risques, il n'y 
en a que deux sur lesquels une personne n'a 
aucune prise: l'âge et l'héridité. 

Que faire? Prendre maintenant un nou-
veau départ. 

1 – Voyez votre médecin. 
2 – Faites vérifier votre tension artérielle 

et votre taux de cholestérol. 
3 – Fumez moins ou cessez complète-

ment. 
4 – Perdez du poids. 
5 – Faites régulièrement de l'exercice. 

6 – Détendez-vous. Apprenez à faire 

face à la tension. 

.  ... de retour le 30 août 
réclame un gallon d'essence tous les huit 
milles. M. Hubbard pourra donc aller à 
n'importe quel endroit desservi par la 
compagnie aérienne qui a offert le voyage. Il 
a retenu trois possibilités: les Caraibes, le 
Mexique et le Royaume-Uni. 

UNE HISTOIRE DE FANTÔMES? — 
Des détenus de l'établissement Joyceville, 
en Ontario, qui travaillaient à un projet 
communautaire visant à nettoyer et remettre 
en bon état un vieux cimetière des bords du 
St-Laurent, ont été surpris de trouver des 
ossements et des tombes mis à découvert 
par le fleuve. Ils ont alors rassemblé les 
ossements, les ont placés dans un cercueil 
et, accompagnés du Rév. Ron Nash, 
aumônier régional de l'Ontario, ont procédé 
à une seconde inhumation. 

RAPPEL 
N'oubliez pas de nous faire parvenir 
vous suggestions concernant le nou-
veau nom pour le joumal. Nous vous 
rappelons que vous avez jusqu'au 30 
août pour nous faire connaitre votre 
choix. 



"Les détenus savent que si le programme vient à 
disparaître. ils en seront les seuls responsables" 

À William Head, on s'occupe 
d'handicapés depuis 6 ans 
PACIFIQUE — Dans le numéro du 30 juin dernier d'Entre Nous, nous avons relaté les 
origines du projet d'aide aux handicapés mis sur pied par M. Yves Cartier, psychologue à 
l'établissement de la Montée St-François, au Québec. C'est la lecture d'un reportage dans 
Entre Nous sur le programme établi aux établissements Matsqui et William Head qui avait 
incité M. Cartier à mettre sur pied un projet similaire à l'établissement où il travaille. 

Bowden a tenu son 
4e rodeo annuel 

Entre Nous est une publication de format tabloïd destinée au personnel du Service 
correctionnel du Canada et publiée par la direction des Communications, 340 ouest, 
avenue Laurier, Ottawa (Ontario) K lA  0P9. Tél: 995-3031. Faites parvenir vos textes à 
l'administrateur des Communications de votre région ou à Gaston Pelletier, rédacteur, 
Entre Nous, Ottawa 

C'est avec regret que le personnel du SCC a appris le décès soudain, le 16 août, de John Diefenbaker, 
député de Prince Albert en Saskatchewan, un éminent Canadien et ancien premier ministre. Intéressé à 

tout, y compris le SCC et le judo, on aperçoit M. Diefenbaker sur cette photo qui a été prise lors des 
compétitions du Championnat canadien de judo à Prince Albert, peu de temps ayant sa mort. Aimé par 

plusieurs Canadiens "Dief le Chef' fait semblant de renverser Jim O'Sullivan, directeur du pénitencier 
de la Saskatchewan et instructeur au Club de judo de Prince Albert. Le Club a offert une ceinture noire 
"honoraire" à M. Diefenbaker. 

Quatre détenus obtiendront 
leur carte de compétence 

Par Justin Sullivan, Administrateur régional des communications (Atlantique) 

Curieux de savoir comment les choses 
allaient à William Head-Matsqui a aban-
donné le projet en 1977-, nous nous 
sommes entretenus avec le responsable du 
développement social de William Head, M. 
Mike Bennett, qui nous a dit que "Le 
programme de détenus bénévoles visant à 
aider les handicapés de la localité va bon 
train et connaît un succès retentissant. Il a 
été entrepris en 1973 avec l'arrivée d'un 
détenu en provenance de Matsqui, qui avait 
participé à un programme axé sur l'enfance 
exceptionnelle mis en oeuvre à cet endroit. 
Nous avons eu nos petits problèmes et 
avons connu certains moments critiques, 
surtout lorsque nous manquions de béné-
voles, mais nous avons toujours su rebondir. 
Dans ces moments, le Comité des détenus a 
toujours été d'une aide précieuse. C'est lui 
qui se chargeait de recruter de nouveaux 
bénévoles". 

Connu sous le nom "Le Groupe des 
Humanistes", les détenus qui sont au 
nombre de six ou huit, constituent une 
réserve de bénévoles pour le Foyer Glen-
dale, une maison subventionnée par le 
gouvernement de la Colombie-Britannique, 
qui loge des arriérés mentaux de sexe 
masculin dont l'âge varie entre 17 et 40 ans. 

Travail à temps plein 
Au départ, le programme n'était appliqué 
qu'un jour par semaine, mais maintenant, 
les bénévoles travaillent du lundi au ven-
dredi. Les lundis sont réservés aux confé-
rences au cours desquelles on traite des 
différents aspects de l'arriération mentale 
avec diverses personnalités et des parents 
des résidents du foyer. 

Des libérés conditionnels de jour se 
rendent au foyer le mercredi et, à l'instar des 
bénévoles, travaillent dans les différents 

Qu'il faut être téméraire!  

services. Ils ne sont pas accompagnés parce 
que le programme vise aussi à les aider à 
fonctionner de façon plus autonome. "Il 
nous est arrivé d'en perdre un à l'occasion, 
raconte M. Bennett, mais il est très important 
de permettre aux détenus doués des capa-
cités voulues de faire leurs preuves. Sur les 
70 détenus qui ont participé au programme 
depuis six ans, nous en avons "perdu 
quatre". 

Les mardis, jeudis et vendredis, des 
résidents choisis de Glendale passent la 
journée à William Head où le Groupe des 
Humanistes les font participer à des activités 
sportives et sociales qui se déroulent dans 
une petite maison située sur le vaste terrain 
du pénitencier. 

Possibilités de carrières 
Le programme offre en outre des perspecti-
ves de carrière intéressantes. En effet, trois 
détenus du groupe ont terminé un cours 
d'un mois, à un collège communautaire, sur 
les soins à l'enfant, tandis qu'un quatrième 
le suivra à l'automne. Deux de ces détenus 
travaillent maintenant à temps plein pour le 
Foyer Glendale. 

Au cours des six années du programme, 
six détenus se sont joints au personnel de 
Glendale à leur libération. Aussi, un détenu 
qui avait participé au projet, s'est inscrit, à sa 
sortie, à l'Université de la Colombie-Britan-
nique où il a obtenu un diplôme en Sciences 
sociales. 

Depuis le 30 mai dernier, M. Bennett n'est 
plus à William Head où il a passé six ans. Il a 
quitté le Service après y avoir travaillé 
pendant 22 ans. Il est maintenant à l'emploi 
du ministère des Affaires indiennes. 

Quant au programme, il se poursuivra 
probablement aussi longtemps que des 
détenus se porteront bénévoles. 

Par R.C. (Bob) Schmitz 
Chef du développement social de Bowden 

PRAIRIES — L'établissement Bowden, le 
Comité des détenus et l'administration 
régionale des Prairies ont uni leurs efforts et 
leurs ressources pour organiser le quatrième 
rodeo annuel de l'établissement, le 8 juillet 
dernier, devant 350 visiteurs de l'extérieur 
qui ont profité d'un ciel sans nuage et d'une 
température on ne peut plus clémente pour 
apprécier les différents numéros au pro-
gramme et rencontrer parents et amis à 
l'intérieur de l'enceinte. 
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ATLANTIQUE — MM. George German, 
directeur adjoint de l'apprentissaqe au mi-
nistère du Travail de la Nouvelle-Ecosse, et 
George Henderson, conseiller au même 
ministère, ont ratifié des contrats d'appren-
tissage pour quatre détenus cuisiniers de 
l'établissement Springhill le 25 juin dernier, 
ce qui leur permettra de suivre des cours de 
formation qui en feront des cuisiniers 
qualifiés possédant un métier leur facilitant la 
réinsertion sociale. Cette entente est surve-
nue après deux ans et demi d'efforts de M. 
Len Leblanc, directeur de l'éducation et de 
la formation à l'établissement, et de MM. 
Pat Watkins, surveillant aux services ali-
mentaires, Pat O'Brien, enseignant, et Bob 
Maguire, des services techniques, auprès 
des deux administrations gouvernementales. 

Le cours, d'une durée de trois ans, 
comporte trois niveaux qui exigent 2 000 
heures de cuisine chacun. Les détenus 
peuvent subir immédiatement les examens 
du premier niveau et, moyennant réussite, 
passer à l'échelon suivant, s'ils ont effectué 
le nombre d'heures requis, acquis suffisam- 

Même si on avait organisé différentes 
activités telles une exposition de pièces 
artisanales, une aire de jeux pour enfants, 
des promenades en poney et des danses 
indiennes et western, il n'en reste pas moins 
que le clou de la journée demeurait le rodeo 
lui-même, au cours duquel environ quarante 
détenus se sont affrontés lors des diverses 
compétitions: monter un cheval sauvage 
avec et sans selle, se maintenir sur un  

le 30 août 1979 

ment d'expérience et obtenu l'approbation 
du ministère du Travail. 

Un livret à leur sortie 
À leur sortie de prison, les détenus recevront 
un livret indiquant leurs heures de forma-
lion. Ce livret pourra servir ultérieurement 
aux employeurs qui y inscriront ce genre de 
renseignement. Ce système s'applique aux 
deux métiers pour lesquels il y a maintenant 
des contrats d'apprentissage à Springhill: la 
cuisine et la soudure. Les détenus trouvent 
essentiel de pouvoir continuer leur forma-
tion après leur remise en  lïieont 
cette assurance, advenant le cas où 
obtiendraient une libération plus rapide 
qu'escomptée. 

Chaque niveau du cours nécessite huit 
semaines de formation scolaire donnée à 
Halifax. La Commission d'assurance chô-
mage assume les frais des deux premières 
semaines et les six autres sont défrayées par 
Main d'oeuvre Canada. Le fait que ces cours 
se donnent à l'extérieur exigera l'obtention 
d'une forme ou l'autre de libération condi-
tionnelle. 

taureau, ligoter un veau et traire une vache 
sauvage. On avait, pour la première fois, 
inclus au programme une course avec 
chevaux sauvages. Au nombre des récom-
penses, des jetons pour la cantine, achetés 
avec les profits d'entrée et des trophées 
offerts par le personnel. 

Encore cette année, on a loué l'équipe-
ment, le matériel et les services de North- 



On a abordé plusieurs questions . . . on bref 
LE CODE D'ÉTHIQUE EST EN VI- 
GUEUR — Le code d'éthique du personnel 
a été mis en vigueur le 13 août, conformé-
ment à une décision du Comité supérieur de 
gestion prise lors de sa réunion du 12 juillet 
dernier. 

Le SCC À L'EXPOSITION DE 
TORONTO — Cette année encore, le SCC 
est présent à l'Exposition nationale de 
Toronto où il occupe un espace qu'il partage 
avec la Fondation pour les Arts dans les 
prisons. L'exposition a ouvert ses portes le 
15 août et se termine le 3 septembre. Cette 
participation conjointe du Service et de la 
Fondation est coordonnée par M. Wain 
King, consultant à la direction des commu-
nications, à l'administration centrale. En plus 
des oeuvres primées des détenus qu'expose 
la Fondation, on y retrouve des panneaux et 
exhibits aménagés par le Service. Chaque 
jour, un agent en uniforme et un membre du 
personnel sont au kiosque du Service pour 
répondre aux questions des nombreux 
visiteurs et distribuer feuillets et brochures de 
même que le journal Entre Nous. 

LE COMMISSAIRE EST NOMMÉ 
MEMBRE PRINCIPAL — M. Donald R. 
Yeomans, commissaire, a été nommé ré-
cemment "Membre principal" de la Société 
des comptables en management du Ca-
nada. M. Yeomans a été président de cette 
association en 1977-78 et a occupé divers 
postes au sein du conseil exécutif pendant 
quelques années. 

LE 995 -4837 À VOTRE SERVICE — La 
direction des communications possède 
maintenant un dictaphone que tous les 
employés du SCC peuvent utiliser. Vous 
avez des renseignements ou des textes à 
faire parvenir aux communications à Ot-
tawa? Vous désirez faire paraître une texte 
dans Entre Nous et vous n'avez pas le temps 
de l'expédier par courrier? Composez le 
995-4837 et le tour sera joué. Le jour, Diane 
Plumridge vous dira bonjour, puis mettra le 
dictaphone en marche. La nuit, un signal 
sonore vous avertira qu'il est temps de 
parler . . . mais attention, ne soyez pas plus 
de 12 secondes sans faire de bruit. Autre-
ment, la machine arrêtera d'enregistrer. Si 
vous devez réfléchir, faites-le bruyamment! Il 
faudra aussi être bref puisque la bande 
sonore n'enregistre que pendant 90 minu-
tes. Profitez du service, c'est simple comme 
bonjour! 

TOURNOI DE GOLF INTERPEN — Le 
tournoi de golf interpen, réunissant des 
employés des établissements du Québec, 
s'est déroulé, au début de juillet, au Club de 
golf St-François de Laval. Organisé par MM. 
Laurent Malenfant, CX-01, et Gilles Per- 
rault, CX-05, tous deux du Centre fédéral 
de formation, et M. Armand Lebeau, 
coordonnateur régional des enquêtes et de 
l'évaluation de la sécurité, le tournoi a aussi 
accueilli 20 policiers de la Communauté 
urbaine de Montréal et 28 agents de la 
Sûreté du Québec. Au total, 220 partici- 
pants, soit 75 de plus que lors du dernier 
tournoi qui s'est déroulé en 1977. En 1978, 
on avait annulé le tournoi suite aux incidents 
qui s'étaient déroulés à l'établissement 
Laval. Alain Aube,  agent d'unités résiden- 
tielles au Centre de développement correc- 
tionnel de Laval, est sorti vainqueur de la 
compétition, suivi de Yves Desjardins, 
agent de la S.Q., et de Yvon Charette, 
agent de classement au Centre fédéral de 
formation. Après le tournoi, tous se sont 
donné rendez-vous à l'Aréna St-Vincent de 
Paul où avait lieu banquet et soirée de 
danse. 

FESTIVAL D'ÉTÉ — L'établissement de 
la Montée St-François a tenu son festival 
d'été du 9 au 13 juillet, pendant la période 
de vacances annuelles des détenus. Soirée 
de lutte, soirée disco et activités sportives 
étaient au programme. Les 7 et 8 juillet 
étaient deux journées communautaires et 
l'établissement a accueilli 197 visiteurs de 
l'extérieur. D'ailleurs, chaque été, tous les 
établissements du Québec ont une période 
de vacances d'une semaine ou deux, selon 
les établissements. 

UN CHAUFFE - EAU À ÉNERGIE SO- 
LAIRE — À Collins Bay, on poursuit 
présentement les travaux pour améliorer le 

OTTAWA — Les directeurs des établisse-
ments à sécurité maximale de diverses 
régions du pays se sont réunis à Ottawa les 
11 et 12 juillet pour discuter de problèmes 
relatifs à la sécurité, à la commercialisation, à 
l'emploi des détenus, aux présidents indé-
pendants et aux relations syndicales. 

M. Paul Caouette, secrétaire-trésorier 
exécutif de l'Alliance de la Fonction pu-
blique du Canada (élément du Solliciteur 
général) a dit aux directeurs qu'il attendait 
de leur part plus de "dialogue, de consulta-
tion et de renseignements". 

"Le président de la section locale doit être 
informé quand il y a des troubles dans un 
établissement", a-t-il déclaré. "Si nous 
n'avons pas votre collaboration, le person-
nel est bouleversé, prend peur et adopte une 
attitude militante. La consultation ne signifie 
pas l'accord unanime, mais demande 
d'oeuvrer en collaboration". 

Très élevée chez les employés qui travail-
lent directement avec les détenus, la tension 
est soulagée par la discussion de problèmes. 
M. Caouette a cité comme sujet de préoccu-
pations le manque de personnel, les heures 
supplémentaires, les congés de maladie, les 
indemnités pour blessures et la sûreté. 

Améliorer l'image de marque des agents 
de correction est une autre priorité, et 

La flamme olympique' 

RODEO (Suite) 
cott Rodeo , une firme qui se spécialise 
dans ce genre d'activités. Un comité de 
détenus, mis sur pied pour le rodeo, a joué 
un rôle important dans l'organisation des 
activités en donnant des indications, prépa-
rant le terrain et fournissant assistance le jour 
de l'événement. 

Autre nouveauté: le personnel de l'audio-
visuel du Collège du personnel d'Edmonton 
a enregistré sur bande magnétoscopique de 
trois-quart de pouce le déroulement des 
activités, bande qu'on peut obtenir pour 
visionnement en s'adressant au Collège du 
personnel ou au département du dévelop-
pement social de l'établissement Bowden. 

Même si le rodeo s'avère l'événement le 
plus coûteux et le plus important de l'année 
à Bowden, tous s'accordent pour dire que ça 
vaut la peine d'y investir efforts, temps et 
argent. 

EN BREF (Suite) 
chauffe-eau à énergie solaire qui a été conçu 
par M. Trevor Burgess, instructeur en 
plomberie. Il est secondé dans son travail 
par un détenu de l'atelier. Jusqu'à mainte-
nant, on a réussi à faire grimper la 
température de l'eau de 68E à 150E. C'est le 
deuxième chauffe-eau à énergie solaire que 
produit M. Burgess et lorsque celui-ci sera au 
point, il entreprendra la construction d'un 
troisième dont la capacité sera encore plus 
grande. Celui qu'il est à améliorer pourra 
chauffer 40 gallons d'eau à 165E en moins 
de six heures. L'opération du chauffe-eau se 
fait manuellement. C'est l'acuité de la crise 
de l'énergie qui a amené M. Burgess à 
mettre au point ce type de chauffe-eau qui 
ne s'alimente pas aux sources traditionnelles 
d'énergie. 

"PRISON ARTS" AU QUÉBEC — 
L'exposition 1979 de la Fondation des Arts 
dans les prisons sera dans la région du 
Québec du 5 au 25 septembre. Elle sera 
présentée dans quelques établissements de 
la région: Leclerc, Archambault, Ste-Anne- 
des-Plaines, Centre fédéral de formation, 
Cowansville. On pourra aussi voir l'exposi- 
tion à Place Bonaventure, au centre-ville de 
Montréal, et à Québec. 

M. Caouette a exhorté instamment le 
Service à prouver au public que les agents 
de correction sont compétents et capables 
de bien faire un travail difficile et dangereux. 

M. Chris Reardon, agent de projets 
spéciaux à la sécurité, a dit, abordant la 
question de l'isolement protecteur, qu'il y a 
en tout au pays près de 800 détenus dans les 
aires d'isolement et que ce nombre ne cesse 
d'augmenter. Il a ajouté qu'il faut trouver un 
moyen de freiner cette croissance à cause 
des frais élevés que cela entraîne. Afin de 
savoir qui est admis aux A.i.p. (aires 
d'isolement protecteur) et pour quelles 
raisons, on est à établir un profil, en plus 
d'examiner la méthode de sélection pour 
l'admission afin de savoir si cette méthode 
varie d'un établissement à l'autre. Le 
directeur du pénitencier de la Saskatche-
wan, M. Jim O'Sullivan, a rappelé qu'il y a 
seulement quelques années, les détenus 
confinés aux A.i.p. étaient stigmatisés, car 
cela impliquait de passer 23 heures et demi 
en cellule. "Mais aujourd'hui, comme du 
travail et des programmes sont disponibles, 
un nombre croissant de détenus choisit 
I' isolement". 

Poursuivant l'ordre du jour, Mme Marjo- 

ONTARIO — Maintenant bien connu pour 
son Olympiade des handicapés mentaux, 
Collins Bay a accueilli cette année environ 
100 handicapés lors des compétitions qui 
ont eu lieu les 28 et 29 juillet. Les 
handicapés mentaux venaient de quatre 
établissements de l'Est ontarien. La tempé-
rature était de la partie et on a pu jouir de 
deux belles journées d'été chaudes et 
ensoleillées. 

Plusieurs personnalités ont assisté aux 
cérémonies d'ouverture. Outre le commis-
saire, M. Donald R. Yeomans, qui a félicité le 
personnel et les détenus de leur remarqua-
ble effort et de l'organisation de cet événe-
ment, et l'organisateur de la première 
Olympiade spéciale, M. Frank Hayden, de 
l'Université McMaster, Art Trono, directeur 
général de l'Ontario et Keith Norton, 
ministre des Services sociaux en Ontario. 
C'est devant eux et les détenus que les 
athlètes ont défilé dans la cour intérieure de 
l'établissement, chaque groupe suivant la 
bannière de son établissement d'origine. 

MM. Les Judson, chef du développement 
social, et Robert Lowe, agent du dévelop-
pement social et culturel, nous ont dit que 
les détenus de Collins Bay ont consacré au 
moins cinq mois à la préparation des jeux. 
Des 330 détenus de l'établissement, environ 
250 ont collaboré à la préparation de 
l'Olympiade ou au parrainage des athlètes. 
Chaque handicapé était jumelé à un détenu 
qui veillait à ce que chaque participant 
prenne ses médicaments et se présente aux 
compétitions à l'heure. Le détenu veillait 
aussi au bien-être général de son protégé. 

OTTAWA — Au début de juillet, cinq 
délégués de la Commission de réforme des 
prisons du Bangladesh sont venus au 
Canada étudier le système correctionnel 
canadien. Ils ont d'abord été reçus par les 
autorités de la région du Québec, puis se 
sont rendus à l'administration centrale à 
Ottawa, avant de poursuivre leur route vers 
Kingston où ils ont visité l'établissement 
Collins Bay, puis Toronto d'où ils se sont 
envolés vers Londres. 

MM. Justice F.K.M.A. Munim, juge de la 
cour suprême du Bangladesh, président de 
la Commission, M. Habibur Rahaman, 
inspecteur général adjoint de la police, 
secrétaire de la Commission, Col. A.F.M. 
Abdul Hug, inspecteur général des prisons, 
Mohamed Afsaruddin, président du dé-
partement de sociologie de l'Université de 
Dacca, Murallah, avocat à la cour suprême 
du Bangladesh, étaient accompagnés de M. 
Abdu Samad, deuxième secrétaire de la 
Haute Commission du Bangladesh lors de 
cette visite. 

A Ottawa, ils ont eu des entretiens avec 
l'inspecteur général, M. A.F. Wrenshall, 
l'adjoint exécutif du commissaire adjoint de 
la sécurité, M. Bob Clark , le directeur de la 
gestion des cas, M. Gordon Pinder, le 
directeur général de l'emploi des détenus, 
Mme Marjorie David, le commissaire  

rie David, directeur de l'emploi des détenus, 
a parlé de la tendance de réduire les 
programmes industriels en faveur des pro-
grammes scolaires qui existerait à l'adminis-
tration centrale. "Il est tout bonnement faux 
de prétendre que le nombre de programmes 
industriels est en train d'être réduit, a-t-elle 
soutenu. Notre tâche est de trouver du 
travail, quel qu'il soit, pour les détenus qui 
veulent travailler. Vingt pour cent d'entre 
eux ne peuvent occuper un emploi pour 
cause d'invalidité et d'âge, alors que trente 
pour cent sont affectés à l'entretien des 
établissements, aux services alimentaires, 
etc. Les autres sont répartis entre les ateliers, 
l'agroentreprise, la formation et le traitement 
automatique des mots. De ce nombre, 
seulement quinze pour cent peuvent partici-
per à des programmes de travail en atten-
dant l'élaboration d'un plan de commerciali-
sation plus dynamique". 

Le SCC ne peut vendre sur le marché 
libre et ne peut fabriquer des produits que 
pour les gouvernements et les entreprises à 
but non lucratif. Cependant, tous les mar-
chés n'ont pas été exploités à fond et pour 
ce faire, il y aura un groupe de vendeurs qui 
recrutera des clients dans toutes les régions. 
Aussi, on disposera bientôt d'un catalogue 
qui fera la publicité de nos produits. 

Toutes les épreuves se sont déroulées à 
l'intérieur de l'établissement, les détenus 
étant aidés par des membres de la Société 
John Howard, de -Plus Ten" et de la 
Fraternité autochtone et autres groupes 
bénévoles de la communauté. Les athlètes 
étaient logés au Collège militaire royal de 
Kingston. 

' Nous avons gardé les jeux aussi simples 
que possible'', a déclaré M. Lowe. Les 
épreuves comprenaient les courses de 50, 
100 et 200 mètres, le saut en hauteur, la 
balle molle et le frisbee, ainsi que le saut en 
longueur à pieds joints. Lors de l'Olym-
piade, les athlètes ont en outre participé à 
des stages pratiques sur le golf, le tennis, le 
handball, le soccer et le conditionnement 
physique. 

"Tout le monde repart gagnant", de 
poursuivre M. Lowe. "Lors de ces compéti-
lions, on met à l'épreuve l'habileté des 
participants, mais aucun ne repart de 
l'Olympiade sans avoir été reconnu d'une 
façon ou d'une autre". 

Pour ces jeux, les détenus ont pu compter 
sur l'aide financière, sous formes de dons en 
argent ou en marchandises, de Toronto, 
London et Montréal, sans oublier la région 
de Kingston ainsi qu'une bourse du SCC 
provenant des Projets spéciaux. Les détenus 
ont repeint "tout ce qui ne bougeait pas" et 
ont fait briller l'établissement comme un sou 
neuf, afin que tout soit splendide pour 
l'Olympiade. 

Des 330 détenus de l'établissement, près 
de 250 ont participé à la préparation des 
jeux. 

adjoint intérimaire de la planification et des 
politiques, M. John Siu, l'aviseur légal, 
M. Maurice Charbonneau, et nombre 
d'autres. 

Le régime pénitentiaire de la République 
du Bangladesh diffère passablement du 
nôtre. Ainsi, ce pays n'a que des prisons et 
des maisons d'arrêt qui varient en dimension 
et en installations selon les besoins locaux. 
Dans le pays entier, elles sont régies par la 
même loi des maisons d'arrêt et le même 
code des prisons. Actuellement, il n'existe 
aucune organisation pénitentiaire, même si 
avant la guerre d'indépendance — le 
Bangladesh était alors le Pakistan oriental — 
il existait des écoles de réforme. Depuis, elles 
ont cessé leurs opérations. Le pays possède 
des maisons de correction à Tongi, près de 
Dacca, la capitale, qui sont sous le contrôle 
et l'administration du ministère du Bien-être 
social afin d'assurer l'aide aux délinquants 
juvéniles après leur libération jusqu'à ce 
qu'ils aient atteint l'âge de 16 ans. 

La visite de la délégation a été organisée 
par le commissaire adjoint des communica-
tions, M. John Braithwaite, assisté de Mme 
Shirley Redmond, adjointe administrative 
de M. Braithwaite, et de Mme Marilyn 
White, du ministère des Affaires extérieures. 
Les membres de la délégation se sont 
montrés très satisfaits de leur visite. 

Collins Bay a tenu sa 3e Olympiade 

Une délégation du Bangladesh 
nous rend visite 



Nouvel insigne de casquette officiel 

Inauguration très réussie de 
l'établissement Kent 
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"Nos gars" Le Commissaire Donald R. Yeomans (à gauche) et le Solliciteur général Allan Lawrence 
ont répondu habilement à l'assault de questions à la Conférence de presse qui a suivi l'ouverture. 

Citations lors de l'ouverture de Kent 
• "Malgré des suggestions d'endroit luxueux, le besoin inhérent prévu dans la conception de 

l'établissement Kent, c'est une sécurité rigoureuse." (Chilliwack Progress) 

• "Luxueux n'est pas le mot juste, bien que l'établissement Kent soit fort agréable. Je ne crois 
pas que, dans les conditions actuelles, on en construira un autre semblable .. . Cela ne veut 
pas dire que nous voulons retourner en arrière avec des murs gris et des barreaux de fer. Ces 
jours sont révolus." (Le Solliciteur général Allan Lawrence cité par le Vancouver Sun) 

• "Certaines personnes pensent qu'un nouvel établissement est une mesure rétrograde mais 
tant que le taux de criminalité existera, la disparition des prisons n'est qu'une utopie. Ce que 
nous faisons, c'est développer un régime juste et humain et l'établissement Kent sera le 
pionnier de ce changement." (Le Commissaire Donald Yeomans cité par le Columbian) 

• "L'ouverture d'un établissement devrait être un moment où nous reconnaissons sérieusement 
que notre société, comme bien d'autres sociétés a échoué. Nous n'avons pas progressé au 
stade où il est inutile d'avoir des établissements ' a sécurité maximale . .. Toutefois, les 
délinquants pourront maintenant vivre et travailler dans un environnement moderne conçu 
pour favoriser au maximum leur développement personnel, tout en assurant une sécurité 
rigoureuse pour protéger le public. (Le Solliciteur général Allan Lawrence cité dans le 
Columbian) 

L'établissement à sécurité maximale le plus 

moderne du SCC, construit pour remplacer 
le vieux pénitencier de la Colombie-Britan-
nique, a été inauguré le 1" août à Agassiz 
(C.-B.). Au nombre des 200 invités à la 
cérémonie d'ouverture se trouvaient le 
nouveau Solliciteur général, M. Allan 
Lawrence; le Commissaire, M. Donald 
Yeomans; M. Erik Nielsen, ministre de 
Travaux publics Canada, et bien d'autres 
dignitaires. 

Le dévoilement du nouvel emblème du 
SCC par le Solliciteur général a constitué 
l'événement le plus marquant de la journée. 
M. Lawrence a remis le premier insigne de 
casquette portant cet emblème au Commis-
saire, qui l'a ensuite transmis à M. Robert 
Swan, directeur adjoint de la Sécurité à 
l'établissement de Mission, au nom des 
agents de correction du Service. 

L'insigne, autorisé par la reine Elizabeth, 
représente l'esprit de corps du nouveau 
Service correctionnel du Canada qui se 
caractérise par un plus haut degré de 
professionnalisme, de formation et de disci-
pline. Cet insigne, qui fera partie de 
l'uniforme du personnel, traduit "la consi-
dération et le respect du gouvernement pour 
le Service, en reconnaissance des efforts que 
déploient les agents de correction afin de 
protéger la société et d'apporter espoir et 
possibilités aux délinquants", a dit M. 
Lawrence. 

STATISTIQUES QUI 
LAISSENT À ESPÉRER 
En C.-B., environ 65% des détenus qui 
purgent actuellement des peines fédérales 
font l'expérience de leur première période 
d'incarcération; 21% ont déjà purgé une 
peine, et seulement 14% sont revenus plus 
d'une fo s en prison." 

M. Lawrence a signalé une autre opinion 
fort répandue voulant que la majorité des 
détenus soient dangereux et violents. Or 
seulement 34% des détenus présentement 
incarcérés purgent des peines pour des 
crimes contre la personne, tandis que 66% 
ont été condamnés à la suite d'infractions 
contre les biens ou d'infractions relatives aux 
drogues. 

"L'inauguration de l'établissement Kent 
marque la fin d'un chapitre controversé 
comportant la fermeture graduelle du péni-
tencier de la C.-B.," a expliqué le Commis-
saire Yeomans dans son discours. Il a fait 
observer que de 1878 à 1959, le pénitencier 
de la C.-B. a constitué la seule prison 
fédérale de cette province. Au cours des 20 
dernières années, toutefois, il s'est créé un 
réseau d'établissements qui assurent des 
programmes variés pour les détenus sous 
régime de sécurité moyenne ou minimale. 
L'établissement Kent doit offrir des pro-
grammes analogues pour les détenus classés 
dans la catégorie de la sécurité maximale. 

"Le nouvel établissement, tant par sa 
conception architecturale que par sa philo-
sophie pénale, forme un contraste frappant 
avec les vieux murs, à l'aspect de forteresse, 
du pénitencier de la C.-B." Les détenus de 
Kent, a dit M. Yeomans, prendront leurs 
repas dans une salle à manger commune et 
non seuls dans leurs cellules; chaque cellule 
a des fenêtres, un gymnase qui peut être 
adapté à de nombreuses formes de loisirs et 
de spectacles, et, contrairement au péniten-
cier de la C.-B., un secteur spécial destiné à 
des visites-contacts entre les familles et les 
détenus. 

L'établissement Kent — Certains se sont 
plaints de son "aspect luxueux" mais le 
magnifique paysage qu'offrent les monta-
gnes de la C.-B. est le vrai coupable. 

SÉCURITÉ RIGIDE 
La sécurité de l'établissement Kent en fait la 
prison canadienne la plus difficile à quitter 
de manière non officielle. La sécurité interne 
est assurée par des dispositifs de surveillance 
électronique et par un réseau de télévision 
en circuit fermé. Une double clôture de 
treillis métallique, surmontée de barbelés 
enroulés, est éclairée la nuit par des 
projecteurs et observée par des gardes 
postés dans quatre tours. Il y a également 
une patrouille mobile affectée à la sécurité 
périphérique. 

Les détenus vivent dans huit unités 
résidentielles, équipées chacune pour ac-
cueillir 24 détenus qui logeront dans des 
cellules individuelles. Il y a une loge de garde 
à l'entrée principale, des bureaux d'admi-
nistration, des salles de visites, un centre de  

4 nouvelles 
affectations 
au niveau 
des cadres 

Le Commissaire Donald Yeomans a an-
noncé la réaffectation de personnel au 
niveau des cadres à compter du l er  septem-
bre. Il a indiqué que ces réaffectations se 
"fondaient sur une évaluation attentive du 
rendement des cadres et comme faisant 
partie de notre programme continu global 
en matière de gestion et de perfectionne-
ment du personnel dans la poursuite d'une 
carrière". 

Bob Clark, anciennement directeur de la 
Sécurité opérationnelle à l'Administration 
centrale a été muté dans la région de 
l'Atlantique comme directeur général régio-
nal. 

Terry Kelly, directeur de la Sécurité 
préventive est le nouveau directeur de la 
Sécurité opérationnelle à l'Administration 
centrale. 

Dan Weir, directeur de l'établissement 
Warkworth, région de l'Ontario, est mainte-
nant directeur de l'établissement de Drum-
heller en Alberta. 

Mary Dawson, anciennement adjointe au 
directeur de l'Organisation et Administration 
est la première femme à devenir directeur 
d'un pénitencier du Service correctionnel. 
Elle occupe le poste de directeur intérimaire 
à Warkworth. Plusieurs femmes occupent 
des postes de directeur dans des centres 
correctionnels et maisons de transition au 
sein du SCC. 

La région de 
l'Atlantique, la 
première à être 
accréditée 
OTTAWA — Les centres communautaires 
de correction Carlton et Parrtown et trois 
bureaux de district des libérations condition-
nelles à Halifax et Truro en Nouvelle-Écosse 
et Saint-Jean au Nouveau-Brunswick ont 
été accrédités par la "American Correctional 
Association Commission on Accreditation 
for Corrections" le 10 septembre. 

Commentant les accréditations de trois 
ans, le Commissaire Donald Yeomans a dit: 
"Nous sommes très heureux de la décision 
d'accorder accréditation et très fiers du 
personnel qui a travaillé à cette réalisation. 
C'est un moment historique non seulement 
parce qu'il s'agit des premières unités 
canadiennes à être mesurées à la lumière 
des normes les plus exigeantes et complexes 
des pratiques correctionnelles actuelles, mais 
également parce qu'elles sont les premières 

soins, une aire d'isolement, des salles à 
manger pour les détenus et le personnel, des 
ateliers industriels et d'entretien, un gym-
nase, des salles pour la pratique des 
passe-temps, une chapelle et des terrains de 
jeu pour l'exercice en plein air. 

TRAVAIL ET PROGRAMMES 
La Division des ateliers industriels possède 
une usine divisée en six grands ateliers pour 
la fabrication de produits en bois ou en 
métal. L'objectif est de procurer du travail 
intéressant aux détenus sous régime de 
sécurité maximale, de les aider à acquérir de 
bonnes habitudes de travail, à apprendre 
des métiers et à gagner de l'argent. 

Les premiers détenus sont arrivés à la 
mi-août et l'on prévoit que le transfert de la 
population générale du pénitencier de la 
C.-B. sera terminé d'ici la fin de l'année. 



Les emplois d'été du ministère . . . . 

Une bénédiction pour plusieurs en bref 

"J'irai en Europe quand 
on aura construit un pont" 

OTTAWA — Se considérant encore 
trop jeune pour prendre sa retraite, 
Mlle Liliane Descaries, secrétaire du 
Directeur général des Services médi-
caux et des Soins de santé, le Dr D. 
Craigen, a passé le cap des 35 ans de 
service au SCC le 27 juin dernier. 

Agée de 51 ans -oubliez vite cela, 
car elle ne voulait pas que je le 
mentionne- Mlle Descartes a com-
mencé à travailler pour le Service, 
alors le Service des pardons du 
ministère de la Justice, comme sténo-
dactylo. Elle a gravi les échelons pour 
se retrouver, en 1963, secrétaire du 
Directeur des Services médicaux du 
temps, le Dr P. Gendreau, mainte-
nant décédé. 

Voulant travailler encore pendant 
au moins quatre autres années, Mlle 
Descartes pourrait bien faire mentir 
une autre fois ses prévisions. En effet, 
lorsqu'elle a commencé à travailler, 
elle s'était fixé comme objectif d'arrê-
ter de travailler au bout de cinq 
ans  Le travail l'a emporté sur le 
mariage. 

Toujours occupée à diverses acti-
vités, "elle n'a pas le temps de 
s'ennuyer". Voyages, -jamais en 
avion- artisanat, théâtre et spectacles 
ont sa préférence. Elle avoue adorer 

le patin mais n'en fait jamais sur le 
Canal: "Il y a trop de trous dans la 
glace . .". Elle préfère se rendre à la 
patinoire de son quartier. 

Originaire d'Ottawa, Mlle Descaries 
compte bien y demeurer. Fière d'être 
Ontarienne, elle n'envisage pas d'élire 
domicile ailleurs même si elle a 
beaucoup aimé certaines villes de l'Est 
du pays qu'elle a eu le plaisir de 
visiter. D'ailleurs elle possède sa mai-
son à Ottawa. 

Bonne vivant et heureuse au tra-
vail, Mlle Descartes a grandement 
apprécié la petite fête que lui ont 
organisée ses collègues de bureau 
pour souligner ses nombreuses an-
nées de service. Elle était particuliè-
rement contente du superbe gâteau 
qu'on lui a offert à ce moment. 

Un regret peut-être? Elle n'a pas 
encore visité l'Europe. Comme il n'y a 
pas de pont pour relier ce continent à 
l'Amérique, elle s'est abstenue de s'y 
rendre. Peut-être quelqu'un saura-t-il 
la convaincre que l'avion est un 
moyen de transport qu'il faut utiliser 
au moins une fois dans sa vie. Quant à 
moi, ce fut peine perdue .. .. Et si 
encore là les prévisions s'avéraient 
trompeuses? ... "On ne sait jamais ce 
que nous réserve la vie". 

"GAGNONS ENSEMBLE!" 

"Ben oui, on s'art" (encore) 
QUÉBEC — Suite à l'énorme succès remporté en octobre dernier, les détenus du Centre 
fédéral de formation sont retournés au Village des Arts du Centre de la nature de Laval, pour 
y exposer et vendre leurs oeuvres. Organisée conjointement par la ville de Laval et le CFF, 
l'exposition s'est déroulée du 13 au 16 juin dernier. Vingt-cinq résidents du CFF ont exposé 
leurs oeuvres, de même que des détenus des établissements Archambault et Ste-Anne-des-
Plaines. La coopérative de chandelles de la Montée St-François avait aussi retenu un étalage. 
Un pourcentage des ventes a été prélevé et versé à l'Unicef, dans le cadre de l'Année 
internationale de l'enfant, nous a raconté M. Bernard Lebel, directeur adjoint de la 
socialisation au CFF. 

DANS LE CADRE DU 

CONGRÈS CANADIEN 

POUR LA PRÉVENTION 

DU CRIME 

CE QUI A ÉTÉ DIT: 

LES DÉLINQUANTS DANGEREUX 
— Paul Williams, un psychologue à 
l'établissement Leclerc. (Québec), a dit que 
la corrélation entre le besoin de traitement 
de criminels violents en puissance et la 
volonté des gens à les traiter est souvent mal 
équilibrée. "L'opinion publique à ce sujet, 
est à mon avis, diamétralement opposée à 
une saine optique. Plus un détenu est 
difficile plus il doit passer de temps en 
prison; et le plus dangereux il est, plus de 
temps nous devons passer avec lui". 

QUOI FAIRE AVEC LES DÉLIN- 
QUANTS JUVÉNILES — "Aucune 
société ne peut limiter l'occurrence de la 
délinquance juvénile si ses institutions de 
base ne se mobilisent pas pour prévenir de 
tels actes de délinquance . . une partie du 
problème c'est que les enfants voient trop de 
violence à la télévision qui dépeint les 
criminels comme des héros .. .Même lors-
que les délinquants sont pris, la sanction qui 
leur est donnée est souvent inadéquate. Les 
tribunaux devraient leur faire payer les 
dommages qu'ils ont causés . . Une façon 
de rembourser serait de faire du travail 
communautaire L'emprisonnement devrait 
être en dernier ressort, utilisé dans des cas 
où les délinquants constituent une menace 
pour la société — Aubert Ouellet,  Sous-
ministre adjoint de la Justice au Québec. 

L'ÉCOLE DE PENSÉE DE JOHN 
WAYNE — "Ceux qui sont impliqués 
dans la prévention du crime doivent aider à 
briser le stéréotype que l'incarcération c'est 
amusant et que les agents de correction sont 
des sadiques. Le citoyen moyen est condi-
tionné par "l'école de pensée de John 
Wayne" que nous de l'extérieur sommes les 
bons gars et ceux en prison sont les 
méchants. La prison c'est une solution du 
18 • siècle . .1a moitié des gens qui sont 
présentement incarcérés ne devraient pas y 
être. Ils devraient être affectés à des 
programmes de travail constructif ...En réa-
lité, les prisons créent des individus brimés 
qui ne peuvent prendre de responsabilités 
parce qu'ils n'en ont pas eu la chance en 
prison. — Robert Burns, Comité consultatif 
des citoyens, membre de l'établissement 
Leclerc (Québec) 

PANIQUE AU SUJET DES TAUX 
DE RECIDIVE — "Vous penserez peut-
être que je suis un optimiste farfelu, mais je 
ne suis pas tellement inquiet du supposé 
haut taux de récidive. Voilà un sujet 
d'inquiétude constant qui est mal interprété. 
Tout ce que cela signifie c'est que certains 
individus n'ont pas reçu suffisamment 
d'aide. Car en réalité, la probation et la 
libération conditionnelle et d'autres mesures 
communautaires maintiennent encore 
beaucoup de gens hors de nos établisse-
ments. Les prisons réhabilitent encore plu-
sieurs gens. Depuis la mise en vigueur de la 
Loi sur les casiers judiciaires, il est surpre-
nant de voir combien les gens sont allés dans 
le droit chemin. Mais nous parlons toujours 
de nos échecs . ..nous devrions percevoir le 
processus de justice pénale comme un 
régime qui évolue au rythme de la société. 

— Docteur Justin Claie,  Professeur au 
Département de Criminologie à l'Université 
d' Ottawa. 

LE COMMISSAIRE PRÉSENTE LE 
NOUVEL INSIGNE DE CAS- 
QUETTE au personnel des régions de 
l'Atlantique et du Québec. Deux agents de 
correction comptant le plus d'années de 
services dans l'Atlantique, Thomas Loweri-
son, de l'établissement Springhill et Joseph 
Caissie, du pénitencier de Dorchester ont 
reçu l'insigne au nom du personnel de la 
région de l'Atlantique. Dans la région du 
Québec, le nouvel insigne de casquette, a 
été présenté par M. Yeomans à Eddy 
Robitaille, de l'établissement Archambault 
et Léonard Briklow de l'établissement de 
Cowansville. Dans la région de l'Ontario, 
Frank Corrigan du Centre de réception 
régional était choisi pour recevoir l'insigne. 

OTTAWA — Cette année encore, plusieurs 
étudiants du pays ont remercié le ciel d'avoir 
mis sur leur route la Direction des ressources 
humaines du ministère du Solliciteur général 
du Canada. Ils sont 1 800 à s'être partagés 
divers emplois dans le "Programme des 
activités de l'emploi d'été", coordonné par 
Erica Kent, et "La Compagnie des travail-

leurs d'été'', sous la responsabilité de Nancy 
Adams. Toutes deux ont travaillé à la 
Direction des ressources humaines dont M. 
R.J. Dunphy est le directeur général. 

Les étudiants ont rempli diverses fonc-
tions: la patrouille de la G.R.C., à titre de 
constables spéciaux; la recherche et l'aide à 
plusieurs projets communautaires tels 
"l'Opération identification" ou "la Surveil-
lance des parcs"; le travail dans le domaine 
correctionnel provincial. Les emplois fournis 
par le Programme des activités de l'emploi 
d'été étaient réservés aux étudiants qui ont 
été terminé le cycle secondaire. Les 430 
participants ont reçu un salaire de $5 l'heure 
et ont rempli des fonctions en relation avec 
leurs projets de carrière. Ils ont été employés 
par la Commission de la Fonction publique 
du Canada. 

Les 1 400 jeunes qui ont participé au 
programme de la Compagnie des travail-
leurs d'été, ont participé à des projets 
communautaires et ont reçu le salaire 
minimum qui a cours dans leur province. 

Aide ton frère maintenant! Encore une fois 
cette année la campagne de souscription 
Centraide compte sur vos dons pour aider la 
collectivité à s'occuper des problèmes des 
aveugles, de l'alcoolisme, de l'abus des 
drogues, de la maladie et de l'arriération 
mentale, des handicaps physiques, de la 
vieillesse, des enfants maltraités, etc. 

Cette année, la Direction de la sécurité, 
sous l'égide du Sous-Commissaire Bob 
Diguer, a été choisie pour représenter 
l'Administration centrale de concert avec 
Sam Brazeau qui agira à titre de coordon-
nateur de la campagne. 

Les coordonnateurs de la campagne dans 
les régions sont John Oddie (Ontario), Guy 

Phil West et Claudia Currie sont deux étudiants 
qui travaillent  dans le cadre des emplois d'été du 
ministère. 

Venant indifféremment du niveau secon-
daire ou post-secondaire, ils ont obtenu leur 
emploi par l'entremise du Centre de main 
d'oeuvre de leur localité ou de leur région. 

Cette année, les budgets ont été 
augmentés de $4.3 millions pour permettre 
au projet "la Compagnie des travailleurs 
d'été" de se poursuivre pendant une année 
entière et d'employer ainsi des jeunes 
chômeurs qui travailleront à des projets 
communautaires. On prévoit fournir du 
travail à un nombre de jeunes variant entre 
1 200 et 1 500, au cours de l'automne et de 
l'hiver qui viennent. 

Bossé (Québec), Lewis Tingley (Atlanti-
que), Al Byman (Pacifique) et Marlene 
Armstrong (Prairies). 

Afin d'inciter les gens à donner leur appui, 
on a pensé cette année à organiser un 
système de "Gagnons ensemble" avec des 
mini-tirages hebdomadaires et un grand 
tirage en final pour gagner trois voyages, un 
via Air Canada, CP Air et via chemin de fer. 
À l'heure actuelle, vous pouvez avoir jusqu'à 
55 chances de vous mériter ces prix par les 
déductions sur les salaires, des bonis pour 
les premiers souscripteurs et le montant de 
votre don. 

La campagne débute le 17 septembre 
pour se terminer le 31 octobre. 

Le processus 
évolutif de 
notre système 
correctionnel 

ATLANTIQUE — "Je travaille au sein du 
Service correctionnel du Canada depuis 30 
ans et lorsque je me reporte en arrière, je 
suis stupéfié de constater les changements 
qui y ont été apportés". C'est en ces termes 
que, Bill Westlake, Commissaire adjoint 
principal, s'adressait aux délégués, le 18 
juillet, dans le cadre du Congrès canadien 
sur la prévention du crime qui s'est tenu à 
Halifax. 

Il n'y a eu aucun changement brusque 
a-t-il dit, mais le progrès était continu 
s'adaptant aux besoins changeants des 
détenus et de la société. 

"Je vois le remplacement de la "douleur 
et des sanctions" par des programmes et des 
occasions de réinsertion dans la société; 
l'oisiveté par le travail et les études; la 
séquestration par des loisirs et des passe-
temps; la règle du silence absolu par un 
système de présentation de griefs, de 
comités de détenus et d'enquêteurs correc-
tionnels." 

Un certain nombre d'initiatives ont été 
entreprises au cours des derniers 18 mois 
pour présenter les questions des droits des 
détenus. Nous avons élaboré et vérifié un 
nouveau système de présentation des griefs 
des détenus à être utilisé dans tous les 
établissements cette année; nous avons des 
présidents indépendants qui assistent aux 
audiences disciplinaires. Les détenus pren-
nent leur repas ensemble et il y a des 
visites-contact même dans les établissements 
à sécurité maximale. 

Au cours des deux dernières années, tout 
le programme de formation du personnel a 
été révisé et amélioré Les nouvelles recrues 
reçoivent toutes une formation de 12 
semaines tandis que le personnel permanent 
suit un cours de recyclage de cinq semaines 
pendant l'année. Ceci afin d'intensifier notre 
sentiment de fierté, nos traditions et notre 
professionnalisme qui sont à l'honneur dans 
notre Service." 

ACCREDITÉE (SUITE) 
unités du gouvernement fédéral et les 
premiers bureaux de district de libérations 
conditionnelles à être accrédités." 

Pendant le processus d'accréditation, 
chaque organisme a effectué une auto-éva-
luation de ses politiques et procédures afin 
de déterminer son observation des normes. 
De la documentation à l'appui a été requise, 
et pour tous les secteurs de non-observation, 
il a été nécessaire de fournir une stratégie 
planifiée pour rectifier les lacunes. 

Des équipes d'experts-conseils de la 
Commission, des administrateurs correc-
tionnels tous expérimentés, ont mené sur 
place des vérifications de chaque organisme. 
D'après la politique de la Commission, une 
agence doit observer 90 pour cent des 
normes désignées comme "essentielles", 
80% de celles désignées "importantes' .  et 
70% de celles dites "souhaitables". 

ATTENTION 
Amendements apportés aux Directives du 
Commissaire et aux Instructions divisionnaires 
(ID) publiées au cours du dernier mois: 

Amendement no 25, 
série 200, DC 241 — Griefs des détenus 

Amendement no 3, 
série 500 — Table des matières 

Amendement no 6, 
série 1000 — Abrogation de 1008 

Amendement no 1, 
série 1500 — Griefs des détenus 

Amendement no 42: 
Manuel de sécurité — DC 241 — Griefs des 

détenus 

Si des amendements n'apparaissent pas, 
veuillez vous adresser à la gestion des 
directives au 995-6542. 

E. FRY APPUIE LA FERMETURE — 

 Barbara Kilbourn, présidente de l'Associa- 
tion nationale des Sociétés Elizabeth Fry a 
indiqué que la Société appuyait la fermeture 
de la Prison des femmes et le transfert des 
détenues dans des aménagements régio- 
naux. 
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ferme Frontenac, Knute Hemstad, ferme pénitentiaire de la Saskatchewan, Dr John Meek, directeur 
des agroentreprises à l'administration centrale,  Bill Lucoe, ferme Rockwood, Fred Cameron, 
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Entre Nous est une publication de format tabloïd destinée au personnel du Service 
correctionnel du Canada et publiée par la direction des Communications, 340 ouest, 
avenue Laurier, Ottawa (Ontario) KlA  0P9, Tél. 995-3031. Faites parvenir vos textes à 
l'administrateur des Communications de votre région ou à Gaston Pelletier, rédacteur 
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Nouveau plan de cinq ans . . . . 

Expansion des activités des agroindustries 
OTTAWA — Les agroindustries, l'une des 
cinq divisions de l'Emploi des détenus, 
viennent de recevoir le feu vert du Comité 
supérieur de gestion pour l'établissement 
d'un plan détaillé de cinq ans, qui compor-
tera une expansion du programme d'ex-
ploitations agricoles, de cultures maraîchères 
et horticoles en plus d'un projet pilote de 
l'élevage de la truite. 

"L'objectif, dit le Directeur, Dr John 
Meek, est d'utiliser nos ressources pour 
nous alimenter, de satisfaire nos besoins 
nous-mêmes dans toute la mesure où c'est 
économiquement possible." Cela veut dire 
que le SCC produira la plupart de sa viande 
de boeuf et de porc, ses volailles, ses 
légumes, et certains fruits. 

"Le SCC prévoit en outre améliorer 
l'aménagement paysager de tous nos éta-
blissements. Notre programme horticole 
verra à fournir des fleurs et des arbres 
provenant de nos pépinières. Nous explo-
rons avec beaucoup d'intérêt la possibilité 
de créer d'autres usines de transformation 
des produits alimentaires." La valeur des 
produits du nouveau programme des fermes 
quadruplera, passant de un million et demi à 
six millions. 

La Direction de l'Emploi des détenus a 
pour mandat de créer des emplois utiles 
pour les détenus et, à cet égard, les 
agroindustries doivent en offrir jusqu'à 500. 
Le programme des fermes pénitentiaires, qui 
relevait des Ateliers industriels, a connu ces 
dernières années une période de "vaches 
maigres". Mais il n'en est plus ainsi. Étant 
donné que beaucoup de programmes horti-
coles, sont à forte intensité de main-d'oeu-
vre, l'avenir semble être très favorable. 

"De fait, a dit M. Meek, nous avons une 
vision entièrement nouvelle de notre activité 
agricole." Le SCC possède actuellement 
cinq fermes: Westmorland (Atlantique), 
Pittsburg et Frontenac (Ontario), Rockwood 

Retraites à Warkworth 
ONTARIO — Après 32 ans de service, 
Norman C. Meers, directeur adjoint des 
Industries, a pris sa retraite en juin. Sa 
dernière semaine auprès du Service fut des 
plus mouvementée. En effet, il a participé à 
une danse organisée par le Club des agents, 
à un dîner avec les filles, à un déjeuner avec 
le personnel cadre et à une journée de golf 
avec le personnel des Industries! Lors des 
présentations, on a vanté l'expérience, 
l'ardeur au travail, la bonne humeur et 
l'honnêteté de Norman. Nous lui souhaitons 
tous une longue et heureuse retraite. 

Hugh H. East, surveillant de l'ingénierie, est 
arrivé à l'âge de la retraite en juillet. Le Club 
des agents a offert un cadeau à Hugh au 
nom du personnel mais les membres de la 
division de l'ingéniérie et des travaux se sont 
réunis afin de lui faire une fête d'adieu et le 
tout s'est déroulé dans un climat de bonne 
humeur. Meilleurs souhaits pour une longue 
et heureuse retraite à Hugh. 

et l'annexe agricole du pénitencier de la 
Saskatchewan (Prairies). Il y aura peut-être 
une autre ferme à Bowden, mais elle est 
encore au stade initial de projet. La ferme de 
Westmorland a un élevage de 117 têtes de 
vaches laitières, et est le deuxième grand 
producteur du Nouveau -Brunswick. 

Le programme horticole est mis en oeuvre 
dans plus de 20 endroits. Les détenus 
cultivent actuellement tomates et concom-
bres dans des serres. Le SCC étudie la 
possibilité d'aménager des se.rres chauffées à 
l'énergie solaire; la chose en est encore au 
stade expérimental, mais les résultats sem-
blent prometteurs. Il y a des projets de 
pépinières d'arbres d'ornement pour l'amé-
nagement paysager des établissements, et 
on projette de cultiver des plantes en pot 
comme moyen d'embellir les établissements 
et pour les bureaux du Service. 

"Nous pensons que ce serait une bonne 
initiative de relations publiques, et cela 
pourrait créer une meilleure image des 
détenus si le Service fournissait des fleurs et 
des plantes pour des oeuvres communau-
taires et des foyers de personnes âgées." 

L'exploitation de jardins potagers, à cha-
que établissement, forme une autre partie 
du programme élargi. Elle fournit du travail 
aux détenus ainsi que des légumes frais pour 
la table des établissements. Aux dires de 
Meek, "Les détenus aiment beaucoup jardi-
ner. Ils aiment également s'adonner à 
l'élevage". Ils sont souvent surpris et heu-
reux quand ils voient l'équipement moderne 
utilisé dans les exploitations agricoles. 

Notre programme agricole donne non 
seulement aux détenus des compétences qui 
leur seront utiles sur le marché du travail à 
leur libération, mais il leur apporte du travail 

ONTARIO — Roy Rittwage, un instructeur 
d'unités résidentielles à l'établissement 
Warkworth, s'est servi de ses nombreux 
contacts avec la collectivité pour agir à titre 
d'agent de liaison au Centre de main 
d'oeuvre cle>s détenus, un programme 
d'emploi qui a débuté voilà six mois. 
Membre du Conseil de Brighton dans ses 
moments libres, Roy coordonne les deman-
des de main d'oeuvre et assigne les détenus 
appropriés. 

Un nombre choisi de détenus de 
Warkworth se sont vu accorder un statut de 
libération de jour afin de leur permettre de 
participer au programme d'emploi. 

Les détenus qui sont admissibles au 
programme ont reçu l'approbation de la 
Commission nationale des libérations condi-
tionnelles et travaillent dans la collectivité 
jusqu'à 20 jours par mois et doivent 
retourner à l'établissement en soirée. De ces 
20 jours, 10 doivent servir à effectuer du 
travail bénévole pour des organismes de 
charité à but non lucratif. Dans ce but, le 
Centre offre de la main d'oeuvre pour les 
clubs sociaux, groupes religieux, citoyens 
âgés, les gens qui ont un état de santé  

et un salaire, le plaisir de voir des choses 
pousser, avec l'espoir d'obtenir des louan-
ges de leurs camarades détenus qui trouvent 
leurs produits savoureux. 

Le poisson constitue un autre aspect du 
programme. En vertu d'un projet-pilote qui 
est envisagé à l'établissement de La Macaza 
au Québec (voir Entre Nous, 15 mars 1979), 
on doit élever 20 000 livres de truite dans 
trois bassins à missiles Bomarc (La Macaza 
était auparavant un emplacement à missiles 
Bomarc). Pourquoi de la truite, qui de l'avis 
de certains est un poisson plutôt élégant? La 
réponse est que la truite est un poisson 
résistant et qui se prête admirablement à 
l'élevage dans des établissements de pisci-
culture. 

Les usines de transformation des produits 
alimentaires et les installations de congéla-
tion sont encore en majeure partie au stade 
de la planification, mais joueront un rôle 
important lorsque la production agricole 
augmentera et qu'il faudra assurer la 
conservation des aliments. Un autre avan-
tage c'est que l'industrie alimentaire est aussi 
à forte intensité de main-d'oeuvre. 

Le 11 septembre, les directeurs des cinq 
fermes se sont réunis à Ottawa avec John 
Meek pour déterminer exactement ce qu'il 
faut pour nourrir 10 000 détenus par jour. 
C'est une grosse tâche, et cela représente ur 
énorme défi pour l'agroentreprise, mais let 
directeurs des fermes K.W. (Bud) Steeve. 
(Westmorland), Hugh Pratt (Pittsburg) 
Rodger Howes (Frontenac), Bill Lucoe 
(Rockwood) et Knute Hemstad (ferme 
pénitentiaire de la Saskatchewan) sont 
impatients de se lancer dans l'action. Ils sont 
convaincus que c'est un défi qui peut être 
relevé. 

chancelant ou des moyens financiers res-
treints, etc. 

Une fois que Roy reçoit une demande, il 
l'achemine au bureau des libérations condi-
tionnelles de Peterborough pour qu'il en 
fasse l'évaluation. Il est généralement possi-
ble d'évaluer le projet, choisir les détenus et 
les affecter au travail en moins d'une 
semaine. 

Les organismes qui font appel à ce service 
doivent assurer le transport aller-retour à 
l'établissement des détenus-bénévoles et 
fournir les repas et breuvages pour les 
pauses-cafés. 

Pendant le reste des 10 jours, les détenus 
sont disponibles pour les particuliers et les 
industries de la région moyennant une 
rémunération. Pour ses services, le détenu 
recevra au moins le salaire minimum. Les 
projets d'emploi ont été entre autres: net-
toyer et rénover un Centre destiné aux 
jeunes, du travail de ferme et restaurer un 
vieux cimetière abandonné. Plusieurs lettres 
de recommandation ont été reçues d'em-
ployeurs satisfaits et on n'a enregistré 
aucune plainte ou arrêt depuis l'ouverture 
du Centre de main d'oeuvre il y a six mois. 

Dr John Meek 

Les 
"Robin des Bois" 
de Beaver Creek 

ONTARIO — Le ' jet Robin des bois' 
n'a rien à voir avec la  Tàiqe ou la forêt de 
Nottingham. C'est un servic ommunau-
taire bénévole assuré par des de us du 
camp correctionnel de Beaver Creek, co 
pour aider les gens âgés à effectuer des 
réparations à leur maison. 

Le projet initial était dirigé l'an passé par le 
Comité consultatif des citoyens et s'est 
déroulé de janvier à décembre 1978. Il a 
repris cet été grâce à une subvention du 
Comité des Projets spéciaux et est coor-
donné par Per Nilsen qui a été spécialement 
embauché pour le travail. 

D'après l'agent de classement, Jim 
Wood, le "projet Robin des bois-  est un 
service gratuit à la collectivité. Les détenus 
ont réussi à réparer des toits, peindre une 
maison vieille de 100 ans, décaper des murs, 
effectuer des travaux de plomberie et 
beaucoup d'autres réparations. 

"Nous avons des -hommes qui .sont des 
travailleurs de la construction, des soudeurs 
et des mécaniciens et nous tentons de leur 
faire pratiquer leur métier -  a dit Wood. Les 
détenus qui participent doivent tous être 
admissibles à la libération de jour. Cet été, ils 
ont travaillé 100 heures-homme par mois 
avec trois ou quatre détenus occupés à un 
emploi à chaque jour. 

Les détenus effectuent des travaux pour 
lesquels il est difficile de trouver des 
travailleurs locaux et assurent ainsi une 
véritable aide aux membres plus âgés de la 
collectivité avoisinante. 

Le Centre de main d'oeuvre des détenus 



25 ans de service 
Cet été, 16 employés de la région de 
l'Ontario ont reçu des prix pour de 
nombreuses années de service. 

ADMINISTRATION RÉGIONALE 

• Irma MacFarlane, Finances 
• Al Gagne, Chef, Administration 

des sentences 
• Jack Hickman, Sécurité 
• Mitch Hepburn, Chef, 

Comptabilité 

ÉTABLISSEMENT JOYCE VILLE 
• Ed Gordanier, Surveillant de la 

production 

ÉTABLISSEMENT WARKWORTH 

• J.S. Kernan, Commis préposé aux 
Industries 

• J.A.P. MacDonald, Instructeur de 
métallurgie industrielle 

• E.R. Irwin, Agent des services de 
soins de santé 

• J.H. Dymock, Agent de correction 
principal 

• L.R. Laprade, 
Instructeur-machiniste 

• J.J. Carty, Agent de correction 
• J.H. Amero, Agent de correction 
• G.G.P. Baril, Instructeur de relève, 

Formation technique 
• R.H. Howe, Instructeur en 

métallurgie/ pré-emploi 
• A.J. Rosebush, Agent de 

correction principal 
• H.G. Fraser, Agent de correction 

principal 

Raisons de fêter à Ste-Anne-des-Plaines 
QUÉBEC — Il y avait double raison de célébrer à Ste-Anne-des-Plaines le 25 juin dernier, 
puisque quatre employés venaient de passer le cap des 25 ans de service et qu'on tenait à 
souligner le départ de deux employés qui ont pris leur retraite depuis. Se sont réunis pour la 
photo souvenir, (de gauche à droite) MM. Jean Jacques, directeur adjoint des services 
techniques, Raoul Parent, surveillant des travaux, qui tout en célébrant ses 25 ans de 
service a pris sa retraite, Gérald Boyer, surveillant des installations, 25 ans de service, Réal 
Benoit, directeur de l'établissement, Claude Bouthillette, directeur adjoint des finances, 25 
ans de service, Jean-Claude Rioux, mécanicien de machines fixes, 25 ans de service, et 
Paul-Emile Léonard, directeur adjoint de l'organisation et de l'administration. Le deuxième 
retraité, M. Gérard Jauvin, cuisinier, n'apparaît pas sur le photo. 

Quatre employés ont passé 
le cap des 25 ans de service en bref 

PREMIER TOURNOI DE BALLE 
POUR ENFANTS — Afin de venir en aide 
à la Société canadienne de l'Arthrite, les 
détenus de Frontenac ont organisé un 
tournoi de balle rapide, d'une durée de deux 
jours, à l'établissement de Kingston (Onta-
rio). Huit équipés provenant de deux ligues 
locales ont participé aux épreuves (il y avait 
120 enfants de 10 à 12 ans) tandis que les 
détenus vendaient des programmes, des 
rafraîchissements et des produits d'artisanat. 
Des marchands de l'endroit ont fourni leur 
contribution par des dons d'argent et de 
rafraîchissements: et par de la publicité en 
faveur du programme.- Chaque enfant 
payait un droit d'admission, et les recettes 
finales offertes à la Société de l'Arthrite sous 
la forme d'un chèque s'élevaient à près de 
$500. Le tournoi a donné tant d'agrément et 
a procuré de si bonnes recettes que les 
détenus de Frontenac ont décidé d'en faire 
un événement annuel, qui profitera chaque 
année à une oeuvre différente. Selon le 
principal organisateur, plus de la moitié des 
65 détenus de l'établissement Frontenac ont 
contribué à la réussite de cet événement. 

SECOURISTES À L'ÉPREUVE — M. Don 
Thur, employé au camp correctionnel de 
I3eaver Creek (Ont.) était au volant d'un 
minibus qui ramenait neuf détenus au camp 
après un avant-midi de travail en forêt, 
lorsque la voiture qui le précédait fit une 
embardée et se retrouva dans le fossé. Deux 
détenus se sont alors rués vers la voiture 
pour porter secours à une dame de 60 ans 
qui occupait le véhicule. Deux autres 
détenus ont contrôlé la circulation afin de 
prévenir un carambolage. Pendant ce 
temps, M. Thur demandait une ambulance 
au moyen de son poste émetteur. Quelques 
minutes plus tard, tout était sous contrôle. 
Les deux détenus secouristes ont prodigué 
les premiers soins pour blessures et choc 
nerveux à la passagère. Ils savaient com-
ment réagir en pareille situation puisqu'ils 
avaient déjà suivi un cours de premiers 
soins, étant appelés à manipuler des scies à 
chaine pour leur travail. 

"DEUX PERSONNES À l'ESPRIT 
TRÈS OUVERT-  — C'est ce que le 
journal Allo Police avait à dire au sujet du 
Commissaire Donald Yeomans et de Jean-
Paul Dugas, directeur général régional pour 
le Québec, à la suite d'une conférence de 
presse où ils ont répondu à des questions 
relatives au Service. 

LES VENTES SUR LA TERRASSE DU 
PÉNITENCIER DE DORCHESTER sont 
florissantes, et peut-être verra-t-on bientôt 
de l'argent "pousser" ... sur les arbres. Le 
dernier événement de ce genre avait rap-
porté près de $800, mais la plus récente 
vente sur la terrasse au mois d'août a 
rapporté plus de $1 200, ce qui a dépassé 
toutes les espérances. C'est là une bonne 
chose pour les détenus qui font de l'argent 
grâce à leur passe-temps, mais c'est aussi le 
signe d'un vif intérêt pris par la collectivité. 
Une annonce a été insérée dans le journal 
de l'endroit — et ce fut la foule des clients. 
Un détenu a été chargé de conseiller et de 
guider le public pendant la vente. 

DÉTENUS AU MARATHON — Richard 
Harvey, directeur adjoint de l'Administra-
tion à l'établissement Leclerc, au Québec, 
nous a signalé que cinq détenus ont 
participé au Marathon international de 
Montréal les 25 et 26 août. C'est une 
épreuve très dure et les coureurs doivent 
être en toute première forme pour réussir. 
Les cinq détenus ont achevé le parcours de 
26 milles. L'un d'eux l'a fait en deux heures, 
51 minutes, et les autres en 3 heurs et demie 
environ. D'autres détenus de l'établissement 
ont aidé à vérifier la piste et à porter la 
trousse pendant la course. Harvey a dit que 
les détenus étaient très heureux de la chance 
qui leur était donnée de prendre part à cette 
course prestigieuse, et particulièrement 
d'avoir pu s'entraîner durant deux mois 
avant le Marathon. L'établissement de la 
Montée St-François a aussi envoyé deux 
détenus à cette épreuve. Les deux ont eu 
une bonne performance. 

ROGER CARON EN LIBÉRATION 
CONDITIONNELLE — Roger Caron, 
qui a suscité l'enthousiasme des lecteurs 
canadiens en remportant le Prix de littéra-
ture du Gouverneur général pour son 
autobiographie, Go Boy, est allé à l'établis-
sement de Collins Bay, le 20 août, pour 

signer ses documents de libération condi-
tionnelle. Caron a passé 24 Noëls dans des 
maisons de correction et des établissements 
pénitentiares où il a pu se redresser avec 
l'aide de ce qu'il a appelé les "bénévoles des 
prisons". Il a écrit Go Boy pendant qu'il se 
trouvait à l'établissement Millhaven. 

Le PÉNITENCIER DE LA C. -B. EN-
CORE EN VEDETTE, mais cette fois dans 
les sports! Une équipe de balle molle du 
Vancouver Province s'est mesurée sans 
succès avec une équipe de détenus de 
l'établissement. Les "célèbres Neuf' ("No-
torious Nine") du pénitencier de la C.-B. ont 
remporté la victoire par 46-5. 

SUCCÈS D'UNE COOPÉRATIVE — 
Trois détenus de la prison du comté de Cap 
Breton ont trouvé des emplois permanents 
avec New Dawn Enterprises à Sydney 
(Nouvelle-Écosse), entreprise qui a réussi 
grâce à la tenacité de beaucoup de gens. 
Tout a commencé dans le cadre du pro-
gramme de la Compagnie des travailleurs 
d'été du SCC, a expliqué Bernie McNeil, 
directeur du bureau des libérations con-
ditionnelles à Sydney. Paul Allen, étudiant 
de l'endroit en administration des affaires, a 
été engagé comme chef de la compagnie et 
a fait "un travail fantastique, n'abandonnant 
jamais même lorsque l'entreprise s'est pres-
que effondrée faute de fonds suffisants pour 
l'achat de scies et d'équipement." McNeil a 
pu obtenir $500 de la Société de dévelop-
pement du Cap Breton, et le Père McManus 
du Collège du Cap Breton a fourni le reste. 
New Dawn Enterprises a accepté d'engager 
six détenus pour l'été et s'est laissé per-
suader de donner des emplois permanents à 
ceux qui travailleraient bien. Trois détenus 
ont pu obtenir de tels emplois, à la grande 
satisfaction de tous les intéressés. 

Le matricule 6791 
est un sculpteur 

de renom 

PACIFIQUE — Patrick Jeffries, un sculp-
teur autodidacte et détenu à l'établissement 
de Mountain en C.-B. a été choisi pour 
sculpter la plaque du Service correctionnel 

OTTAWA — Lorsque Gilles Lalonde est 
arrivé au Service en juin 1974 comme chef 
de la gestion des dossiers à l'administration 
centrale, il n'était pas néophyte en la 
matière. En effet, il s'occupait déjà de 
dossiers à Statistiques Canada. Pendant ses 
heures de loisir, M. Lalonde a deux passe-
temps favoris: l'hiver, il s'adonne au ski de 
randonnée et l'été, il bricole à la maison. 
Cependant est-il exact de parler de bricolage 
lorsqu'il s'agit de construire une véranda, 
projet qu'il est actuellement à terminer? 

Quant à Bob MacKay, directeur du 
service de l'information opérationnelle, il est 
au Service depuis deux ans et demi. Il était 
auparavant au Secrétariat du ministère. 
Collectionneur de timbres canadiens et 
britanniques depuis maintenant dix ans, M. 
MacKay est aussi un mordu des prototypes 
de bateaux commandés à distance. Deux 
fois la semaine, il participe à des courses 
organisées par les membres du "Ottawa 
Radio Control Club" dont il fait partie. C'est 
ainsi que chaque dimanche et mardi, il se 
rend au parc Riverside à Ottawa avec son 
prototype, le "50 Marblehead Class", pour 
y disputer des courses excitantes. 

Au Service depuis un an et demi comme 
analyste de l'organisation de l'administra-
tion, W.M. (Bill) Rains occupait auparavant 
un poste au ministère de la Défense 
nationale. C'est à la suite de son passage 
dans l'Arctique, où il travaillait sur la chaine 
de radar, le réseau mid-Canada, que M. 
Rains a commencé de s'intéresser à la pêche 
et au canotage. Lors de son séjour sur ces 
terres boréales, pour passer le temps, il s'est 
adonné au montage de mouches et l'amour 

du Canada composée d'un motif d'étoile à 
six pointes qui vient d'être autorisée par la 
Reine comme le nouvel insigne du Service 
et sera utilisé par le personnel de correction 
comme insigne de casquette. 

Le Solliciteur général Allan Lawrence a 
procédé au dévoilement de la plaque lors de 
l'ouverture de Kent le l er  août, établisse-
ment à sécurité maximale. 

Jeffries utilise une variété de matériaux, y 
compris l'ardoise, la pierre de savon, le bois, 
l'ivoire et tout récemment le coulage et le 
moulage de la cire. 

Condamné en 1972, à 12 ans pour vol 
qualifié, Jeffries a commencé à sculpter au 
pénitencier de la C.-B., utilisant un petit 
morceau de bois et un clou rouillé. Encou-
ragé par le personnel de l'établissement, on 
lui permit d'utiliser des mèches brisées de 
perceuses comme outils et éventuellement 
on lui accorda le privilège d'utiliser des outils 
de sculpture appropriés. 

Il a commencé à travailler avec de la 
pierre d'ardoise lorsqu'un codétenu lui 
donna un morceau d'ardoise qu'il avait 
trouvé dans la principale cour d'exercice du 
pénitencier de la C.-B. Il reste environ un an 
à Jeffries avant d'obtenir une libération sous 
surveillance obligatoire  

de la pêche l'a pris. 
Chef des opérations de la formation, S.P. 

(Stew) Malcom a débuté sa carrière comme 
collaborateur opérationnel de programmes 
d'exécution et d'observation à Douanes et 
Accise. Puis il a travaillé de nombreuses 
années à la Commission d'Assurance-chô-
mage et au ministère de la Santé et du 
Bien-être avant d'entrer au Service, l'an 
dernier. M. Malcom, membre très actif 
d'Héritage Canada, habite une maison 
vieille de 107 ans dans un quartier historique 
d' Ottawa. 

Fonds pour Irvin 
ATLANTIQUE — C'est étonnant de voir ce 
que la coopération peut accomplir! Jusqu'à 
il y a trois ans, Irvin Calder était agent de 
correction à l'établissement de Springhill 
lorsqu'il fut terrassé par une hémorragie 
cérébrale qui le laissa complètement para-
lysé. Ses collègues voulaient faire quelque 
chose pour lui. Ils ont alors pensé à créer un 
fonds pour lui acheter une camionnette afin 
qu'il puisse se déplacer. Depuis le début de 
la souscription, le personnel a recueilli plus 
de $2 500. Vous aussi pouvez aider en 
faisant parvenir vos dons à John Hender-
son, président de la section locale 800025, 
Syndicat des employés du Solliciteur géné-
ral, rue Mechanic, Springhill N.-É., 
BOM 1X0. 

Ligue de hockey 
PRAIRIES — La ligue de hockey à quatre 
équipes du pénitencier de la Saskatchewan 
a été des plus actives durant la saison 
1978-1979. Trois équipes formées de per-
sonnel de surveillance et une équipe corn-
posée de membres du bureau de libérations 
conditionnelles de Prince Albert ont joué au 
moins une partie par semaine. Les joueurs 
avaient de 20 à 55 ans, et les équipes 
réunissaient tant des chefs de division que 
des membres du personnel organique. À la 
fin de la saison, les équipes 3, 6 et 9 du 
personnel de surveillance avaient remporté 
les honneurs. Le directeur Jim O'Sullivan a 
fait l'achat d'un trophée devant être décerné 
à la Ligue et a donné un plein appui aux 
joueurs de hockey. Il a mis une patinoire à la 
disposition des joueurs pour qu'ils puissent 
pratiquer à l'heure du midi, ce qui donnait 
aux membres du personnel 35 minutes 
d'exercice dont ils avaient fort besoin. Au 
moment où la glace a fondu, le moral du 
personnel était si haut que des projets sont 
déjà dans l'air pour la prochaine saison. Qui 
dit que Participaction ne se porte pas bien au 
pénitencier de la Saskatchewan? 



Le Sgt Les Bo rden, le Caporal Bruce Johnson et le Sgt Walter Piment (à gauche) représentaient la GRC alors que MM. Jim 
Dueck, Robert Boulet et Luc Beauregard (à droite) formaient l'équipe du Service. MM. Herb Lang et Jack Wagar, 
entraineurs de tir au Collège du personnel de Kingston et juges lors de la compétition, se tiennent de chaque côté de M. Reg Shier, 
organisateur de l'événement. (Photo — Dave Bryant) 

Ceux qui déterminent l'avenir 

Qu'il soit au travail ou au repos, l'intérêt primordial de M. Siu est la résolu-
tion des problèmes. Il admet qu'il est un bourreau de travail doté d'une 
bonne mémoire visuelle et animé d'un désir irrésistible de résoudre des pro-
blèmes. C'est un ancien joueur de bridge hors pair qui a participé à des 
tournois sur la côte ouest du Canada et aux Etats-Unis. Il excelle au jac-
quet, lit une variété d'ouvrages et collectionne les casse-tête. Il en possède 
5 000 et en recherche toujours de plus difficiles. Il planifie ses lectures et con-
sacre jusqu'à un an à un seul sujet. Sa devise est "qu'on peut bien saisir un 
sujet si on étudie, comprend et assimile au moins huit ouvrages écrits par 
des spécialistes dans un domaine particulier". M. Siu a  un/us  de quatre ans 
et une fille de huit mois. 

Regards sur l'avenir 
Aux dires de M. Siu, la première année de la Direction des politiques 
et de la planification a été consacrée "à l'élaboration, à la pose de 
bonnes fondations". Dans un avenir rapproché, elle se concentrera 
plus sur l'évaluation et la mesure du rendement. Cinq programmes 
majeurs seront évalués: le Personnel, les soins médicaux, 
l'Aumônerie, les Services alimentaires et les Services aux 
établissements. 

MM. Robert Boulet, Luc Beauregard et Jim Dueck ont accepté avec plaisir le 
trophée du Solliciteur général que leur a remis M. Robert Diguer, commissaire 
adjoint de la Sécurité (centre droit), à la suite de leur brillante victoire contre l'équipe 
de la GRC. (Photo — Dave Bryant) 
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Deux employés de Cowansville s'illustrent et.  . . 

L'équipe du Service défait celle de la GRC 

comité parlementaire. Elle corn-
prend huit Divisions et cinq gestion-
naires régionaux de la planification: 
MM. Mike Corbe tt  (Atlantique), 
Paul-Henri Perreault (Québec), 
Barry Thorvardson (Ontario), 
Mike Gallager (Prairiès) et Ron 
Weibe (Pacifique). 

La Division de la planification 
stratégique que M. Sui appelle 
"notre groupe de réflexion" com-
prend huit membres qui, à l'excep-
tion de M. John Braithwaite, corn-
missaire adjoint des communica-
tions, proviennent tous de 
l'extérieur du S.c.c. On y trouve 
trois criminologues, deux représen-
tants des services correctionnels 
provinciaux, un représentant du 
Service correctionnel des E.-U., un 
juge qui est directeur exécutif de la 
Société canadienne pour la préven-
tion du crime. Cette Division, mise 
sur pied en mars 1979, étudie les 
changements à long terme (10 à 15 
ans) dans l'environnement et leur ef-
fet possible sur les services cor-
rectionnels. Ce groupe de spécia-
listes présentera chaque année un 
rapport en vue d'aider le S.c.c. à 
assumer ce que M. Siu appelle "un 
rôle préventif dans la détermination 
de notre avenir". Ce groupe est 
diriéé par le Dr Jim Vantour. 

La Division des politiques, 
dirigée par M. Mike Nolan, sert de 
lien entre la planification stratégique 
à long terme (10 à 15 ans) et la plani-
fication opérationnelle à court terme 
(1 à 5 ans). Elle veille à ce qu'on 
élabore des politiques qui' soient 
orientées vers la direction que le 
S.c.c. ènvisage de suivre. 

La Division de la planification 
opérationnelle, que dirige M. John 

KINGSTON — Le 7 septembre 
1979 restera une date importante 
dans l'histoire du S.c.c. et de l'éta-
blissement de Cowansville (Qué-
bec) puisqu'on y aura vu l'équipe du 
Service, composée de trois tireurs 
d'élite, l'emporter haut la main sur 
l'équipe de la G.r.c., en s'emparant 
de trois des quatre trophées en jeu. 
La compétition s'est tenue à King-
ston, dans les nouvelles installations 
de tir que le Service y a aménagées. 
Il s'agissait de la première compéti-
tion annuelle de tir du Solliciteur 
général. 

Deux des trois tireurs représen-
tant le Service venaient de l'établis-
sement de Cowansville alors que le 
troisième venait de l'Ouest. Luc 
Beauregard et Robert Boulet, 
deux agents de correction de 
Cowansville et Jim Dueck, agent 
de correction au Centre psychia-
trique de Matsqui (C.-B.) avaient été 
choisis pour représenter le Service 
lors d'un match qui s'était tenu au-
paravant par tout le pays. 

Luc Beauregard a remporté le 
trophée Maître d'armes en 
présentant une fiche de 1 125 points. 
Le trophée Tireur d'élite est allé à 

Rama, aide les gestionnaires à en-
visager ce que sera l'avenir dans 
trois ans ou plus. Pour cela, elle a 
mis au point un système général de 
planification qui définit les princi-
pales questions controversées et dé-
termine des plans pour contrôler 
ces dernières. 

Robert Boulet qui a totalisé 1 097 
points et le trophée Franc tireur a 
été remis à Bruce Johnson de la 
G.r.c. Les représentants du Service 
se sont aussi mérité la Coupe du défi 
du Solliciteur général en obtenant 
une marque cumulative de 3 233 
comparativement à l'équipe de la 
G.r.c. qui a accumulé 3 193 points. 

L'organisateur de cette ren-
contre sportive, M. Reg Shier, di-
recteur adjoint du Collège du 
personnel de la région de l'Ontario, 
nous a déclaré que c'était une excel-
lente journée pour faire du tir car le 
temps était clair et sans vent tout au 
long de la compétition. M. Shier est 
un organisateur de compétitions de 
tir depuis six ans. 

La rencontre a été suivie d'un 
dîner tenu au Collège du personnel 
de Kingston, au cours duquel on a 
procédé à la remise des trophées 
aux gagnants. Pour ce faire, on avait 
fait appel à MM. Ron Shorey, sur-
intendant en chef de la G.r.c., Art 
Trono, directeur général régional 
de l'Ontario, Don Clark, chef de 
cabinet, et Bob Diguer, Commis-
saire adjoint de la Sécurité. 

M. Doug McMillan dirige la Di-
vision d'évaluation et d'analyse qui 
fournit à la Direction des méca-
nismes de "contrôle de la rétroinfor-
mation". Elle fournit au Commis-
saire des renseignements et des 

(Suite page 2) 

OTTAWA — La Direction des 
politiques et de la planification du 
S.c.c. a été créée au début de 1978 
en vue de renforcer le processus de 
gestion au Service correctionnel du 
Canada. Selon le commissaire ad-
joint responsable de cette Direction, 
M. John Siu, sa mission est de 
mettre au point une gestion centrale 
capable de définir les principaux 

problèmes et questions contro-
versées, de fournir des solutions et 
de planifièr en prévision de l'avenir. 
En termes plus précis, cette Direc-
tion s'occupe de systèmes d'évalua-
tion et de mesures du rendement, 
améliore le rapport coût-efficacité et 
conçoit une méthode de gestion du 
personnel afin de donner suite aux 
recommandations faites par le Sous- 



EnzqE noul 
est une publication de format tab-
loïd destinée au personnel du 
Service correctionnel du Canada 
et publiée par la direction des Com-
munications, 340 ouest, avenue 
Laurier, Ottawa (Ontario) KlA 
0P9. Faites parvenir vos contribu-
tions à l'administrateur des Com-
munications de votre région ou à 
Gaston Pelletier, rédacteur en 
chef, Entre Nous, Ottawa. 

Vive controverse sur les programmes 
"Scared Straight" pour les jeunes délinquants 

Appel à la prudence 
Le Directeur général de l'American Correctional Association (ACA), M. Anthony Travisono, a récem- 
ment déclaré que l'ACA "se montre très préoccupée par l'émission "Scared Straight" depuis sa télédiffusion 
en novembre 1978 en raison de la façon simpliste dont elle aborde un problème extrêmement complexe." 

Lorsqu'elle a fait connaître sa position, le 23 août, l'ACA a recommandé fortement "de faire preuve de 
prudence dans la mise sur pied de programmes de ce genre. Cette position repose sur une recherche scien-
tifique effectuée sur le programme et les méthodes utilisées pour terrifier les jeunes délinquants." 

Résultats négatifs 
Un brève étude menée par le professeur Jim Finckenhauer au "Rutgers School of Criminal Justice" du 
New Jersey n'a révélé aucune preuve irréfutable qu'un changement réel ou durable s'est produit chez les 
jeunes qui ont participé au programme de Rahway. En fait, 43 pour cent des jeunes y ont participé ont 
commis au moins un crime au cours de l'année suivante. En revanche, parmi les jeunes délinquants du 
groupe-témoin, dont les antécédents étaient analogues et qui n'ont pas pris part au programme, 22 pour cent 
seulement on été arrêtés durant la même période. 
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Le gouvernement de l'Ontario 
donne son approbation 
au programme "STYNG" 
TORONTO — Le ler août dernier, 
le ministre des Services communau-
taires et sociaux de l'Ontario, M. 
Keith Norton, a donné son 
approbation à un projet expéri-
mental d'une durée de douze mois 
visant à appliquer le programme 
STYNG de l'établissement de Mill-
haven dans le cadre duquel les 
détenus montrent aux jeunes qui 
ont des démêlés avec la justice le 
vrai visage de la vie en prison. Le 
programme a débuté en septembre. 

Le programme STYNG (Save 
the Youth Now Group), premier de 
ce genre au Canada, a été mis sur 
pied par un groupe de détenus con- 

Par Mitch Kassen 
Coordonnateur du Programme 
pour les jeunes délinquants 

LES PRAIRIES — En avril dernier, 
on mettait sur pied, au pénitencier 
de la Saskatchewan, un programme 
spécial destiné à un groupe de 
douze jeunes délinquants. L'idée 
même de ce programme revient à 
un enseignant de la région de Prince 
Albert en Saskatchewan qui a 
proposé qu'un détenu vienne 
s'entretenir avec ses élèves d'une 
école qui s'occupe des enfants 
inaptes à l'enseignement dispensé 
dans une école ordinaire. 

Les détenus du pénitencier de la 
Saskatchewan ont manifesté un vif 
intérêt pour le programme du 
pénitencier Rahway du New Jersey 
dans le cadre duquel les détenus 
tentent de remettre les jeunes dé-
linquants dans le droit chemin. Lors 
d'une réunion du comité de détenus, 
ceux-ci ont indiqué au directeur de 
l'établissement, Jim O'Sullivan, 
qu'ils aimeraient élaborer un pro-
gramme semblable adapté aux 
besoins de la région avoisinante. 

Les critères établis sont les 
suivants: 
• Le programme doit exclusive-

ment s'adresser aux délinquants 
qui ont épuisé toutes les voies en 
matière d'orientation et de 
procédure judiciaire et que le 
prochain délit conduirait sans 
doute à l'incarcération. 

• Les délinquants doivent être 
choisis par des organismes de 
recommandation. 

• Le programme ne doit pas être 
perçu comme une panacée, mais 
plutôt comme un succédané par-
mi un large éventail de procédés 
d'orientation. 

• Les organismes communau-
taires doivent être encouragés à 

damnés à de longues peines (plus de 
dix ans), le Ten Plus Fellowship, à la 
suite de l'intérêt qu'a fait naître en 
eux le programme "Scared 
Straight" de la prison de Rahway au 
New Jersey. 

Les détenus de Millhaven sont 
déterminés à ne pas refaire les er-
reurs qui ont été commises dans le 
programme du New Jersey. Le 
professeur Jim Finckenhauer, qui 
a mené l'étude sur le programme de 
Rahway, déclarait au cours d'une 
entrevue à Toronto qu'il avait été 
vivement impressionné par l'ap-
proche adoptée par le gouverne-
ment de l'Ontario envers le pro- 

utiliser le programme comme un 
instrument d'orientation. 

• Les parents ou le tuteur doivent 
autoriser l'enfant à participer au 
programme. 

• Une étude à long et à court 
termes sera effectuée afin d'éva-
luer le programme. 
Avant que ne soit lancé le pro-

gramme, les représentants d'orga-
nismes communautaires ont assisté 
à une séance d'information où on 
leur a présenté le programme de 
Rahway, sur bande magnétosco-
pique, ainsi que l'objectif de celui du 
pénitencier de la Saskatchewan. On 
a obtenu une réaction positive de la 
part du Comité consultatif des 
citoyens, des Clubs Kiwanis, Rotary 
et Optimiste, de la Société John 
Howard, des forces policières de la 
ville ainsi que d'autres organismes. 

En raison de la dispersion de la 
population de la Saskatchewan, la 
coordination du programme a été 
assurée à l'échelle provinciale avec 
l'aide des organismes susmention-
nés qui fournissent également les 
moyens de transport et les repas, si 
nécessaire, aux jeunes délinquants 
et qui, par leur appui, renforcement 
le programme. 

Le programme est mené par huit 
détenus assistés par Danny Kane, 
directeur adjoint de la socialisation, 
Al Armstrong, agent de classe-
ment, et Mitch Kassen, coordon-
nateur du programme. Tim Fuller-
ton, psychologue au pénitencier, a 
également participé aux travaux de 
recherche.  

gramn le pour les jeunes délinquants 
de l'établissement Millhaven. "On 
procédera à un contrôle consécutif 
approprié et chacun apporte beau-
coup de soins à sa tâche, ce qui 
n'était pas le cas à Rahway." 

Le projet ontarien s'applique à 
100 jeunes délinquants, tous âgés de 
14 à 16 ans et de sexe masculin, 
provenant des maisons d'éducation 
surveillée Brookside à Cobourg et 
Champlain près d'Ottawa. Les 
jeunes seront répartis dans deux 
groupes égaux dont l'un participera 
au programme STYNG tandis que 
l'autre recevra la formation nor-
malement dispensée à la maison 
d'éducation surveillée. 

À la différence du programme de 
Rahway, celui de Millhaven 
s'occupera de délinquants endurcis, 
coupables de crimes plus graves tels 
que des vols à main armée, des vols 
d'autos, des incendies volontaires et 
des viols. "Nous avons choisi les 
jeunes les plus durs de façon que 
nous sachions la véritable valeur du 
programme", a indiqué un agent du 
ministère. 

Les détenus qui font partie du 
Comité exécutif du STYNG ont 
eux-mêmes élaboré le programme. 
La liaison est assurée par Rémi 
Gobeil, directeur adjoint de la 
socialisation et W.R. (Wink) 
Wilson, chef du Développement 
social. 

Un autre 
programme 

à Dorchester 
ATLANTIQUE — En août 1978, les 
détenus condamnés à une longue 
peine au pénitencier de Dorchester 
ont commencé à s'intéresser aux 
problèmes des jeunes délinquants à 
la suite de l'information que leur 
avait envoyée le comité des détenus 
de la prison de Rahway. En sep-
tembre 1978, le programme, que ces 
détenus ont alors mis sur pied, était 
approuvé et, en octobre, le premier 
groupe de jeunes délinquants arri-
vait au pénitencier a sécurité maxi-
male, soit un mois avant la télédif-
fusion de la désormais célèbre émis-
sion "Scared Straight" à Los 
Angeles. 

Le programme de l'établisse- 

ment de Dorchester, intitulé "Save 
the Children Project", est mené par 
des détenus membres de l'Organi-
sation des détenus condamnés à 
perpétuité sous la surveillance de 
MM. Ed MacKay, chef du Dévelop-
pement social, et Danny Cormier 
superviseur des Arts et de la 
Culture, qui agit à titre d'agent de 
liaison pour le programme. 

Le programme s'occupe de 
garçons âgés de 11 à 17 ans qui ont 
perpétré des vols à l'étalage, des 
vols divers, des incendies criminels 
et du vandalisme et ont effectué des  

entrées par effraction. La visite à 
l'établissement fait partie d'un projet 
communautaire de déjudiciarisation 
opéré par un organisme de 
l'extérieur. 

Ceux qui déterminent 
notre avenir 

(suite de la page 1) 

analyses sur le rendement global et 
dirige les évaluations de pro-
grammes. 

La Division de la planification des 
locaux, gérée par M. Doug Dawe, 
s'occupe de l'information relative 
aux questions "où, quoi, quand" 
concernant la construction. Elle 
relie ainsi la reconnaissance d'un 
besoin d'avoir une certaine instal-
lation et la satisfaction de ce besoin. 

La Division des projets spéciaux, 
que dirige M. Gerry Hooper, a 
pour tâche de résoudre les 
principaux problèmes qu'ont dé-
terminés le Commissaire et le 
Comité supérieur de gestion. L'an 
dernier, plus de soixante projets ont 
été réalisés. 

Un organisme présentant un 
intérêt spécial pour les employés est 
le Groupe de travail sur les carrières 
professionnelles. La date prévue 
pour le début de ce nouveau service 
est en juin 1980. 

L'équipe permanente de rationa-
lisation des coûts, qu'anime M. 
Dragan Cernetic, aide le S.c.c. à 
améliorer le rapport coût-efficacité 
en exécutant et contrôlant les res-
sources monétaires accordées. 

Un programme pour les 
jeunes délinquants 



DERNIÈRE HEURE 

Springhill obtient 
son accréditation 

ATLANTIQUE — L'établissement à sécurité moyenne 
Springhill, en Nouvelle-Ecosse, vient d'apprendre que la 
demande d'accréditation qu'il avait logée auprès de 
l'ACA (American Correctional Association) a été 
agréée. En effet, la Commission américaine a fait savoir à 
l'établissement qu'elle avait approuvé la demande. 
Springhill est non seulement le premier pénitencier 
canadien à se voir accrédité, mais LE PREMIER 
ÉTABLISSEMENT À SÉCURITÉ MOYENNE À RECE-
VOIR L'ACCRÉDITATION, EN QUELQUE LIEU QUE 
CE SOIT! 

Le président de la Société américaine, M. Tom 
Mangogna, a indiqué que l'établissement Springhill 
"avait un taux de conformité fantastique". Le pénitencier 
a obtenu une note dépassant de quelques décimales la 
marque de 96 pour cent en ce qui regarde la conformité 
aux normes essentielles. 

L'accréditation est accordée à un établissement péni-
tentiaire qui satisfait aux normes internationales très 
strictes qui sont édictées en matière de correction. 

Félicitations au directeur de Springhill, M. Willie 
Gibbs, et à tout le personnel de l'établissement qui par 
leur travail incessant ont rendu possible cette réalisation 
superbe. 

M. J.R. W. (Fred) Gervais (Photo — Erik Gustafsson) 

Protection de la vie privée et renseignements personnels 

On a reçu une avalanche de demandes 
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Dès le printemps prochain . . . 

On disposera d'un nouveau système pour les directives 
OTTAWA — Les membres du per-
sonnel qui trouvaient les directives 
du Commissaire (DC) et les instruc-
tions divisionnaires (ID) complexes, 
périmées et incomplètes seront 
heureux d'apprendre que l'on s'oc-
cupe enfin de ce problème. Ils ne 
seront plus dans le vague au sujet 
des règles qui régissent le Service. 

Une équipe de conseillers en 
gestion a été chargée de l'énorme 
tâche que représentent la renfonte 
et la nouvelle rédaction de la série 
200 des DC et des ID connexes sur 
la surveillance, le traitement, l'em-
ploi, la discipline et la formation des 
détenus. Travaillant en étroite col-
laboration avec le personnel perma-
nent, ils s'occupent de réduire tout 
ce matériel en établissant un 
système de règles et de procédures 
codifiées et faciles à lire. Le cadre 
mis au point pour la nouvelle rédac-
tion de la série 200 des CD et des ID 
sera ensuite appliqué aux autres 
séries de directives. 

D'après les conseillers Jean Hill 
et Bill Northey, le Commissaire a 
demandé une révision du système 
de directives à la suite des faiblesses 
qui ont été à la base des 
recommandations faites par le Sous-
comité parlementaire et l'Enquêteur 
correctionnel. La principale préoc-
cupation du Comité supérieur de 
gestion était le fait que l'administra-
tion ne pouvait pas tenir le person-
nel responsable de ne pas suivre les 
règles alors que les directives dis-
ponibles étaient périmées, confuses 
et souvent dispersées dans plu-
sieurs documents. 

Le nouveau système des 
directives du S.c.c. fournira des ren-
seignements courants à tout le 
personnel et veillera à ce que les 
besoins des détenus en matière d'in-
formation soient satisfaits. Il simpli-
fiera la langue dans laquelle les direc-
tives sont écrites en exposant les 
lignes de conduite nationales en 
règles courtes et clairement formu-
lées, et il réduira le nombre de docu- 

ments nécessaires pour la commu-
nication de l'information relative aux 
lignes de conduite et aux procé-
dures du Service. 

Ce nouveau système comporte 
également des modalités qui per-
mettront aux directeurs généraux 
régionaux et aux directeurs des 
établissements d'ajouter facilement 
aux lignes de conduite nationales 
leurs instructions locales particu-
lières. Ainsi, l'ensemble des lignes de 
conduite sera rassemblé dans une 
présentation refondue et facile à 
consulter. 

Le 14 août, le C.s.g. a approuvé 
quatre recommandations concer-
nant les nouveau système des direc-
tives du Service: 

1 — Les lignes de conduite de-
vront être énoncées sous forme 
de règles. 
2 — Les ID seront éventuelle-
ment remplacées par un ensem-
ble de guide des opérations. Le 
personnel trouvera réuni dans un 
guide tout ce qu'il doit savoir sur 

trop d'endroits différents. Certains 
d'entre eux sont même constitués 
d'une dizaine de petits dossiers dif-
férents. En outre, des renseigne-
ments protégés apparaissent plus 
de vingt fois dans un seul dossier ou 
dans plusieurs dossiers concernant 
le même détenu. 

En avril dernier, le Comité supé-
rieur de gestion donnait à la Division 
de la protection de la vie privée le feu 
vert pour mettre sur pied un sys-
tème efficace et moderne d'adminis-
tration des dossiers. "Le départ 
était donc donné," a déclaré M. 
Gervais, et nous devions agir très 
vite et avec une grande prudence, 
car notre projet consistait à établir 
et à maintenir un système d'adminis-
tration de cinq dossiers qui aurait 
une incidence sur presque toutes les 
Directions du SCC." 

Le projet, déjà en cours dans les 
établissements des régions du 
Québec, de l'Ontario et du Paci-
fique, consiste à retirer les données 
périmées et en double des dossiers 
des détenus et à réunir ce qui reste 
dans cinq dossiers: 1) Dossier de sé-
curité, 2) Dossier médical, 3) Dos-
sier du Système d'information sur 
les dossiers des détenus (IDRIS), 
4) Dossier administratif du délin-
quant et 5) Dossier d'administration 
interne. 

la Division des soins médicaux, 
ou de la gestion des cas, ou des 
services d'alimentation. Il y aura 
éventuellement, pour toutes les 
divisions importantes, des guides 
qu'on tiendra à jour et auxquels 
on pourra faire des additions 
locales et régionales. 
3 — La distribution des guides 
des opérations se fera selon 
l'ordre hiérarchique, jusqu'au 
niveau opérationnel le plus bas 
qui est compatible avec la sé-
curité de l'information. Cela si-
gnifie qu'un plus grand nombre 
de membres du personnel qu'au-
paravant connaîtra bien des 
lignes de conduite du S.c.c. et les 
aura à sa disposition. 
4 — Le système des directives 
sera administré par un service 
central relevant du chef de la ges-
tion des directives à l'administra-
tion centrale. 
Suzanne Parisien agit actuelle-

ment à titre de chef intérimaire de la 
gestion des directives. 

Les renseignements pouvant 
compromettre la sécurité ne seront 
pas remis aux détenus, alors que les 
dossiers médicaux pourront l'être 
en respectant les critères de la pro-
fession médicale. 

Avantages ou risques 
Selon M. Gervais, certains em-
ployés considèrent que la loi 
donnant accès aux dossiers pré-
sente des risques et engendre 
des problèmes dans l'accomplis-
sement de leur travail. Il n'en est 
rien, leur assure-t-il. La moderni-
sation de la gestion des dossiers 
constitue "une entreprise d'en-
vergure dont le SCC retirera de 
nombreux avantages." Qui plus 
est, à long terme, le personnel 
pourra utiliser plus aisément le 
système à cinq dossiers et s'en 
servir comme instrument de 
prise de décision. Le système 
sera plus précis et plus concis; le 
nombre de formules et de 
rapports se trouvera considé-
rablement réduit, ce qui signifie 
que l'on consacrera moins de 
temps aux opérations de prépa-
ration, de dactylographie, de 
photocopie, de classement, etc. 

La Direction des programmes 
pour les détenus est chargée du con-
trôle des trois autres dossiers. Les 
détenus auront accès au système 
d'information IDRIS au printemps 
de 1981. Le dossier administratif 
devra être examiné par le Solliciteur 
général adjoint qui décidera s'il y a 
lieu de le communiquer au détenu 
ou d'en faire l'objet d'une dispense, 
et le dossier d'administration interne 
sera remis au détenu sur demande. 

Le dossier IDRIS et le dossier ad-
ministratif du détenu accompagne-
ront celui-ci depuis la date de son 
incarcération jusqu'à ce qu'il ait 
purgé sa peine. Le dossier IDRIS du 
détenu élargi sera envoyé aux Ar-
chives publiques et le deuxième 
détruit. 

Si tout fonctionne comme prévu, 
la Division de la protection de la vie 
privée devrait éliminer l'arriéré des 
demandes au plus tard en mars 
1980. 

OTTAWA — Lorsque la Loi cana-
dienne sur les droits de la personne 
est entrée en vigueur le ler mars 
1978, la grande course aux dossiers 
a commencé, car les citoyens (et les 
détenus) canadiens se sont rendu 
compte qu'ils avaient maintenant le 
droit d'accès à leurs dossiers. 

La Partie IV de la Loi, intitulée 
Protection des renseignements per-
sonnels, établit un contrôle gou-
vernemental sur le rassemblement, 
l'utilisation et le classement ou l'éli-
mination des renseignements per-
sonnels. Conformément à cette 
partie, les Canadiens ont droit 
d'accès à leurs dossiers afin de s'as-
surer que les renseignements qu'ils 

contiennent sont valables et à jour et 
qu'ils sont utilisés de la façon pres-
crite dans le Catalogue des banques 
fédérales de données. 

La Division de la protection de la 
vie privée du SCC, dont le Direc-
teur, depuis six mois, est M. J.R.W. 
(Fred) Gervais, a reçu une ava-
lanche de 4,000 demandes, adres-
sées dans la très grande majorité des 
ces par des détenus. "Ces de-
mandes représentaient environ 30 
pour cent des demandes reçues 
dans toute l'organisation gouverne-
mentale et leur traitement constitu-
ait une tâche gigantesque," a 
déclaré M. Gervais. 

Cela s'est donc traduit par une 
accumulation de demandes d'accès 
aux dossiers non traitées et par une 
augmentation du nombre de 
plaintes. Le Commissaire Inger 
Hansen, de la protection de la vie 
privée, a donc ordonné la tenue 
d'une enquête officielle afin de 
trouver des façons d'accélérer le 
processus. 

Les conclusions de l'enquête 
sont venues confirmer l'assertion de 
M. Gervais, à savoir que le problème 
réside dans l'épaisseur et le chevau-
chement des dossiers des détenus, 
et le caractère confidentiel des don-
nées qu'ils contiennent. Il existe un 
trop grand nombre de dossiers à 



Ce n'est qu'un Au revoir . . . 

Dan Weir 

ONTARIO — On a profité d'un 
diner au Collège du personnel de 
Kingston, le 21 août dernier, pour 
dire Au Revoir à MM. Dan Weir et 
Mike Nolan qui ont quitté la région 
administrative de l'Ontario. En effet, 
M. Weir a quitté son poste de direc-
teur de l'établissement Warkworth 
pour devenir directeur de Drum-
heller en Alberta. Il est entré en 
fonctions le ler septembre dernier. 
Quant à M. Nolan, il avait quitté son 
poste de coordonnateur régional de 
l'implantation en décembre 1978 
pour devenir directeur de la Division 
des politiques à Ottawa. C'est au 
cours du repas que M. Art Trono, 
directeur général régional, a remis 
un cadeau souvenir au deux 
employés. Puis MM. Weir et Nolan 
ont rendu leurs hôtes hilares en 
racontant un série d'anecdotes 
portant sur leur carrière respective, 
propos difficilement publiables 
dans ce journal . . 

(Photo — Dave Bryant, Collège 
du personnel) 

Mike Nolan 

Des motards pas comme les autres 
NOUVEL ADMINISTRATEUR RÉGIONAL DE L'EMPLOI 
DES DÉTENUS — M. Ben Van Den Assem, auparavant directeur de 
l'établissement à sécurité maximale Edmonton en Alberta, est maintenant à 
l'administration régionale des Prairies où il occupe le poste d'administrateur 
régional de l'emploi des détenus. M. Van Den Assem s'est installé dans les 
bureaux régionaux de Saskatoon il y a un mois. 

Entre Nous remplace Entre Nous 
C'EST FAIT! Entre Nous a fait peau neuve. Nouvel en-tête, format 
plus large et plus court, textes sur cinq colonnes au lieu de quatre. Et 
ce n'est qu'un début. Bientôt, une page complète de nouvelles 
régionales, page que nous fourniront les cinq administrateurs 
régionaux des Communications. Ils auront besoin de votre aide pour 
savoir ce que se passe dans votre établissement. Donnez-leur un 
coup de fil de temps à autre. Notre objectif? Faire en sorte qu'Entre 
Nous soit davantage un journal d'employés. 

Le temps maussade n'a pas eu raison des golfeurs 
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en bref 
LE COMMISSAIRE PROCÈDE À LA PRÉSENTATION DES 
INSIGNES — Le Commissaire, M. Donald Yeomans, a présenté le 
nouvel insigne de casquette du Service à deux agents de correction du 
pénitencier de la Saskatchewan, MM. Alfred Patterson, CX-8, et Maurice 
U. Laroque, CX-4, qui comptent chacun plus de 31 ans de service à cet 
établissement. Ils ont reçu l'insigne au nom de tous les agents de correction 
des Prairies. 

BANQUET SPORTIF À MISSION — L'établissement Mission a tenu son 
banquet sportif annuel le 16 septembre dernier. Au nombre des invités, les 
membres d'une équipe féminine de balle molle, M. Canada, Mark Thomas, 
et un chanteur de Folk song de Vancouver, Valdy. Le conférencier invité 
était M. Reg Clarkson, coordonateur des services de santé pour les em-
ployés. Pour l'animation de la soirée, on avait retenu les services d'un 
annonceur de radio de la station CKLG de Vancouver, M. Phil Johnson, 
qui est fort connu dans les milieux sportifs. 

DEUX EMPLOYÉS DU SERVICE ONT GAGNÉ — MM. Rick 
Harrington, de la Sécurité à l'administration régionale de l'Atlantique, et 
Ken Ferguson, de la Sécurité à l'établissement Shulie Lake (N.-E.), 
faisaient partie de l'équipe qui a remporté les honneurs de la compétition de 
tir pour armes légères des Forces armées canadiennes qui s'est déroulée au 
"Connaught Range" à Ottawa. 

RÉSOUDRE PACIFIQUEMENT LES CONFLITS — Tel était le 
sujet de l'atelier de quatre jours (du 27 au 30 août) qui a eu lieu à l'établis-
sement Stony Mountain au Manitoba et qui regroupait 20 détenus de 
l'établissement et 5 citoyens de la collectivité. Les sessions étaient animées 
par deux modérateurs de la "Ligue des amis", mieux connue sous le nom de 
"Quakers" aux Etats-Unis. L'atelier a été organisé par la division de la 
socialisation de l'établissement, dirigée par Terry Sawetsky, en collabora-
tion avec "Con Verse", une association de citoyens \orientée vers une plus 
grande prise de conscience du public envers le systèrhe de justice pénale du 
Manitoba. 

Par Melva Armstrong, 
Agent de communications 
des Prairies 

PRAIRIES — Comment se délasser 
après un quart de nuit au Centre 
psychiatrique régional de Saska-
toon? M. Fred Turetski, CX-6, 
enfourche sa motocyclette et, mo-
teur vrombissant, s'offre une cen-
taine de milles sur l'autoroute avec 
un compagnon. 

Fred est un membre fervent du 
Blue Knights Motorcycle Inc., un 
club international de motocyclistes 
ouvert uniquement aux personnes 
qui ont pour fonction d'appliquer la 
loi: policiers, agents de correction, 
avocats et juges. Fred est le seul 
agent correctionnel de la section de 
Saskatoon, les autres membres 
étant des agents de police. 

Comme les policiers et les CX 
ont des horaires de travail sembla-
bles, Fred peut communiquer avec 
le service de police et demander si 
quelqu'un aimerait faire un tour de 
moto pour le déjeûner. Il rencontre 
son partenaire en un point convenu 
et ils se mettent en route vers leur 
destination. 

Selon Fred, les Blue Knights ont 
au moins douze filiales au Canada. 
Le club a été fondé en 1974 à 
Bangor, Maine, par deux policiers 
désolés de ne pouvoir se joindre aux 
clubs de motards de la localité parce 
que certains de leurs membres ap-
partenaient à "l'élément criminel" et 
qu'il était illégal pour des agents de 
les fréquenter en société. Le club 
admet aussi des membres hono-
raires qui n'ont pas pour rôle d'ap-
pliquer la loi, mais qui font du travail 
communautaire ou qui promou-
voient activement la sécurité de la 
conduite en motocyclette. 

Fred explique que les Blue 
Knights cherchent à transformer 
l'image négative qu'évoque la 
"bande" de motards et à montrer 
qu'il s'agit d'une saine activité. Leur 
devise: "Conduis avec fierté". 

Le club est un organisme com-
munautaire à but charitable. Le 
montant de la cotisation est raison-
nable et le calendrier des nom-
breuses activités invite les membres 
à participer à des rallyes, à des bar-
becues, à des expositions d'automo- 

biles et de motocyclettes et même à 
des événements tels que les Jeux 
d'été de l'Ouest du Canada. 

L'été dernier, Fred et Deanna, 
son épouse, se sont rendus à moto-
cyclette au colloque international 
des Blue Knights à Saint-Jean (N.-
B.), soit un voyage de plus de 7 000 
milles. Au colloque, ils ont rencontré 
deux autres couples et trois per-
sonnes de Saskatoon, motocy-
clistes comme eux. Le club a 
présenté un trophée aux membres 
de Saskatoon, qui avaient fait le plus 
de chemin pour assister au colloque. 

OTTAWA — Ils étaient au nombre 
de soixante, les employés du S.c.c. 
et du Secrétariat du ministère, qui 
ont bravé le temps maussade, le 29 
août dernier, pour s'offrir une jour-
née de golf et participer au 8e tour-
noi de golf annuel du Solliciteur 
général. Organisé par M. Bill Bilo-
deau, administrateur des installa-
tions et du matériel au Secrétariat 
du ministère, le tournoi s'est déroulé 
au Club Kingsview (P.Q.). A la fin de 
la journée, on a procédé à la remise 
des trophées et aux agapes rituelles. 

Ne pouvant être présent, le Sol-
liciteur général avait délégué MM. 
Lloyd Pisapio, commissaire adjoint 
des programmes des détenus, et 
Gilles Régimbald, conseiller fi- 

Fred espère voir plus de CX au 
prochain colloque qui se tiendra 
l'année prochaine à Rockford, en 
Illinois. 

Toute personne qui désire de-
venir membre des Blue Knights peut 
communiquer avec le service de po-
lice de sa localité. Il existe probable-
ment un club dans votre région; si ce 
n'est pas le cas, écrivez au bureau 
international à l'adresse suivante: 
BLUE KNIGHTS INCORPO-
RATED, Law Enforcement Motor-
cycle Club, 461 Wilson Street, 
BREWER, Maine, U.S.A. 04412. 

nancier principal au Secrétariat du 
ministère, pour remettre les tro-
phées aux gagnants des diverses 
catégories. 

Le trophée Jean-Paul Goyer est 
allé à M. Gordon Pinder, directeur 
de la gestion des cas, qui, avec une 
fiche de 79, a obtenu la meilleure 
marque brute chez les hommes. Le 
trophée Paul Faguy est allé à M. 
Earl Hughes, agent de sécurité au 
Secrétariat du ministère, et Robert 
Burns, des finances, au S.c.c., qui 
ont enregistré tous les deux un 
marque de 67. 

Chez les femmes, c'est Mme 
Margaret Murphy, participante in-
vitée et la femme de Kevin 

Murphy, qui a obtenu la meilleure 
marque avec une fiche de 110. Mme 
Laurie Howard, de la Police et 
Sécurité, au Secrétariat du minis-
tère, s'est méritée, quant à elle, le 
trophée de la G.r.c. avec une 
marque de 137. La meilleure marque 
nette a été enregistrée par Mme 
Sandie Labelle qui, avec une fiche 
de 70, a mérité le trophée George 
Street. 

Au nombre des faits marquants 
de cette journée, il faut signaler la 
remise d'un prix spécial à Mme Lise 
Laflamme, du Secrétariat du minis-
tère, qui a été considérée le golfeur 
le plus honnête; et l'aiglon réussi au 
8e trou (normale 4) par le directeur 
de l'information publique de la Direc- 

tion des Communications, M. 
Claude Tessier, qui a présenté une 
fiche de 91 à la fin du parcours. 

Mlle Marina Drain, adjointe 
exécutive du Commissaire, s'est 
méritée un prix pour avoir enregis-
tré la deuxième meilleure marque 
nette chez les femmes, alors que 
Mme Isabelle Trumble, préposée 
à la paye, au Service du personnel, 
se méritait un prix pour la deuxième 
meilleure marque brute. Chez les 
hommes, la deuxième place avec 
une marque brute est allée à M. 
Alfred Racine, agent réviseur à la 
Coordination de la vie privée. 

Somme toute, une journée très 
agréable pour tous les participants. 



• Marc-André Drouin et Guy Fournier sont aussi décorés 

La Croix de la Vaillance à Gaston Langelier 
1 

OTTAWA — Le Gouverneur 
général du Canada, Son Ex-
cellence Edward Schreyer, a 
procédé, le 21 septembre der-
nier, à la remise de décorations 
pour bravoure. Au nombre des 
récipiendaires, M. Gaston 
Langelier, directeur adjoint de 
la sécurité au Centre régional 
de réception du Québec à Ste-
Anne-des-Plaines, et aupara-
vant occupant les mêmes fonc-
tions à l'établissement Laval, 
pénitencier à sécurité maxi-
male. M. Langelier a reçu la 
Croix de la Vaillance, la plus 
haute décoration canadienne 
pour acte de bravoure. 

Lors de la cérémonie, le 
Gouverneur général a aussi re-
mis rEtoile du Courage à MM. 
Marc Drouin, agent de correc-
tion à l'établissement Laval, et 
Guy Fournier, à titre pos-
thume. 

MM. Langelier, Drouin et 
Fournier se sont mérité ces dé-
corations à la suite des gestes 
de bravoure qu'ils ont posés 
lors d'une tentative d'évasion 
de cinq détenus de l'établisse- 

ment Laval le 11 juillet 1978. A 
cette occasion, M. Guy Four-
nier a été tué et MM. Langelier 
et Drouin blessés. Ils ont em-
pêché que le coup de force 
tenté par les détenus ne soit 
réussi. Un des détenus 
impliqués devait aussi perdre la 
vie lors de cet incident. 

La remise des décorations a 
été suivie d'une réception dans 
les salons de la résidence du 
Gouverneur. Puis le commis-
saire, M. Donald Yeomans, a 
reçu à son tour au Centre des 
conférences d'Ottawa. Ila alors 
remis à MM. Langelier, Drouin 
et Fournier un nouveau certifi-
cat pour bravoure. Contraire-
ment aux certificats remis en 
décembre 1978 (voir Entre 
Nous, 30 janvier 1979), ceux 
qu'il a présentés à cette occa-
sion portaient le nouvel insigne 
du Service et le sceau 
personnel du commissaire. 
C'est le frère de M. Guy Four-
nier, Pierre, qui a reçu la dé-
coration et le certificat décer-
nés à titre posthume. 

(voir page 4) 
M. Gaston Langelier reçoit le certificat de bravoure des mains de M. Donald Yeomans, commissaire. Au 
centre, la compagne de M. Langelier, Mme Françoise Labonté. 
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Le sourire était facile et pour cause lors de la réception qui a suivi la présentation des 
certificats d'accréditation au Centre des Conférences à Ottawa. Autour de la table 
se retrouvent MM. Robert Fosen, directeur exécutif de l'ACA, Allan Lawrence, 
Solliciteur général, Nick Pappas, directeur du groupe sur l'administration des 
programmes correctionnels des E. U., et John Braithwaite, commissaire adjoint des 
communications. Même s'il se trouve presque à l'extérieur de la photo, M. 
Braithwaite n'en a pas moins été au centre de l'action, ces dernières années, pour 
améliorer les normes de qualité des établissements du Service. 

A venir: 

• L'accréditation de 
Springhill 

• Luc Beauregard et 
Robert Boulet ou com-
ment on devient cham-
pion 

• Une page de nou-
velles régionales 

• Le kilogramme devenu 
kilodrame 

Une cérémonie officielle a marqué la présentation 
L'Atlantique a reçu les certificats d'accréditation 
OTTAWA — Le 17 septembre der-
nier, le Commissaire Donald Yeo-
mans a accepté, au nom du person-
nel de la région de l'Atlantique, cinq 
certificats d'accréditation attribués 
par la "American Commission on 
Accreditation for Corrections 
(ACA). Les unités accréditées 
étaient le Centre correctionnel com-
munautaire de Halifax, le centre 
Parrtown de St-Jean (N.-B.), et les 
bureaux de district de libération 
conditionnelle de Halifax et Truro 
(N.-É.) et St-Jean (N.-B.). 

Ce sont MM. Thomas J. Man-
gogna, président de la ACA et 
Robert H. Fosen, directeur exécu-
tif de la Commission, qui ont procé-
dé à la remise des certificats. "Nous 
sommes très fiers que le Service cor-
rectionnel du Canada utilise nos 
normes et notre processus d'accré-
ditation pour évaluer les opérations 
de ses agences" a fait observer M. 
Mangogna. "Le Canada devrait être 
très heureux des réalisations de ces 
unités qui ont toutes dépassé les 
exigences de l'accréditation", a-t-il 
souligné. 

Triple réussite pour le 
Canada 

C'est une triple réussite pour le 
Canada puisqu'il s'agit des premiè-
res agences canadiennes à rece-
voir l'accréditation, des premières 
unités gouvernementales fédérales 
à se voir attribuer l'accréditation, et 
des premiers bureaux de district de 
libération conditionnelle à jouir de  

cette reconnaissance. C'est égale-
ment le première fois que le proces-
sus d'accréditation est appliqué à 
l'extérieur des États-Unis. 

Pour obtenir l'accréditation, les 
unités de correction de l'Atlantique 
devaient satisfaire aux normes inter-
nationales très strictes et procéder à 
une auto-évaluation rigoureuse dé-
montrant leur conformité. Chaque 
année, les unités qui ont obtenu 
cette reconnaissance doivent faire 
parvenir un rapport de conformité. 

Elles peuvent voir leur accréditation 
retirée à n'importe quel moment si 
les exigences ne sont pas satisfaites. 
Elles devront toutefois reprendre le 
processus dans sa totalité tous les 
trois ans. 

Notes obtenues 
Les résultats obtenus lors de la 

tenue des tests de conformité aux 
normes comprenaient deux notes, 
l'une évaluant la conformité aux  

normes dites ESSENTIELLES et 
l'autre à celles dites IMPOR-
TANTES. Le CCC Parrtown a 
obtenu 96.6% et 87%; le CCC Carl-
ton, 93% et 96%; le bureau de libéra-
tion conditionnelle de St-Jean, 94% 
et 98%; le bureau de Truro, 95% et 
97%; le bureau de Halifax, 96% et 
98%. Ces résultats ont amplement 
suffi pour mériter la reconnaissance 
de la Commission américaine. 

L'accréditation de la région de 
l'Atlantique marque le début d'un 
nouveau professionnalisme au 
S.c.c. alors que les unités canadien-
nes de correction satisfont aux ri-
goureuses normes internationales 
établies par l'ACA. Bravo au 
personnel qui s'est mérité un tel 
honneur. 

Deux 

réaffectations 

dans les Prairies 
PRAIRIES — Deux établissements 
de la région des Prairies ont depuis 
peu un nouveau directeur. L'établis-
sement Edmonton est maintenant 
dirigé par M. Bob Benner, aupara-
vant directeur de l'établissement à 
sécurité moyenne Bowden, qui est 
dirigé maintenant par M. Ray Des-
rochers. Celui-ci assurait la direc-
tion de Stony Mountain jusqu'à 
sa récente réaffectation. M. Terry 
Sawatsky, auparavant directeur 
adjoint de la socialisation à Stony 
Mountain, est maintenant directeur 
intérimaire de cet établissement. 

Bob Benner 
M. Benner a pris la direction de 
l'établissement Bowden en 1970 
alors que le pénitencier était sous 
juridiction provinciale. 11 a continué 
à le diriger lorsque le pénitencier est 
passé sous l'administration du 
Service en 1974. Depuis qu'il est 
sous juridiction fédérale, l'établis-
sement a été agrandi pour héberger 
près de 400 détenus. 
M. Benner a été nommé Citoyen 
de l'année le printemps dernier par 
la Société John Howard de l'Alberta 
pour "Sa contribution exception-
nelle au domaine correctionnel". 

Ray Desrochers 
M. Desrochers s'est dit heureux 
de déménager à Bowden quoiqu'il 

(suite page 2) 



"La prévention des accidents de travail, c'est l'affaire de tous" — Mme Carmen 
Lawson 

Par Susan Roberts 
agent d'information à l'Administration centrale 

ETI'CRE noul 
est une publication de format tab-
loïd destinée au personne/ du 
Service correctionnel du Canada 
et publiée par la direction des Com-
munications, 340 ouest, avenue 
Laurier, Ottawa (Ontario) KIA 
0P9. Faites parvenir vos contribu-
tions à l'administrateur des Com-
munications de votre région ou à 
Gaston Pelletier, rédacteur en 
chef, Entre Nous, Ottawa. 

Ralph Riter 
s'est mérité 
un prix 
d'excellence 

Par Melva Armstrong, 
agent de Communications, 
région des Prairies 

PRAIRIES — M. Ralph Riter  (IL.), agent des services de santé à 
l'établissement Stony Mountain, a récemment terminé un cours de 
deux ans en soins infirmiers au Winnipeg Healt h Sciences Centre. Ses 
résultats étaitent si remarquables, qu'au moment de la remise des 
diplômes, il a reçu I"Alumnae Association of the Winnipeg General 
Hospital School of Nursing Award" pour sa compétence en pratique 
clinique. 

Originaire du Manitoba, M. Riter a obtenu son diplôme d'infirmier 
auxiliaire en psychiatrie à Selkirk avant de travailler au Selkirk Pro-
vincial Hospital pendant sept ans, puis de se joindre au SCC en 1973. 

Ces dernières années, le programme des services de santé du 
SCC a subi de nombreux changements, et les employés doivent 
maintenant posséder un diplôme d'infirmier autorisé (II.). On a en-
couragé tout le personnel à suivre des cours de perfectionnement, et 
M. Riter a décidé de profiter de l'occasion pour améliorer ses chances 
d'avancement au sein du Service. 

"Les employés sont très reconnaissants envers le SCC des possi-
bilités de formation permanente qu'il met à leur disposition, en parti-
culier dans le domaine des services de santé", dit M. Riter. Ce n'est 
d'ailleurs plus un luxe, mais une nécessité, vu les changements 
constants qui s'opèrent dans le système. Il est d'avis que les employés 
doivent se perfectionner pour pouvoir s'adapter à ces changements. 
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Les accidents de travail 
sont nombreux au Service 

Télé-Université 
est entré au CDC 

OTTAWA — Les employés seront 
peut-être étonnés d'apprendre que 
le SCC occupe le quatrième rang 
parmi les organismes gouvernemen-
taux pour le nombre d'accidents de 
travail. En 1978-79, 13 pour cent des 
employés du Service ont eu un acci-
dent quelconque, nous a déclaré 
Mme Carmen Lawson, récemment 
nommée au poste de Coordinatrice 
de la Santé et de la sécurité au tra-
vail. Ce taux est nettement plus 
élevé que celui de l'ensemble des 
fonctionnaires, car celui-ci s'établit à 
8 pour cent. 

La prévention des accidents ainsi 
qu'un milieu de travail à la fois sûr et 
sain revêtent une très grande impor-
tance pour la Fonction publique. Par 
conséquent, le Conseil du Trésor a 
émis des politiques en matière de 
santé et de sécurité ainsi que des 
lignes directrices de programmes à 
l'intention des ministères et des 

Réaffectations 
(suite) 

regrette de quitter Stony Mountain 
après y avoir travaillé pendant six 
ans. "Bowden est un établissement 

intéressant", a-t-il dit, lui qui aime les 
montagnes de l'Alberta. 
M. Desrochers a aussi entrepris 
sa carrière en milieu provincial. 
D'abord, il a travaillé à l'établisse-
ment correctionnel Haney, en 
Colombie-Britannique, puis dans un 
établissement de Peace River, en 
Alberta. Il est devenu directeur de 
Stony Mountain en 1974. 
M. Desrochers espère prendre 
part à l'agrandissement de l'établis-
sement de Bowden, puisqu'on 
compte y apporter des modifica-
tions. Expérimenté en la matière car 
il a ouvert l'établissement de Peace 
River, M. Desrochers trouve que la 
planification et la mise sur pied de 
programmes sont des tâches pas-
sionnantes. 

eux de bonnes habitudes de travail. 
"Les employés doivent comprendre 
et appliquer les méthodes de travail 
et encourager leurs compagnons à 
faire preuve de prudence. Tout acci-
dent, même bénin, doit être signalé 
immédiatement." Cela fait, Mme 
Lawson étudiera le rapport et for-
mulera des recommandations, s'il y 
a lieu. D'ailleurs, elle souligne qu'il 
appartient aux directeurs et au 
personnel de signaler les problèmes 
aux personnes compétentes. 

Le programme d'aide 
aux employés (PAE) 

Dans le cadre du PAE, Mme 
Lawson, qui a récemment suivi un 
cours sur l'alcoolisme à l'Université 
Rutgers, expère offrir des services 
de coordination, de counselling et 
d'orientation aux employés qui ont 
des problèmes personnels, et no-
tamment d'alcoolisme. Elle prêtera 
également assistance aux directeurs 
dont certains employés sont aux 
prises avec des problèmes de ce 
genre. Pour l'heure, Mme Lawson 
n'est en mesure d'offrir que des 
services d'orientation, mais elle est 
néanmoins plus que désireuse de 
fournir toute l'aide possible. 

Le Service accomplit déjà du bon 
travail dans le domaine de l'aide aux 
employés, la région du Pacifique 
venant en tête avec une politique et 
un système d'orientation bien dé-
finis ainsi que des services de sou-
tien efficaces réunis sous les Ser-
vices de santé. Les autres régions se 
sont procuré de la documentation 
ou de l'aide par l'entremise de la 
Direction du personnel, et beau-
coup a été fait en dépit du manque 
de ressources. 

Le personnel peut se prévaloir de 
services communautaires et Mme 
Lawson compte parmi ses princi-
paux objectifs la création d'un 
centre de renseignements centralisé 
comprenant une bibliothèque. 

QUÉBEC — Télé-Université, sys-
tème de cours à distance mis sur 
pied par le ministère de l'Éducation 
du Québec et accessible à tout 
adulte Québécois, quel que soit son 
lieu temporaire de résidence, a fait 
son entrée au Centre de développe-
ment correctionnel de Laval au 
Québec. 

Établissement à sécurité super 
maximale dirigé par M. Pierre 
Goulem, le Centre de développe-
ment correctionnel s'est entendu 
avec le ministère de l'Education du 
Québec pour offrir un cours de psy-
chologie, affectivité et sexualité à 
deux groupes de détenus du péni-
tencier: 12 détenus de la population 
générale et 7 détenus considérés 
comme très dangereux et gardés 
dans une unité cellulaire spéciale. Le 
premier groupe a terminé le cours 
de 3 crédits durant la troisième 
semaine de septembre alors que le 
deuxième groupe finira en no-
vembre. 

Comment les choses se passent-
elles? M. Louis St-Onge, directeur 
adjoint de la socialisation au C.d.c., 
nous a appris que le groupe de 12 
détenus appartenant à la population 
générale se rend dans une salle où 
un animateur de Télé-Université, 
Mlle Francine Gagné, leur pré-
sente le cours. Quant aux 7 détenus 

Par Linda Lee, 
Administrateur régional des 
communications, 
région des Prairies. 

PRAIRIES — Celle que d'aucuns ap-
pellent "Mom", Mme Edna 
Mclvor, de Winnipeg, a récemment 
passé le cap des 46 années de travail 
bénévole auprès des détenus de 
Stony Mountain. On ne pouvait 
passer sous silence une telle fidélité 
et on lui a rendu hommage. 

Le Commissaire lui a remis un 
certificat pour service méritoire, le 
premier à être attribué à une per-
sonne ne faisant pas partie du Ser-
vice. Au cours de l'allocution, il a 
parlé de l'importance des bénévoles, 
"des milliers de personnes par tout 
le Canada (qui) donnent de leur 
temps pour aider les gens qui sont 
entre nos mains". 

Parlant de Mme McIvor, un 
ancien détenu du nom de Tony a 
résumé en ces mots ce que signifie 
être un membre bénévole: "durant 
46 ans, elle a fait au moins 3 visites 
par semaine, 52 semaines par 
année. Tous les dimanches, elle était 
là, à la chapelle. Chaque être qui 
rencontre Edna devient million-
naire, sans avoir eu besoin d'acheter 
un billet de loterie. 

Au nom des détenus, Bill, un 
autre "gars d'Edna", lui a présenté 
un médaillon au petit point réalisé 
par un détenu. Dans un discours 
chargé d'émotions, il a dit que 
"L'amour est un langage universel 
... c'est ce qu'Edna nous a donné". 

Plus de 60 personnes de l'établis-
sement et de la collectivité ont 
assisté au dîner et à la cérémonie de 
présentation des prix qui s'est tenue 
dans la chapelle de l'établissement. 
Parmi les invités, on retrouvait Son 
Eminence le cardinal George Fla-
hiff, Archevêque de Winnipeg; 
Mme Norma Price, ministre du 
Tourisme et des Affaires culturelles 
du Manitoba, elle-même bénévole 
depuis longtemps à l'établissement, 
et le Père Harold Bedford de 
Toronto, aumônier à l'établissement 
Stony Mountain de 1940 à 1970. En 
plus du Commissaire, le Service  

spéciaux, ils assistent aux cours 
dans une salle spécialement amé-
nagée où on y a installé des fenêtres 
antiballes par lesquelles la surveil-
lance s'opère. L'animateur se tient 
aussi derrière une telle fenêtre et 
s'entretient avec ses étudiants au 
moyen d'un microphone. 

Pourquoi avoir débuté l'expé-
rience avec un cours de psycholo-
gie? Pour deux raisons, nous a expli-
qué M. St-Onge. D'abord, pour per-
mettre aux détenus de mieux se 
connaître, car la plupart ignore les 
raisons de ses réactions. Ensuite 
parce que ce cours permet au 
personnel de travailler avec les dé-
tenus sur quelque chose de concret. 
"La plupart des cours offerts par les 
maisons d'enseignement sont 
orientés vers le futur et la vie exté-
rieure et nos détenus sont ici pour 
longtemps. Il était donc logique de 
choisir un cours conçu en fonction 
de leur vie actuelle". 

Des projets pour l'avenir? Les 
détenus ont demandé de suivre la 
partie II du même cours et la ques-
tion est actuellement à l'étude. 
Quant aux détenus de la cuisine — 
ce sont des détenus relevant du 
régime de la sécurité moyenne — ils 
pourront suivre un cours en gestion 
de la cuisine à compter de janvier 
prochain. 

Un détenu et Mme McIvor 

était représenté par le directeur 
général régional. M. Jim Phelps, le 
commissaire adjoint des communi-
cations, M. John Braithwaite 
et l'ex directeur de Stony Mountain, 
M. Ray Desrochers, maintenant 
directeur de l'établissement Edmon-
ton. 
Au cours de la soirée, on a égale-
ment honoré le Père Bedford. M. 
Blair Fenton, président des béné-
voles du service d'aumônerie, lui a 
présenté une plaque en reconnais-
sance des 30 années de service à 
l'établissement. Dans les années 50, 
le Père Bedford a formé le premier 
groupe de bénévoles du service 
d'aumônerie afin "de nous aider à 
aider les détenus". Le groupe fut 
réorganisé en 1972 pour former le 
groupe actuel de citoyens béné-
voles. Le Commissaire a en outre 
présenté au Père Bedford une re-
production de l'esquisse originale du 
nouvel insigne du SCC. 

organismes de la Fonction publique. 
La politique relative à la sécurité 

est déjà exposée dans le Manuel de 
sécurité du Service, mais il appar-
tiendra à Mme Lawson de tenir ce 
Manuel à jour de même que de 
superviser les programmes de santé 
et de sécurité. 

"J'ai la ferme conviction," affirme 
Mme Lawson, "que la prévention 
des accidents de travail et des mala-
dies causées par celui-ci est une 
tâche qui relève de tous les emplo-
yés, des administrateurs principaux 
aux subalternes. Tout le personnel 
doit être au fait des risques d'acci-
dent et doit les prévenir." 

Mme Lawson est responsable de 
trois principaux domaines: la sécu-
rité, la santé au travail et le Pro-
gramme d'aide aux employés (PAE). 

Son objectif premier est de sensi-
biliser les employés aux risques 
d'accident afin de développer chez 

Merci "Mom" Edna 



Ils étaient nombreux et enthousiastes pour fêter à leur façon l'Année internationale 
de l'enfant 

La position de Michel Buyse n'est peut-être  pas des plus confortables, mais 
comment résister à un merci aussi chaleureux? 

Quelle fête! 

Bob Clark Jack Bennett et Hank Sheehan 

On est mécontent à 

Stony Mountain 

mais à qui la faute? 
PRAIRIES — L'agent de correction, Gary Attenborrow, nous a écrit 
pour dire qu'il aimerait voir plus de nouvelles qui intéressent le person-
nel organique. Après avoir lu que le pénitencier de Dorchester avait 
contribué à l'entretien d'enfants adoptifs, il s'est inquiété du fait 
qu'Entre Nous n'avait jamais imprimé de nouvelles concernant le 
programme de parrainage d'enfants de Stony Mountain. 

Les membres du personnel, là-bas, ont versé $1,50 par mois durant 
plus de dix ans pour entretenir un certain nombre d'enfants adoptifs 
dans les pays défavorisés "sans qu'il y ait une ristourne quelconque 
pour inciter le personnel à participer". Gary fait allusion au 
programme de Dorchester, en vedette dans le numéro d'août 1979 
d'Entre Nous, qui a permis au personnel de réunir des fonds grâce à 
une loterie et d'avoir aussi une chance de gagner. 

Les rédacteurs d'Entre Nous sont intéressés à imprimer vos 
nouvelles du personnel, mais ils ne fonctionnent point par télépathie. 
VOUS DEVEZ NOUS FAIRE SAVOIR CE QUE VOUS FAITES. 
Pour faciliter les choses, la Direction des communications a 
récemment installé un dictaphone qui crée un lien entre toutes les 
régions. Tout ce que vous avez à faire est composer le numéro 995- 
4837 et nous donner vos nouvelles. L'information sera enregistrée et 
communiquée à Entre Nous. 

Ces enfants l'auront dans la mémoire longtemps 

QUÉBEC — Et comment! 75 en-
fants handicapés physiquement ont 
été l'objet d'une fête grandiose à 
l'établissement de Ste-Anne-des-
Plaines (Qué.) les 8 et 9 septembre 
derniers, alors que les 80 résidents 
de l'endroit ont mis tout en oeuvre 
pour leur faire vivre des heures inou-
bliables. 

Voulant souligner l'année inter-
nationale de l'enfant à leur façon, les 
résidents de l'établissement ont 
conçu l'idée de cette fête et l'ont 
organisée dans ses moindres détails 
sous la coordination de M. Fernand 
Godard, agent de développement 
social. Deux résidents, Michel 
Buyse et Jimmy, se sont particuliè-
rement impliqués dans cette entre-
prise. En fait, ce sont eux, aidés des 
résidents, qui ont tout fait le travail, 
a souligné M. Godard. 

Recrutés par l'Association des 
enfants handicapés du Québec et 

ATLANTIQUE — Aux dires de 
tous, certes une des plus belles fêtes 
depuis longtemps. En présence du 
Commissaire, cinq membres du 
personnel, dont M. Jack Bennett, 
ont été fêtés de façon inoubliable. 
On comptait aussi un autre invité 
venant d'Ottawa, M. Harry 
Bezanson, vérificateur des fi-
nances à l'administration centrale. 

M. Jack Bennett, directeur géné-
ral régional, a été dernièrement 
affecté à la région du Pacifique où il 
agira à titre de conseiller spécial à la 
direction de l'emploi des détenus. 
M. Bennett a reçu plusieurs 
cadeaux au nombre desquels figure 
un outil de bricolage, ce qui le 
tiendra occupé à la maison 

Mmes Thérèse Duguay, 
Gabrielle Robichaud, Kim  

par l'Association des loisirs Soleil, 
les enfants âgés de 8 à 15 ans étaient 
accompagnés de deux parents et 
dès leur arrivée, jumelés à un rési-
dent qui en avait la responsabilité 
tout au long de la journée. Pour des 
raisons d'espace, on avait divisé les 
enfants en deux groupes, l'un de 25 
le samedi et l'autre de 50 le di-
manche. 

Pour financer l'entreprise, on a 
recueilli plus de $300 auprès des 
résidents et $2 700 lors d'une émis-
sion radiophonique animée par M. 
Claude Poirier sur les ondes de 
CKAC, poste de Montréal. A ceci se 
sont ajoutés des dons de marchan-
dises des Promenades Blainville 
($2 000), de la firme Direct Film (un 
appareil de photographie a été remis 
à chaque enfant), des restaurants 
MacDonald's et Mike (ils ont fourni 
les repas du midi des deux jours). 

Webster et M. Paul Crookall, 
chef régional de la planification qui 
occupera à Ottawa le poste de co-
ordinateur de l'accréditation au 
bureau de l'Enquêteur correction-
nel, étaient les autres employés pour 
qui on tenait cette fête. 

On a aussi profité de l'occasion 
pour souhaiter la bienvenue à M. 
Bob Clark, auparavant directeur 
de la sécurité opérationnelle à Ot-
tawa, qui est devenu directeur 
général régional de l'Atlantique. 

C'est M. Justin Sullivan, 
adminisrateur régional des com-
munications qui avait organisé la 
fêté. Il en a d'ailleurs impressionné 
plus d'un. Le commisssaire lui a écrit 
pour lui dire combien il avait 
apprécié son travail. 

Moi aussi, je yeux savoir ce qui se passe. 

Tous ces dons ont permis aux orga-
nisateurs de remettre des cadeaux 
d'une valeur aproximative de $100 à 
chaque enfant présent. 

La cour extérieure de l'établis-
sement a été convertie en immense 
salle de spectacles où marionnettes, 
corps de clairons, danseurs, musi- 

QUÉBEC — Les travaux de pein-
ture et de rénovation des hlm de 
Granby effectués par des détenus 
bénévoles de l'établissement de 
Cowansville ayant été couronnés de 
succès l'été dernier (Entre Nous, 15 
décembre 1978), on a repris l'expé-
rience cette année en modifiant 
toutefois les modalités du projet. 
Ainsi, la dizaine de détenus béné-
voles qui travaillent à rénover les 
maisons administrées par l'Office 
municipal d'habitation de Granby et 
les maisons de transition "Auberge 

sous mon toit" et "Joins - toi" pro-
fitent d'une libération de jour pour 
se rendre sur les sites du projet, la 
Commission nationale des libéra-
tions conditionnelles ayant accepté 
le projet pour une période de 
presque un an, soit jusqu'en avril 
1980. 

Si l'an dernier, les détenus se 
rendaient sur leur lieu de travail sous 
escorte, il n'en va pas de même cette 
année, puisque jusqu'à récemment, 
c'était des étudiants, Luc Blain et  

ciens et chanteurs se sont succédés 
sans arrêt de midi à vingt heures. Le 
soir, une gigantesque épluchette de 
blé d'inde et un feu de joie clô-
turaient les festivités de la journée. 
Dans la seule journée de dimanche, 
l'établissement a accueilli 450 visi-
teurs. 

Sylvie Gauvin, qui avaient été 
engagés par le bureau des libéra-
tions conditionnelles de Granby 
pour surveiller les détenus. Etant re-
tournés aux études, la tâche a été 
confiée à un travailleur social à 
l'emploi du bureau de Granby, M. 
Pierre Comtois. 

Les étudiants devaient veiller à la 
bonne marche des activités et voir à 
ce que les conditions de la libération 
soient respectées. Ils devaient re-
mettre des rapports d'observation 
hebdomadaires et d'évaluation 
mensuels à la C.n.l.c., au S.n.l.c. et à 
l'établissement. 

A l'établissement, un agent de 
liaison, Michèle Tourigny, étu-
diante à l'Université Laval de Qué-
bec qui poursuit toujours son stage 
à l'établissement de Cowansville, 
répond aux besoins des détenus et 
informe l'administration du péni-
tencier du déroulement des acti-
vités. De plus, des rencontres heb-
domadaires sont prévues entre les 
détenus et les personnes respon- 

Fête du partage, de l'amitié et du 
coeur, cette fête restera gravée 
longtemps dans la mémoire de ceux 
qui y ont assisté. Elle aura permis 
aux uns d'aider de plus démunis 
qu'eux; elle aura permis aux autres 
d'être quelques heures des enfants 
choyés. 

sables du projet pour assurer une 
meilleure coordination et une renta-
bilité maximale du travail. 

C'est le bureau des libérations 
conditonnelles de Granby qui ad-
ministre le projet et sélectionne les 
détenus qui sont près de leur libéra-
tion. Depuis qu'on a entrepris le 
projet, certains détenus sont rendus 
en maison de transition alors que 
d'autres sont sur le point de l'être. 
Au cours des prochaines semaines, 
d'autres détenus pourront profiter 
de ce mécanisme de réintégration 
sociale dont l'objectif visé est la réin-
sertion sociale progressive du 
détenu dans la communauté et la 
sensibilisation du milieu dans lequel 
ce dernier sera réintégré à plus ou 
moins long terme. 

Une demi journée par semaine, 
les détenus qui participent à ce pro-
jet bénéficient d'activités à l'exté-
rieur avec leur surveillant. C'est 
ainsi qu'ils ont pu se baigner, jouer 
au tennis ou faire des pique-niques. 
Ils ont eu aussi la possibilité d'as-
sister à des soupers de groupe dans 
les maisons de transition et à des 
activités spéciales. 

D'autres bénévoles 
Un autre groupe de quatre dé-

tenus, escorté par M. Denis 
Malette, agent d'unités résiden-
tielles, s'est rendu au Centre Bene-
dict Labre House de Montréal pour 
y effectuer des réparations. Ce 
Centre, fondé par le Père David 
Innocenti, est une maison 
d'hébergement pour clochards, al-
cooliques et drogués. Le Centre, 
composé de trois pavillons, avait un 
urgent besoin de réparations et de 
peinture et ce sont des détenus 
bénévoles qui, du 5 juillet au 10 août, 
y ont fait le travail. 

Outre les quatre détenus et M. 
Malette, quelques autres personnes 
ont participé au projet: MM. Fer-
nand Beaulieu, agent d'unités rési-
dentielles et initiateur du projet, 
Daniel Dumont, agent de libéra-
tions conditionnelles du bureau de 
Longueuil, et Mlle Michèle 
Tourigny, stagière et coordonna-
trice à l'établissement de Cowans-
ville. 

Des libérations de jour 
pour faire du bénévolat 



difficultés au moment où ils s'effor-
cent de réintégrer la société parce 
que beaucoup de citoyens ne veu-
lent pas avoir affaire avec des ex-
prisonners . . . mais beaucoup de 
problèmes ont pour cause l'inapti-
tude du détenu de fonctionner 
comme le fait une personne nor-
male. Ayant vu des centaines d'ex 
condamnés retourner en prison, 
l'expérience m'a appris qu'une 
personne est moins apte de faire 
face à la vie normale à la suite d'une 
longue période de détention; ceci 
parce qu'après un certain temps, le 
détenu, en général, s'intègre à la vie 
carcérale, puis a de la difficulté à se 
sentir à l'aise dans une structure 
sociale normale, par la suite." 

La réadaptation 
"La réadaptation ne peut être ac-

complie par un établissement ou par 
un travailleur social. Elle se produit 
uniquement lorsque le détenu a 
atteint un niveau de compréhension 
suffisante pour le motiver à accepter 
les programmes de l'établissement 
et à mettre en valeur son propre 
potentiel. Tout ce que le système 
pénal peut faire, c'est mettre des 
programmes à la disposition des 
détenus pour les aider à se réadap-
ter. Il en est malheureusement peu 
qui tirent avantage de ces possibi-
lités . . ." 

"La plupart des organismes d'as-
sistance post pénale offrent des ser-
vices de counselling . . . or, ce n'est 
pas le genre de service dont le 
détenu a besoin. Ce qu'il faut, c'est 
que le travailleur social se rende 
avec l'ex-détenu à son milieu de 
travail, qu'il aille aussi dans son 
foyer . . . que peut faire pour vous 
ou votre famille quelqu'un qui reste 
le plus souvent assis à son bureau 
près de sa tasse de café?" 

Le problème des loisirs 
"Beaucoup d'ex-détenus revien-

nent en prison parce qu'ils ne savent 
pas quoi faire de leurs temps libres. 
Ils peuvent s'accommoder d'un pro-
gramme d'activités quotidiennes de 
9h à 5h. Ils en ont l'habitude. Mais 
que faire après 5h? C'est là un point 
fort négligé. C'est pendant cette 
période que l'ex-détenu peut 
s'attirer des ennuis." 

"Le système carcéral n'a pas 
encore trouvé la solution . . . Toute-
fois, on a pris, il y a quelques années, 
une mesure de caractère positif en 
créant des départements de déve-
loppement social comme un secteur 
très limité de la réforme péniten-
tiaire." 

"Lorsque les autorités 
réaliseront que la clé de la réadapta-
tion et de la motivation se trouve 
dans le développement social, le 
système s'acheminera rapidement 
vers une diminution du nombre de 
personnes incarcérées." 
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en bref 
UN DÉPUTE À ARCHAMBAULT — Dans le cadre du tournage d'un 
reportage de 90 minutes réalisé par Cablo-Vision de Montréal, M. Claude-
André Lachance, député fédéral de Rosemont et membre du Sous-comité 
parlementaire, s'est rendu à l'établissement Archambault de Ste-Anne-des-
Plaines, le 11 septembre dernier, pour y tenir une discussion avec 4 détenus 
sur les longues sentences (25 ans), la peine de mort, la récidive, les cotes 
sécuritaires des établissements et le rôle des comités de détenus. M. Laval 
Marchand, directeur adjoint de la socialisation, nous a dit que ce documen-
taire était entièrement tourné à l'établissement et que la discussion entre le 
député et les détenus faisait partie du reportage. C'est M. Marc D'Amours, 
chef du développement social à Archambault, qui avait la responsabilité de la 
coordination du projet. Le reportage sera présenté quelque part cet 
automne à l'antenne de Cablo-Vision. 

UNE ENQUÊTE AU QUÉBEC — Le Commissaire a enjoint la région du 
Québec de lui soumettre une étude qui permettra de comprendre pourquoi 
la région du Québec arrive au premier rang quant au nombre de suicides, 
tentatives de suicide et auto-mutilations. La province de Québec sera invitée 
à nommer un représentant pour participer à cette étude. La Sécurité 
préventive établira un dossier renfermant les données relatives aux inci-
dents mettant en cause des détenus condamnés à perpétuité. 

UN DÉTENU RECEVRA $130 000 — Dans l'état du Michigan, un 
juge de la cour fédérale a soutenu la recommandation du jury d'accorder une 
somme de $130 000 à un prisonnier qui avait été victime d'un viol homo-
sexuel, indiquant que les autorités du pénitencier avaient négligé de le 
protéger d'un tel assaut. 

CINQ TONNES DE PATATES — Les détenus du Centre régional de 
réception de l'Ontario qui sont gardés dans l'aire d'isolement protecteur ont 
passé leur été à cultiver des pommes de terre. Au moment de la récolte, ils 
ont ramassé 5 tonnes de ce tubercule qui se retrouvera incessamment sur la 
table de l'établissement. Cette activité a permis aux détenus de passer 
plusieurs heures à l'extérieur au cours de l'été. 

CELUI -LÀ A BEL ET BIEN ÉTÉ ATTRAPÉ — M. Paul Oleniuk, 
chef de cabinet du directeur général régional des Prairies et membre de 
l'Equipe de pêche au thon de la Saskatchewan, a réussi à attraper un énorme 
thon de 900 livres lors de la dernière compétition pour l'obtention de la 
Coupe Labatt qui s'est tenue à North Lake, Ile-du-Prince-Edouard. Cette 
prise a permis à l'équipe de M. Oleniuk de rafler les quatre trophées offerts 

. C'est la seule équipe à avoir attrapé un thon. Qu'est-ce que l'équipe a fait 
de tout ce poisson? demanderez-vous. On n'a pas eu à se creuser les 
méninges longtemps. Le poisson revenait de droit au capitaine du bateau qui 
s'est empressé de le vendre à un Japonais qui le mettra en conserves. M. 
Oleniuk n'a eu droit qu'a la queue du poisson qu'il veut faire monter sur 
plaque. North Lake est la capitale mondiale du thon et la Coupe Labatt, un 
événement annuel fort couru. 

L'IRLANDE NOUS A VISITÉ À SON TOUR — M. Balfour 
Stephens, directeur adjoint de la prison Maze Lisburn, en Irlande du Nord, 
était à l'administration centrale le 25 septembre dernier alors qu'il a eu des 
entretiens avec la haute direction. Par la suite, il s'est rendu à Kingston où il a 
visité la Prison des femmes, le Centre régional de réception et les établisse- 
ments Millhaven et Collins Bay. Il a été estomaqué de voir des détenues de la 
Prison des femmes travailler et étudier avec des détenus de Collins Bay. Il a 
également été fort impressionné par la qualité et la quantité des aliments 
servis à l'établissement. On lui a remis une copie du menu mensuel pour qu'il 
puisse le montrer à son directeur, de retour dans son pays. 

LE PRÉSIDENT DU SOUS-COMITÉ À MILLHAVEN — Celui 
qui a présidé le Sous-comité parlementaire sur le régime des établissements 
fédéraux, le Dr Mark MacGuigan, député de Windsor-Wakerville, s'est 
rendu, le 26 septembre dernier, visiter l'établissement Millhaven en 
compagnie du commissaire adjoint principal, M. Bill Westlake. Il a 
rencontré les détenus qui font partie du "Groupe Odyssée" qui ont 
dernièrement remis au Solliciteur général un rapport sur les conditions de 
détention. On se rappellera que le Dr MacGuigan et son groupe avaient 
remis un rapport contenant 65 recommandations qui, pour la plupart, ont 
déjà été mises en application. 

LE PRÉSIDENT NATIONAL DES JEUNES CHAMBRES À 
MATSQUI — Le président national des Jeunes Chambres de Commerce 
du Canada, M. David Morgan, a assisté au 22e souper annuel de la Jeune 
Chambre de Borderview à l'établissement Matsqui, C.-B. le 22 septembre 
dernier. Il a intrônisé le nouvel exécutif et a déclaré que les jeunes 
chambristes de Borderview s'étaient avérés le groupe numéro un de l'année 
au Canada. Deux membres sont devenus sénateurs, une haute distinction 
de l'organisme, dont le détenu qui a été le président fondateur du groupe de 
Matsqui de la Jeune Chambre de Borderview. C'est en 1973 qu'a été mis sur 
pied le groupe de Matsqui, une constituante de la Jeune Chambre de 
Borderview. Les familles des détenus ont assisté à l'événement. 

L'étoile du courage 
a été remise à M. Marc-André 
Drouin lors de la cérémonie 
qui a eu lieu chez le Gouver-
neur général. M. Drouin était 
accompagné de sa femme 
Linda lorsque le Commis-
saire lui a remis un certificat 
de bravoure. Cette remise de 
certificat s'est déroulée après 
la cérémonie de remise des 
médailles. M. Drouin est 
agent de correction à l'éta-
blissement Laval et a été 
blessé lors de la tentative 
d'évasion survenue à ce 
pénitencier en juillet 1978. M. 
et Mme Drouin ont un enfant. 

ONTARIO — Un étudiant d'une 
école secondaire ontarienne a 
récemment fait parvenir à M. Hank 
Neufeld, directeur de l'établisse-
ment à sécurité maximale Mill-
haven, la copie d'une rédaction qu'il 
avait faite sur les prisons en lui 
demandant les commentaires d'un 
détenu. La tâche a été confiée à un 

Des agents de 
correction féminins, 
ce n'est pas nouveau 

Peut être que nous du Service correctionnel, en particulier de la 
région de l'Ontario, prenons pour acquis le fait que la Prison des 
femmes emploie depuis 50 ans des agents de correction féminins, 
mais je trouve l'article "Pas de traitement spécial pour les agents de 
correction féminins" (Entre Nous — Août 1979) répréhensible 
parce qu'il laisse supposer que le programme dans les Prairies a 
produit "le premier groupe d'agents de correction féminins du S.c.c.". 
L'article poursuit en disant "que certains étaient tout excités à l'idée 
de connaître l'un des premiers agents de correction féminins du 
S.c.c.". 

Malgré qu'il n'était pas dans l'intention de l'auteur de souligner la 
présence d'agents féminins à la Prison des femmes, vu que l'article 
traitait du concept homme/femme, je ne puis passer outre le fait que la 
rédaction ait choisi d'ignorer la chose pour faire du sensationnalisme. 

Les agents de correction féminins à la Prison des femmes con-
trôlent et s'occupent de tous les aspects reliés à l'incarcération de 
détenues y compris les confrontations d'ordre physique et la répres-
sion de soulèvements. Depuis deux ans, elles travaillent côte à côte 
avec des agents de correction masculins aux établissements 
Millhaven, Collins Bay et Joyceville. 

Je ne veux pas dénigrer le nouveau projet d'agents de correction 
féminins mais plutôt informer le personnel que de nombreux agents 
de correction féminins de la Prison des femmes, nouveaux et anciens, 
expérimentés et profondément marqués par leur dur travail, exercent 
présentement leur métier ou ont pris leur retraite après avoir oeuvré 
de nombreuses années au sein du Service. 

M. R.M.E. Boswell 
Directeur adjoint 
Sécurité 
Prison des femmes 

ATTENTION 
Amendements aux Directives du Commissaire et aux Instructions division-
naires publiés entre le 7 août et le 18 septembre 1979. 

Amendement no 19, série 100, Pas encore publié. 
Amendement no 20, série 100, DC 131 — Travaux exécutés sur commande. 
Amendement no 26, série 200, DC 207 — Services médicaux. 

Amendement no 7, série 1000, ID — Régimes provinciaux et/ou des Territoires 
de services médicaux et de santé. 
Au manuel de sécurité: 
Amendement no 43, DC 207 — Services médicaux. 
Amendement no 44, ID 752 — Menaces à la bombe. 

Si des amendements n'apparaissent pas, veuillez vous adresser à la gestion des 
directives au 995-6542. 

C'EST LA FAUTE DES BANQUES — La vague d'attaques à main 
armée contre les banques qui sévit actuellement à New York a été encoura-
gée par l'image rassurante et protectrice que se donnent ces banques dans 
leurs campagnes publicitaires, estime un éminent psychologue new yorkais. 
Selon le docteur Robert Rieber, qui a ouvert, le mois dernier, à New York, 
un symposium sur la psychologie criminelle, les grandes banques tentent de 
se démarquer de l'image de "père autoritaire" qu'elles ont toujours eue et 
essaient plutôt maintenant d'imposer une image de "mère nourricière". 

détenu condamné à la prison à 
perpétuité qui a maintenant purgé 
huit ans de sa sentence dans divers 
établissements dont le pénitencier 
de la Saskatchewan, celui de Dor-
chester, l'établissement de Stony 
Mountain, et maintenant celui de 
Millhaven. 

"Les détenus ont beaucoup de 

La réforme carcérale vue par un détenu 
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Comment on devient champion de tir? Luc 
Beauregard (ci-haut) et Robert Boulet nous ont expliqué comment 
fonctionne un tournoi de tir et qu'est-ce que fait un champion. On trouvera le 
texte en page 3 sous le titre "Un tandem qui prend les choses au sérieux". 
On se rappellera que MM. Beauregard et Boulet, de l'établissement 
Cowansville, ont remporté les honneurs individuels lors du tournoi qui les a 
opposés à la GRC en septembre dernier, en plus de mériter la Coupe du 
Solliciteur général. Photo — Gilles Martel, établissement de Cowansville. 

A la mémoire 
de ceux qui sont tombés 

Springhill a reçu son certificat 
ATLANTIQUE — C'est à Denver, au Colorado, que M. Willie Gibbs a reçu certificat d'accréditation de 

l'établissement Springhill dont il est le directeur. Il a accepté ce certificat au nom du personnel de l'établis-

sement. Springhill est le premier pénitencier à sécurité moyenne de l'Amérique du Nord à se voir accrédité. 
Le Service espère que cette première reconnaissance sera suivie de plusieurs autres. Deux bureaux de 
libération conditionnelle et trois centreerésidentiels communautaires de l'Atlantique ont déjà reçu leur 
accréditation. C'est parce qu'il répond aux normes internationales très strictes édictées par la Commission 
américaine d'accréditation des établissements correctionnels (ACA), que l'établissement Springhill a 
mérité cet hônneur. Prise lors de la remise du certificat, le 27 septembre dernier, la photo nous montre MM. 

A.F. Wrenshall, Inspecteur général du SCC, Willie Gibbs, directeur de Springhill, qui tient le certificat 

entre ses mains, Tom Mangogna, président de la Commission américaine, Paul Crookall, coordinateur 
de l'accréditation pour le Service, et John Braithwaite, commissaire adjoint des communications. 

Les Comités consultatifs de citoyens au Québec 

Une nouvelle formule à l'essai 

OTTAWA — C'est par temps froid 
et sombre que 1 000 policiers et gar-
diens de prison se sont rassemblés 
sur la colline parlementaire à Ot-
tawa, le 30 septembre dernier, pour 
se rappeler ceux qui sont tombés 
pendant leur service au cours des 
dernières années. 

Depuis la première cérémonie du 
genre tenue l'an dernier, la liste des 
victimes s'est allongée de trois 
noms. En plus d'un policier de 
Montréal, deux employés du Ser-
vice, travaillant au pénitencier de 
Collins Bay, ont connu une fin tra-
gique. Il s'agit de MM. Frank 
Eustace, agent de correction, et 

QUÉBEC — Les Comités consulta-
tifs de citoyens, tel qu'on les connait 
un peu partout au pays, n'ont pas 
donné les résultats escomptés dans 
la région du Québec. De fait, seule-
ment trois établissements, soit Le-
clerc, Cowansville et La .  Macaza, 
ont un Comité consultatif "régulier". 
Dans les autres établissements, 
pour des raisons aussi variées que 
nombreuses, les C.c.c. n'ont pas 
duré. 

Le Comité supérieur de gestion a 
alors étudié et accepté une nouvelle 
formule, des comités régionaux sec-
toriels. Il en existe actuellement 
trois: le Comité sur les industries, le 
Comité sur le formation et l'emploi 
des détenus et le Comité sur les loi-
sirs et les programmes sociaux et 
communautaires. 

De quoi s'agit-il alors? Profanes 
en la matière, nous nous sommes 
adressés à M. Jean Pagé, chef des 
programmes sociaux et communau-
taires pour la région du Québec. 

Le Comité sur les industries s'oc-
cupe de deux établissements, Ar-
chambault et Laval, les autres éta-
blissements où il y a des industries 
ayant leur propre comité consultatif 
de citoyens. Les membres de ce 
Comité proviennent du milieu in-
dustriel. 

Le Comité sur les loisirs et les 
programmes sociaux et communau-
taires compte actuellement 
quatre membres et on s'attend à ce 
que deux autres membres viennent 
bientôt le compléter. Les membres 
s'intéressent à tous les programmes 
qui relèvent de ce domaine: le sport 
et l'éducation physique, la récréa-
tion, la bibliothèque, l'artisanat et les 
arts, l'animation socio-culturelle et 
la dynamique de vie. Ce comité s'est 
d'ailleurs réuni le 28 juin dernier à 
l'établissement Laval, après avoir 
tenu sa première réunion au Centre 
fédéral de formation, le 11 mai pré-
cédent. Les membres ont aussi eu 
l'occasion de rencontrer le directeur 
général régional, M. Jean-Paul 
Dugas, et le directeur exécutif ré-
gional, M. Roma Bertrand. 

Dernier né des comités sectoriels, 
le Comité sur la formation et l'em-
ploi des détenus a tenu une réunion 
préliminaire à la fin août et a entrepis 
la viste des établissements en sep-
tembre. Là aussi on y retrouve des 
membres choisis en fonction de leur 
expérience de travail et leurs 
connaissances en éducation, 
formation professionnelle et en re-
lations de travail. 

Les Comités consultatifs régionaux 
ont pour fonctions de visiter les éta- 

blissements, constater ce qui s'y fait, 
suggérer de nouveaux programmes 
ou des modifications à apporter à 
ceux qui existent déjà, sensibiliser la 
communauté et l'amener, à l'oc-
casion, à mettre certains pro-
grammes à la disposition des établis-
sements, faire connaître à la 
direction des établissements les 
préoccupations de la communauté. 

Les membres qui siègent sur ces 
comités sectoriels ne sont pas nom-
més par quelque autorité, mais 
invités à se joindre à un comité selon 
leur spécialisation et leur champ 
d'action. Puisque les réunions ont 
lieu le jour, ils doivent obtenir l'ac-
cord de leur employeur avant d'ac-
cepter cette fonction. Ils choissent 
eux-mêmes celui qui sera président 
et seront appelés à recruter de nou-
veaux membres. 

Si aucun projet n'existe dans l'im-
médiat quant à la mise sur pied 
d'autres comités, c'est que la 
demande n'est pas encore venue, 
nous explique M. Page. D'ailleurs, la 
formule étant nouvelle, on compte 
bien la roder avant d'aller plus avant. 
On fonde toutefois de légitimes 
espoirs de réussite car on a pris soin 
de clarifier les rôles, les fonctions et 
les attentes de chacun de façon à 
éviter les malentendus et les conflits 
d'interprétation. 
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Paul Maurice, des services alimen-
taires, qui ont été tués lors d'un inci-
dent survenu le 26 novembre 1978. 
Depuis le ler janvier 1977, 17 em-
ployés du Service sont ainsi morts 
dans l'exercice de leurs fonctions. 

Les aumôniers des corps de 
police d'Ottawa et de Hull ont 
présidé la cérémonie et le 30e régi-
ment (The Bytown Gunners) a tiré 
deux coups de canon au début et à 
la fin de l'appel. 

On se rappellera que suite au 
décès des deux employés de Collins 
Bay, le personnel du pénitencier 
avait procédé à une collecte de 
fonds. 



PACIFIQUE: Par Jack Stewart 
Administrateur régional 
des communications, 

Chapeau .à t'équipe - des 
"Sluggers", composée de 
membres de la division du per-
sonnel de l'administration ré-
gionale à Vancouver, qui a rem-
porté 9 des dix parties de balle 
molle auxquelles elle a partici-
pé. Les Sluggers ont écrasé les 
équipes de l'établissement 
Kent, du Centre psychiatrique 
régional et l'équipe combinée 
d'artistes du magasin régional, 
des finances, du bureau de 
l'administration régionale à 
Abbotsford, lors d'un tournoi 
qui s'est tenu en septembre. 

Qui aurait jamais pensé 
que Ray Irvine pourrait battre 
Joe Clarkson? Cela s'est 
concrétisé le 21 septembre 
dernier lors du dernier tournoi 
de golf du SCC de la région du 
Pacifique. Ray s'est mérité le 
trophée pour la meilleure 
marque brute, ayant présenté 
une fiche de 75. 

Glen Cross, de l'établis-
sement Matsqui, a obtenu la 
meilleure marque nette, et 
l'agent exécutif régional, Doug 

L'équipe des Sluggers. ( lère rangée) Joan ne Daly, Pat Desjardins, Janis Lepp, 
Sherri Uyesugi. (2e rangée) David Quinlivan-Hall, Ted Daly, Scott Gowan, 
Doug Warner, Dan Lepp, Brian Uyesugi. La mascotte de l'équipe, le chien 
"Oueue". 

Une page 
entière 

pour vous 

C'est fait! Nous publions 
aujourd'hui la première page de 
nouvelles régionales. Il en sera 
ainsi à chaque numéro. De quoi 
sera-t-il question? Des gens qui 
travaillent dans les établisse-
ments, les bureaux de libéra-
tion conditionnelle, ce qu'ils 
font, leur carrière, leurs activi-
tés sociales, sportives, etc. Et 
des photos, dans la mesure où 
nous en recevrons. 

NE NOUS LAISSEZ PAS 
TOMBER. Téléphonez à votre 
administrateur régional des 
communications ou faites-lui 
parvenir vos photos, nouvelles, 
textes. 

PRAIRIES 
M. Nester Orleski, premier 
surveillant de la ferme de Stony 
Mountain, maintenant l'établis-
sement Rockwood, est décédé 
en août dernier. M. Orleski 
avait pris sa retraite en 1971. 

M. Jim Thompson, direc-
teur du Centre correctionnel 
communautaire Osborne de 
Winnipeg, prendra sa retraite 
dans quelque jours. M. Thomp-
son est au Service depuis 20 
ans. 

C'est au cours de la derni-
ère rencontre annuelle de l'As-
sociation nord-américaine des 
directeurs de prisons, tenue en 
août dernier, que M. Jim 
O'Sullivan, directeur du péni-
tencier de la Saskatchewan, a 
été élu deuxième vice-président 
de l'organisme. 

Auparavant à l'emploi du 

EnzqE noub 
est une publication de format tab-
loïd destinée au personnel du 
Service correctionnel du Canada 
et publiée par la direction des Com-
munications, 340 ouest, avenue 
Laurier, Ottawa (Ontario) K lA 
0P9. Faites parvenir vos contribu-
tions à l'Administrateur des Com-
munications de votre région ou à 
Gaston Pelletier, rédacteur en 
chef, Entre Nous, Ottawa. 

En glanant d'une région à l'autre 
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ONTARIO 
Les gens qui ont eu l'occasion 
d'entrer dans le bureau de Reg 
Shier, au Collège du person-
nel, ont peut-être remarqué 
l'horloge de navire, en laiton, 
qui est suspendue au mur, à 
l'arrière de son pupitre. Il ne 
s'agit pas d'une reproduction 
mais d'une véritable antiquité. 
Cette pièce figurait originaire-
ment à bord du "H.M.C.S. 
N1OBE", un croiseur britan-
nique construit en 1898. 
Lorsque le navire fut vendu à la 
Marine canadienne en 1910, 
l'horloge fut donnée à M. Bots-
ford, alors directeur du péni-
tencier de Dorchester. Il avait 
été affecté au N1OBE, au cours 
de la première guerre mondiale. 
De 1920 jusqu'à 1973, cette hor-
loge est demeurée suspendue 
dans la salle du guardien, alors 
qu'elle fut remplacée par une 
horloge électrique moderne. 
Reg Shier "a acquis" cette hor-
loge à ce moment-là et depuis 
elle se trouve dans son bureau. 

Les Wombats de Wark-
worth on réussi à donner une 
leçon aux vantards et trop con-
fiants Krimefighters de 
Kawartha du SNLC de Peter-
borough. C'est une foule nom-
breuse qui a assisté à cet étin-
celante performance des 
Wombats. Conforme à leur po-
litique de parler peu de leurs 
victoires, les Wombat Enter-
prises ont refusé de commenter 
l'éclatante victoire qu'ils ont 

Par Dennis Curtis 
• Administrateur régional 
• des communications 

remportée sur les Krimefighter 
au compte de 29 à 17. - 

Pour la première fois, è 
saison, les Wonlibats 
trouvé leur assuiaterte -ur 
précision, inspirés par le volti-
geur étoile, Daniel Weir. 
Toutefois, quelques jours avant 
le grand tournoi, l'équipe a ap-
pris que M. Weir, avait été nom-
mé directeur de Drumheller, ce 
qui le disqualifiait de ce tournoi. 

Le tournoi annuel de golf 
s'est tenu au terrain de golf de 
Camden Braes cette année et 
comptait 40 participants. Don 
Montgomery, qui a réalisé un 
"78", a obtenu la meilleure 
marque brute. Dan Donovan, 
avec un 72, a obtenu la meil-
leure marque nette. Mme R. 
Kidnew a réussi une marque 
brute de 100. Les autres ga-
gnants, dans cette catégorie, 
ont été Tommy Miller, avec 
une fiche de 82, et Sam Samp-
son qui a obtenu 84. 

Plus tard, les joueurs se sont 
rendus à la Légion d'Amherst - 
view où avait lieu un buffet. La 
surprise de la journée a été de 
voir le directeur Richardson 
présenter une fiche de 37 pour 
les 9 derniers trous. Même si 
c'est Hart Fowler, mathéma-
ticien, qui a rempli la feuille de 
pointage, on a l'intention de 
tenir une enquête sur cela. 

Merci à Dick Libby, CX2, 
qui a assuré la coordination de 
cet excellent tournoi. 

L'Amérique du Nord a le 
championnat dans le domaine 
des déchets. On pourrait lais-
ser cet "honneur" à d'autres en 
participant activement à la ré-
cupération du papier pour le 
recycler. Comment faire? 
— Chaque employé aura à sa 

disposition un porte-papier 
sur lequel sont inscrits les 
genres de papier pouvant 
être recyclés. 

— Chaque étage sera pourvu 
de poubelles servant à 
récupérer exclusivement ce 
papier. Il s'agira alors d'y 
déverser le contenu de 
chaque porte-papier. 

U■NI. 

Par Linda Lee 
• Administrateur régional des 
• communications 

bureau de libération condition-
nelle du district de Winnipeg, 
M. Ed Kramer est maintenant 
psychologue au Centre psy-
chiatrique régional des Prairies. 
Le centre psychiatrique, situé à 
Saskatoon, a recruté 20  nou-
veaux infirmiers et infirmières 
en septembre. Ouvert officiel-
lement il y a environ un an, le 
Centre devrait atteindre son 
nombre maximal de patients 
d'ici la fin de l'année. 

MM. Harry Lamorre, chef 
régional de la dotation et de la 
rémunération, et Earl Derby, 
chef régional de la gestion du 
matériel et des services, 
changeront de poste d'ici peu. 

Parce que M. Bill Berry 
est actuellement en congé de 
maladie pour une période indé-
terminée, on a demandé à M. 

McGregor, qui suivait de près, 
s'est mérité une raquette de 
tennis pour ses efforts. 

Fait intéressant pour les 
établissements qui prévoient 
instaurer des programmes 
pour venir en aide aux délin-
quants juvéniles: les détenus de 
Rahway qui participent au pro-
gramme "Scared Straight" ont 
proposé, pour donner suite à 
leur expérience, de rencontrer 
au moins encore une fois, hors 
prison et sur une base indivi-
duelle, les jeunes qui ont pris 
part au programme afin de 
renforcer leur message. D'ail-
leurs, plusieurs des délinquants 
juvéniles qui ont été filmés dans 
le cadre d'un documentaire sur 
ce programme, ont intenté des 
procédures judiciaires contre 
les réalisateurs et directeurs 
alléguant qu'on leur avait 
promis que ce film ne serait pas 
diffusé au New Jersey. En 
outre, ils leur reprochent de les 
avoir dépeint comme des délin-
quants endurcis. 

Fondation pour les arts en 
prison. Les ventes ont rapporté 
autour de $400. 

A l'inauguration officielle, on 
remarquait la présence de MM. 
Claude Dumaine, directeur 
général régional intérimaire de 
l'Atlantique, et James Col-
beck, membre de la Fondation, 
de même que de 30 à 40 per-
sonnes de la collectivité. 

Plus de 600 personnes se 
sont rendues visiter l'exposi-
tion, ce qui a satisfait les orga-
nisateurs. On avait tenu cette 
exposition pour sensibiliser le 
public. Le réseau de télévision 
de l'Atlantique a enregistré une 
émission de vingt minutes ainsi 
qu'une entrevue avec deux 
détenus qui étaient sur place. 

Ray Jamieson de le remplacer 
de façon intérimaire. 

Six agents de correction 
de l'établissement d'Edmonton 
se sont dernièrement rendus 
visiter la nouvelle prison de 
l'état du Montana. Cette prison 
à sécurité maximale remplace 
le vieux pénitencier construit 
en 1840, qui sera éventuelle-
ment converti en musée. Ils ont 
eu aussi le loisir de visiter la 
ferme pénitentiaire, adjacente à 
l'établissement, qui atteint un 
chiffre d'affaires annuel de $1 
million. Ils ont été particulière-
ment intéressés par la clôture 
électronique qui délimite le ter-
rain de la prison, en laquelle le 
personnel a une confiance 
absolue. Le six agents sont 
MM. D. McDonald, S. 
McGregor, R. Reader, M. 
Doyle, K. Sisson et E. 
Stevens. 

La section des relations avec 
le parlement a été réorganisée 
le ler octobre dernier. Aupara-
vant, ses responsabilités en-
globaient les relations avec le 
bureau du ministre, la 
Chambre des communes et 
l'administration du programme 
de révision du système. Main-
tenant, la section ne s'occupe 
plus que de la liaison avec le 
parlement. Le personnel com-
prend Normand Radford, 
agent principal des relations 
avec le parlement, et l'agent 
responsable des réponses à 
fournir au parlement, Jean 
Demers. Michael Dacey les 
aidera au début. Leur numéro 
de téléphone est le 992-7158. 

Le programme de la révi-
sion du système relèvera désor-
mais de la Direction de la 
planification opérationnelle, 
ayant à sa tête M. John Rama. 
C'est ce dernier qui a mainte-
nant la responsabilité du rap-
port parlementaire sur le 

OTTA1A/A  Par Larry Elman 
• Direction des 

communications 

régime pénal. Lilas Pate-
naude, administrateur de la 
révision des programmes, le 
seconde. 

Depuis le premier octobre 
également, M. George Fife est 
passé à la Direction des affaires 
des détenus, dirigée par le Dr 
Garneau. Il est installé à la 
pièce 413-A et son numéro de 
téléphone est le 3-5354. 

Par Justin Sullivan 
Administrateur régional des 
communications 

Les 4 et 5 octobre derniers, 
l'Université Dalhousie de Hali-
fax a été le théâtre d'une expo-
sition de la Fondation pour les 
arts en prison. Organisée par 
MM. Ed MacKay, chef du dé-
veloppement social à Dorches-
ter, Arden Phurber, chef du 
développement social à Spring-
hill, et Erik Perth, coordon-
nateur du Centre des arts de 
l'Université et du Conseil con-
sultatif des arts du SCC, l'expo-
sition offrait aussi divers objets 
d'artisanat à la vente. 

On a exposé plus de 300 
pièces d'art et d'artisanat pro-
venant de Dorchester et de 
Springhill de même que des bi-
joux venant de la région de 
l'Ontario qu'avait fournis la 

ATLANTIQUE: 
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volonté de réussir et la connais-
sance de son arme sont aussi essen-
tielles. Les deux bêtes noires du 
tireur? La mauvaise condition phy-
sique et le manque de maîtrise de 
soi. A ceci s'ajoutent l'entraînement 
régulier — "Il faut le faire comme 
sport", pense M. Beauregard la 
persistence — "Deux à trois ans 
sont nécessaires pour atteindre un 
certain rendement", ajoute-t-il — et 

les compétitions — il aimerait que le 
Service ait une équipe qui le repré-
senterait lors de compétitions hors 
ministère. 

M. Luc Beauregard a 31 ans, est 
marié et père d'une fille de six ans. 
Quant à M. Boulet, il a 43 ans, a une 
fille de 22 ans et un garçon de 16 ans. 
J'oubliais. Il est grand-père depuis 
18 mois et il l'annonce avec une 
pointe de fierté dans la voix. 

Un tandem qui prend les choses au sérieux 
QUÉBEC — Ils travaillent tous les deux à l'établissement à sécurité 
moyenne de Cowansville et ils ont remporté les honneurs individuels 
lors de la compétition de tir opposant le Service à la Gendarmerie 
royale, en plus de s'emparer de la Coupe du Solliciteur général. 
C'était le 7 septembre dernier à Kingston. L'un et l'autre pratiquent 
ce sport depuis longtemps. Ils ont le goût de gagner, la maîtrise de 
leur corps et de leur esprit et ils s'entraînent sérieusement. 

Luc Beauregard, agent de correction, et Robert Boulet, agent de 
correction préposé à la formation du personnel, ont consacré temps, 
argent et efforts, au cours des dernières années, pour atteindre les 
résultats qu'on a vus à Kingston. 

Ce n'est pas pur hasard que deux catégorie "Tireur d'Elite", il en était 
des trois représentants du Service à sa cinquième présence consécu-
provenaient du même établissement tive à des tournois nationaux. 
lors de cette rencontre de tir. Non 
pas que les conditions y soient supé-
rieures. Au contraire. Elles seraient 
moins bonnes qu'en certains en-
droits. La réponse appartient à un 
autre ordre. L'administration du 
pénitencier appuie peut-être davan-
tage ses tireurs et les deux agents en 
cause ont un désir prononcé de s'en-
traîner, de s'améliorer et de vaincre. 

Au cours de l'hiver, l'entraîne-
ment connait un certain ralentis-
sement. Mais lorsque la saison des 
compétitions approche, on reprend 
le collier de façon plus intensive. Luc 
Beauregard nous a dit qu'ils s'en-
traîne alors cinq heures par se-
maine. C'est dans des clubs privés, 
l'hiver à l'intérieur, l'été à l'extérieur, 
que les deux tireurs pratiquent. 

Lors de la rencontre de 
Kingston, on a utilisé les armes du 
Service. Mais lorsqu'il est question 
de s'entraîner, les deux tireurs utili-
sent des armes personnelles. Ce qui 
en fait un sport assez onéreux. 

M. Boulet a commencé à 
s'entraîner au tir il y a cinq ans, dans 
le cadre de ses fonctions. Plus tard, 
M. Beauregard s'est joint à son 
collègue qui l'a initié à ce sport. 
"C'est M. Boulet qui m'a donné la 
piqûre", s'empresse d'ajouter celui 
qui a atteint la catégorie des 
"Maîtres Tireurs". Quant à M. 
Boulet, s'il a participé pour la 
première fois cette année dans la 

Robert Boulet, tout comme son collègue Luc Beauregard, s'entraîne sérieusement lorsque vient le temps des tournois. 
Photo — Gilles Martel. 

gauche/barricade, main droite/bar-
ricade. Pour l'épreuve "barricade", 
le corps est caché. Seules la main et 
l'arme sont visibles. 

Qualités essentielles 
Les deux tireurs s'entendent pour 
dire qu'un bon tireur doit avoir un 
contrôle maximum de lui-même, 
doublé d'une coordination physique 
et psychique. La confiance en soi, la 

Catégories 
Les compétitions de tir regroupent 
trois catégories: le Maître Tireur, 
qui doit obtenir 90% des points, le 
Tireur d'Elite dont la marque à ob-
tenir varie entre 70 et 89%, et le 
Franc Tireur, qui doit avoir entre 50 
et 69%. Le minimum qu'exige le Ser-
vice pour ses employés qui doivent 
utiliser une arme dans leurs 
fonctions est 50%. 

M. Beauregard, s'il est Maître 
Tireur au Service, tient à garder les 
choses dans leur perspective. "Je ne 
suis pas un Maître Tireur selon les 
exigences de compétition de la NRA 
(National Rifle Association). Lors 
des compétitions de la NRA, il faut 
tirer 150 balles par partie alors qu'au 
Service, on en tire 60". 

A part la différence du nombre de 
balles tirées, les règles sont les 
mêmes. A Kingston, le match indi-
viduel comprenait deux parties de 
600 (10 points par balle) et chaque 
partie était divisée en quatre 
épreuves: a) 12 balles, 30 secondes 
pour décharger et recharger l'arme, 
distance de 7 verges de la cible; b) 6 
balles, 12 secondes, distance de 25 
verges; c) 18 balles, 90 secondes, 
distance de 25 verges, 3 positions: à 
genoux, main gauche, main droite; 
d) 24 balles, 2 minutes et 45 
secondes, distance de 50 verges, 4 
positions: assis, couché, main 

i Une tête, deux casques . 

et une récompense  I 
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Par Eila Loughlin, 
agent de communications, région du Pacifique 

PACIFIQUE — M. John Jobbins, à l'emploi du pénitencier de la C.- 
B., ne réussirait pas facilement à convaincre les contribuables qu'il n'y 
a pas trop de "chefs" dans la Fonction publique . .. il est chef de 
l'ingénérie et chef de pompier de l'établissement. Doublement chef, 
quoi! 

Mais c'est en tant que chef des pompiers qu'il a dernièrement reçu 
une récompense car le pénitencier de la Colombie-Britannique s'est 
mérité une "Mention honorable" dans le cadre du programme 
régional de prévention des incendies, parrainé cette année par le 
Bureau national du commissaire des incendies. Cette récompense 
annuelle souligne l'excellence manifestée dans les domaines de la 
prévention des incendies, de l'éducation et de la performance. 

(De gauche à droite) MM. Phil Barrett, agent régional de la 
prévention des incendies et de la sécurité, Herb Reynett, directeur 
du pénitencier de la C.-B., Paul Woodside, directeur adjoint des 
services techniques au pénitencier, Neil Duval, commissaire des 
incendies de la région du Pacifique, et John Jobbins, ingénieur en 
chef du pénitencier. 

PACIFIQUE — La plupart des lec-
teurs d'Entre Nous savent que les 
abréviations "C.P.R." signifient 
Centre psychiatrique régional, mais 
qui connait la signification de 
"P.S.P.H."? Un peu plus difficile 
n'est-ce pas? P.S.P.H. n'est que 
l'abréviation de "Programme de 
soins posthopitaliers". 

Le Dr Chuni Roy, directeur mé-
dical du Centre psychiatrique ré-
gional d'Abbotsford, a mis sur pied, 
en septembre 1977, un programme 
de soins posthospitaliers parce qu'il 
voulait vérifier le progrès réalisé par 
tous les ex-patients suite à leur 
congé médical. On a donc conçu le 
projet en ayant en tête les objectifs 
suivants: 

• coordonne' les installations 
des soins de santé dispensés 
aux ex-patients du CPR; 

• recueillir et utiliser les ren-
seignements sur le suivi des 
soins, ce qui permettra de dé-
cider des soins à venir; 

• cataloguer les renseigne- 
ments sur le suivi pour utili- 
sation ultérieure en recherche 
ou en données statistiques. 

Comment fonctionne le pro-
gramme de soins posthospitaliers? 
En premier lieu, il y a le processus 
d'évaluation. En plus du dossier du 
malade, du profil psychologique et 
des tests habituels sur les aptitudes 
scolaires et professionnelles, les in-
firmières travaillant à l'accueil et le 
psychiatre établissent un répertoire 

Par John Mason, I.L.P., 
coordonnateur du programme de 
soins posthospitaliers 

des problèmes de comportement 
pour chaque patient. C'est en se 
fondant sur le répertoire qu'on 
conçoit le traitement, qu'on établit 
les plans de soins et qu'on évalue 
continuellement le traitement et les 
progrès enregistrés. Tous les ren-
seignements de soins posthospi-
taliers sont indiqués sur fiche au 
répertoire des problèmes de 
comportement. 

La continuité de ce processus qui 
sera (nous l'espérons) bientôt traité 
par ordinateur donne "un profi l du 
progrès" a partir duquel une autre 
évaluation peut être faite. 

Afin de satisfaire les besoins des 
ex-patients, le programme de soins 
posthospitaliers a mis sur pied deux 
cliniques externes communau-
taires. Pour les ex-patients de Van-
couver, il existe une clinique à la 
Division des sciences de la santé de 
l'Université de la C.-B. où les doc-
teurs Chuni Roy et Ali Saad se 
rendent deux jours par semaine. 

Pour les ex-patients de la Vallée 
du Fraser, il y a une clinique à Ab-
botsford, dotée "comme requis" de 
psychiatres et infirmières en psy-
chiatrie provenant du C.P.R. 

Afin de satisfaire les besoins de 
traitements additionnels des ex-
patients, le programme compte sur 
les services des ressources de la col-
lectivité: les équipes de santé 
mentale, la Société John Howard, 
l'Armée du salut, et autres. Ces res- 

sources sont coordonnées par 
l'entremise du Service des libéra-
tions conditionnelles et le 
programme de soins posthospi-
taliers du C.P.R. 

Avant septembre 1977, il n'exis-
tait aucune structure (administra-
tion) pour suivre le progrès des 
patients qui avaient obtenu leur 
congé. Ils quittaient simplement 
l'hôpital et, à moins que leur état ne 
s'aggrave au point qu'ils doivent être 
admis de nouveau (fréquemment 
alors qu'ils étaient en état de crise), 
les ex-patients avaient très peu 
accès à des traitements. Les progrès 
thérapeutiques réalisés au Centre 
psychiatrique régional étaient 
perdus en raison du manque de con-
tinuité et de coordination des res-
sources. Ce n'est plus le cas main-
tenant. Un traitement peut être 
prodigué avant qu'une situation de 
crise ne se développe, permettant à 
l'ex-patient de fonctionner adé-
quatement tout en évitant des soins 
onéreux. Le nombre de cas en soins 
post-hospitaliers excède mainte-
nant 300. 

Le P.S.P.H. veille à ce que les ex-
patients aient les soins voulus pour 
demeurer dans la collectivité. D'où, 
l'instauration de P.S.P.H. au C.P.R. 
Le premier coordonnateur du pro-
gramme a été M. Vince Redfern, 
un surveillant en soins infirmiers. 
Depuis juin 1978, le poste est 
occupé par l'auteur de cet article. 

Soins posmospnatiers  au 



Les 7 années 
des comités consultatifs 

Par Larry Elman, 
agent de communication à 
l'administration centrale 

Nouveau programme pour les recrues 
OTTAWA — Tel que recommandé par le Sous-comité parlementaire, on est 
actuellement à mettre au point un programme de formation pour les recrues 
CX, nous a appris M. Stew Malcolm, chef des activités de formation du 
personnel. La gestion et le syndicat ont tenu une première rencontre sur le 
sujet, les 23 et 24 octobre derniers, à l'administration centrale. Etaient réunis 

(2e rangée), M.M. Ross Bullett, Collège du personnel du Québec, Robert 
Ouellette, Centre de développement correctionnel de Laval, Charles 
Cormier, Collège du personnel de l'Atlantique, Henri-Paul Beaulieu, 
établissement Laval, chef de l'équipe, et (assis), Mme Shirley Shockey, 
Centre psychiatrique de Saskatoon, MM. Jean-Paul Dugas, directeur 
général régional du Québec, et George Briggs, établissement Warkworth. 
Photo -- Jim Baker. Prairies. 

avec le kilogramme 
Le kilodrame es né 

M. Bob Salisbury, au moment où nous l'avons rencontré. 

"Une nouvelle 
administration en ville" 
OTTAWA — Lorsque M. Sinclair Stevens s'est adressé, en 
septembre dernier, aux membres de l'Institut de la gestion financière, 
les agents financiers du Service correctionnel ont constaté que la 
situation devenait de plus en plus difficile à Ottawa. 

A titre de président du Conseil du Trésor, M. Stevens a indiqué 
que la bureaucratie doit réaliser qu'il y a "Une nouvelle administration 
en ville". Il a déclaré qu'il faudrait se restreindre, se serrer la ceinture, 
davantage contrôler les projets et avoir un budget équilibré à partir du 
milieu de 1980. 

On peut juger le nouveau style du gouvernement en jetant un coup 
d'oeil aux récentes modifications: 
— Comme prévu, l'augmentation des indemnités de déplacement n'a 

pas eu lieu le ler octobre. 
— Aucune modification au tarif maximal actuel de logement à l'hôtel. 

Il est resté à $41. 
— Aucune approbation rétroactive de contrats nécessitant l'autori-

sation du Conseil du Trésor. 
— Des contrôles spéciaux seront exercés sur les projets d'envergure. 

On a donné le feu vert à plusieurs modifications majeures au 
système de comptabilité du gouvernement. Il existe une nouvelle 
politique en matière de fonds renouvelables; ce qui amène un impact 
considérable dans le secteur industriel. Autre changement: 
l'introduction de comptes payables à la fin de mars 1980. Ceci 
compliquera les modalités de la fermeture des livres à la fin de l'année, 
mais permettra de refléter avec justesse les frais véritables des biens 
et services reçus au cours de l'année financière. 

Le Conseil du Trésor publiera bientôt l'édition 1979 du Guide du 
Conseil du Trésor sur l'administration financière. La Direction des 
finances de l'administration centrale procédera alors à la distribution 
des exemplaires à tous les bureaux concernés du Service. 

Approbation de projets 
Le 24 août, le Commissaire a examiné et approuvé les plans d'une 
variété de projets financiers et Entre Nous publiera dans ses numéros 
subséquents les renseignements concernant ceux qui affectent 
particulièrement le personnel du Service. 

Au Revoir John 
M.  John Power a pris sa retraite le 27 septembre et la Direction des 
finances a organisé un déjeûner pour la circonstance. Le directeur 
général des finances, M. Martin G. Rossignol a tenu à remercier 
celui-ci pour les efforts et la contribution qu'il a apportés au cours des 
cinq dernières années alors qu'il était chef des services financiers du 
Service. Depuis qu'il est à la retraite, M. Power a déménagé ses 
pénates à Forest Mount (Ontario) où il s'est construit une maison. Il 
croit qu'il est ainsi suffisamment éloigné d'Ottawa . . . 

Nouveau collaborateur 
M.  Gavin Hector est notre nouveau collaborateur. Il nous fournira 
régulièrement des articles concernant la scène financière à Ottawa. 

401  
Parlons finances • • • 

Par Gavin Hector, Direction des finances, administration centrale 

OTTAWA — La dernière décennie 
a vu se développer une concience 
du rôle que peut jouer un public bien 
informé, par l'apport d'idées nou-
velles et utiles, dans la formulation 
des principes et de la politique de 
régime correctionnel. 

Les Comités consultatifs de ci-
toyens (CCC) apportent dans les 
établissements la qualité humaine 
qui y fait parfois défaut, et con-
tribuent à renseigner le public sur le 
système correctionnel fédéral. 

Le premier comité consultatif de 
citoyens a été créé au pénitencier de 
la Saskatchewan, à Prince Albert, 
en 1972. Au début, leurs membres 
étaient nommés par le directeur 
d'établissement; c'étaient plutôt des 
citoyens qui s'intéressaient beau-
coup au processus correctionnel. 
Toutefois, un plus grand nombre de 
gens ayant estimé que le régime 
pénitentiaire devait être administré 
ouvertement et soumis à l'examen 
du public, les CCC sont devenus 
représentatifs d'une collectivité plus 
étendue et plus variée. 

La politique actuelle exige que 
chaque établissement soit doté d'un 

CCC. Leur action devrait s'étendre 
aux bureaux de libérations con-
ditionnelles et aux centres correc-
tionnels communautaires. 

Auparavant, les membres du 
comité pouvaient être arbitraire-
ment congédiés par le directeur et 
n'avaient aucun moyen de recours. 
Maintenant, un membre peut inter-
jeter appel contre la décision d'ex-
pulsion. 

Les membres des CCC sont 
nommés pour une période d'un an, 
et leur mandat est renouvelable 
chaque année, sans pouvoir toute-
fois dépasser trois ans. On leur rem-
bourse les frais de déplacement et 
de logement qu'occasionne leur par-
ticipation aux réunions. Les CCC 
tiennent des réunions trimestrielles. 
L'an dernier a eu lieu la première ré-
union nationale, à laquelle ont parti-
cipé toutes les régions. Ce fut une 
conférence particulièrement 
fructeuse. 

Le Service correctionnel n'est 
plus une entité isolée. Il possède 
maintenant de fortes attaches avec 
la collectivité par l'intermédiaire des 
CCC. 

Pour mieux 
prévenir 

et 
maîtriser 

les 
incendies 

Par T.J. Robinson, 
agent d'unités résidentielles à 
l'établissement Warkworth 

ONTARIO — Douze agents se sont 
récemment réunis dans la salle de 
conférence de l'édifice no 3 à Wark-
worth, pour une séance de forma-
tion de deux jours sur la façon de 
maîtriser les incendies. Il s'agissait 
de MM. John Lynn, Frank 
Phillips, D.B. Bannon, Charlie 
Culkeen et T.J. Robinson, agents 
d'unités résidentielles, et de MM. 
George Griffiths, Dave 
Harrison, M.J. Martin, Al Rose-
bush, R.S. Clark et Rick Lyman, 
agents de correction. Au début, ils 
se demandaient tous dans quelle 
galère ils s'étaient embarqués. 

MM. Dan Hopper, commissaire 
fédéral des incendies pour la région, 
et Ray Brown, sous-chef du Service 
des incendies, ont présenté films et 
diapositives sur l'utilisation des ex-
tincteurs, sur la férocité des 
incendies dans des édifices en feu et 
Sur les diverses méthodes d'évacu-
ation. 

Les stagiaires ont été appelés à 
utiliser divers équipements selon le 
genre d'incendie. Ils ont aussi appris 
deux façons de mettre les appareils 
respiratoires autonomes Scott 
(masque et réservoir d'oxigène 
dorsal) dont on se sert dans les 
pièces remplies de fumée. Un après-
midi a été réservé à la pratique du 
sauvetage d'un mannequin d'un 
édifice envahi par la fumée, ceci en 
ayant recours à l'équipement néces-
saire. Ils sont aussi entrés par équipe 
de deux dans une pièce remplie de 
fumée, Ray Brown derrière eux, en 
utilisant divers formats de boyaux 
d'arrosage au cours de l'exercice. 
M. Brown leur a aussi montré com-
ment fonctionnent les camions 
d'incendie. 

Ce genre de formation est es-
sentielle aux agents, particulière-
ment en ce qui a trait à l'utilisation 
des réservoirs d'oxigène, car 
chaque unité en possédera bientôt 
un. Ce qui a le plus frappé l'esprit 
des stagiaires a sans doute été 
d'apprendre qu'un oreiller de tissu 
éponge en feu dégage suffisamment 
de fumée toxique pour tuer 
quelqu'un en 60 secondes. 

Cette fois, c'était de la fumée sans feu. 
Mais comment s'entraîner si on ne joue 
pas le jeu? 

OTTAWA — Calembour facile di-
ront certains; mais à y regarder de 
plus près, c'est un peu beaucoup 
vrai. Qui ne connait pas quelqu'un 
de complètement décontenancé de-
vant cette importation jugée trop 
compliquée? Qui n'a pas dit ou en-
tendu dire des choses peu ortho-
doxes sur le passage de la bonne 
vieille livre vers ce nouveau venu 
parfaitement inconnu, à qui ont a 
ouvert toutes grandes les frontières 
et les demeures du pays? Pourtant, 
la Terre est déjà presque entière-
ment convertie à la religion du kilo. 
La mesure était impériale. Elle est 
dorénavant métrique. 

Où en est rendue cette conver-
sion en ce qui nous concerne? Pour 
connaître la réponse, Entre Nous 
s'est adressé au coordinnateur de la 
conversion au système métrique à 
l'administration centrale, M. Bob 
Salisbury, qui nous a rappelé que 
plus tôt cette année, on avait pré-
senté plusieurs séances d'informa-
tion à Ottawa et dans les régions. 
Résultat? Bien peu de gens y ont 
assisté, nous a-t-il mentionné. 
Toutefois, lorsqu'on a présenté une 
exposition de deux jours à Ottawa, 
en revanche, beaucoup de gens l'ont 
vue. "L'exposition a suscité une 
intérêt marqué. Les visiteurs sont 
repartis en emportant brochures, 
tableaux de conversion, etc." 

99 pour cent des nations ont ou 
sont en voie d'adopter le système 
métrique. La seule exception? Le 
Yemen. Ce qui implique que le 
système est là pour rester. Puisque 
le système interfère dans notre vie 
quotidienne, il est essentiel que le 
personnel du Service puisse au 
moins en contrôler les unités de 
base. C'est pourquoi il espère forte-
ment que les séances d'information 
qui seront bientôt de nouveau of-
fertes connaîtront un plus grand 
succès que les précédentes. 

Vous aimeriez obtenir des bro-
chures portant sur la cuisine 
"métrique", le magasinage 
"métrique", ou toute autre activité 
"métrique"? Téléphonez à M. Salis-
bury à Ottawa. Dans les régions, 
adressez-vous à MM. Eugene 
Niles (Atlantique), Charles Du-
pont (Québec), Tony Conor 
(Ontario), Ray Jamieson (Prairies) 
et Jack Ward (Pacifique). 

Et puis, il faut se dire que toute 

chose a ses bons côtés. A l'avenir, 
lorsque vous prendrez un congé de 
maladie, vous pourrez inscrire 
comme raison de l'absence; "Kilo-
drame aigü accompagné d'une 
"appétite" tenance." 

Mais attention. La taille, c'est 
comme le baseball. C'est une 
question de pouce . . .! 



On a eu 
un bien bel automne 

OTTAWA — Septembre et octobre ont été des mois 
maussades? La neige nous est tombée dessus la fin de 
semaine de l'Action de grâces? Il a plu à n'en savoir que 
faire? Balivernes que tout cela puisque le Service 
correctionnel du Canada a connu, pendant ces deux 
mois honnis, l'une des périodes les plus excitantes de 
son histoire. Le Service a d'abord battu la GRC lors de la 
compétition de tir du Solliciteur général, puis une série 
d'accréditations ont été octroyées à divers bureaux, 
centres et établissement de la région de l'Atlantique; et 
enfin, trois employés de la région du Québec ont été 
décorés par le Gouverneur général du Canada. Qui dit 
mieux? Suffisant en tout cas pour que chaque employé 
du Service se sente davantage fier de cette organisation 
à laquelle il appartient. Le Commissaire voulait que le 
Service devienne l'un des meilleurs du monde occidental 
en cette matière. Il sera, à l'avenir, de plus en plus difficile 
de soutenir que le Service ne fait pas partie d'une 
catégorie à part. 

• 

Un vernissage vice-royal réussi pour 
l'exposition de Prisons Arts et du SCC 

OTTAWA — La Fondation pour les 
Arts en prison et le SCC ont uni 
leurs efforts pour présenter une ex-
position d'une semaine aux galeries 
de l'édifice C.D. Howe d'Ottawa. 
Présentée du 23 au 27 octobre, l'ex-
position a accueilli de nombreux 
visiteurs. Pour le vernissage, on 
s'était assurée la présence de Son 
Excellence Edward Schreyer, 
Gouverneur général du Canada, du 
Très Honorable Jules Léger, du 

OTTAWA — Le nouveau pro-
gramme national de formation des 
agents de correction qui seront 
éventuellement recrutés est main-
tenant au stade de l'approbation. 
Les six membres de l'équipe 
chargée du projet sont retournés à 
leurs fonctions antérieures et on a 
commencé de présenter le nouveau 

Solliciteur général, M. Allan 
Lawrence, et du Commissaire du 
SCC, M. Donald Yeomans. C'est 
Mme Mamie  Knechtel, directeur 
exécutif de la Fondation, qui a 
accueilli les invités de marque. 

En plus de présenter la collection 
des oeuvres qui font partie de l'ex-
position itinérante 1979 de la Fonda-
tion pour les Arts en prison, 
l'exposition comprenait des pro-
duits manufacturés par les détenus 

programme, nous a appris le chef 
des activités de formation du per-
sonnel, M. S.P. (Stew) Malcolm. 

Le programme de formation de 
trois mois pour recrues fait suite au 
rapport du Sous-comité parlemen-
taire qui réclamait une mise à jour et 
une extension du programme de 
formation. Il a été préparé suite à 

des établissements fédéraux. 
Ameublement de bureau, équipe-
ment récréatif, produits de la ferme 
et photographies étaient au nombre 
des objets exposés par le Service. 

La collection de cette année a 
entrepris sa tournée le 28 mai 
dernier et se termine ce mois-ci 
après s'être arrêtée dans 60 centres 
différents. Plus de 2 millions de 
Canadiens se sont déplacés pour 
voir l'exposition qui présente des 

des recherches poussées menées 
auprès des établissements cana-
diens et américains et va au-delà des 
exigences formulées par l'American 
Correctional Association. 

Une équipe 
représentative 

L'équipe était composée de 
membres venant de 4 régions, tra-
vaillant dans des établissements à 
sécurité moyenne ou maximale, ou 
dans deux collèges du personnel, de 
niveau CX-2 à CX-6 et STI-1, de l'un 
ou l'autre sexe, d'expression 
française ou anglaise, avec une ex-
périence des forces policières ou 
des services correctionnels pro-
vinciaux, et au Service depuis 1 an à 
10 ans. Comme échantillonnage, il 
était difficile de trouver mieux. 

L'équipe a eu pour mandat 
d'effectuer des recherches et de pré-
parer un programme de formation 
qui permette au Service de compter 
sur de nouveaux agents compétents 
prêts à travailler dans n'importe quel 
établissement, et qui soit le moins 
Coûteux possible. Premier objectif: 
la compétence. On a retenu des 
techniques avancées d'apprentis-
sage telles que le modelage de corn-
portement et les simulations, ce qui 
implique l'utilisation de matériel 
audio-visuel et d'une liste de con-
trôle -de comportements requis 
selon les situations. C'est le principe 
du "Nous vous montrons comment 
faire et vous nous imitez", formule 

oeuvres de détenus des établisse-
ments tant fédéraux que provin-
ciaux. 

C'est dans le cadre d'un 
concours de cartes de Noël organisé 
parmi les détenus que le tout a 
commencé il y a maintenant dix ans. 
On se rappellera d'ailleurs que lors 
de la sélection de cette année, 25 des 
29 prix ont été remportés par des 
détenus d'établissements du SCC. 

qui a fait ses preuves au niveau de la 
communication et de la clarté. 

Au nombre des sujets traités 
figurent: 

— Vous et les droits et obliga-
tions du Service, l'histoire, le 
système judiciaire, l'organisa-
tion et le développement du 
Service; etc.; 

— Le conditionnement physique 
et l'autodéfense; 

— Des exercices pour les pieds 
et les bras. C'est une nouvelle 
version de l'entraînement 
progressif des bras qui met 
l'accent sur la coordination et 
la discipline personnelle. Il 
s'agit de former des recrues 
qui aient le sens de l'équipe 
lorsque vient le temps d'af-
fronter une situation d'ur-
gence, qu'elles se sentent 
responsables vis-à-vis des 
autres; 

— La formation en ce qui a trait 
aux émeutes et aux gaz; 

— Le comportement avec les 
détenus; 

— Les premiers soins; 
— La prévention et la lutte 

contre les incendies; 
— Le personnel féminin dans le 

domaine correctionnel. 

L'équipe croit que ceci donnera 
un cours qu'on peut concrètement 
mesurer. La recrue devra rencon-
trer les exigences minimales ou elle 
sera renvoyée. 

La recherche n'a pas unique- 

Le Service 
honore 
Mamie  

Knechtel 
OTTAWA — Mme Mamie  
Knechtel, directeur exécutif de la 
Fondation pour les Arts dans les 
prisons, a reçu un certificat pour 
Service méritoire lors d'une céré-
monie qui s'est déroulée dans les 
bureaux du Commissaire le 22 
octobre dernier. Mme Knechtel 
s'est méritée cet honneur pour le 
travail immense qu'elle a abattu 
auprès des détenus dans le domaine 
des arts. 

Ça fait maintenant dix ans que 
Mme Knechtel travaille pour la 
Fondation, "Mais ce n'est que le 
début, dit-elle, car il y a tant de 
choses à faire, tant de ressources 
communautaires qui pourraient 
servir à améliorer les programmes 
dans les établissements de 
détention". 

La récompense remise à Mme 
Knechtel reconnait que sous son 
leadership, "La Fondation pour les 
Arts dans les prisons est devenue un 
organisme national qui ouvre de 
nouvelles perspectives aux détenus 
des établissements fédéraux et 
provinciaux, qui récompense 
l'engagement de volontaires et qui, 
par ses expositions et ses tournées, 
fait vivre à chaque Canadien une 
expérience enrichissante. Grâce à 
son inlassable travail, ils se font de 
plus en plus nombreux les détenus 
qui y découvrent espoir, inspiration 
et possibilités d'expression artis-
tique; sans oublier tous les citoyens 
qui ont pu regarder le Service avec 
des yeux différents. 

ment été faite auprès des établis- 
sements du SCC, mais a aussi été 
menée auprès du personnel des 
établissements et organismes 
suivants: le "New York State Cor- 
rectional College", "U.S. Drug 
Enforcement Agency", le "U.S. 
Bureau of Prisons", rAmerican 
Correctional Association", l'Aca- 

(suite page 4) 

Lors du vernissage de l'exposition du SCC et de la Fondation pour les Arts en Prison, plusieurs personnalités s'étaient donné rendez-vous parmi lesquelles figu-
raient l'ex-Gouverneur général, M. Jules Léger, accompagné de Mme Léger et de M. Claude Tessier, directeur de l'Information publique. M. Francis Fox, 
ancien Solliciteur général, était aussi au rendez-vous. Les invités d'honneur étaient Son Excellence Ed Schreyer, Gouverneur généra/ du Canada, et Mme 
Schreyer. Sous l'oeil amusé du Solliciteur général, Mon. Allan Lawrence, M. Léger retrouve toute sa verve pour donner des conseils (?) à M. Schreyer qui 
n'en croit pas ses oreilles. Que se sont-ils raconté? Pour le savoir, il faudrait demander au témoin, M. Lawrence. 

Un nouveau programme pour les recrues 



Prairies: 
• Environ 20 membres du per-
sonnel cadre ont assisté au 
premier des 5 séminaires organi-
sés dans la région des Prairies et 
portant sur les relations publiques. 
Ce premier séminaire a eu lieu à 
Calgary. On veut ainsi former le 
personnel à traiter efficacement 
avec le public et les media. Les 
autres séminaires se tiendront à 
Edmonton, Prince Albert, Saska-
toon et Winnipeg. 

• Des membres du personnel 
provenant des établissements et 
des districts de libération con-
ditionnelle ont assisté à Stony 
Mountain à un séminaire sur la 
prise de conscience des diffé-
rences culturelles, animé par le 
Professeur Bruce Sealy de 
l'Université du Manitoba. 

• L'Equipe régionale d'inter-
vention en cas d'urgence des 
Prairies compte maintenant deux 
nouveaux membres et on en 
cherche actuellement un troi-
sième. M. Gerry Spence, ex 
CX-8 à l'établissement Edmonton, 
est maintenant le coordonnateur 
des normes de sécurité et de l'ef-
fectif, alors que M. Hans Wiebe, 

Linda Lee 
Administrateur régional des 
communications 

auparavant avec la Section des 
enquêtes spéciales des Forces 
armées canadiennes, est mainte-
nant coordonnateur des enquêtes 
de sécurité. M. Lloyd Erickson, 
ex coordonnateur du déploiement 
de la main d'oeuvre, est le nouveau 
directeur adjoint de la sécurité à 
l'établissement Drumheller, suc-

cédant ainsi à M. Ken Lowden qui 
a quitté ce poste plus tôt cette 
année. 

• Mme Verna Tushkewich est 

le nouvel administrateur régional 
des dossiers médicaux. Mme 
Penny Jennett, qui occupait ce 
poste, à résigné ses fonctions pour 
retourner aux études. Elle est 
actuellement au Michigan où elle 
s'est inscrite à la Maîtrise. 

• On a demandé à M. Lowd 
Cameron, agent de programme 
pour Autochtones et de pro-
grammes spéciaux de la région des 
Prairies, de prendre le poste de 
coordonnateur national intéri-
maire des Programmes pour les 
autochtones. M. Cameron aura 
son bureau à l'administration 
régionale, à Saskatoon. 

Pacifique: 
• C'est le poète Robert W. 
Service qui a déjà dit que "Le 
faible périra, alors que le fort 
survivra". Les gens de la côte 
Ouest ne se contentent pas de 
survivre; ils sont vigoureux depuis 
qu'ils se sont mis au conditionne-
ment physique, qu'ils soient dé-
tenus ou membres du personnel. 

• Il y a des gens qui marchent 
pour se mettre en forme. Ainsi 
l'ont fait 30 personnes des envi-
rons d'Agassiz qui ont sorti leurs 
espadrilles, le 20 octobre dernier, 
pour marcher sur 75 kilomètres 
jusqu'à Chilliwack. Ils étaient 
toutefois davantage menés par 
l'argent que par leur mise en 
forme. C'était des participants au 
marchethon organisé par le 
"Groupe de détenus de Mountain 
pour une plus grande conscience 
communautaire" qui voulait 

ramasser des fonds pour acheter 
des fauteuils roulants devant servir 
à des patients de l'Hôpital général 
de Chilliwack, et pour meubler une 
salle de jeu du même hôpital. On a 
ramassé $5 000, dont $1 000 
auprès du personnel de l'établis-
sement Mountain qui a comman-
dité les quatres détenus qui ont 
participé au marchethon. Parce 
qu'il était déjà retenu ailleurs, le 

directeur, M. Walter Mort, n'a 
marché que les cinq derniers kilo- 

Par Jack Stewart 
Administrateur régional des 
communications 

mètres, alors qu'il a rejoint sa 
femme qui a fait tout le trajet. 

• Quarante détenus de Matsqui, 
dont le poids totalise 3 tonnes et 
demi, ont assisté à un séminaire, le 
21 octobre dernier, organisé par 
"Universal 0/ympic Gym". 
Comme dans les autres 
pénitenciers, les détenus de 
l'établissement prennent leur en-
traînement au sérieux. Ceux qui 
ont suivi la session en ont double-
ment profité puisqu'ils ont pu 
apprendre de nouvelles tech-
niques pour développer leurs 
muscles et qu'ils ont reçu du studio 
une valeur de $1000 en 
équipement. Ceux du personnel 
qui voudraient devenir des "Hulk" 
devront toutefois bien choisir leurs 
tatouages car une "danseuse du 
ventre" pourrait bien se 
retrouver "meneuse de claque dé-
formée" sur un bicep trop bien 
développé. 

• Pour ne pas se faire complète-
ment damer le pion par les 
détenus, de plus en plus de d'em-
ployés de la région font de l'ex-
ercice et surveillent leur alimenta-
tion. D'ailleurs, on a installé une 
piste de jogging européenne près 
de l'établissement Matsqui qui 
permet au personnel de l'endroit 
de combattre l'embonpoint. 

Un hommage à la CNLC 
Lors d'une entrevue accordée au Toronto Star, Marie Grenier, en libéra-
tion conditionnelle et membre de la Société Elizabeth Fry de Brampton 
(Ont.), a déclaré que la Commission nationale des libérations conditionnel-
les avait joué un rôle important dans sa réhabilitation. Elle a passé 5 mois à la 
Maison de la rue Ellen, à Kingston, administrée par la Société, avant de 
poursuivre sa période de libération conditionnelle à Brampton. Elle travaille 
actuellement dans un magasin d'appareils de photographie de Toronto et 
est, depuis mai dernier, présidente-bénévole de la Société, et a pour fonc-
tions d'être agent de liaison entre le personnel, la coordonnatrice des béné-
voles, Mme Kay Swackhamer, et le bureau de direction de la Société. Elle 
dit aimer voir "l'autre côté de la médaille", à savoir les personnes qui travail-
lent à aider les délinquantes qui réintègrent la communauté après leur libéra-
tion. 

EnnE noul 
est une publication de format tab-
loid destinée au personnel du 
Seruice correctionnel du Canada 
et publiée par la direction des Com-
munications, 340 ouest, avenue 
Laurier, Ottawa (Ontario) KIA 
OP9. Faites parvenir vos contribu-
tions a l'administrateur des Com-
munications de votre région ou à 
Gaston Pelletier, rédacteur en 
chef, Entre Nous, Ottawa. 

Ottawa: 
Par Larry Elman 
Direction des communications 

• La Direction du personnel a 
maintenant un nouveau directeur 
des relations de travail en la per-
sonne de M. Jean-Charles 
Cloutier qui a déjà fait ses preuves 
en ce domaine dans les secteurs 
privé et public. Il a aussi été négo-
ciateur pour le Conseil du Trésor. 
Il a de plus été directeur d'établis-
sement et directeur régional lors 
de son passage au Service correc-
tionnel de la province de Québec. 

• M. Ben Parisien, ex directeur 
des relations de travail du SCC, 
remplit maintenant les mêmes 
Fonctions auprès du ministère de la 
Consommation et des Corpora-
tions. Nos meilleurs voeux 
l'accompagnent. 

Le Dr J.S. Morrison, vice-président régional de l'Ouest central de la 
C.n.l.c., (à gauche)présente une reproduction du HMS Conway à M. 
Coughlan. 

Par Jean Lajoie 
Administrateur régional des communications 

a ge...4,  7  5 

(De gauche à droite) MM. Yvon-Paul Charette, Gilles Demers, 
Roger Corbeil, coordonnateur, Réjent Hamilton et Martin 
Paquette sont les cinq personnes constituant la première équipe de 
recyclage correctionnel au Canada. Cette équipe fut formée pour 
répondre aux besoins du personnel des établissements de la région du 
Québec. Le groupe complète sa dixième session et le programme 
s'avère un franc succès selon une étude effectuée auprès du 
personnel des établissements. L'équipe tient à remercier les établisse-
ments ainsi que la région pour leur coopération qui a rendu possible le 
cours de recyclage correctionnel. 
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Québec: 
• Vous avez de vielles lunettes 
qui trament à la maison? Vous 
voulez vous en débarrasser tout 
en faisant une bonne action? Une 
paroisse de Laval (St-Noël Chaba-
nel) qui s'occupe activement d'un 
petit village du Guatémala vient 
justement de recevoir une lettre 
d'un opticien du pays qui serait 
très heureux d'en recevoir car les 
montures neuves coûtent exces-
sivement cher là-bas et les gens 
sont très pauvres. Alors, si vous 
pouvez l'accommoder, veuillez les 
faire parvenir à l'Administration 
régionale, Division des Services 
techniques, 1 600 est, boul. St-
Martin, Laval, au soin de Mme St-
Hilaire, qui verra à les faire 
parvenir à qui de droit. Merci 
d'avance de votre grand coeur. 

• Toutes ces informations sont 
des initiatives personnelles et l'ad-
ministrateur régional des commu-
nications est toujours à votre dis-
position pour faire publier vos 
messages d'intérêt général. 

Ontario: 

M. Danny Coughlan, président 
de la Commission des libérations 
conditionnelles de l'Ontario a 
dernièrement pris sa retraite et on 
a tenu un dîner en son honneur, le 
4 octobre dernier, à l'hôtel Royal 
York de Toronto. Plus de 200 
personnes se sont rendues dire Au 
revoir à M. Coughlan, au nombre 
desquelles figuraient MM. Frank 
Drea, ministre de la Consomma-
tion et du Commerce de l'Ontario, 
John Braithwaite, commissaire 
adjoint des communications du 
SCC, Gordon Walker, ministre 
des Services correctionnels de 
l'Ontario, Syd Schoom, directeur 
des services correctionnels de 
l'Est ontarien, qui a agi à titre de 
meneur de jeu, et Don Sinclair, 
sous-secrétaire provincial de la 
Justice. 

M. Danny Coughlan était pré- 

Par Dennis Curtis 
Administrateur régional des 
communications 

siclent de la Commission nationale 
pour l'Ontario depuis trois ans. Au 
cours des vingt années précé-
dentes, il avait occupé le poste de 
directeur du Service de probation 
de l'Ontario. Il avait alors réussi à 
en faire un des meilleurs services 
du continent. Auparavant, il avait 
été ministre anglican et boxeur; 
ceci du temps qu'il était dans la 
Marine pendant la guerre. Avant le 
début des hostilités, il avait navi-
gué et suivi son entraînement sur 
le HMS Conway. On lui a d'ailleurs 
remis une photo de ce bateau au 
cours du banquet. 

La province de l'Ontario lui a 
remis, à cette occasion, une pla-
que réalisée par M. Gordon 
Walker. Signée par le Premier 
ministre William Davis, la plaque 
a été offerte en reconnaissance 
des services rendus à la province. 

M. Coughlan n'est pas à court 
de projets pour sa retraite. Inci-
demment, il rédige actuellement 
un ouvrage relatant son expé-
rience en milieu correctionnel et 
l'évolution de la probation en 
Ontario. 

• Je reviens d'un voyage en 
Angleterre. Dans une prison chi 
Sud, il y a actuellement un golfeur 
professionnel qui donne un cours 
chaque semaine. On pourrait ex-
périmenter cela ici. La Presse bri-
tannique a toutefois sévèrement 
jugé la chose y allant d'éditoriaux 
et de caricatures virulents. Fait à 

noter: en dépit de la critique, le 
Service des prisons n'a fait aucun 
commentaire. 

• La troupe "Vive les gens", 
originaire des Etats-Unis, était au 
Grand théâtre de Kingston, les 23 
et 24 octobre. Lors de son séjour, 
elle a offert de présenter un 
spectacle à la Prison des femmes. 
Le directeur Chinnery a été 
passablement surpris de voir 
arriver 3 autobus ayant à bord 91 
artistes de 57 nationalités diffé-
rentes. Ce fut un spectacle extra-
ordinaire même si le nombre de 
personnes en scène dépassait 
presque celui de l'assistance. 

• Bonnie Blasko, du personnel, 
à l'administration régionale, a reçu 
un certificat d'agent de dotation 
autorisé. Tout le personnel lui 
souhaite beaucoup de succès dans 
l'exercice de ses fonctions. 

• Le deuxième tournoi de golf 
annuel du Camp de Beaver Creek 
s'est tenu le 23 septembre dernier. 
Bob Goring a présenté la 
meilleure fiche brute et Joe 
Solomon la meilleure fiche nette. 
Encore cette année, c'est le 
Révérend Maskey qui s'est 
mérité les honneurs chez les 
membres du personnel. 



Joe MacLean aime le danger 
Par Justin Sullivan 
Administrateur régional des 
communications, Atlantique 

ATLANTIQUE — Il n'a jamais su 
ce qui l'avait durement frappé ce 
soir de Noël 1944. Il était à bord 
d'un camion qui en côtoyait un 
second lorsqu'une bombe sifflante 
a atteint celui-ci. Résultat: 
plusieurs éclats d'obus se sont 
logés dans sa jambe gauche, une 
collision avec un troisième camion 
n'a pu être évitée et il a reçu alors 
un dur coup à la tête qui devait le 
laisser inconscient 21 jours. Ça 
c'était passé dans un petit village 
de la Holland appelé Cujk. Le Lt 
Joseph MacLean, alors com-
mandant de peloton des "Came-
ron Highlanders", a dû mettre fin à 
sa participation active à la guerre. 

Pourtant il avait dû franchir 
plusieurs obstacles pour se rendre 
au front. Enrôlé dans l'artillerie à 
l'âge de 17 ans, il est passé, en 
l'espace d'un an, de lieutenant en 
second à lieutenant, puis capi-
taine, ceci avant de se rendre de 
l'autre côté. Durant cette période, 
il a trouvé le moyen de se fracturer 
une épaule lors d'un accident de 
moto. Parce qu'il avait besoin d'ac- 

tion et qu'il voulait fuir la mono-
tonie, il accepta d'être rétrogradé 
de capitaine à lieutenant, ce qui lui 
permit de s'embarquer pour le 
front. Rendu là-bas, il passa à l'in-
fanterie. Si la bombe sifflante qui l'a 
atteint n'était pas la première à lui 
passer tout près, ce fut la dernière. 
Il est rentré au pays en septembre 
1945 sur un navire-hôpital qui a 
accosté à Halifax. 

Il est alors retourné aux études 
et a obtenu un diplôme en sciences 
au Collège St-François-Xavier, à 
Antigonish (N-É). Auparavant, il 
avait suivi des cours au Collège 

d'agronomie. Après sa libération 
de l'Armée, il apprit qu'il devait 
deux ans aux termes de la Loi sur 
les terres destinées aux anciens 
combattants. Convaincu de son 
immortalité et de nouveau prêt à 
se lancer dans l'action, il s'est 
engagé pour la guerre de Corée en 
1951. Malheureusement pour lui, 
son rôle se limita à former des 
cadets. Il se rendit ensuite en 
Allemagne avec le 79e régiment de 
campagne, mais la guerre n'y était 
que froide .... 

Un congé et divers emplois tèls 
agent d'assurances, agent de 
change, conseiller en placements, 
lui assurèrent des revenus ample-
ment suffisants pour lui permettre 
d'élever une famille de trois 
garçons et une fille qui vont tous 
très bien, merci! Pendant cette 
période, il a dû affronter une autre 
bataille, personnelle celle-là, le 
cancer. Il a réussi à vaincre la ma-
ladie. Les nombreuses cicatrices 
qu'ils porte en témoignent. 

Il est entré au Service il y a deux 
ans, comme chauffeur-opérateur 
de machine de niveau 5. Il avait 54 
ans. Il est toujours à Dorchester, 
heureux et content de son travail. 

Le début d'un temps nouveau? 

Une groupe de détenus au travail. 

Cravates et Lavallières 
à insigne du Service 

Mme Thérèse Renaud, agent du protocole, porte la Lavallière alors qu'elle présente 

la crauate du SCC. 

OTTAWA — Elles sont maintenant 
prêtes, les cravates et Lavallières 
portant l'insigne du Service et 
conçues pour les femmes et les 
hommes. Fabriquées en gabardine 
de soie, elles ont un aspect très 
distingué, sont de bonne qualité et 
donnent un air de collégien avec le 
motif (insigne du Service) de couleur 
or sur fond bleu marine. 

On a créé ces cravate et Laval-
lière pour faire davantage connaître 
le Service aux Canadiens et assurer 
au personnel un sentiment de fierté 
et d'appartenance. Seuls les em- 

ployés actuels ou anciens peuvent 
porter cette cravate qui se vend $9. 
Vous pouvez vous en procurer une 
en vous adressant, à l'administra-
tion centrale, au coordonnateur de 
votre Direction, ou en vous ren-
seignant auprès de votre bureau 
régional où un coordonnateur a été 
assigné à l'acheminement des 
commandes. 

Il est possible qu'on fabrique 
aussi des foulards si la demande est 
suffisante. La chose vous intéresse? 
Communiquez avec le responsable 
de votre région. 

ATTENTION 
Amendements aux directives du Commissaire et aux Instructions division-
naires publiés entre le 27 septembre et le 29 octobre 1979. 

Amendement no 19, série 100, DC 110, Mandats de transfèrement. 
Au manuel de sécurité: 
Amendement no 45, ID 718, Unités spéciales de détention, procédures et 
programmes. 

Si des amendements n'apparaissent pas, veuillez vous adresser à la Gestion 
des directives au 995-6542. 
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Pour contrer 
la résistance de la population 

L'opération charme 
"Aidons nos voisins" 
QUÉBEC — "On essaie toujours de 
vendre le détenu à la population. 
Toutefois, on ne demande pas sou-
vent au détenu de donner quelque 
chose à la collectivité. S'ensuit alors 
une résistance à accepter le détenu 
dans son entourage". Voilà ce qui a 
été à l'origine du projet "Aidons nos 
voisins", nous a dit M. Réjean 
Arsenault, directeur adjoint du 
bureau de libération conditionnelle 
de St-Jérôme. 

"Aidons nos voisins" est un pro-
jet d'aide communautaire qui a 
terminé sa troisième année d'exis-
tence en septembre dernier. Mis sur 
pied par le bureau de libération 
conditionnelle de St-Jérôme, le 
projet utilise les services de six 
détenus de l'établissement à sécu-
rité minimale de Ste-Anne-des-
Plaines pour effectuer des répara-
tions mineures et des travaux de 
peinture et de nettoyage dans des 
logements de personnes âgées et de 
familles monoparentales défavo-
risées. 

Coordonné par M. Serge 
Cloutier, agent de libération con-
ditionnelle, le projet a été soumis à 
l'établissement Ste-Anne-des-
Plaines qui l'a accepté. L'établisse-
ment a participé à la sélection des 
détenus et assuré le transport 
depuis l'établissement jusqu'au 
bureau de St-Jérôme. De là, les 
détenus en libération de jour se 
rendaient sur le lieu de leur travail, 
groupés en une ou deux équipes, 
selon l'ampleur des travaux et la 
rapidité avec laquelle ils devaient 
être effectués. Pour assurer la sur-
veillance des travaux, deux étu-
diants en sciences sociales ont été 
engagés par le bureau de libération 
conditionnelle: Francine Garand 
et Claude Lafond. 

Origine du projet 
Il y a trois ans, M. Arsenault travail-
lait à l'implantation d'une maison de 
transition dans cette petite ville des 
Laurentides. La résistance s'est im-
médiatement organisée. Comment 
la contrer sans faire appel à des 
arguments plus ou moins efficaces? 
Il fallait trouver une façon de faire 
valoir le détenu; d'où l'idée de 
demander à la population locale de 
se laisser aider. On tenait aussi à 
éviter toute exploitation dont le 
détenu aurait pu être victime. L'aide 
communautaire s'avérait la solution 
appropriée. 

C'est ainsi que les détenus ont 
peinturé 121 pièces dans 35 loge-
ments au cours du dernier été, tout 
en lavant 37 pièce dans 7 logements. 
Les détenus se sont aussi rendus 
travailler dans deux foyers pour 
personnes handicapées. 

Si le transport jusqu'à St-Jérôme 
était assuré par l'établissement Ste-
Anne-des-Plaines, le transport à l'in-
térieur de la ville relevait du bureau 
de St-Jérôme. Les organisateurs ont 
donc pu se faire allouer un budget de 
$3 190 puisqu'il fallait aussi fournir 
l'équipement nécessaire. Les 
personnes aidées ont fourni leur 
peinture. 

Après trois étés, M. Arsenault 
aimerait bien voir le projet se 
dérouler à l'année longue. Il faudra 
cependant attendre de disposer du 
personnel de surveillance requis. 

Entre temps, la maison de transi-
tion de St-Jérôme a ouvert ses 
portes le 15 avril dernier. A-t-on 
connu de la résistance? Un petit 
remous bien normal au début, puis 
tout s'est tassé. L'opération charme 
avait réussi! 

Par Ron Livingstone 
Détenu à l'établissement Bath 

ONTARIO — Quatre détenus de 
l'établissement à sécurité minimale 
Bath ont quitté leur établissement le 
30 septembre dernier pour Ottawa 
où, dès le lendemain, ils com-
mençaient à travailler pour le minis-
tère de la Consommation et des 
Corporations. C'est à la suite de 
négociations tenues entre ce 
ministère, le Service des libérations 
conditionnelles, la Commission 
nationale des libérations condi-
tionnelles et l'administration de 
l'établissement que l'entente a été 
conclue. 

Nous, détenus, avons perçu 
cette brèche faite dans le milieu des 
sociétés comme le début d'un temps 
nouveau. Maintenant, les détenus 
allaient se voir acceptés dans un 
milieu jusque là totalement fermé. 
C'est au moment où ils s'affairaient à 
leurs derniers préparatifs que je me 
suis entretenu avec eux. 

"Pour la première fois depuis je 
ne sais combien d'années, je vais 
travailler en tant que personne 
responsable. Ce sera bon de se 
sentir respectable, de vivre de 
nouveau comme tout le monde", a 
mentionné un détenu. Je pouvais 
lire l'excitation dans ses yeux. 
Quand il en eut terminé avec ses 
bagages, je lui ai dit, en plaçant ma 
main sur son épaule, "Bonne chance 
mon ami". Je savais qu'il réussirait. 

Le tout a commencé il y a deux 
ans, lorsque l'établissement, suite à 
l'accord et à la recommandation du 
bureau du Commissaire, a décidé 
d'ouvrir un atelier de microfilm, une 
innovation qui allait transformer le 
travail quotidien et sa routine. On 
reconnaissait ainsi que la fabrication 
de sacs postaux était une activité 
dépassée, onéreuse et non 
profitable aux détenus. Pendant 
des années, les déténus ont dû faire 
des travaux serviles dans tous les 
établissements du pays et la mise 
sur pied d'un atelier de microfilm a 
au moins prouvé qu'ils pouvaient 
être de leur temps et participer à une 
aventure restreinte, mais profitable. 

Suite au feu vert donné à l'établis-
sement pour la création de l'atelier 
et l'emploi de détenus pour effectuer 
le travail, il est rapidement devenu 
évident qu'on pouvait faire travailler 
les détenus de façon utile et, pour la  

première fois depuis des décennies, 
que la force de travail pénitentiaire 
pouvait s'avérer rentable. 

Le ministère de la Consomma-
tion et des Corporations doit 
réserver beaucoup d'espace à 
l'entreposage des brevets d'inven-
tion canadiens, et transférer ces 
documents sur microfilm permettra 
de libérer de grandes surfaces. 
Pendant la durée de leur contrat 
avec le ministère, les quatre détenus 
ont été appelés à faire des travaux 
de microfilm et de photocopie, tout 
en étant rémunérés à un salaire 
équivalent à celui qui a cours sur le 
marché du travail pour ce genre 
d'emploi. Il était entendu, au départ, 
qu'on offrirait bientôt d'autres 
contrats si cette expérience, d'une 
durée de quatre à six semaines, 
s'avérait un succès. D'ailleurs, 
d'autres détenus de l'établissement 
passent des entrevues pour effec-
tuer éventuellement des travaux  

similaires au même ministère. Il va 
sans dire que les gars croient ferme-
ment que cette brèche, dernière-
ment ouverte, profitera à plusieurs. 

Pendant leur séjour à Ottawa, les 
détenus résidaient à la maison de 
transition Kirkpatrick, administrée 
par la Société John Howard. Ils ont 
vécu et agi comme tout citoyen de la 
capitale. Pendant le jour, ils se 
rendaient au travail comme les 
autres et leurs soirées étaient 
occupées à suivre la programmation 
régulière de la maison. Ils passaient 
leurs temps libres comme bon leur 
semblait. 

Alors que mon copain s'apprêtait 
à quitter l'établissement z  en 
compagnie de sa mère au volant de 
la voiture familiale, nous lui avons dit 
un dernier "Au revoir". C'est alors 
qu'il a laissé tomber "Ça y est. On 
me donne la chance de ma vie. Peut-
être que ma prochaine étape sera la 
maison pour de bon". 



Le C.P.R. des Prairies 
a été le premier, 

non Mission 
PRAIRIES — Le magazine Maclean's a fait erreur. Il a été mal informé. 
"La place de la femme est en prison", article paru dans le numéro du 
23 juillet 1979, indiquait que les CX féminins travaillant à l'établisse-
ment à sécurité moyenne Mission (C.-B.) étaient les premieres à être 
embauchées par le S.C.C. dans un pénitencier détenant 
exclusivement des hommes. 

C'est faux, a fait observer Sharon Dobranski, CX-2 au Centre 
psychiatrique régional de Saskatoon. Voulant tirer au clair cette 
situation, elle a notamment déclaré: "Nous nous objectons fortement 
à cette assertion. Nous travaillons à titre de CX depuis mars 1978". 
Shawna Sullivan, elle aussi CX au C.p.r., a écrit au magazine pour 
lui signaler l'erreur. Sa lettre a été publiée dans l'édition du mois 
d'août. 

Ce qui a rendu furieuses les huits employées du C.p.r., c'est 
qu'elles étaient déjà de service depuis un an lorsque les employées de 
Mission ont terminé leur cours en juillet dernier. Cependant, le 
personnel du SCC devrait faire la part des choses puisqu'Entre Nous, 
dans son édition d'août, énonçait clairement qu'il s'agissait du 
"premier groupe d'agents de correction féminins du S.C.C." 

N.D.L.R.: Nous publierons bientôt un article sur les agents de 
correction féminins de Mission. 

"Qu'est-ce que je fais ici?" 
Par Jack Stewart 
Administrateur des communica-
tions, région du Pacifique 

PACIFIQUE — Vous est-il arrivé de 
vous réveiller aux petites heures du 
matin en vous demandant "Qu'est 
ce que je fais ici"? C'est une question 
qui tracasse Bryan Scott, agent 
d'unités résidentielles à l'établis-
sement à sécurité moyenne Mission 
(C.-B.). 

Les objectifs du programme 
d'unités résidentielles sont-ils 
atteints? Les détenus apprennent-ils 
à entrer en rapport avec le per-
sonnel? Acquièrent-ils le sens des 
contraintes sociales et des respon-
sabilités? Sont-ils en mesure 
d'améliorer l'image qu'ils ont d'eu x-
mêmes? Dans quelle mesure un 
agent d'unités résidentielles peut-il 
contribuer au développement global 
du détenu tout en maintenant la 
sécurité dynamique essentielle à un 
établissement correctionnel? Ce 
sont là des questions importantes 
pour ce groupe d'employés. Bryan a 
récemment exprimé par écrit ses 
sentiments à ce sujet. "Combien de 
fois ais-je entendu dire que notre 
aide extérieure doit consacrer ses 
ressources à aider les pays en voie 

PACIFIQUE — Frank Schlosser, 
69 ans, "l'homme aux oiseaux" de 
William Head, est mort deux jours 
après avoir obtenu une libération 
conditionnelle de 60 jours. Depuis 
l'âge de 15 ans, il avait passé 35 ans 
en prison. Il était bien connu et fort 
apprécié dans les environs de 
l'établissement. 

M. Schlosser avait fait les man-
chettes l'an dernier quand il avait 
profité d'une absence temporaire de 
trois jours pour se rendre en France 
et revenir par les Etats-Unis. Le 
périple avait duré trois mois lorsque 
la police lui a mis la main au collet. 
M. Schlosser prenait beaucoup de 
plaisir à nourir et étudier les oiseaux 
et, lorsqu'il prit la clé des champs, 
les oiseaux se sont aussi absentés. 
Ils sont revenus deux jours avant 
son retour, "comme s'ils sa-
vaient ...." a commenté M. Jack 
Stewart, administrateur régional 
des communications. M. Schlosser 
a été repris à la suite d'un accident 
de voiture, ce qui avait attiré l'atten- 

de développement à s'aider eux-
mêmes. Nous devons fournir l'aide, 
puis espérer que ces pays pourront 
vraiment la mettre à profit dans leur 
intérêt. Il en va de même pour les 
détenus." 

"Notre sens des responsabilités, 
notre aptitude à distinguer le bien du 
mal, notre juste perception des con-
traintes sociales, tout cela nous 
vient de notre expérience passée. 
Comment enseignons-nous ces 
choses? Pour améliorer l'image de 
soi, il faut savoir respecter 
l'importance des autres". 

Bryan a remarqué que les murs 
du doute et de la méfiance qui 
s'élèvent entre détenus et membres 
du personnel peuvent être abattus si 
l'on remplace "l'affrontement" par 
"le raisonnement et la compréhen-
sion" pour résoudre un conflit. Les 
détenus pourront établir des 
relations avec le personnel s'ils 
percoivent que les gens qui s'occu-
pent de leur bien-être voient en eux 
des êtres humains. Une infraction 
peu grave n'est pas nécessairement 
réglée par le seul fait d'accuser un 
détenu. Un agent d'unités résiden-
tielles qui a établi de bons rapports 
avec le détenu peut fort bien 

tion des policiers. 

Comme travail, M. Schlosser 
s'occupait des verts du terrain de 
golf. Il adorait cela et en tirait 
beaucoup de fierté. Il avait décidé de 
l'emplacement de plusieurs trous. Il 
en avait placé un derrière une mare 
d'eau et une trappe de sable. 

M. Schlosser a fait l'objet d'un re-
portage pour l'émission de télévision 
de Jack Webster. Le film, réalisé à 
l'établissement, porte sur les 
derniers jours précédant la libéra-
tion conditionnelle de M. Schlosser. 

Des séquences le font voir en 
train de nourrir ses oiseaux et de 
montrer à un détenu grand de 6 
pieds comment en prendre soin. M. 
Schlosser mesurait 5 pieds et 3 
pouces .... On le voit aussi faire ses 
adieux à ses amis ailés, à son terrain 
de golf, à son calendrier sur lequel 
étaient inscrits sa date de naissance 
et son jour de libération. "Le per-
sonnel était presque en larmes" a 
ajouté M. Stewart. 

connaître les circonstances qui ont 
entraîné une violation et il est alors 
possible d'agir de façon corrective 
sans avoir recours à des mesures 
disciplinaires. Cela ne revient pas à 
entériner la violation des règle-
ments, mais plutôt à s'efforcer de 
résoudre des problèmes particuliers 
en étant juste et ferme. 

Le programme des unités 
résidentielles fonctionne bien à Mis-
sion parce que des gens comme 
Bryan Scott savent y faire. 

Un nouveau 
programme 

pour les 
recrues 

(suite de la page 1) 

démie de police du.  Québec, le 
Collège de police de l'Ontario, le 
Service des incendies de la Com-
munauté urbaine de Montréal, l'Am-
bulance St-Jean, le ministère de la 
Défense nationale et la GRC. 

"Toutes ces organisations ont 
mis beaucoup de bonne volonté 
dans leur collaboration, ce qui nous 
a grandement aidé et a ouvert la 
porte à d'éventuels rapports", nous 
a mentionné M. Malcom. 

Prochaine étape: 
l'approbation 

A l'heure actuelle, des exposés 
sont donnés aux divers niveaux de 
la direction et aux employés du 
syndicat du Solliciteur général. Le 
dernier obstacle sera la présentation 
au C.s.g. qui donnera le feu vert. 

Remerciements 
L'équipe chargée du PARC 

désire remercier de leur appui et de 
leur coopération les centaines de 
membres du personnel, particulière-
ment ceux des établissements, qui 
ont volontiers donné de leur temps 
et partagé leurs connaissances. S'ils 
ne nous avaient pas fourni des 
renseignements, critiqué le contenu 
et les méthodes, permis l'accès aux 
installations et services, cette étude 
n'aurait pu être menée. Ce n'est 
pas tout; le personnel a souvent agi à 
titre d'acteur, personnifiant les 
détenus, les visiteurs ou les gardiens 
dans les productions audio-
visuelles. 

Des remerciements spéciaux 
vont aux membres de l'équipe. Ils 
ont abattu un travail énorme. Il s'agit 
de MM. Henri-Paul Beaulieu, chef 
de l'équipe et gardien à l'établisse-
ment Laval, George Briggs, agent 
principal de correction à Wark-
worth, Ross Bullett, instructeur au 
Collège du personnel du Québec, 
Charles Cormier, instructeur au 
Collège du personnel de l'Atlan-
tique, Robert Ouellette, gardien 
au Centre de développement cor-
rectionnel de Laval, et Shirley 
Shockey, agent de correction au 
Centre psychiatrique de Saskatoon. 

"L'homme aux oiseaux" 
ne reviendra plus 
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en bref 
NORMES CANADIENNES ET ACCRÉDITATION — Les 
membres du Comité consultatif du SCC et de la Société canadienne pour la 
prévention du crime ont rencontré, le 17 octobre dernier, les membres du 
Comité supérieur de gestion. La SCPC a présenté une proposition de 
mettre sur pied un projet pour identifier les normes correctionnelles au 
Canada ainsi qu'un processus d'accréditation. On a bien accueilli la 
proposition et on a convenu de former une équipe spéciale chargée du 
projet. Cette équipe sera composée de membres du secteur privé et des 
gouvernements fédéral et provinciaux. Cette équipe tiendra largement 
compte des normes minimales de l'ONU et de la Commission américaine 
des gormes d'accréditation. 

CUEILLETTE DE JOUETS PAR DES DÉTENUS — Des 
détenus du Centre fédéral de formation ont passé la semaine du 22 octobre 
au Centre commercial Laval pour recueillir de vieux jouets que voulaient 
bien leur apporter les passants. Chaque année, de concert avec les 
pompiers de Montréal, les détenus du CFF ramassent ainsi des jouets, les 
réparent et les offrent à des enfants défavorisés de la ville. L'an dernier, 500 
enfants avaient ainsi reçu des cadeaux de Noël. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL À DORCHESTER — Le Gou- 
verneur général, M. Ed Schreyer, s'est dernièrement rendu dans les 
Maritimes pour y recevoir un doctorat honorifique de l'Université Mount 
Allison, à Sackville (N.-B.). Il a profité de l'occasion pour s'arrêter à 
Dorchester où le maire a donné une réception en son honneur. Il a alors 
rencontré M. Gil Rhodes, directeur de l'établissement Dorchester, et M. 
Ossie Leblanc, directeur de Westmorland. 

"PSYCHO CIRCUS" TRIOMPHE À MILLHAVEN — Le 
"Swedish Pionneer Theatre", une troupe de théâtre professionnelle 
subventionée par le gouvernement de la Suède, et dont le mandat est de 
jouer dans les prisons, vient de mettre fin à une tournée de trois semaines 
aux Etats-Unis au cours de laquelle elle a fait un ricochet au Canada pour 
présenter sa pièce "Psycho Circus" à l'établissement à sécurité maximale 
Millhaven (Ont.). La fin de la représentation a été saluée par une ovation 
délirante. Par la suite, les comédiens se sont rendus au Collège du personnel 
où on avait organisé une réception. Aux dires des membres de la troupe, 
c'est Millhaven qui leur a assuré l'accueil le plus chaleureux et enthousiaste. 
La troupe a remis un souvenir à M. Dennis Curtis, administrateur régional 
des communications et présentateur de la soirée. Il s'agit de "l'aiguille de 
pin", réservée habituellement aux seuls membres de la troupe. M. Curtis 
attend maintenant d'être fait citoyen honoraire de la Suède. 

MAINTENANT AU TOUR DE LA SUÈDE — M. Claus Amilion, 
chef du bureau des Programmes des détenus et de la sécurité de la Suède, 
était à Ottawa du 12 au 15 octobre dernier. Il a donné une conférence à 
l'Université Queen de Kingston sur "Les politiques et leurs applications du 
régime pénal suédois". Il a aussi visité le Centre régional de réception de 
Kingston, la Prison des femmes et les établissements Millhaven, Bath et 
Joyceville. 

LE COMMISSAIRE A PRÉSENTÉ UNE RÉCOMPENSE À 
M. KIRKPATRICK — La Société John Howard a dernièrement célébré 
son 50e anniversaire de fondation à Toronto et le Commissaire a profité de 
l'occasion pour remettre un certificat pour Services méritoires à M. A.M. 
(Kirk) Kirkpatrick, ex directeur exécutif de la Société. Le Service était 
aussi représenté par MM. John Braithwaite, commissaire adjoint des 
communications, et Lloyd Pisapio, commissaire adjoint des programmes 
des détenus, de même que par des membres de la région de l'Ontario, MM. 
Arthur Trono, directeur général régional, Pat Quinn, chef de l'administra-
tion des dossiers, Bill Chitty, administrateur des programmes des détenus, 
et Jim Blackler, chef de cabinet du directeur général régional. MM. John 
Lawrence, directeur du district du Centre, et Roger Beames, directeur du 
district de Hamilton, représentant les libérations conditionnelles. 

UN DÉTENU OBTIENT SON BACCALAURÉAT — Le 3 
octotrre dernier, Stony Mountain et l'Université du Manitoba ont procédé à 
la sixième remise de diplômes académiques et ont tenu leur réunion 
littéraire. Parmi les 32 diplômés se trouvait un détenu qui a reçu son 
baccalauréat, devenant ainsi le troisième détenu de l'établissement à obtenir 
un tel diplômé. Il y a présentement une cinquantaine de détenus inscrits à 
l'Université qui suivent des cours en sciences humaines. Commencés en 
1972, ces cours ont connu une popularité croissante au cours des ans. On 
espère entreprendre bientôt une cours sur le traitement des mots car la 
Compagnie IBM fera bientôt don d'une telle machine à l'Université et que la 
demande est de plus en plus grande en ce domaine. 

UN SÉNATEUR ALLEMAND AU SERVICE -- De passage à 
Ottawa le 3 octobre dernier pour assister au Congrès international des 
Libéraux, le sénateur Gerhard Meyer, de Berlin, a profité de l'occasion 
pour rencontrer des membres du SCC. Il a pris le déjeûner avec le commis-
saire adjoint de la planification et des politiques, M. John Siu, et s'est 
entretenu avec le commissaire adjoint des programmes des délinquants, M. 
Lloyd Pisapio. Le sénateur Meyer s'intéresse plus particulièrement aux 
délinquants juvéniles, aux délinquantes, au traitement de la drogue et aux 
programmes de réhabilitation. 
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Les peines courtes sont-elles plus 
salutaires que les longues sentences? 
OTTAWA — Il y a quelques se-
maines, le commissaire, M. Donald 
Yeomans, était invité à livrer ses 
réflexions devant les membres de 
I'lnstitute of Donations and Public 
Affairs Research. Comme il fallait 
s'y attendre, le commissaire a traité 
de questions en relation avec la 
criminalité. Nous vous faisons part 
ici de quelques unes de ses réflex-
ions sur le sujet. 

Abordant la question de l'em-
prisonnement et de ses coûts, il a 
déclaré que "C'est en réalité la dé-
cision la plus coûteuse qui puisse 
être adoptée et ce n'est pas néces-
sairement la plus efficace. Les 
amendes, les libérations incondi-
tionnelles et sous condition, les or-
donnances de probation et les con-
damnations avec sursis coûtent 
beaucoup moins que l'incarcéra- 

Par Jack Stewart 
Administrateur régional des 
communications, Pacifique 

PACIFIQUE — C'est très embêtant 
de changer son mode de vie du jour 
au lendemain. Imaginez qu'un bon 
lundi matin, on vous annonce que 
vous ne retournez pas à votre 
travail; on vous en a trouvé un autre 
. . qui n'est pas tellement rémuné-
rateur. Vous n'êtes plus autorisé à 
habiter chez-vous; vous emména-
gerez dans un "appartement" de 8 
pieds sur 10. Votre famille n'est pas 
autorisée à vous suivre bien qu'elle 
pourra vous rendre visite deux fois 
la semaine. À partir de maintenant, 
et pour quelques années, c'est la vie 
de monastère. Bien sûr, vous ne 
serez pas totalement privé "de vin, 
de femmes et de chansons.". En re-
vanche, on vous permettra de 
chanter. 

Voilà ce qui attend tout nouveau 
condamné à la prison. Aussi restric-
tif que puisse être ce nouvel environ-
nement, des détenus ont prouvé 
qu'il est possible de se développer 
en prison. 

Servir deux 
communautés 

Agent de développement social 
et culturel à l'établissement 
Matsqui, Rudy Reimer tient à in-
former les nouveaux détenus que 
leur adhésion à la Jeune Chambre 
de Borderview peut s'avérer une ex-
cellente idée, s'ils sont intéressés à 
entreprendre des projets et faire du 
travail constructif, car les jeunes 
chambristes, c'est beaucoup plus 
qu'un groupe social. C'est une façon 
d'apprendre à mener et de servir  

tion. Les constatations d'une étude 
menée en Angleterre montrent que 
les amendes et les libérations sont 
plus efficaces pour réduire le taux 
des nouvelles condamnations que 
l'emprisonnement, tant dans le cas 
des délinquants primaires que dans 
celui des récidivistes. (. .)" D'ail-
leurs, "(. . .) Le recours plus étendu 
aux peines non privatives de liberté 
au lieu de l'incarcération n'est pas 
un phénomène particulier au 
Canada. Divers pays comme la 
Suède, le Danemark, l'Angleterre et 
la Finlande ont fait un effort délibéré  
pour ne plus s'appuyer autant sur 
des peines qui éloignent le délin-
quant de la collectivité pour une 
période quelconque. Pour citer le 
cas de la Hollande, je suis impres-
sionné par le fait que ce pays qui 
compte treize millions d'habitants a 

deux communautés: celle qui est à 
l'intérieur des murs et celle qui vit de 
l'autre côté, juste à portée de la 
main. 

Par leur persévérence et leur tra-
vail ardu, les jeunes chambristes de 
Borderview ont démontré leurs apti-
tudes de plusieurs façons. Les mem-
bres ne sont pas exclusivement 
centrés sur leur groupe. Ils s'intéres-
sent aussi à ce que font les autres. Ils 
ont régulièrement siégé au Comité 
des détenus de Matsqui. 

Travail et résultats vont de pair. 
Du moins est-ce vrai pour la Jeune 
Chambre de Borderview qui a at-
teint les sommets en septembre 
lorsqu'elle a été choisie le chapitre 
de l'année au Canada. De plus,  

une population pénitentiaire de 
moins de trois mille personnes." 

Longueur des sentences 
"Cela me conduit à un autre 

point "la durée d'une peine d'em-
prisonnement". Des études crimino-
logiques montrent que les peines de 
longue durée ne sont pas plus ef-
ficaces pour réduire la criminalité 
que les peines de brève durée. Du 
point de vue de la rentabilité, il est 
complètement illogique d'imposer 
une peine de longue durée dans le 
cas où une peine courte aurait d'aus-
si bons effets. (. . .) Johnson, 
Mueller et Havel, en Californie, ont 
montré que les prisonniers qui 
avaient été mis en liberté sous con-
dition dans un délai plus bref que la 
normale n'accusaient pas un taux 

Robbie Robinson, fondateur de la 
section de Matsqui de la Jeune 
Chambre de Borderview et membre 
de l'organisme au cours des six ans 
passés à l'établissement, a reçu 
l'honneur individuel le plus élevé de 
l'association: le titre de sénateur. 

Travail communautaire 

Comment ces messieurs pas-
sent-ils leur temps lorsqu'ils jouis-
sent d'une absence temporaire pour 
"s'évader", même brièvement, de 
l'établissement? Certains font du 
travail communautaire comme re-
cueillir dès for4vour le champion-
nat mendiât da tricycle qu'organise 
chaque année la Jeune Chambre de 
Borderview. En 1977, un membre  

d'échec plus élevé que ceux qui 
avaient été mis en liberté dans le 
délai normal. (. .)" De plus, "Le 
Florida Department of Corrections 
a mené une étude de ces mises en 
liberté précoces, en comparant le 
taux de récidive avec celui d'un 
nombre égal de libérations au bout 
du délai normal. Vingt-huit mois 
après l'élargissement, 25 pour cent 
du groupe libéré à l'expiration com-
plète de la peine avait repris une 
activité criminelle en comparaison 
de seulement 13.6 pour cent du 
groupe de personnes libérées plus 
tôt." 

Ce qui devait amener le com-
missaire à déclarer que "Nous de-
vrions nous souvenir qu'il est ex-
trêmement difficile de former un 
homme en vue de la liberté tandis 
qu'il reste dans un état de captivité." 

s'est rendu à Toronto pour partici-
per au concours oratoire national de 
l'organisme. À son retour, il avait 
des excédents de bagages . . . Il rap-
portait le trophée du vainqueur. 

Maintenant à Mission 

Il y en a même qui ont demandé 
des absences temporaires pour se 
rendre dans d'autres pénitenciers. 
C'est ainsi que, après sélection, des 
membres de Matsqui se sont rendus 
recontrer des jeunes chambristes 
de l'établissement Mission, une 
constituante de la Jeune Chambre 
de Mo untainview. 

Longtemps, les détenus ont souf-
fert d'une mauvaise image publique. 
Comme il arrive souvent dans notre 
société axée sur la compétition, les 
minorités doivent lutter pour se faire 
une place, car pour être "égal", il 
faut être "supérieur". Les jeunes 
chambristes de Matsqui font encore 
mieux. 

• La Jeune Chambre de Border-
view est la première à compter 
une section qui, au bout de cinq 
ans, rencontre encore tous les 
critères exigés par la charte. 
Borderview existe maintenant 
depuis six ans. 

• Suite aux efforts de la Jeune 
Chambre de Borderview, 
William Head entrait dans l'or-
ganisation le 17 novembre der-
nier. 

• • Les jeunes chambristes de Bor-
clerview ont participé à la mise 
sur pied d'un chapître à l'établis-
sement Mission. 

L'unité 
10 

se bat 
pour sa 
survie 

Le Comité de discussion de l'unité 
résidentielle 10 de l'établissement 
Springhill, composé de 8 détenus 
élus par les membres de l'unité et 
collégialement responsables des 
décisions affectant l'unité, nous ont 
fait parvenir ce texte qui traite des 
difficultés que connait l'unité depuis 
que l'établissement a dû mettre un 
frein aux heures supplémentaires. 

ATLANTIQUE — Bien que l'unité 
10 de l'établissement Springhill ait 
maintenant dix ans, sa survie est 
menacée par des difficultés au 
niveau du temps supplémentaire qui 
remet en cause la politique des 
"portes ouvertes". Jusqu'en juillet 
dernier, soit pendant neuf ans et 
demi, les portes des cellules étaient 
ouvertes 24 heures par jour. Depuis 
quelques mois, elles sont verrouil-
lées de 23 h à 6 h, le budget consacré 
aux heures supplémentaires ayant 
été dépassé. Cette décision élimine 
les coûts du deuxième quart de tra-
vail nécessaire au déverrouillage des 
portes. On a avisé les intéressés que 
cette mesure prévaudrait jusqu'à ce 
qu'on ait abaissé les coûts du temps 
supplémentaire. Entre temps, les 
portes demeurent verrouillées pour 
le 3e mois cette année. 

On nous a dit que la politique 
actuelle ne détruira pas la commu-
nauté. Toutefois, le sentiment de 
liberté et d'auto-détermination font 
partie intégrante de notre vie com-
munautaire. Ce que nous craignons 
le plus, c'est que cette politique 
devienne permanente, ce qui signi-
fiera la fin de l'unité résidentielle 10. 

L'unité est une communauté thé-
rapeutique qui est fondée sur les 
sanctions de groupe. C'est la seule 
en son genre dans le régime cor-
rectionnel nord-américain. Elle a été 
établie en 1969 par le directeur 
d'alors, M. Ben Hamilton, d'après 
les principes thérapeutiques d'un 
psychiatre britannique, le Dr Max-
well Jones. Elle fonctionne tou-
jours sous la surveillance du Dr 
Edward Ryan, psychiatre consul-
tant, qui assiste régulièrement aux 
réunions hebdomadaires du person-
nel de l'unité. 

Le SCC dépense plusieurs mil-
liers de dollars pour des pro-
grammes d'éducation et d'emploi à 
l'intention des détenus, mais il ne fait 
pas tout pour un programme de 
formation très important qui fonc-
tionne bien à Springhill, la formation 
sociale, une partie essentielle de la 
communauté thérapeutique. 

(suite p. 3) 

Les Jeunes Chambres, une école du leadership 

Pour être "égal", il faut être "supérieur" 
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glanant d'am • 

M. Roy M. Nelson 

M. Alfred Lynch 

• On a tenu une fête à la Légion 
canadienne de Dorchester pour 
MM. Alfred Lynch et Roy M. 
Nelson qui ont pris leur retraite. 
Organisée par la Division des in-
dustries, la fête a réuni plusieurs 
personnes. On leur a remis une 
bourse, cadeau de leurs col-
lègues de travail, un chèque, don 
du syndicat, et une plaque offerte 
par l'administration en recon-
naissance de leurs longs et 
loyaux services. 

• John Gothreau, chef des 
services de bureau, est reconnu 
depuis longtemps comme étant 
particulièrement efficace pour 
amener l'éternel féminin à par- 

tager ses vues. Ce,qui devrait lui 
assurer le succès de sactiduVelè _ 
entreprise, l'élevage.  -dtrimiiii. - En 
plus, M. Gothreau est un vétéri-
naire sans porte-feuille. 

• Vi Green, commis à l'établis-
sement de Dorchester, attend un 
enfant aux environs de Noël. Les 
filles de l'administration lui ont 
organisé un "shower" au début 
de novembre. Ce sera son 
premier enfant après 10 années 
de tentatives. Elle est si contente 
qu'elle est encore prête à atten-
dre un autre 10 ans pour en avoir 
un second. 

• M. Gerry Greene, directeur 
adjoint de Dorchester, est 
l'heureux père d'une fille de huit 
livres née dernièrement. Celui-ci 
affirme qu'il aura maintenant be-
soin de l'aide de Loto Canada 
pour financer l'aventure. 

• Le personnel de l'hôpital de 
Dorchester a reçu son nouvel 
uniforme qui lui va très bien. Le 
crédit en revient plus spéciale-
ment à l'atelier de couture dont le 
maître tailleur est M. Henry 
Kneirim et l'instructeur, Mme 
Ruby Wilson, qui serait le seul 
instructeur féminin dans un 
établissement à sécurité maxi-
male. 

• Le 10 novembre dernier, 
Sylvia Boyd a participé au 
Stacey's Jamboree, émission de 
télé hebdomadaire en prove-
nance de Bangor, Maine. Elle 
pourrait bien apparaître de nou-
veau à l'émission et devenir 
vedette. Sa soeur, Lilly Graves, 
a volé la vedette en dansant une 
polka avec son partenaire qui, 
lui, y allait de la valse du Missouri. 

• M. Harvey Chapman est de 
retour à son poste à l'atelier de 
plomberie de l'établissement de 
Dorchester. Il était absent depuis 
avril suite aux blessures subies 
lors d'une prise d'otages. Tous 
sont heureux de le voir de retour 
et lui souhaitent bonne chance. 

Atlantique • • Par Jeannie See 

Programme d'orientation 
à l'intention des jeunes 

Ottawa: 
Par Larry Elman 
Direction des 
communications 

• La Division des relations de 
travail connait d'autres change-
ments. Mike Lamonte rem-
place Gray Gillespie en tant 
qu'agent de relations de travail. 
M. Gillespie, dans ce domaine 
depuis 1975, a obtenu une muta-
tion latérale et travaille mainte-
nant pour le ministère de la Con-
sommation et des Corporations. 
Au Service depuis 13 ans. M. 
Lamonte a passé 7 ans comme 
gérant de personnel, puis en 
1975-76, il a aidé à l'ouverture de 
l'administration régionale à Sas-
katoon. Depuis septembre 1978, 
il était chef intérimaire des poli-
tiques et procédures de dotation. 
Ses fonctions d'agent de rela-
tions de travail l'amèneront à 
renseigner le personnel sur les 
divers points de la convention 
collective et l'application des 
contrats. Nous lui souhaitons 
bonne chance dans ses nouvelles 
fonctions. 

• Les 9 et 10 novembre der-
niers, la American Medical 
Association a tenu ses troisièmes 
assises annuelles à Chicago. Le 
thème retenu cette année était 
"Les soins médicaux et de santé 
dans les établissements de dé-
tention". Pour représenter le 
Service, on avait fait appel à 
Marjorie Carroll, directrice du 
fonctionnement du Nursing, et 
Phyllis Peters, agent régional 
de soins infirmiers des Prairies. 
On a traité des divers aspects de 
la question, tout en privilégiant le 
développement de nouvelles 
approches à la médecine en mi-
lieu correctionnel et de nouvelles 
techniques pour l'établissement 
de normes dans le domaine des 
soins de santé. 

Ontario: Par Dennis Curtis 
Administrateur régional des 
communications 

• Jeannie Hart a pris sa re-
traite en octobre dernier après 
avoir travaillé pendant 17 ans et 
demi à la Prison des femmes de 
Kingston. Jeannie, qui a un déli-
cieux accent écossais, parle 
aussi le français couramment. 
Elle est arrivée au Canada en 
1954 et a travaillé à l'hôpital psy-
chiatrique de Kingston pen-
dant 8 ans avant de se joindre au 
Service. Pour souligner son dé-
part, on a tenu une fête le 15 no-
vembre dernier à Kingston. M. 
Cliff Farmer, chef des services 
alimentaires, a alors agi comme 
maître de cérémonie. Plusieurs 
personnes ont assisté à la fête y 
compris deux de ses filles dont 
l'une, demeurant à Toronto, qui 
a dû retourner dans la ville-reine 
par l'autobus qui quittait King- 

ston à 3 h du matin. Elle a reçu 
plusieurs cadeaux dont une clé 
portant le no 007. Pour sa re-
traite, elle a décidé de s'installer à 
sa résidence secondairecle Silver 
Lake, près de Kingston. 

• Le 15 novembre dernier, on a 
tenu un exercice en cas de crise 
au Fort Henry de Kingston. Le 
fort est l'un des attraits touris-
tiques les plus populaires du sud-
ouest ontarien et a été converti 
pour l'occasion en prison où se 
déroulaient émeute et prise d'o-
tages. Le Commissaire a assisté 
à l'exercice et a été fait membre 
honoraire de l'escouade. On lui a 
remis alors plaque et casquette; 
ceci en reconnaissance de son 
appui aux diverses escouades 
d'intervention en cas d'urgence. 

Expansion, quand tu nous tiens . . . . 

Voilà ce qui arrive quand on prend de l'expansion. L'agroentreprise a décidé de croître, et bien. Les 
nombreaux résultats qui apparaissent sur la photo en sont un témoignage éloquent. Même que ce n'est pas 
déplaisant du tout si on se fie au sourire on ne peut plus satisfait de la mère. Toutefois, faute d'entrevue, il 
nous a été impossible d'obtenir les commentaires de celle qui a su si bien comprendre les besoins et les 
avantages de l'expansion. L'agroentreprise c'est aussi son affaire . . . 

PACIFIQUE -- Depuis quelques 
mois, la GRC de Langley (C.-B.) fi-
nance un programme d'orientation 
pour contrer la délinquance des 
jeunes et a obtenu de 65 à 85% de 
succès. En opération depuis deux 
ans et demi, le programme s'adresse 
aux jeunes de 13 ans et moins, parti-
culièrement ceux qui en sont à leur 
première offense. La moyenne d'âge 
varie de 8 à 13 ans bien que des parti-
cipants aient jusqu'à 16 ans. 

Le programme vise à impliquer 
les parents puisque la famille est 
souvent un des facteurs de la délin-
quance. Lorsqu'un jeune est pris 
pour vol à l'étalage, il est dirigé vers 
le programme plutôt que vers les 
autorités du magasin et la police. On 
avise les parents par lettre enre-
gistrée et on tient une rencontre 
avec les parents, le jeune et un con-
seiller. 

Selon M. Jim Smith, directeur 
du programme, dans 80% des cas, 
les problèmes familiaux et les diffi- 

cuités maritales sont à la base de 
dépressions chez les jeunes et par-
tant, d'activités criminelles. Les con-
seillers essaient d'aider les parents à 
ajuster et changer leur comporte-
ment de sorte qu'ils comprennent 
mieux leurs enfants et leurs pro-
blèmes. 

De mars 1977 à août 1979, il y a 
eu seulement 18 récidives. On attri-
bue ce haut taux de succès au fait 
que le programme offre des services 
qu'on peut aisément obtenir. Les 
conseillers ont un horaire flexible 
qui leur permet de se rendre dis-
ponibles en moins d'une heure pour 
rencontrer une famille. On offre 
aussi les services d'un conseiller 
matrimonial et d'un psychiatre pour 
enfants qui rencontrent les con-
seillers et les familles une fois la 
semaine. 

Richmond a entrepris un tel pro-
gramme en juillet 1979. Burnaby et 
Kelowna suivront bientôt. 
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• • • L'unité 10 "Mon papa est en prison" 

Un détenu et sa famille lors du dîner de l'Holloween. 

(Suite de la page 1) 

En janvier 1978, le Dr Jean 
Garneau, alors directeur des unités 
résidentielles et des relations hu-
maines, nous a visité pour évaluer 
nos progrès. Voici des extraits de 
son rapport. 
• Il y a beaucoup moins de man-
quements aux règlements et de re-
cours à l'isolement que dans les 
autres unités. 
• Les détenus qui, ailleurs, ont des 
troubles de comportement, fonc-
tionnent bien dans cette unité. 
• Les rapports sont plus étroits 
entre les détenus et le personnel. 
Les détenus peuvent entrer n'im-
porte quand dans le bureau de 
l'unité et être écoutés. 

Autre fait intéressant. Un agent 
de police a été admis à l'unité bien 
que d'habitude les policiers doivent 
être gardés en isolement protecteur 
pour leur propre sécurité. Celui-ci a 
été accepté sans qu'on ait recours à 
quelque précaution spéciale. 

L'une des grandes caractéris-
tiques des détenus de cette unité est 
leur facilité à communiquer. Trois 
rencontres d'unité ont lieu chaque 
semaine pour les quelque 70 
détenus du groupe. Le président et 
le secrétaire sont élus pour une 
période de deux semaines, de sorte 
que chacun puisse exercer un cer-
tain leadership. Les discussions 
portent sur la vie communautaire. 
Nous apprenons à évaluer un pro-
blème, à se former une opinion et à 
la communiquer aux autres, sans 
hostilité. Ces habiletés sont inesti-
mables dans la société. 

Pas de "rats" 
Les relations entre le détenu et 

l'employé responsable de son dos- 

sier sont meilleures dans l'unité 
grâce à la franche communication 
qui existe. Un détenu qui a de fré-
quents entretiens avec le personnel 
n'est pas taxé de "rat". Ceux d'entre 
nous qui sont ici depuis longtemps 
ont développé une amitié avec le 
personnel, ce qui ouvre les yeux des 
nouveaux venus. 

La communauté a son propre 
budget dont les fonds proviennent 
de ventes; ce qui nous permet 
d'aider ceux qui obtiennent une ab-
sence temporaire et qui sont 
fauchés. Il y a une liste de détenus 
qui attendent leur admission. Le 
personnel procède à leur sélection 
selon l'engagement personnel qu'ils 
font de s'intégrer raisonnablement à 
la communauté. 

"L'unité 10 fonctionne", a 
indiqué M. Paul Crosby, au-
mônier général intérimaire, qui a 
fait de nombreuses visites et 
observé les progrès de l'unité au 
cours des années. "Elle donne au 
détenu une véritable chance de 
développer son sens des respon-
sabilités et de l'initiative. Je suis 
vraiment en faveur de cette 
formule". 

M. Gerry Cyr, psychologue à 
l'établissement, croit que cette 
unité s'est avérée un succès. 
"Les deux plus importants 
concepts en sont la direction 
partagée et le processus de dé-
cision. Le genre d'affrontement 
qui a lieu lors des réunions en-
seigne la retenue sociale mieux 
que n'importe quoi d'autre. Les 
sanctions de groupe s'avèrent 
un nouveau et précieux genre de 
discipline pour les détenus". 

Le directeur, M. Willie Gibbs, 
reconnait aussi le succès de 
cette unité et aimerait bien que 
l'expérience se poursuive. Mais 
il a les mains liées. Ou peut-être 
est-ce les cordons de la bourse? 

Dans son rapport, le Dr Garneau 
indique que cette unité répond 
mieux que toute autre aux objectifs 
de la philosophie qui a donné nais-
sance aux unités résidentielles. 
"L'abandonner serait supprimer 
l'unité qui actuellement rencontre 
nos objectifs . . . La politique des 
portes ouvertes semble être primor-
diale et fermer les cellules constitue 
une sérieuse atteinte . . ." 

QUÈBEC — "Les enfants ont eu la 
partie de leur vie." Voilà ce que nous 
a déclaré M. Bernard Lebel, direc-
teur adjoint de la socialisation au 
Centre fédéral de formation, en 
commentant la fête des enfants qui a 
été organisée à l'établissement le 4 
novembre dernier pour souligner 
l'Année internationale de l'enfant. 

Organisée par le Comité des dé-
tenus de l'établissement, sous la 
coordination de M. Lebel et des 
membres du développement social, 
MM. François Lagarde, Chef de la 
section, Laurent Loranger et 
Michel Paradis, animateurs socio-
culturels, la fête a été une idée de 
deux personnes de l'extérieur, 
Michelle Robert, à l'emploi de 
Radio-Québec, et Carmen Bélair, 
auparavant employée de la même 
maison. Le Comité de protection de 
la jeunesse, organisme du ministère 
provincial de la Justice, a remis une 
somme de $1 200 aux organisateurs 
pour l'organisation de l'événement. 

"Mon papa est en prison" était le 
thème de cette fête commencée à 10 
heures pour se terminer à 16 heures. 
Elle regroupait 19 détenus et leur 
épouse de même que 31 enfants 
dont l'âge variait entre 4 ans et 12 
ans. Vêtus de costumes de l'Hallo-
ween, les enfants s'en sont donné à 
coeur joie au cours de ces brèves 
heures. Trois animateurs de l'ex-
térieur, déguisés en clown, ont 
amusé ceux pour qui on avait orga-
nisé cette fête. 

Au repas du midi, deux menus: la 
Maison McDonald's a fourni le repas 
des enfants alors que la Villa du pou-
let Scott a offert une réduction sen-
sible sur le prix du repas des adultes. 
Les firmes la Baie, Dominion et Di-
rect Film ont aussi tenu à participer 
à leur façon à cette fête. 

L'Année internationale de l'en-
fant tire à sa fin. Elle aura permis à 
plusieurs d'être l'objet d'une con-
sidération dont ils auraient été 
privés autrement. Au moins deux 
établissements du Québec, Ste-
Anne-des-Plaines et le Centre fédé-
ral de formation, auront particulière-
ment pensé à ceux qui seront les 
adultes de demain. Dans les deux 

Bernard Lebel, directeur adjoint de la socialisation au Centre fédéral de 
formation, et Michelle Robert, une des initiactrices de la fête. 

cas, les enfants ont vécu des heures 
inoubliables. Dans les deux cas, 
ceux qui les ont fêtés en ont gardé 

un souvenir vibrant. Tout compte 
fait, l'Année internationale de l'en- 
fant aura été aussi celle des parents. 

C'était les beaux jours du 
"Big Band Sound" 

PACIFIQUE — Les plus âgés se 
souviendront peut-être de Mart 
Kenney et son groupe de musiciens 
‘`western", le Big Band Sound, qui a 
fait les beaux jours de plusieurs au 
cours des années d'après-guerre. 
Mart Kenney est toujours musicien. 
Il se produit lors de congrès ou 
d'événements pour lesquels il est 
engagé. 

Mart Kenney ne fait pas que de la 
musique. Depuis longtemps, il s'in-
téresse au milieu correctionnel, aux 
enfants handicapés, aux personnes 
défavorisées et à la ville de Mission 
(C.-B.). Au moment de prendre sa 
retraite, il y a 12 ans, il s'est installé à 
Mission pour y mener une vie 
paisible. La retraite ne fut pas 
complète. Très tôt, il s'est intéressé 
à l'un des premiers projets de dé-
veloppement industriel de la région 
et a constaté que les installations 
gouvernementales pourraient 
s'avérer une source industrielle 
secondaire. Cela amènerait des 
capitaux et des habitants. Il a donc 
entrepris de faire adopter le projet 
de construction d'un établissement 
à sécurité moyenne à Mission. 
L'établissement a ouvert ses portes 
en 1977. 

Il a aussi joué un rôle actif auprès 

Par Larry Elman, communications 

du Comité consultatif de citoyens de 
l'établissement Ferndale. Toujours 
en relation avec la population en- 
vironnante, il était normal qu'il se 
tourne vers le milieu correctionnel à 
la première occasion. Il est actuel- 
lement membre du Comité consul- 
tatif de citoyens de Mission et de la 
Commission communautaire ré- 
gionale de la Commission nationale 
des libérations conditionnelles. 

M. Kenney consacre aussi beau-
coup de temps aux enfants handi-
capés en siégeant au conseil d'ad-
ministration de la Société des 
enfants infirmes du club Lions de la 
Colombie-Britannique. Son bon ami 
et associé de longue date, M. Norm 
Baker, directeur du camp forestier 
de l'établissement Ferndale, nous a 
appris que M. Kenney a consacré 
une bonne partie de sa vie à ces en-
fants. "En effet, il s'en occupe depuis 
près de 40 ans. Il fut un temps où il 
représentait pour les enfants ce que 
représentait Bob Hope pour les mili-
taires américains. Il a probablement 
réussi à recueillir plus d'un million de 
dollars pour les enfants infirmes". 

Le projet qui lui tient actuelle-
ment à coeur concerne la fabrica-
tion, par des détenus du SCC, de 
fauteuils roulants pour les enfants. 

Ainsi, il satisfait deux de ses préoc-
cupations majeures, les enfants 
handicapés et le milieu correction-
nel. 

Selon un vieil adage, derrière 
tout homme, il y a une femme. Dans 
le cas de M. Kenney, c'est vrai. Mme 
Norma Kenney n'est pas moins 
active que son mari. Elle tente actu-
ellement de promouvoir la construc-
tion d'une clinique de traitement de 
l'arthrite à Mission. L'an passé, ses 
talents d'organisatrice lui ont permis 
de recueillir 7 500$ au profit de l'As-
sociation canadienne de l'arthrite. 

Le district de Mission, en signe 
de reconnaissance, leur a décerné, 
en 1977, sa plus haute décoration, 
soit le Freeman Status. Les Kenney 
ont ainsi été le premier couple de 
l'histoire de la province à se voir ac-
corder un tel honneur. 

Au cours de cette même année, 
M. Kenney a reçu la médaille du Ju-
bilé d'argent de la Reine Elizabeth. 
La médaille lui a été décernée "En 
reconnaissance des services 
précieux rendus au cours des 
diverses étapes de sa vie et pour 
souligner l'estime que lui portent ses 
concitoyens". 

M. Kenney est un citoyen hors 
pair qui a mérité du SCC. 



Vivre ses jeux 
et en concevoir pour les autres 

Par: Jo Ann Chodyniecki, 
Direction des communications 

M. John McHardy est entouré des deux étudiants, M. Graham Marshall et Mlle Charlotte 
Rosteius, qui l'ont aidé à concevoir les plans d'un terrain de jeu. La maquette apparait en premier 
plan. 

PRAIRIES - -- Administrateur ré-
gional des ateliers industriels, 
John McHardy participe depuis 
l'été dernier à un intéressant pro-
jet de conception de terrains de 
jeu originaux devant être fabri-
qués par des détenus. 

Deux étudiants de l'Univer-
sité Carleton d'Ottawa, qui sont 
en troisième année, ont été em-
bauchés pour faire la conception 
de deux terrains de jeu complets 
pour le quartier Wildwood de 
Saskatoon. On entreprendra les 
travaux dès que la ville aura ap-
prouvé le budget nécessaire, soit 
vers le printemps prochain. 

Ce sont des détenus de Stony 
Mountain, Drumheller, Edmon-
ton, Bowden et Saskatchewan 
qui aménageront les installations 
et produiront l'équipement né-
cessaire. Chacun de ces établis- 

sements a des installations in-
dustrielles permettant la menui-
serie, la soudure, la sérigraphie, 
la couture, etc. On emploie ainsi 
quelque 350 détenus encadrés 
par 55 employés. L'objectif est de 
fabriquer des produits pour 
vendre, de dire M. McHardy. 
"Nous ne formons pas des 
détenus en fonction d'un certifi-
cat précis. Ils développent leurs 
habiletés dans des domaines qui 
les intéressent". 

La production des détenus 
est vendue aux gouvernements 
fédéral et municipaux, aux orga-
nismes à but non lucratif et aux 
pénitenciers. Ils travaillent de 4 à 
7 heures par jour aux conditions 
qui prévalent ailleurs dans la 
société. Comme dans tout autre 
établissement industriel, ils tra-
vaillent tous les jours de la 

semaine et sont soumis à un 
échéancier de production. 

En plus de cela, les détenus 
fabriquent des meubles pour le 
gouvernement fédéral et les éta-
blissements, et des installations 
pour l'éducation physique. Ils 
confectionnent aussi des vête-
ments et rembourrent des 
meubles pour les bases de 
l'Armée canadienne. 

John McHardy passe ses 
temps libres à la maison entouré 
de sa femme, de ses fils et de ses 
trains téléguidés qu'il collec-
tionne et affectionne. Il est ac-
tuellement à améliorer les voies 
ferrées et le paysage pour rendre 
son amusement plus intéressant. 
Ses fils dont l'âge varie de 2 à 12 
ans ont "seulement le droit de 
regarder". C'est lui qui joue avec 
les trains! 

Enzu nom 
est une publication de format 
tabloïd destinée au personnel 
du Service correctionnel du 
Canada et publiée par la Direc-
tion des communications, 340 
ouest, avenue Laurier, Ottawa 
(Ontario) KlA  0P9. Faites 
parvenir vos textes et photos à 
l'administrateur des com-
munications de votre  région ou 
à Gaston Pelletier, rédacteur 
en chef de l'édition française, 
ou Helen Gooderham, rédac-
teur en chef de l'édition 
anglaise, Entre Nous, Ottawa. 

Collins Bay aura bientôt 
son centre de santé 

ONTARIO — La construction du 
centre de soins de santé de Collins 
Bay aura bel et bien lieu, a annoncé 
Mme Flora MacDonald, député 
de Kingston-les-11es et ministre des 
Affaires extérieures, le 28 novembre 
dernier. Ce qui impliquera des 
déboursés de l'ordre de $22 millions. 

186 lits 
Les plans prévoient l'installation 

de 186 lits qui serviront aux soins 
psychiatriques et de santé. Le 
centre sera érigé sur la propriété du 
pénitencier de Collins Bay et desser-
vira les établissements de l'Ontario 
et de l'Atlantique, a souligné M. Erik 
Nielsen, ministre des Travaux 
publics. 

Tout fut gelé 
Le Conseil du Trésor avait déjà 

approuvé les budgets sous l'admi- 

nistration précédente et la construc-
tion devait commencer au début du 
présent automne. Le gouvernement 
nouvellement élu le 22 mai dernier 
avait décidé d'annuler toute cons-
truction de pénitencier jusqu'à ce 
qu'on procède à une nouvelle éva-
luation. Ce qui a eu pour effet d'a-
mener quelques employés du Ser-
vice de même que le président du 
canton de Kingston, M. Peter 
Beeman, à se demander se le projet 
n'avait pas été remisé dans les 
tiroirs. 

Prêt en 1983 
M. Nielsen a aussi déclaré que le 

centre assurera les services de 
psychiatrie, de chirurgie et de médi-
cine générale pour les détenus. Ce 
sera un hôpital agréé à cote sécuri-
taire maximale. 

La construction devrait débuter 
dans environ six mois, soit quand on 
aura finalisé les plans. Le centre 
devrait ouvrir ses portes en 1983. 

Quant à M. Art Trono, direc-
teur général régional de l'Ontario, il 
s'est montré très heureux du 
dénouement. 

ATTENTION 
Amendements aux Directives du commissaire et aux Instructions division-
naires publiés entre le 29 octobre et le 26 novembre 1979. 

Amendement no 21, série 100, DC-101, commissaire intérimaire. 
Amendement no 2, série 1500, 1D-1500, griefs des détenus 

Au manuel de sécurité: 
Amendement no 46, ID-714, recours à la force. 

Si des amendements n'appraissent pas, veuillez vous adresser à la Gestion des 
directives au 995-6542. 
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en bref 

LA BARBADE, LA TANZANIE ET LES LIBÉRATIONS 
CONDITIONNELLES — Sir William Douglas, chef de la Justice de la 
Barbade, et M. Justice Lameck Mfalila, de la Tanzanie, ont visité l'établis- 
sement Joyceville (Ont.), le 21 novembre dernier, en compagnie de Marge 
Benson, membre de la Commission nationale des libérations condition- 
nelles. Ils ont assisté à deux audiences de la Commission, ce qui leur a 
permis de se faire une idée de notre système et de le comparer au leur. Ils ont 
ensuite visité diverses installations de l'établissement dont les ateliers. Ils 
devaient par la suite être reçus à déjeûner par l'administration régionale au 
Collège du personnel. On avait invité, pour l'occasion, les membres du 
barreau et les juges locaux. La visite s'est terminée au Centre Portsmouth. 

QUI A VOLE LA CLÉ? — "L'oiseau" qui logeait à l'établissement Mis-
sion s'est envolé de la coop emportant dans son bec la clé de la salle de levée 
de poids. L'oiseau en question était l'une des deux corneilles qui étaient 
devenues des animaux familiers à l'établissement. Il s'est envolé et a 
estompé tout espoir de recouvrer la clé. Apparemment, le directeur 
Stonoski aimerait bien pouvoir mettre la main sur ce "satané oiseau" et en 
faire un "pâté". 

INHUMÉ AU TERRAIN DE GOLF? — Peu de temps après sa 
libération conditionnelle, Frank Schlosser, auparavant détenu à l'établis-
sement William Head, est décédé après avoir été terrassé par une crise 
cardiaque et sa dépouille mortelle n'a pas été réclamée par sa famille. Les 
autorités de l'établissement espèrent que des mesures pourront être prises 
afin de déposer ses cendres près du terrain de golf, propriété de l'établis-
sement, que Frank aimait tant. Les aspects légaux sont à l'étude et les 
détenus de William Head projettent d'ériger un monticule de pierres et 
d'amasser des fonds pour une plaque en souvenir de Frank. 

LES CHEVALIERS DU SERVICE — Al Roth, directeur adjoint des 
industries à l'établissement Edmonton, et le Dr Ben Van Den Assem, 
administrateur régional de l'Emploi des détenus, étaient dernièrement à 
Winnipeg pour affaires. Ils revenaient du restaurant lorsqu'ils ont entendu 
une femme crier. Celle-çi, âgée de 73 ans, venait de se faire projeter au sol 
par un individu qui lui avait pris son sac à main. Les deux cadres du SCC se 
sont lancés à la poursuite du voleur, l'ont attrappé et remis à la police locale. 
Qui a dit que le chevalerie était chose du passé? 

ÉLECTION DU DR ROY — Le Dr Chunie Roy, directeur médical du 
CPR, a été élu au poste de membre correspondant de la "Australian 
Academy of Forensic Sciences". Le Dr Roy ne perçoit pas cette nomination 
comme un geste de reconnaissance personnel mais plutôt comme une attes-
tation des efforts combinés des Administrations centrale et régionale et du 
personnel de l'hôpital. 

ÉCHANGE CANADA-ÉTATS-UNIS — Un échange de prisonniers 
a eu lieu conformément à l'entente d'échange Canada-États-Unis. Au total, 
15 citoyens américains et 10 Canadiens sont retournés dans leur pays 
d'origine. Les escortes et les autobus ont été fournis par le Canada et 
l'échange a eu lieu à Chicago et à l'île McNeil. Le prochain transfèrement en 
vertu de cette entente se tiendra en février 1980. Les citoyens canadiens 
sont retournés chez eux via Vancouver. 

PLUS DE DÉTENUS CANADIENS AU MEXIQUE — Selon 
l'entente d'échange convenue avec le Mexique, il y a maintenant deux 
Canadiens qui ont reçu l'autorisation de transfèrement et un troisième le 
sera également si on réussit à réunir les documents nécessaires. Cela 
complète le nombre de Canadiens qui sont à la fois admissibles et intéressés 
à retourner au Canada. A l'heure actuelle, nous n'avons pas de citoyens 
mexicains dans nos établissements. 
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